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Quelques actions 
pour illustrer la strat�gie...



EDUQUER A LÕENVIRONNEMENT POUR
UN DEVELOPPEMENT DURABLE :
LÕECOLE FORME LES CITOYENS 

DE DEMAIN

Le d�veloppement durable est lÕaffaire de tous et lÕampleur de la t�che n�cessite une prise
de conscience g�n�rale d�s le plus jeune �ge. Les citoyens de demain, ce sont les �coliers et
les lyc�ens dÕaujourdÕhui. Ils doivent b�n�ficier dÕune �ducation � lÕenvironnement pour un
d�veloppement durable d�s maintenant.

A cette fin, de nouvelles approches p�dagogiques vont �tre mises en place. Elles assureront
� une classe dÕ�ge, du primaire � la terminale, en milieu scolaire et p�riscolaire, une �ducation
� lÕenvironnement, int�gr�e dans les mati�res existantes : par exemple, les th�mes relatifs aux
in�galit�s entre les territoires en mati�re de d�veloppement durable pourront lÕ�tre dans la
g�ographie, la biodiversit� dans les sciences et vie de la terre, lÕinvestissement socialement
responsable dans les sciences �conomiques et sociales.

D�s le mois de septembre 2003, des exp�rimentations se d�rouleront dans des �coles
primaires, des coll�ges et des lyc�es appartenant aux acad�mies dÕAix en Provence, de
Besan�on, de Bordeaux, de Dijon, dÕOrl�ans, de Poitiers, de Rouen et de Paris ainsi quÕOutre-
mer.

LÕobjectif est dÕassurer un minimum de 60 heures dÕ�ducation � lÕenvironnement pour un
d�veloppement durable, soit 30 heures dans le primaire et 30 heures dans le secondaire.

Dans le primaire, 30 heures seront consacr�es � lÕenvironnement pour le d�veloppement
durable selon les modalit�s d�finies par le conseil dÕ�cole dans le cadre des programmes.

Au coll�ge, 20 heures dÕenseignement seront dispens�es dans le cadre des programmes,
se traduisant notamment par de nouvelles approches au sein des disciplines, par des
enseignements crois�s, transdisciplinaires ainsi que par lÕaffichage dÕune option
Òenvironnement-d�veloppement durableÓ en Itin�raires de d�couverte.

Au lyc�e, 10 heures dÕenseignement seront dispens�es dans le cadre des enseignements
disciplinaires et transdisciplinaires adapt�s, en liaison avec les dispositifs p�dagogiques r�cents
comme lÕ�ducation civique, juridique et sociale, les travaux personnels encadr�s et les projets
pluridisciplinaires � caract�re professionnel.

Ces d�marches p�dagogiques, r�alis�es en milieu scolaire, seront compl�t�es par des
activit�s �ducatives p�riscolaires inscrites dans le cadre de dispositifs nationaux (ÒMille d�fis
pour ma plan�teÓ) ou r�gionaux (classes � projet artistique et culturel, classes du patrimoine,
�coles de la for�t) permettant � lÕ�l�ve de d�couvrir et de sÕapproprier son milieu.

Une fois ces exp�rimentations r�alis�es et �valu�es, elles seront g�n�ralis�es � partir de
la rentr�e 2004.
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AIDER LE CONSOMMATEUR 
A DEVENIR ACTEUR

DU DEVELOPPEMENT DURABLE

Progresser vers un d�veloppement durable n�cessite de modifier nos modes de production
et de consommation. Entreprises et consommateurs ont une responsabilit� commune � cet
�gard. Le r�le de ces derniers est d�terminant et incontournable il a �t� jusquÕ� pr�sent sous-
estim� et sous-employ�. CÕest pourquoi la pr�sente strat�gie nationale du d�veloppement
durable propose des actions fortes pour r��quilibrer profond�ment la probl�matique des activit�s
�conomiques. Ainsi, en aval des activit�s de production, sont propos�es des actions sur les
fili�res de transformation et de distribution, et sur lÕ�volution des comportements des
consommateurs et des �pargnants. Cette politique passe aussi par des efforts relatifs � la
transparence et la fiabilit� des informations transmises aux consommateurs. 

SÕagissant du volet international, un point particulier est consacr� au d�veloppement du
tourisme durable et du commerce �quitable.

Des actions relatives � lÕidentification des produits les plus compatibles avec le
d�veloppement durable seront men�es dans plusieurs secteurs. 

Pour mettre en valeur et aider au d�veloppement des produits prenant en compte
lÕenvironnement, un plan ÒproduitÓ sera mis en Ïuvre avant la fin de lÕann�e 2003. Il
comprendra une s�rie de mesures touchant � la promotion de d�marches exemplaires
dÕentreprises. Il visera lÕ�laboration de guides dÕ�coconception avec lÕobjectif de disposer dÕau
moins un guide par secteur ou famille de produits dÕici 2007.

Le plan soutiendra le doublement, en un an, du nombre (de 35 aujourdÕhui � 70 en 2004)
de cat�gories de produits couvertes  par les deux �colabels officiels (ÒNF-environnementÓ  et
lÕ�colabel europ�en, pr�sent� sous forme de fleur). Afin de mieux informer les consommateurs,
des campagnes de promotion des �colabels officiels seront organis�es chaque ann�e. Des
actions compl�mentaires seront men�es dans le domaine du b�timent autour de labels et de
certifications de performance �nerg�tique et de qualit� environnementale. 

LÕagriculture fera �galement lÕobjet dÕune attention particuli�re en mati�re de lisibilit� des
produits et de leur origine. Les pratiques existant d�j� dans ce domaine seront d�velopp�es.
CÕest le cas des signes de reconnaissance de la qualit� des produits et des modes de production
sÕappuyant, au niveau national, sur les appellations dÕorigine contr�l�es (AOC), les indications
g�ographiques de provenance, le label rouge, la certification de conformit�, le label et le mode
de production agriculture biologique, etc. et, au niveau europ�en, sur les appellations dÕorigine
prot�g�es (AOP) et les indications g�ographiques prot�g�es (IGP). 

Une politique sp�cifique de sensibilisation des acteurs � la tra�abilit� sera mise en place.
Elle devra �tre exemplaire dans le cas des organismes g�n�tiquement modifi�s (OGM).
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UN DISPOSITIF FISCAL INCITATIF
POUR AIDER A PRENDRE EN COMPTE

LE PILIER ENVIRONNEMENTAL
DU DEVELOPPEMENT DURABLE

Le Gouvernement fera progressivement �voluer le dispositif fiscal, afin quÕil constitue un
levier efficace pour le d�veloppement durable. Cette d�marche est compl�mentaire des mesures
plus directes qui seront prises pour inciter les entreprises et les consommateurs � inscrire leur
action dans une perspective de d�veloppement durable. 

Les mesures � privil�gier aujourdÕhui sont celles allant dans le sens dÕun infl�chissement
des comportements coh�rent avec lÕ�volution � long terme de la valeur des biens
environnementaux. Nombre de ceux-ci vont voir en effet leur valeur sÕaccro�tre du fait de leur
rar�faction et/ou des dommages croissants associ�s � leur utilisation. La strat�gie nationale du
d�veloppement durable a voulu afficher clairement lÕ�volution pr�visible des signaux prix qui
doivent internaliser les principaux enjeux �cologiques, comme par exemple le changement
climatique. Les secteurs, les premiers concern�s, seront les transports, le b�timent et le
patrimoine naturel.

Ainsi � compter de septembre 2003, lÕensemble du dispositif fiscal en vigueur sera �valu�,
dont les plus r�centes mesures adopt�es � la fin 2002.

A partir du budget 2005, les crit�res de d�veloppement durable seront int�gr�s de
mani�re plus large dans notre syst�me fiscal.

SÕagissant des transports, les mesures qui favorisent lÕachat et lÕusage de v�hicules
propres seront prolong�es et renforc�es d�s la loi de finances pour 2004.

Les mesures fiscales concernant le b�timent viseront � inciter les particuliers � acqu�rir les
�quipements les plus performants sur les plans �nerg�tique et environnemental : mat�riels
utilisant des �nergies renouvelables, mat�riaux dÕisolation, syst�mes de r�gulation, etc.

Le patrimoine naturel de notre pays est dÕune qualit� exceptionnelle. Le Gouvernement
veut inciter � le pr�server, et le restaurer, par une fiscalit� positive, qui encouragera les
particuliers et les acteurs �conomiques � sÕimpliquer davantage dans une d�marche
environnementale. Dans ce but, il fera r�aliser une �tude en vue de mettre en oeuvre des
mesures fiscales dans le domaine du patrimoine naturel. En lÕesp�ce, lÕobjectif nÕest pas de cibler
localement lÕaction sur la r�duction dÕune pollution sp�cifique ou dÕune atteinte particuli�re �
lÕenvironnement, mais dÕaccro�tre la prise de conscience environnementale et de d�velopper des
pratiques et des comportements compatibles avec le maintien durable des �co-syst�mes.
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DEFINIR UNE POLITIQUE 
DES TRANSPORTS 
PLUS ÒDURABLEÓ

Les impacts n�gatifs des transports sur lÕenvironnement, sur la sant� et sur le cadre de vie
doivent �tre r�duits tout en permettant le n�cessaire d�veloppement �conomique et une mobilit�
facile de nos concitoyens. Cette action implique de mieux prendre en compte lÕensemble des
co�ts du transport, afin de r�orienter les choix et les priorit�s retenues il y a plusieurs d�cennies.

Le Gouvernement a d�cid� de lancer une r�flexion globale sÕappuyant sur plusieurs �tudes
et rapports r�cents, qui abordent les diff�rents volets de la politique des transports : le rapport
des s�nateurs Haenel et Gerbaud sur le fret ferroviaire, le rapport du s�nateur de Richemont sur
le cabotage maritime, lÕaudit sur les grands projets dÕinfrastructures et le r�cent rapport de la
DATAR1. A la suite du d�bat qui vient de se d�rouler au Parlement, le Gouvernement red�finira,
dÕici fin 2003, la politique des transports.

Une meilleure gestion des infrastructures sÕappuiera sur la mise en place dÕune approche
�conomique et dÕune tarification qui orientent vers une mobilit� durable en int�grant les aspects
environnementaux, sociaux, territoriaux et de comp�titivit� internationale. 

Une concertation sera engag�e avec les collectivit�s locales d�s 2003 afin de lever les
obstacles concrets quÕelles rencontrent pour mener localement une politique globale des
transports, des d�placements, du stationnement et du d�veloppement urbain.

1 ÒLa France en Europe : quelle ambition pour la politique des transports ?Ó
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ADOPTER UN PLAN NATIONAL 
ÒSANTE-ENVIRONNEMENTÓ

La sant� fait partie int�grante du d�veloppement durable. Ces derni�res ann�es des risques
nouveaux li�s � la d�gradation de lÕenvironnement sont apparus, dÕautres pr�existants ont vu
leurs effets r�v�l�s ou confirm�s par les progr�s de lÕ�pid�miologie. 

Les interactions entre la sant� de nos concitoyens et leur environnement (impact de la
pollution de lÕair sur le syst�me respiratoire, pathologies canc�reuses li�es � lÕexposition �
certains produits, par exemple) apparaissent de plus en plus centrales en mati�res de sant�
publique. Elles requi�rent des mesures adapt�es � lÕampleur et � la complexit� des ph�nom�nes
en cause. Ces mesures doivent sÕorienter selon trois directions : mieux conna�tre les ph�nom�nes,
mieux les pr�venir et mieux traiter les pathologies. 

Le Gouvernement a d�cid� dÕadopter, pour le printemps 2004, un plan dÕactions Òsant�-
environnementÓ ; � partir dÕun inventaire des risques pour la sant� li�s � lÕenvironnement, ce
plan permettra de d�finir des priorit�s et de d�cider les actions � mettre en oeuvre.

LÕAFSSE, install�e en novembre 2002, contribuera � la mont�e en puissance dÕune
comp�tence communautaire et internationale de la s�curit� sanitaire environnementale.

DÕores et d�j�, certaines actions sont clairement identifi�es et leur mise en Ïuvre est
engag�e.

¥ Diminuer lÕexposition au plomb de la population en g�n�ral et des enfants en
particulier : un programme pluriannuel pour r�duire les risques dÕintoxication sera
adopt� avant la fin de lÕann�e 2003. Il comportera, notamment, des actions renforc�es
de lutte contre le saturnisme chez les enfants d� aux anciennes peintures contenant du
plomb et de pr�vention de lÕintoxication par lÕeau potable. LÕobjectif fix� pour la lutte
contre les �missions de plomb dÕorigine industrielle est une r�duction de 50% �
lÕhorizon 2005.

¥ R�duire de fa�on drastique, sur cinq ans, les rejets de substances polluantes dans
lÕeau des installations class�es, programme visant 5 000 �tablissements en France.

¥ R�duire les �missions polluantes dans lÕair : lÕobjectif fix� est de 50% dÕici 2010
pour les oxydes dÕazotes, le dioxyde de soufre et les compos�s organiques volatiles.
Les �missions dÕammoniac devront �tre stabilis�es � la m�me �ch�ance.

Enfin, les Fran�ais consid�rent le bruit comme la premi�re nuisance qui touche � leur qualit�
de vie. Pour y r�pondre, un plan de lutte contre les nuisances sonores sera adopt� avant la
fin de lÕann�e 2003.
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RENFORCER LES CONTROLES 
POUR MIEUX PREVENIR 

LES RISQUES, LES POLLUTIONS
ET LES AUTRES ATTEINTES A LA
SANTE ET A LÕENVIRONNEMENT 

Le Òrisque z�roÓ est une utopie. Au-del� de sa pr�vention, il faut donc davantage le conna�tre
pour mieux apprendre � le g�rer, quÕil soit technologique, naturel ou sanitaire.

¥ Cr�ation de 200 commissions locales dÕinformation et de concertation (CLIC)
autour des sites Seveso pour fin 2004, permettant de couvrir ainsi � lÕensemble des
sites comprenant des installations Seveso.

¥ Pour les installations class�es, lÕensemble des arr�t�s pr�fectoraux et des rapports
dÕinspection seront progressivement mis sur internet, permettant au public de mieux
appr�hender les probl�matiques de risques et de pollutions.

¥ Installation � Toulouse dÕici juin 2003 du service central hydrom�t�orologique et dÕappui
� la pr�vision des inondations (SCHAPI).

¥ Les politiques de pr�vention ne seront efficaces que si lÕEtat se donne les moyens de
les contr�ler et de faire appliquer les r�glementations d�coulant de ces politiques.

Le Gouvernement renforce prioritairement les moyens de contr�le sur les installations
industrielles � risques, pour r�pondre aux attentes l�gitimes de s�curit� de nos concitoyens
vivant � proximit�.

LÕinspection des installations class�es pour la protection de lÕenvironnement va ainsi
accro�tre ses moyens dÕintervention de 400 postes suppl�mentaires dÕici 2007. 

Au-del� de ces mesures, la coop�ration entre lÕinspection du travail et lÕinspection des
installations class�es sera renforc�e dans les installations � risque. Elle sÕappuiera sur des
�changes dÕinformations, des retours dÕexp�riences et des instructions communes aux deux
corps dÕinspections.

LÕinspection de la radio-protection sera, quant � elle, renforc�e de 150 postes dÕici 2007
pour r�duire les doses re�ues inutilement tant en milieu m�dical quÕindustriel.

Cette action sÕinscrit dans le cadre dÕune politique plus large que le Gouvernement a
engag�e pour renforcer la s�curit� de nos concitoyens face aux risques industriels et naturels.
Cette politique comporte �galement des volets relatifs � lÕinformation g�n�rale du public, la
pr�vention des risques en amont et lÕam�lioration de la prise en charge des victimes en cas
dÕaccident.
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CREATION DÕUN SERVICE 
DE POLICE JUDICIAIRE SPECIALISE

POUR MIEUX LUTTER CONTRE 
LES INFRACTIONS GRAVES

A LÕENVIRONNEMENT 
ET LA SANTE PUBLIQUE

La strat�gie nationale de d�veloppement durable engage une d�marche volontaire dont un
maillon essentiel est bien la capacit� de lÕEtat � faire respecter la loi.

¥ Les infractions � lÕenvironnement et � la sant� publique peuvent avoir des
cons�quences graves pour la soci�t�. En outre, certains trafics dÕanimaux, de d�chets ou de
produits toxiques n�cessitent des enqu�tes judiciaires de plus en plus techniques et de plus en
plus lourdes. Il est donc n�cessaire de renforcer la coordination dans les domaines sp�cifiques
de la lutte contre les atteintes � lÕenvironnement et � la sant� publique. LÕEtat doit �tre en mesure
de r�primer efficacement ces infractions. 

De la m�me fa�on que des offices centraux sp�cialis�s existent pour lutter contre le trafic de
stup�fiants ou le trafic dÕarmes, le Gouvernement a d�cid� de cr�er d�s 2003 un office de
recherche et de lutte contre les infractions li�es � lÕenvironnement et � la sant� publique.

Par son caract�re interminist�riel, sa composition pluridisciplinaire et hautement sp�cialis�e,
et sa capacit� � centraliser et croiser les informations, lÕoffice a vocation � coordonner lÕaction
des diff�rents services charg�s de missions de police judiciaire.

Cet office central est un office de police judiciaire interminist�riel, qui b�n�ficiera de la
participation des repr�sentants de tous les minist�res concern�s par la recherche et la lutte
contre les atteintes � l'environnement et � la sant� publique.

¥ Le Gouvernement, en compl�ment de la cr�ation de cet office, renforcera lÕefficacit�
des proc�dures judiciaires, en :

- donnant aux parquets des orientations nationales pour une politique
p�nale en mati�re dÕenvironnement, tout en leur permettant de les adapter au
contexte local, et en veillant � lÕefficacit� et au caract�re dissuasif de lÕaction
r�pressive ;

- sensibilisant les magistrats, judiciaires et administratifs, au contentieux
ÒenvironnementÒ et en int�grant lÕenvironnement dans le programme de
formation des magistrats ; 

- d�signant des magistrats r�f�rents et en favorisant la sp�cialisation de
certains magistrats et le r�le de certains parquets, comme celui de Marseille
pour les pollutions marines en M�diterran�e.
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VERS UN ETAT EXEMPLAIRE,
MOTEUR DÕUNE SOCIETE 

ECO-RESPONSABLE

Nos soci�t�s industrialis�es gaspillent trop souvent leurs ressources, polluent
lÕenvironnement et remettent ainsi en cause les �quilibres naturels comme leur propre
d�veloppement. La n�cessit� de changer de comportement concerne chacun dÕentre nous et
tous les acteurs, au premier rang lÕEtat, qui doit int�grer le d�veloppement durable dans ses
politiques publiques et dans son fonctionnement au quotidien.

¥ Int�gration de crit�res d�veloppement durable dans les march�s publics ; sortie du
nouveau code pour le d�but de lÕautomne. 

¥ Dans son devoir dÕexemplarit�, lÕEtat et ses �tablissements se fixent des objectifs
concrets, quantifiables et ambitieux en mati�re dÕ�coresponsabilit�  :

- diminuer les �missions de gaz carbonique de 10 % dÕici 2008 pour la fonction
ÒtransportÓ des administrations et de 10 % dans les b�timents publics ;

- 20 % dÕ�conomie dÕeau, r�duction de 10 % des consommations �nerg�tiques,
taux de recyclage des papiers blancs de 60 % dÕici 2008 ;

- 20% du renouvellement des flottes sous forme de v�hicules propres
(v�hicules dÕintervention exclus) dont, si possible, 5 % de v�hicules �lectriques
d�s 2004 ;

- mettre en place au moins un plan de d�placement pour au moins un
�tablissement administratif par an et par d�partement � partir de 2004 ;

- pour 2005, 20 % des nouvelles constructions de lÕEtat devront r�pondre � la
d�marche haute qualit� environnementale (HQE) ou au label haute
performance �nerg�tique (HPE) ou �quivalent, et 50 % � compter de 2008.
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RENFORCER 
LA GOUVERNANCE INTERNATIONALE

DU DEVELOPPEMENT DURABLE

Lutter contre la pauvret� pour assurer � lÕhumanit� un d�veloppement durable suppose une
approche commune et un effort partag�. Notre responsabilit� commune est de r�pondre aux
besoins �l�mentaires en mati�re dÕacc�s � lÕeau et � lÕ�nergie, dÕ�ducation et de sant�, dans le
respect des droits des hommes et des femmes. LÕobjectif est dÕassurer un d�veloppement
harmonieux de la plan�te, susceptible dÕassurer les conditions dÕune stabilit� et dÕune paix
durables. Celles-ci  reposent sur le respect des droits fondamentaux pour lÕhomme et sur la
pr�servation des �quilibres, tout particuli�rement environnementaux, pour lÕ�cosyst�me global
quÕest notre plan�te. Le Pr�sident de la R�publique a pris lÕengagement dÕaugmenter de mani�re
significative lÕaide publique au d�veloppement, pour atteindre 0,50% du PIB dÕici 2007. Cette
aide doit �tre compl�t�e par dÕautres sources de financement, dont les investissements priv�s.

Am�liorer et approfondir le dialogue et la coop�ration entre toutes les enceintes
internationales. Accro�tre le niveau de vie et r�pondre aux besoins sanitaires et sociaux de
chaque individu et renforcer la protection de lÕenvironnement mondial doivent aussi constituer
des priorit�s pour les enceintes charg�es des relations financi�res et commerciales
internationales. Les d�cisions prises dans le domaine �conomique et social doivent prendre
davantage en compte les pr�occupations li�es � la dimension durable du d�veloppement. La
notion de Òbiens publics mondiauxÓ, que le Gouvernement souhaite enrichir et approfondir,
peut constituer une r�f�rence et un crit�re. Elle prend notamment en compte la richesse des
cultures humaines comme celle de la biodiversit�.

SÕagissant de la lutte contre le changement climatique, la France, avec ses partenaires
europ�ens, doit faire avancer la prise de conscience collective de la n�cessit� dÕagir rapidement
et globalement. LÕapplication du protocole de Kyoto constitue une premi�re �tape, qui concerne
principalement les pays industrialis�s. N�anmoins, sur le moyen terme, une action de tous les
pays pour r�duire les �missions de gaz � effet de serre est indispensable.

Renforcer la coh�rence de lÕaction internationale dans le domaine de lÕenvironnement
constitue un objectif essentiel du Gouvernement. Il sÕattachera � favoriser la mise en Ïuvre
effective des accords internationaux relatifs � lÕenvironnement et au d�veloppement durable, en
particulier en aidant les pays du Sud � les appliquer. Afin de rem�dier � la multiplicit� des
instances de d�cisions et � la dispersion des actions, le Gouvernement recherchera une
adh�sion plus large au projet de cr�ation dÕune organisation mondiale de lÕenvironnement.

Asseoir le d�veloppement durable sur des p�les r�gionaux permettra une nouvelle approche
de la coop�ration entre le Nord et le Sud. Le Gouvernement veillera � ce que lÕ�largissement de
lÕUnion europ�enne consolide les avanc�es d�j� obtenues pour la prise en compte du
d�veloppement durable. LÕUnion europ�enne a vocation, en effet, � servir de r�f�rence
internationale dans ce domaine � travers les politiques et les actions quÕelle conduit. La cr�dibilit�
et la solidit� de cette d�marche reposent sur les efforts que nous sommes dispos�s � consentir
en faveur de nos partenaires du Sud, en particulier du bassin m�diterran�en et en Afrique. Ainsi
le Gouvernement appuiera la mise en Ïuvre du volet environnement du NEPAD (nouveau
partenariat pour le d�veloppement de lÕAfrique) qui doit �tre d�cid� cette ann�e, et la
pr�paration, pour 2005, dÕune strat�gie m�diterran�enne de d�veloppement durable
ambitieuse.
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1. Le r�le des repr�sentants des collectivit�s
territoriales et de la soci�t� civile dans lÕ�laboration
et la mise en Ïuvre de la strat�gie nationale de
d�veloppement durable :

Le Gouvernement a souhait�, dans un souci de transparence et de participation, associer
les collectivit�s territoriales et la soci�t� civile � lÕ�laboration de la Strat�gie nationale de
d�veloppement durable (SNDD). Les efforts en faveur du d�veloppement durable ne porteront
leurs fruits que si les diff�rents acteurs sÕapproprient la d�marche. Le d�veloppement durable ne
se d�cr�te pas. La capacit� de notre pays � relever ce d�fi d�pend de la conviction et de la
mobilisation de tous les Fran�ais et de la participation de lÕensemble des acteurs de la soci�t�. 

A cette fin, un conseil  regroupant 90 membres, issus des collectivit�s territoriales et de la
soci�t� civile, a �t� cr�� et plac� aupr�s du Premier ministre. Ces membres repr�sentent des
milliers dÕadh�rents, de salari�s et dÕhabitants. Le Conseil national du d�veloppement durable
(CNDD), pr�sid� par Mme Anne-Marie Ducroux, elle-m�me issue de la soci�t� civile, a �t�
install� le 14 janvier 2003. 

Par souci dÕefficacit�, ses travaux ont �t� organis�s selon le m�me sch�ma (th�mes trait�s,
axes de r�flexion) que celui retenu pour le Comit� des hauts fonctionnaires charg�s du
d�veloppement durable (1). Des �changes r�guliers ont eu lieu, au cours des phases de
r�flexion et de r�daction de la strat�gie, entre le CNDD et ce comit�, ainsi quÕavec le secr�tariat
dÕEtat au d�veloppement durable. Cette d�marche innovante a b�n�fici� dÕune mobilisation sans
pr�c�dent, dans des d�lais courts, tant au niveau du CNDD, dont les travaux ont impliqu�
directement plusieurs centaines dÕacteurs, que de lÕadministration elle-m�me. Le CNDD a
transmis sa premi�re contribution fin avril au Gouvernement.

Ce document tr�s riche t�moigne dÕune large convergence qui a �merg� au sein du CNDD
tant sur le diagnostic que sur les orientations retenues. Il �met de nombreuses propositions
dÕobjectifs et dÕactions reprises dans la strat�gie nationale de d�veloppement durable soumise
au Comit� interminist�riel pour le d�veloppement durable (CIDD).

La concertation ainsi engag�e avec les collectivit�s territoriales et la soci�t� civile constitue
une premi�re exp�rience, concr�te, de cette nouvelle gouvernance port�e par le d�veloppement
durable. 

Elle a vocation � se poursuivre et � sÕamplifier. La Secr�taire dÕEtat au d�veloppement
durable pr�sentera prochainement au CNDD la strat�gie nationale adopt�e le 3 juin 2003.  Le
dialogue et les �changes initi�s dans la phase dÕ�laboration de la strat�gie sont appel�s � se
renforcer lors de sa mise en Ïuvre. Celle-ci sÕaccompagnera, en particulier, de la r�alisation dÕun
rapport annuel, d�s 2004, �tabli sur la base dÕindicateurs de d�veloppement durable, sur
lesquels le CNDD aura �t� consult� � lÕautomne 2003.
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(1). Pour pr�parer le s�minaire gouvernemental du 28 novembre 2002, chaque ministre a �t� invit� � d�signer un haut fonctionnaire
charg� du d�veloppement durable. Le comit� r�unissant lÕensemble de ces hauts fonctionnaires a �t� charg� de lÕ�laboration de la
strat�gie nationale au niveau des administrations. Il constitue, d�sormais, le comit� permanent pr�vu au d�cret portant cr�ation du Comit�
interminist�riel pour le d�veloppement durable.



Conform�ment � son d�cret de cr�ation, le CNDD pourra �tre sollicit� par le Gouvernement,
pour �mettre des avis et propositions sur des questions li�es au d�veloppement durable :
biodiversit�, recherche, eau, d�chets, etcÉ Dans la perspective de la prochaine r�union du
CIDD � lÕautomne, qui doit notamment adopter le Plan dÕaction climat, lÕavis du CNDD sera
recueilli ; il pourra � cette occasion faire part de ses r�flexions sur les importantes questions du
transport et de lÕ�nergie. Enfin,il sera demand� au CNDD de conduire une r�flexion pour mieux
f�d�rer, mettre en r�seau les expertises et comp�tences sur le d�veloppement durable
disponibles en France.

2. Int�gration des travaux du CNDD 
dans les dispositions de la strat�gie nationale 
de d�veloppement durable :

Parmi les propositions du CNDD et sans pr�tendre � lÕexhaustivit�,  voici quelques uns des
domaines dÕactions qui ont �t� retenus par la strat�gie nationale de d�veloppement durable.

Face � la n�cessit� de mobiliser lÕensemble de nos concitoyens en faveur du
d�veloppement durable, la strat�gie met lÕaccent sur les actions dÕinformation et de formation
aupr�s des relais dÕopinion, au premier rang desquels les m�dias. Dans le domaine �ducatif,
scolaire et extra-scolaire, des mesures concr�tes dÕexp�rimentation p�dagogique sont
clairement identifi�es. Les d�marches partenariales sont par ailleurs encourag�es.
LÕorganisation de d�bats publics et de conf�rences de citoyens en plus grand nombre est
pr�conis�e tant par le CNDD que par la strat�gie nationale de d�veloppement durable.

La volont� de valoriser notre patrimoine national, sous ses aspects naturel et culturel, dans
le cadre dÕune d�marche faisant appel au partenariat entre des acteurs diff�rents (Etat,
collectivit�s territoriales, associations, agriculteurs et entreprises), est bien exprim�e dans la
strat�gie nationale de d�veloppement durable. Celle-ci tient compte des sp�cificit�s du monde
rural et reprend, sÕagissant des territoires b�tis par exemple, le souhait dÕamplifier et de structurer
les r�seaux de professionnels capables de conseiller �lus locaux, habitants et acteurs
�conomiques.

Des mesures tendant � r�duire les in�galit�s sociales, �conomiques et environnementales,
qui souvent se cumulent, sont �galement retenues. Il en va de m�me pour la prise en compte
des milieux sp�cifiques et sensibles que sont, en m�tropole et en outre-mer,  le littoral et le
domaine maritime, les zones humides, les montagnes et tous les territoires qui, de par leur
richesse, constituent de v�ritables "univers du vivant". La strat�gie pr�voit de favoriser
lÕimplication de tous les acteurs de ces territoires � travers le soutien apport� par lÕEtat aux
initiatives reliant enjeux locaux et mondiaux comme, par exemple, les agendas 21 locaux.

Plusieurs actions qui concourent � rendre lÕEtat exemplaire ont �t� retenues dans la
strat�gie nationale de d�veloppement durable. Elles portent sur la collecte, la diffusion et
lÕ�valuation des pratiques, souvent innovantes, qui peuvent permettre aux services centraux
comme aux services d�concentr�s de lÕEtat et aux �tablissements publics de devenir pleinement
�co-responsables.

Par ailleurs, la strat�gie propose de donner la possibilit� aux acheteurs publics de prendre
en compte le d�veloppement durable lors de la passation des march�s. Il a �t� d�cid� de
modifier en ce sens, d�s 2003, le code des march�s publics.

Dans sa partie �conomique, la strat�gie a retenu la proposition du CNDD en faveur
dÕengagements volontaires pris par des professionnels, par exemple sous forme de chartes et
de codes de d�ontologie par branche dÕactivit�s. Le r�le important du citoyen-consommateur,
soulign� � juste titre par le CNDD, est aussi pr�sent dans la strat�gie : plus grande valorisation
des outils dÕ�co-conception (politique int�gr�e des produits, par exemple) ; souhait de ne mettre
� disposition du consommateur que des informations utiles et fiables.

Par ailleurs, la strat�gie reprend lÕid�e de promouvoir au niveau europ�en des valeurs de
responsabilit� dans les cultures dÕentreprises, par exemple en mati�re de "reporting".
LÕapplication de la loi sur les nouvelles r�gulations �conomiques sÕinscrit dans cette perspective,
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en soulignant la n�cessit� de crit�res de notation non financiers, sur lesquels le CNDD offre des
pistes dÕaction � �tudier.

CÕest dans les parties de la strat�gie relatives � la gestion des risques et � lÕEtat exemplaire
que la mobilisation des acteurs de lÕexpertise et de la recherche est principalement trait�e. De la
n�cessit� dÕaboutir � un socle commun de compr�hension du risque r�sultent plusieurs actions
pour organiser lÕexpertise et garantir son ind�pendance. De fa�on plus g�n�rale, lÕobjectif de
d�velopper la conscience du risque est fortement repris par la strat�gie ; lÕaccent est mis sur les
actions de pr�vention de m�me que sur lÕapplication du principe de pr�caution. Dans le domaine
r�glementaire, lorsque les d�marches de sensibilisation et de responsabilisation �chouent, des
sanctions doivent alors �tre mises en Ïuvre.

Dans le domaine international, de nombreuses propositions du CNDD sont tr�s proches de
celles retenues dans la strat�gie, comme, par exemple, la reconduction du fonds fran�ais pour
lÕenvironnement mondial ou lÕ�co-certification des proc�dures dÕaide.

Certaines propositions pr�cises ont �t� reprises, comme lÕincitation aux micro-financements
des grands bailleurs de fonds pour des projets dÕacc�s � lÕeau potable ou le soutien dÕinitiatives
port�es par les femmes, premi�res actrices de lÕapprovisionnement en eau des familles. En
mati�re de biodiversit�, la promotion des aires prot�g�es g�r�es par des communaut�s locales,
la protection et la gestion durable des for�ts du bassin du Congo et le renforcement des
capacit�s juridiques et techniques des pays en d�veloppement sont express�ment vis�s dans la
strat�gie nationale de d�veloppement durable.

Enfin, sÕagissant de la gouvernance internationale, de fortes convergences apparaissent,
notamment sur le renforcement du programme des Nations-unies pour lÕenvironnement (PNUE)
et la cr�ation dÕune organisation mondiale de lÕenvironnement. Il en va de m�me sÕagissant de la
prise en compte du d�veloppement durable par les partenariats r�gionaux (avec lÕAfrique ou la
M�diterran�e, par exemple) et par la francophonie dans la perspective du sommet de
Ouagadougou (en 2004). 
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STRATEGIE NATIONALE 
DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

ÒR�pondre aux besoins du pr�sent sans compromettre la capacit� des g�n�rations futures
� r�pondre aux leursÓ1, r�sume une exigence, celle de pr�parer lÕavenir en conciliant le d�velop-
pement �conomique, la justice sociale et la protection de la sant� et de lÕenvironnement. Cet ave-
nir est � construire d�s aujourdÕhui dans la solidarit� entre les g�n�rations, entre les peuples et
entre les territoires. 

Pour peu quÕon les explicite, les objectifs du d�veloppement durable sont partag�s et reven-
diqu�s par la plupart de nos concitoyens. N�anmoins, lÕurgence � agir, � engager d�s mainte-
nant un changement progressif mais profond de nos comportements, de nos modes de gouver-
nance, nÕest encore que bien trop faiblement per�ue ; dÕo� le signal dÕalarme tir� par le Pr�sident
de la R�publique lors du sommet mondial du d�veloppement durable de Johannesbourg2 en sep-
tembre 2002 pour �veiller les consciences : Òla maison br�le et nous regardons ailleursÓ.

Trois raisons majeures nous imposent de corriger et dÕam�liorer sans d�lai notre mode de
d�veloppement. Tout dÕabord les ressources naturelles sÕ�puisent. Nous consommons aujourdÕ-
hui en sept semaines la quantit� de p�trole qui se consommait en une ann�e en 1950. A ce ryth-
me, les r�serves de la plan�te seront �puis�es dans le courant du si�cle. Il en va de m�me pour
le gaz et pour certains m�taux. Entre-temps, lÕacc�s � ces ressources de plus en plus rares ne
manquera pas de g�n�rer des tensions, voire des crises sur le plan �conomique, mais aussi g�o-
politique.

En second lieu, la consommation de notre patrimoine environnemental est alarmante : quel-
le Terre laisserons-nous � nos enfants et petits enfants ? Les grandes for�ts tropicales dispa-
raissent, la biodiversit� des plantes et des micro-organismes, potentiellement riche dÕapplications
pour la sant� humaine, diminue de fa�on alarmante sous la pression dÕune consommation
incontr�l�e des espaces naturels et dÕune exploitation foresti�re souvent mal ma�tris�e. Le nom-
bre dÕesp�ces animales se r�duit ; les grands pr�dateurs, indispensables � lÕ�quilibre des �co-
syst�mes, se rar�fient. LÕeffet de serre croissant et le r�chauffement climatique, ph�nom�nes
quasi-inconnus il y a vingt ans, sont maintenant bien pr�sents dans les esprits. Pour autant, lÕim-
p�rieuse n�cessit� dÕagir est encore loin dÕ�tre partag�e et concr�tis�e. LÕaugmentation de la
temp�rature moyenne de la plan�te de quelques degr�s dÕici la fin du si�cle engendrera tr�s vrai-
semblablement la fonte des glaciers, la mont�e du niveau de la mer, la disparition, sauf travaux
dÕendiguement pharaoniques, des terres occup�es par plusieurs dizaines de millions dÕhabitants
et, plus profond�ment, des d�r�glements climatiques majeurs. Pour limiter ce r�chauffement �
quelques degr�s, il nous faut diviser les �missions mondiales de gaz � effet de serre par deux
dÕici 2050, ce qui, en tenant compte des diff�rences de d�veloppement, implique pour les pays
industrialis�s une division par quatre ou cinq.
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1  Cette d�finition du d�veloppement durable a �t� propos�e en 1987, dans un rapport de la Commission mondiale sur lÕenvironnement et
le d�veloppement, pr�sid�e par Mme Gro Harlem Bruntland, ancienne Premier ministre de Norv�ge, et intitul� " Notre avenir � tous ". 

2  Le sommet de Johannesbourg sÕinscrivait dans le prolongement du sommet de la Terre, tenu � Rio en 1992, et des recommandations
pour le XXI�me si�cle, regroup�es dans ce quÕil fut convenu dÕappeler lÕÒAgenda 21Ó.  



Enfin, la diffusion de lÕinformation sous toutes ses formes est aujourdÕhui instantan�e sur
lÕensemble de la plan�te, le d�veloppement du transport a�rien a r�duit les distances g�ogra-
phiques ; la Terre est ainsi devenue le village de lÕhumanit�. Nos civilisations sont d�s lors plus
que jamais condamn�es � trouver des �quilibres durables. AujourdÕhui, 1,2 milliard dÕindividus
vivent en-dessous du seuil de pauvret� d�fini par la Banque mondiale. Les in�galit�s du d�ve-
loppement ne peuvent ni moralement, ni physiquement continuer de sÕaggraver. La probl�ma-
tique de lÕacc�s � lÕeau potable illustre cette triple pression : cÕest une ressource rare, �puis�e
dans certaines zones ; elle est trop souvent pollu�e ; les in�galit�s dans son acc�s et ses utili-
sations engendrent des tensions croissantes.

La recherche dÕun d�veloppement plus durable est donc urgente et imp�rative. Elle ne sau-
rait sÕabstraire du contexte international. Il appartient dÕabord aux pays industrialis�s, dans lÕin-
t�r�t de lÕhumanit� et dans celui de la plan�te, de consentir � des efforts accrus de solidarit�, tout
en respectant la diversit� des approches du d�veloppement, car les pays les plus pauvres doi-
vent pouvoir choisir eux-m�mes les voies dÕun d�veloppement durable. Le nouveau cap se pr�-
cise, notre responsabilit� est commune, mais sa mise en Ïuvre doit �tre diff�renci�e.

Le Pr�sident de la R�publique et le Premier ministre ont fait entrer pleinement le d�velop-
pement durable au Gouvernement, avec en particulier la nomination dÕune secr�taire dÕEtat au
d�veloppement durable. Tr�s rapidement, lÕensemble des minist�res ont �t� invit�s � faire leur
cette priorit�. Lors du s�minaire gouvernemental du 28 novembre 2002, 64 mesures ont �t� arr�-
t�es et leur mise en Ïuvre avance � bon rythme. En outre, et surtout, il a �t� d�cid� quÕune nou-
velle strat�gie nationale de d�veloppement durable, ambitieuse et pragmatique, serait �labor�e
pour le printemps 2003.

La d�finition dÕune strat�gie nationale r�pond bien s�r � un engagement international de la
France pris dans le cadre de lÕONU et r�affirm� lors du sommet de Johannesbourg. Elle sÕarti-
cule aussi avec la strat�gie europ�enne de d�veloppement durable, adopt�e en 2001. La France
avait d�j� adopt� une strat�gie nationale de d�veloppement durable en 1997. D�s lors pourquoi
une nouvelle strat�gie en 2003 ? Pour une simple mise � jour ? 

Le choix qui a �t� fait de r�diger une nouvelle strat�gie a, en fait, des raisons simples et pro-
fondes. La strat�gie est essentielle en politique. Elle est le fruit dÕune r�flexion, elle pr�c�de et
oriente lÕaction. La strat�gie de 1997 est rest�e un exercice de r�flexion sans lendemain op�ra-
tionnel. LÕurgence dÕinscrire dans les faits lÕengagement du Gouvernement en faveur du d�ve-
loppement durable n�cessitait une autre approche. Ainsi la strat�gie nationale de 2003 se veut
r�solument tourn�e vers lÕaction, pour les prochaines ann�es. Ce choix sera peut-�tre critiqu�,
mais il est fort. A lÕexercice acad�mique a �t� pr�f�r� un document limit� dans ses consid�ra-
tions g�n�rales, mais accompagn� dÕorientations claires  pour une mise en Ïuvre rapide et de
programmes dÕactions sur cinq ans, comprenant des objectifs concrets et, chaque fois que cela
a �t� possible, des indicateurs de suivi. Ces programmes dÕactions constituent un �l�ment plein
et entier de la strat�gie nationale. Ils ne sont pas exhaustifs, mais d�finissent et pr�cisent lÕar-
chitecture de la politique de d�veloppement durable qui sera mise en Ïuvre.

La participation, source de la strat�gie et clef de son succ�s

La deuxi�me raison de lÕadoption dÕune nouvelle strat�gie est quÕil doit sÕagir dÕune strat�gie
nationale, ce qui demande une �laboration participative associant lÕensemble des acteurs dans
leur diversit�, � lÕimage des forces vives de notre pays. Sa mise en oeuvre ne peut en effet �tre
que facilit�e si les futurs acteurs en sont les co-auteurs.

La participation est au cÏur de la probl�matique du d�veloppement durable, elle en consti-
tue le principe dÕaction, la clef principale. Le d�veloppement durable ne peut pas se d�cr�ter ; il
doit r�sulter dÕune mobilisation de tous permettant � chacun dÕagir. LÕurgence de changer de cap
et de modifier nos comportements, les attentes de v�ritables r�formes quÕont exprim�es il y a un
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an les Fran�ais, lÕexistence de r�flexions nombreuses et de comp�tences reconnues, tout a
converg� pour autoriser une �laboration rapide et une mise en Ïuvre imm�diate. Dans les six
mois dÕ�laboration de la strat�gie, une large mobilisation a effectivement permis de porter et de
nourrir le projet.

DÕune part, au sein de lÕEtat, lÕensemble des ministres ont mobilis� leurs �quipes, cabinets
et services, pour r�fl�chir et proposer des orientations et des actions. Dans chaque minist�re, un
haut fonctionnaire charg� du d�veloppement durable a �t� nomm� pour animer ce processus au
sein de son administration et pour contribuer au travail interminist�riel de synth�se. Le r�seau
constitu� par ces hauts fonctionnaires fournira la structure de pilotage dans la phase de mise en
Ïuvre effective qui a le plus souvent d�j� d�marr�. 

LÕautre pilier fondamental a �t� le r�le majeur jou� par le tout r�cent Conseil national du
d�veloppement durable. Install� le 14 janvier 2003, il rassemble 90 membres issus des diff�ren-
tes forces vives de la Nation : �lus, associations, entreprises, syndicats, m�dias et  chercheurs.
Il a jou� un r�le exemplaire de trait dÕunion entre la Nation et ce projet, multipliant les auditions
et les consultations pour faire �merger des propositions r�alistes, mais d�terminantes. Il a d�j�
mobilis� les �nergies pour leur mise en Ïuvre. Cette innovation m�rite dÕ�tre soulign�e en ce
quÕelle t�moigne de la capacit� des acteurs de la soci�t�, dont les int�r�ts peuvent �tre �loign�s,
� dialoguer et � progresser ensemble dans une d�marche commune. 

La strat�gie nationale nÕatteindra son but que si elle se traduit par de nombreuses avanc�es
concr�tes. En effet, si le d�veloppement durable ne se d�cr�te pas, il ne peut non plus devenir
r�alit� � travers un nombre limit� dÕactions. Les menaces qui p�sent sur notre plan�te et ses
�quilibres r�sultent de lÕaddition de multiples �carts et atteintes. La correction de ceux-ci, le lan-
cement dÕune dynamique nouvelle passent n�cessairement par tous les acteurs : individus et
groupes, Etats et entreprises, collectivit�s territoriales et associations. Cette t�che nÕest pas
impossible, elle est n�cessaire et r�alisable. Elle suppose une organisation structur�e des
efforts, le plus souvent participative et incitative, parfois coercitive. La m�thode quant � elle fait
appel au travail en r�seau, au niveau national comme au plan international. Le monde est deve-
nu multipolaire, les relations entre acteurs �conomiques sont plus enchev�tr�es que jamais.
Sans atteindre une complexit� neuronale, nous devons nous organiser en r�seau, � lÕimage dÕin-
ternet, outil dÕinformation et dÕ�changes, mais aussi de transactions et dÕactions, qui constituera
une des voies de r�ponses au d�fi que nous devons relever.

Le r�seau qui aidera � mettre en Ïuvre notre strat�gie nationale va commencer par sÕanc-
rer sur les deux points forts que constituent les minist�res, notamment autour des hauts fonc-
tionnaires charg�s du d�veloppement durable, et le Conseil national du d�veloppement durable.
Rapidement, et selon les propositions contenues dans les programmes dÕactions, il convient dÕir-
riguer lÕensemble des acteurs, collectifs dÕabord que sont les collectivit�s territoriales, les entre-
prises et les nombreuses associations ; ensuite et surtout chaque citoyen. Ce travail en r�seau
est � structurer, beaucoup dÕacteurs y sont pr�ts. Il constituera un atout pour r�ussir la mise en
Ïuvre de la strat�gie nationale.

LÕ�laboration de la strat�gie nationale sÕest naturellement articul�e autour des trois piliers du
d�veloppement durable : �conomique, social et environnemental. Le succ�s de son d�ploiement
d�pend aussi dÕun Òquatri�me pilierÓ : la culture. La culture est souvent � la fois le ciment dÕun
groupe et son ressort le plus profond. AujourdÕhui nos soci�t�s sont pluriculturelles. Loin de cons-
tituer un handicap, cela peut �tre une chance, si cette diversit� sÕappuie sur des valeurs com-
munes, celles des droits de lÕHomme bien s�r et aussi, en France, sur celles de notre R�publique
qui sont plus fortes encore. CÕest dans cet esprit du d�veloppement durable que le Pr�sident de
la R�publique et le Gouvernement ont propos� � la Nation dÕajouter � sa Constitution une Charte
de lÕenvironnement. Cette proposition a recueilli, depuis lÕ�t� dernier, un �cho extr�mement posi-
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tif. Dans quelques semaines, nous disposerons dÕune Òtroisi�me g�n�rationÓ de droits et devoirs
constitutionnels3, d�nominateurs communs � notre richesse culturelle.

Structure et coh�rence de la d�marche nationale 
de d�veloppement durable

La strat�gie nationale sÕarticule autour de six axes strat�giques et de dix programmes dÕac-
tion. Chaque axe strat�gique comprend des orientations et au moins un programme dÕactions.
Ces �l�ments sont pr�sent�s de fa�on plus d�taill�e dans les deuxi�me et troisi�me parties du
document.

Le premier axe strat�gique concerne � la fois lÕinformation et la sensibilisation, lÕ�ducation
et la participation. LÕinformation est un droit, elle est aussi n�cessaire � tout acteur pour pouvoir
prendre les d�cisions qui le concernent. Pour utiliser lÕinformation de fa�on pertinente, les
acteurs doivent avoir �t� pr�alablement sensibilis�s aux enjeux du d�veloppement durable. Le
syst�me �ducatif a un r�le d�terminant � jouer envers les plus jeunes g�n�rations, il y est pr�t.
Enfin, les acteurs ne seront motiv�s et pr�ts � agir que sÕils sont �galement �cout�s et entendus
sur les choix collectifs que les pouvoirs publics ont � faire : cÕest tout lÕenjeu dÕune participation
renforc�e aux d�cisions dÕint�r�t g�n�ral.

Le deuxi�me axe strat�gique est relatif au Òmorceau de plan�teÓ dont nous avons plus par-
ticuli�rement la responsabilit� : notre territoire ou plus pr�cis�ment nos territoires. Le devenir et
lÕorganisation de nos territoires appellent une vision et des actions structur�es, int�grant pleine-
ment lÕensemble des aspects �conomiques, sociaux et environnementaux. La nouvelle �tape
vers plus de d�centralisation quÕa franchie le Gouvernement rapprochera lÕexigence dÕun d�ve-
loppement durable de nos concitoyens.

Le troisi�me axe strat�gique concerne les entreprises et, de fa�on plus large, les activit�s
�conomiques : des entreprises aux consommateurs, ces deux p�les de lÕ�conomie de march�
�tant intrins�quement li�s. Responsabiliser les uns et les autres pour parvenir � une croissance
�conomique plus respectueuse de lÕenvironnement au b�n�fice de tous, tel est le d�fi. La certi-
fication, la labellisation, un investissement socialement plus responsable sont les voies propo-
s�es. Elles rendent indispensable la mise en place dÕun dispositif fiscal et financier incitatif. Pour
cet axe tr�s important, trois programmes dÕactions compl�mentaires traitent de domaines sp�ci-
fiques : lÕ�nergie et les transports, �troitement li�s � la question des changements climatiques ;
et lÕagriculture, dans sa relation � la gestion de lÕespace et � lÕenvironnement.

LÕobjectif dÕune meilleure protection de lÕenvironnement et des personnes est d�velopp�
dans le quatri�me axe strat�gique. Il sÕagit de mettre en Ïuvre des strat�gies de pr�vention, de
pr�caution, � un niveau g�n�ral mais aussi parfois tr�s cibl�. Le d�veloppement de la recherche
est fondamental. En effet, les nouvelles pratiques li�es au d�veloppement durable n�cessitent
lÕapport de la science pour �tablir les diagnostics, promouvoir des technologies nouvelles et lÕin-
novation. De plus, dans un monde inquiet des usages d�tourn�s ou imprudents des progr�s de
la science, parvenir � une r�elle confiance dans une expertise consolid�e et ind�pendante cons-
titue une priorit�. Enfin, une police de lÕenvironnement forte et une justice dissuasive sont
indispensables � une action pr�ventive efficace.

LÕEtat ne peut se contenter de recommander et dÕordonner. Il est aussi lui-m�me acteur et,
par sa position, doit contribuer fortement � lÕengagement collectif vers un d�veloppement plus
durable. CÕest pourquoi le chemin vers un Etat exemplaire dans sa gestion comme dans lÕ�la-
boration des politiques publiques, a �t� retenu comme axe strat�gique. 

Enfin, notre strat�gie nationale ne peut se concevoir de fa�on isol�e pour r�pondre � une
probl�matique mondiale. LÕaction internationale constitue aussi un axe strat�gique de notre poli-
tique de d�veloppement durable. Par sa position au cÏur de lÕEurope, par son histoire sur les
diff�rents continents, par ses apports au fil des si�cles � lÕ�volution des pens�es, aux progr�s de
la science et � la gouvernance mondiale, la France a une responsabilit� particuli�re � exercer
sur la sc�ne internationale. Ainsi le sommet de Johannesbourg restera-t-il marqu� par lÕinter-
vention du Pr�sident de la R�publique et le souffle nouveau quÕelle a donn� � lÕaction de la com-
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munaut� internationale. Nous devons amplifier notre action diplomatique, dans les diff�rentes
enceintes multilat�rales comme dans les relations bilat�rales, pour aborder la question la plus
cruciale de ce nouveau si�cle : lÕhumanit� sera-t-elle capable dÕassurer sa survie en trouvant la
voie dÕun d�veloppement durable ? 

Une dimension sp�cifique pour le pilier social

Le souci de d�veloppement durable conduit � replacer lÕ�tre humain au centre de toutes les
pr�occupations. Ce qui conf�re au pilier social une dimension sp�cifique. Ainsi ne peut-il y avoir
de d�veloppement durable sans dignit� de lÕhomme et de la femme, ni sans �galit� entre eux.
De la m�me fa�on, la famille est un des facteurs de coh�sion sociale qui peut le plus contribuer
aux changements quÕappelle une politique de d�veloppement durable. Les �volutions sociales
supposent des progr�s de la solidarit� ; elles appellent de nouveaux efforts dÕinsertion, en parti-
culier vis � vis des personnes handicap�es ou en perte dÕautonomie. LÕ�volution d�mographique
de notre soci�t� illustre, par ailleurs, lÕimportance de la solidarit� entre les g�n�rations. LÕenjeu
de lÕint�gration des populations issues de lÕimmigration sÕinscrit �galement dans une perspective
de d�veloppement durable de la soci�t�.

Ces r�flexions nous rappellent que si les in�galit�s en France sont modestes au regard de cel-
les pr�sentes sur la plan�te, leur r�duction et celle de lÕins�curit�, qui vont souvent de pair, consti-
tuent un objectif incontournable pour un d�veloppement plus durable. Ce pilier social est pr�sent
dans les diff�rents programmes dÕactions. N�anmoins, compte tenu de son importance, un pro-
gramme dÕorientations et dÕactions sp�cifique a �t� inclus dans la pr�sente strat�gie nationale.

De nouveaux instruments au service du d�veloppement durable

Relever le d�fi du d�veloppement durable n�cessite de changer nos comportements, mais
�galement nos modes de fonctionnement. Pour conforter la d�marche engag�e, un effort parti-
culier devra �tre port� sur lÕ�valuation des projets gouvernementaux, sur lÕadaptation de la fis-
calit� et des autres pr�l�vements obligatoires, et sur la mise en r�seau des expertises et des
comp�tences.

Tout dÕabord, le souci du d�veloppement durable doit �tre int�gr� dans les politiques
publiques, ce qui passe dÕabord par la sensibilisation et la formation des personnes concevant
et �laborant ces politiques. Cette pr�occupation de la prise en compte du d�veloppement dura-
ble sÕanalyse plus fondamentalement comme lÕextension � un champ de pr�occupation plus
complet de la n�cessit�, trop souvent n�glig�e, dÕ�valuer avant de d�cider. La mise en place
dÕun m�canisme, l�ger mais plus efficace quÕaujourdÕhui, dÕexamen des �tudes dÕimpact avant
dÕadopter un d�cret ou une loi sera donc �tudi�e.

Les pr�l�vements obligatoires de par leur poids, pr�s de la moiti� du produit int�rieur brut,
orientent consid�rablement le comportement des diff�rents acteurs. Leur structure est, en gran-
de partie, le produit des circonstances successives ayant pr�sid� � leur institution. Leur manque
de lisibilit�, lÕabsence dÕune coh�rence dÕensemble rendent aujourdÕhui incontournable la r�vision
de notre fiscalit� � lÕaune de la nouvelle donne du 21�me si�cle : mondialisation des �changes
et n�cessit� dÕun d�veloppement durable. Des propositions de r�forme structurelle des pr�l�ve-
ments obligatoires seront pr�sent�es dÕici deux ans.

Le sujet du d�veloppement durable est multiforme et complexe. Il nÕest la propri�t� de per-
sonne mais lÕaffaire de tous et la responsabilit� de chacun. Pour faciliter le travail et la compr�-
hension des diff�rents acteurs, une r�flexion sera conduite avec le Conseil national du d�velop-
pement durable pour mettre en r�seau les expertises et les comp�tences disponibles. LÕAgence
de lÕenvironnement et de la ma�trise de lÕ�nergie (ADEME) pourrait constituer pour lÕEtat une des
t�tes de ce r�seau national, qui aura vocation � �tre connect� � des r�seaux internationaux. 
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Un contr�le et un ajustement en continu

LÕ�laboration coll�giale et largement concert�e de la strat�gie nationale est un atout fort pour
la r�ussite de sa mise en Ïuvre. N�anmoins les �cueils et les difficult�s restent nombreux. CÕest
pourquoi, autour des hauts fonctionnaires charg�s du d�veloppement durable et du Conseil
national du d�veloppement durable, un processus de pilotage et dÕ�valuation en continu sera mis
en place. En particulier, la d�tection dÕ�carts par rapport aux objectifs donnera lieu � des mesu-
res correctives imm�diates : meilleure sensibilisation des acteurs, diffusion des meilleures pra-
tiques et si n�cessaire r�vision des objectifs et des actions.

La r�cente loi organique relative aux lois de finances a institu� un pilotage par objectifs des
missions et programmes minist�riels. Un rapport annuel sera pr�sent� et d�battu au Parlement
par le ministre charg� du d�veloppement durable lors du vote du budget de lÕEtat. Ce rapport per-
mettra de mesurer la mise en Ïuvre de la strat�gie nationale et la situation du d�veloppement
durable en France. Il proposera des ajustements aux politiques mises en Ïuvre.
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ÒLÕidentit� de la France sÕest construite sur sa capacit�

� incarner des valeurs universelles, la d�mocratie et les

droits de lÕHomme. Dans un monde souvent troubl�,

chacun ressent la n�cessit� de forger de nouvelles

solidarit�s entre les nations comme au sein m�me de notre

peuple. Les principes dÕaction du d�veloppement durable,

fond�s sur le respect de lÕHomme et la pr�servation de

notre plan�te, sont ceux de lÕavenir pour lÕhumanit�. Il nous

appartient de les faire n�tres au quotidienÓ.

Jean-Pierre RAFFARIN
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LE CITOYEN,
ACTEUR DU DEVELOPPEMENT 

DURABLE

R�server le d�veloppement durable aux seuls sp�cialistes le cantonnerait � un simple
concept, or le d�veloppement durable est lÕaffaire de tous. LÕ�ducation � lÕenvironnement pour un
d�veloppement durable doit �tre une composante essentielle de la formation du futur citoyen
responsable de ses actes. Pour transmettre un comportement ou des valeurs, il faut dÕabord les
int�grer soi-m�me. DÕo� la n�cessit� dÕinformer et de sensibiliser Òles adultesÓ. Il convient, � cet
�gard, de privil�gier lÕillustration par des pratiques concr�tes, la prise de conscience �tant
souvent la cons�quence dÕune pratique et non lÕinverse. Ainsi le citoyen form� et inform� peut
participer plus activement � la pr�paration et au suivi des d�cisions qui le concernent. Le
d�veloppement du d�bat public doit y contribuer.

1 - Rendre le concept de d�veloppement durable 
compr�hensible par tous et sensibiliser le citoyen �
ses diff�rentes dimensions

Au premier semestre 2004, un sondage sera r�alis� pour �valuer le niveau de connaissance
et dÕappropriation du d�veloppement durable par les citoyens. Des enqu�tes r�guli�res seront
men�es les ann�es suivantes afin dÕen mesurer lÕ�volution et orienteront les actions de
sensibilisation et dÕinformation.

Le Gouvernement intensifiera les efforts engag�s depuis un an pour int�grer ce souci de
p�dagogie du d�veloppement durable � sa communication. Tous les minist�res devront y
contribuer dans leur domaine de comp�tence. Au-del�, le Gouvernement se rapprochera des
organisations repr�sentant les collectivit�s territoriales et les acteurs de la vie �conomique et
sociale, notamment les m�dias, pour d�multiplier cette action et la rapprocher de nos concitoyens.

Des �v�nements plus ponctuels, comme la Òsemaine du d�veloppement durableÓ, qui a lieu
cette ann�e du 2 au 8 juin, seront organis�s tous les ans. CÕest une d�marche transversale,
mobilisant le plus grand nombre dÕacteurs et sÕappuyant sur des initiatives concr�tes sur le
terrain : comment le d�veloppement durable se traduit-il dans la vie quotidienne de nos
concitoyens ?

2 - Mettre � disposition du public une information fiable
et transparente 

Afin dÕinformer le public et dÕavoir une vision pr�cise de lÕint�gration du d�veloppement
durable dans lÕensemble des politiques, le Gouvernement adoptera notamment un ensemble
dÕindicateurs permettant de suivre lÕ�volution de la situation en France.

Cet �tat des lieux conduira � lÕ�tablissement, sous lÕ�gide du minist�re charg� du
d�veloppement durable, dÕun rapport annuel d�s 2004. Un effort dÕinformation du Parlement et
de la Nation sera engag� ; le rapport sera ainsi pr�sent� au Parlement et compl�tera le bilan
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annuel de mise en Ïuvre de la strat�gie nationale de d�veloppement durable, auquel tous les
minist�res devront contribuer. LÕensemble de ces informations sera accessible sur le site du
minist�re charg� du d�veloppement durable

3 - Le d�veloppement durable : un enjeu politique et
social, une valeur � transmettre

Le Gouvernement souhaite g�n�raliser lÕ�ducation � lÕenvironnement pour un
d�veloppement durable dans le milieu scolaire, afin dÕen faire b�n�ficier chaque
classe dÕ�ge dÕici cinq ans.

Pour les deux ann�es � venir, le programme de travail consiste � mettre en place une
politique nationale dÕ�ducation � lÕenvironnement pour un d�veloppement durable. Les relations
contractuelles minist�resÐcollectivit�s territorialesÐassociations permettront de coordonner les
actions et dÕen  assurer la coh�rence. Plusieurs exp�rimentations seront conduites d�s la rentr�e
2003 : acad�mies dÕAix-Marseille, Besan�on, Bordeaux, Dijon, Orl�ans-Tours, Paris, Rouen,
Poitiers, ainsi quÕoutre-mer. Elles auront vocation � �tre g�n�ralis�es, � partir de la rentr�e 2004. 

Parall�lement, des actions au niveau territorial seront men�es en renfor�ant les partenariats
et en les articulant avec  celles du minist�re charg� de lÕ�ducation nationale. 

Le Gouvernement souhaite que se d�veloppe �galement la prise en compte du
d�veloppement durable dans les activit�s extra-scolaires. LÕ�ducation � lÕenvironnement sera
int�gr�e dans la formation des animateurs et �ducateurs. D�s 2004, il sÕagira dÕaugmenter le
nombre dÕactions correspondantes dans toutes les activit�s. Les activit�s sportives, quÕelles
concernent les jeunes ou les adultes, devront participer � cet effort.

Le d�veloppement durable doit �tre plus syst�matiquement pris en compte dans le domaine
de la formation professionnelle, initiale et continue, dont lÕEtat a la responsabilit�. LÕEtat se
rapprochera des r�gions pour �tudier dans quelle mesure elles peuvent mettre en Ïuvre cet
objectif.

4 - Faciliter la participation du citoyen au d�bat public
Le d�bat est un outil de d�mocratie. Tout doit �tre fait pour le favoriser et donc, au pr�alable,

en faire conna�tre lÕint�r�t et les modalit�s dÕorganisation. La nouvelle Commission nationale du
d�bat public, install�e en octobre 2002, apporte une m�thodologie �quilibr�e et cr�dible. Elle
veille � sa mise en Ïuvre sur les projets dÕinfrastructures les plus importants.

Au-del� des citoyens eux-m�mes, les �lus, les associations, les partenaires sociaux seront
associ�s � ces d�bats. Une attention particuli�re sera port�e � la participation des jeunes. Plus
g�n�ralement, le Gouvernement veillera � ce que tous les corps interm�diaires puissent
sÕexprimer.

Les sujets qui peuvent justifier un d�bat public au niveau national dans le
domaine du d�veloppement durable sont nombreux. Le Gouvernement sÕengage �
favoriser lÕorganisation dÕun d�bat national par an ainsi que des conf�rences de
citoyens au niveau local ou r�gional. 
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TERRITOIRES

Les territoires urbains et ruraux sont tr�s riches et tr�s diversifi�s. Par leur vitalit� propre et
leur extr�me diversit�, ils sont un creuset dÕinitiatives et de nouveaux mod�les de
d�veloppement. Ils repr�sentent une chance pour lÕavenir de notre pays. Pour permettre un
d�veloppement harmonieux de notre soci�t�, une compl�mentarit� et des relations �quilibr�es
doivent exister entre les villes et le monde rural.

Lors du comit� interminist�riel pour l'am�nagement et le d�veloppement du territoire du 13
d�cembre 2002, il a �t� d�cid� que la nouvelle politique dÕam�nagement du territoire devait
porter, dans les territoires, les ambitions du d�veloppement durable. Cette politique devra
prendre en consid�ration les espaces "singuliers" ; en effet, certains territoires (littoral,
montagne, estuaires et grands corridors fluviaux,É), par leur situation g�ographique ou leur
histoire, sont porteurs dÕenjeux nationaux ou europ�ens qui appellent des mesures
dÕam�nagement adapt�es et l�gitiment une action sp�cifique de lÕEtat. La richesse et la fragilit�
des territoires dÕoutre-mer justifient une attention particuli�re dans lÕaction men�e en faveur du
d�veloppement durable.

Par ses composantes sociale, �conomique, culturelle et environnementale, la gestion
durable des territoires fait appel � une multitude dÕacteurs publics et priv�s, intervenant �
diff�rents niveaux g�ographiques. Un v�ritable partenariat doit �tre recherch� entre ces acteurs
autour de projets de territoire. SÕagissant de lÕam�nagement de ces territoires, lÕhorizon nÕest pas,
comme on le croit parfois trop h�tivement, � quinze ou vingt ans, mais va bien au-del�. La preuve
en est que ce qui a �t� construit et am�nag� il y a un si�cle constitue encore un �l�ment
essentiel de notre cadre de vie et de notre organisation spatiale. 

1 - La dimension urbaine et b�tie des territoires 
Le d�veloppement des communes doit �tre organis�, sous la responsabilit� des �lus locaux,

afin dÕ�viter lÕ�talement urbain anarchique. Il sÕagit dÕ�viter tout Òg�chisÓ des espaces naturels et
agricoles, mais aussi dÕam�liorer les conditions de vie et de rendre la ville durable parce que
d�sirable : diminution des d�placements quotidiens des familles et donc de la consommation
�nerg�tique, meilleure accessibilit� aux services essentiels, accroissement des d�placements
pi�tons et non motoris�s en milieu urbain. Il convient, � cet �gard, de prendre appui sur les
exp�riences d�j� men�es en France et � lÕ�tranger.

Le patrimoine culturel, dont la valeur en France est exceptionnelle, constitue un �l�ment
d�terminant du cadre de vie et en m�me temps un support de d�veloppement pour les territoires,
qui v�hiculent ainsi une image forte, facteur d'identification et d'attractivit�. Le Gouvernement
valorisera les pratiques innovantes concernant le patrimoine culturel et les paysages et
d�veloppera les actions de formation aux m�tiers et savoir-faire li�s au patrimoine culturel et
paysager et � leur valorisation. 

2 - La dimension rurale et naturelle des territoires, la
pr�servation des milieux

Pour encourager une gestion durable des espaces naturels et ruraux (incluant les esp�ces
qu'ils abritent), qui soit concert�e avec les acteurs locaux, dans un cadre d�centralis� et sur tout
le territoire, le Gouvernement engagera une large r�flexion portant sur une refondation de la
politique publique du patrimoine naturel. Elle conduira � une �volution des modalit�s
d'intervention actuelles des pouvoirs publics. La conservation de la biodiversit� doit �tre ancr�e
dans nos politiques dÕutilisation de lÕespace et dÕam�nagement du territoire. Au-del� du r�seau
dÕespaces naturels remarquables, le maintien de zones de lien �cologique est essentiel pour
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permettre la circulation des esp�ces animales et v�g�tales qui y vivent. Ces �l�ments seront
inclus dans la r�flexion en vue d'�laborer une strat�gie nationale pour la conservation de la
biodiversit�, que la France arr�tera en 2004 en application de ses engagements internationaux
(convention sur la diversit� biologique issue du Sommet de la Terre, tenu � Rio en 1992). 

Notre pays contient de nombreux �cosyst�mes (forestiers, montagnards, maritimes,É) ;
lÕam�lioration des outils existants de connaissance et de gestion, la d�finition de nouveaux
instruments sont n�cessaires pour permettre une r�elle pr�servation, mais aussi une valorisation
de ces espaces � forts enjeux �cologiques, �conomiques et sociaux.

Dans le domaine de l'eau, l'objectif est d'atteindre sur lÕensemble du territoire
un bon �tat �cologique avant 2015, conform�ment aux standards europ�ens. Un
d�bat public sur la politique de l'eau et de ses milieux sera organis� en 2003, dont
les recommandations permettront d'�laborer un programme d'actions et, en tant
que de besoin, une r�forme l�gislative.

3 - Reconna�tre et encourager lÕaction des collectivit�s
territoriales en faveur du d�veloppement durable,
r�duire les in�galit�s dans les territoires

Les collectivit�s territoriales sont des acteurs incontournables pour la mise en Ïuvre des
politiques publiques qui r�pondent aux attentes de nos concitoyens et qui sÕinscrivent dans un
objectif de d�veloppement durable.

Parmi les outils qui permettent au d�veloppement durable dÕavoir une r�alit� physique et
concr�te, �mergent les agendas 21 locaux1.

Le Gouvernement aidera � la mise en place, en cinq ans, de 5002 agendas 21
locaux concernant notamment les territoires b�n�ficiant dÕune aide publique
coordonn�e comme les grands projets de ville, les parcs naturels r�gionaux, les
pays ou agglom�rations. Dans la mesure du possible, un volet de coop�ration
d�centralis�e y sera int�gr�. 

Aux faibles revenus sÕajoute souvent une s�gr�gation spatiale liant in�galit�s �cologiques et
in�galit�s sociales et culturelles, s�gr�gation qui ne peut se r�sorber quÕen am�liorant
globalement les conditions de vie des personnes expos�es. Cependant, peu dÕ�tudes identifient
dans les territoires ce cumul dÕin�galit�s affectant les populations. Les probl�mes sont suppos�s
�tre trait�s, secteur par secteur, domaine par domaine, le plus souvent sans coh�rence
dÕensemble.

Il sÕagit de pouvoir caract�riser pour lÕ�t� 2005, sur ces territoires, lÕimportance du cumul des
in�galit�s. LÕobservatoire d�cid� par le comit� interminist�riel pour lÕam�nagement et le
d�veloppement du territoire en d�cembre 2002 �tablira un diagnostic partag� et actualis� des
disparit�s et des dynamiques territoriales. Des priorit�s dÕaction devront en d�couler.

Un programme de r�novation urbaine sera engag� pour contribuer � r�duire ces in�galit�s.
SÕagissant de lÕoutre-mer, un programme dÕ�radication sur 10 ans des zones dÕhabitat insalubre
et dÕint�gration de la pr�vention du risque sismique sera d�fini et mis en Ïuvre.

Par ailleurs, les pr�occupations de d�veloppement durable seront int�gr�es dans la gestion
des zones franches urbaines et les op�rations de r�habilitation dÕespaces en friche ou d�laiss�s.
De fa�on plus large, il importe, en m�me temps, de garantir une �quit� dÕacc�s aux services
publics. Le Gouvernement incitera les diff�rents acteurs � sÕengager sur lÕobjectif dÕune r�elle
�quit� dÕacc�s aux services collectifs et favorisera la gestion urbaine de proximit�.
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1 Il sÕagit dÕengagements pris au niveau local, le plus souvent dÕune collectivit� territoriale, pour int�grer le d�veloppement durable, en
r�f�rence aux recommandations g�n�rales pour le XXI�me si�cle issues du sommet de la Terre (Rio, 1992) et regroup�es dans un
document unique, lÕAgenda 21. 
2 Contre environ 50 aujourdÕhui.



ACTIVITES ECONOMIQUES

ENTREPRISES ET CONSOMMATEURS

Les activit�s �conomiques sont au cÏur du d�veloppement durable. Les transactions
commerciales et la nature de celles-ci refl�tent directement notre niveau de d�veloppement
�conomique. Les rapports entre les entreprises et leurs salari�s, le dialogue entre partenaires
sociaux sont des �l�ments cl�s de notre d�veloppement social. La nature des �changes
commerciaux entre Nord et Sud d�termine, en outre, la dimension �quitable du d�veloppement
de notre plan�te. Enfin, les entreprises, directement par leurs �missions de polluants ou
indirectement par les transports quÕelles suscitent ou le cycle de vie des produits quÕelles
fabriquent et commercialisent, sont des acteurs d�terminants de la r�duction ou de lÕaggravation
des atteintes port�es � lÕenvironnement.

Les consommateurs, derniers maillons de la cha�ne �conomique, constituent le deuxi�me
partenaire de la probl�matique relative aux activit�s �conomiques. CÕest donc autour de ce
couple dÕacteurs, entreprises-consommateurs, que cet axe de la strat�gie nationale du
d�veloppement durable a �t� con�u et se met en place.

Il a �t� choisi de lÕorienter suivant cinq th�mes prioritaires. Tout dÕabord, inciter les
entreprises � mettre en place des d�marches de d�veloppement durable. Ensuite, fournir au
consommateur les informations n�cessaires � lÕexercice de son r�le dÕacheteur avis�, orientant
ainsi lÕ�volution des activit�s de production et de distribution.

Mais, � lÕ�chelle des degr�s dÕurgence pour la plan�te, les r�ponses aux enjeux du
d�veloppement durable ne seront trouv�es quÕau prix de ruptures technologiques ; lÕinnovation
et la cr�ation dÕentreprises constituent donc un th�me central.

Parall�lement � la prise de conscience mondiale des enjeux du d�veloppement durable, les
entreprises fran�aises sont amen�es � exercer pleinement leur responsabilit� sur le plan social
et environnemental. Ce quatri�me th�me concerne aussi les particuliers comme citoyens,
consommateurs et investisseurs. 

Enfin, lÕEtat dispose vis-�-vis des acteurs �conomiques de diff�rents moyens dÕactions. Il
peut ainsi d�velopper des instruments incitatifs, dont des instruments fiscaux, pour orienter le
comportement des entreprises ou des particuliers. 

1 - Inciter toutes les entreprises � sÕengager dans des
d�marches de d�veloppement durable

LÕint�gration du d�veloppement durable dans la strat�gie des entreprises constitue une
urgence environnementale. Cela pourra aussi devenir de plus en plus un atout commercial. Au-
del� de son action de police environnementale, lÕEtat doit encourager cette �volution. Il convient
de reconna�tre et de soutenir les d�marches qui ont �t� engag�es spontan�ment, notamment
par certains secteurs dÕactivit� ou groupes dÕentreprises. 

Le d�veloppement durable concerne lÕensemble des entreprises et lÕentreprise dans sa
globalit�, cÕest-�-dire son organisation et ses fonctions. Les diff�rentes dimensions et
th�matiques du d�veloppement durable entra�nent une prise en compte diff�rente dÕune
entreprise � lÕautre. N�anmoins, les entreprises dÕun m�me secteur dÕactivit� ont des
probl�matiques communes. Une approche par m�tier ou par activit� est alors pertinente. 

Comit� interminist�riel 
pour le d�veloppement durable 7 3 juin 2003

Strat�gie Nationale de D�veloppement Durable - Les objectifs



Les PME (petites et moyennes entreprises) et TPE (tr�s petites entreprises) du commerce,
de lÕartisanat, du milieu rural et des services sont au cÏur du tissu �conomique. Elles peuvent
�tre tir�es vers le d�veloppement durable par leur client�le, les grandes entreprises ou la
distribution. 

En mati�re de guides dÕaction ou de r�f�rentiels, les initiatives internationales sont
nombreuses3 . Les entreprises doivent de plus en plus en tenir compte pour rester comp�titives,
notamment les PME vis-�-vis des exigences des grands donneurs dÕordres. La certification doit
dans ce contexte �tre d�velopp�e. Or, aujourdÕhui, le nombre dÕentreprises fran�aises dont le
syst�me de management environnemental est certifi� (ISO 14 001 ou EMAS) reste encore
faible4. LÕaugmenter constitue une priorit�.

En termes quantitatifs, il sÕagit dÕobtenir de la part de chacune des grandes
organisations professionnelles repr�sentatives de secteurs dÕactivit� des
engagements substantiels dÕint�gration du d�veloppement durable. En outre, le
Gouvernement souhaite que la France figure, dÕici cinq ans, parmi les pays les plus
avanc�s en Europe en nombre et taux dÕentreprises certifi�es ISO 14 001 ou EMAS.

2 - Int�grer le d�veloppement durable dans les modes de
production et de consommation des biens et services

Dans une �conomie ouverte � la concurrence, lÕacheteur, et tout particuli�rement le
consommateur final, a un fort pouvoir dÕorientation des modes de production. Par les produits et
services quÕil choisit de privil�gier, il peut influer sur lÕempreinte environnementale quÕil laisse. De
plus en plus sensibilis�s, nos citoyens doivent pouvoir choisir en connaissance de cause.

Au quotidien, le consommateur, lors de son acte dÕachat, est interpell� par de multiples
signal�tiques. Les logos priv�s se comptent par centaines, alors que les labels officiels, lui offrant
certaines garanties, sont encore m�connus et peu utilis�s. Il faut donc mettre lÕacheteur (Etat,
collectivit�s territoriales, entreprises, consommateurs individuels) en �tat de conna�tre les
impacts sur le d�veloppement durable des produits quÕil acquiert. 

Il convient en parall�le dÕagir sur les produits. Dans le cadre dÕun plan ÒproduitsÓ, arr�t� sous
un an, les proc�dures dÕobtention de lÕ�colabel seront adapt�es � la taille des entreprises, de
fa�on � y entra�ner davantage de PME. 

LÕobjectif � 5 ans est de se doter dÕun dispositif de signalisation des produits et
services respectueux des principes du d�veloppement durable, accessible �
lÕensemble des op�rateurs. LÕindicateur retenu est le nombre de cat�gories de
produits et services pour lesquels au moins 15 % des achats sont effectu�s sous
cette signal�tique. Les march�s publics seront un levier pour atteindre cet objectif. 

Au-del� de lÕ�co-conception, qui englobe la probl�matique du cycle de vie dÕun produit, une
nouvelle politique nationale des d�chets sera propos�e par le Gouvernement dÕici la fin 2003.
Elle comportera deux priorit�s : la r�duction de consommation des mati�res premi�res et la
r�duction des impacts sanitaires et environnementaux des fili�res de traitement des d�chets.
LÕimpact de ces derni�res sur lÕeffet de serre fera lÕobjet dÕun effort particulier, en ce qui concerne
la captation et la valorisation �nerg�tique du m�thane �mis par la d�composition des d�chets
putrescibles. Enfin, de fa�on plus g�n�rale, lÕinternalisation, d�s la fabrication dÕun produit, de
ses co�ts de traitement en aval sera �tendue, en liaison notamment avec les deux organismes
fran�ais que sont Eco-emballages et Adelphe.
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3 Notamment au sein de lÕorganisation internationale des normes (ISO) ou de lÕorganisation internationale du travail (OIT) pour les aspects
sociaux, mais aussi dans le cadre de d�marches volontaires ou de chartes telles que le Pacte mondial, lanc� par le Secr�taire G�n�ral
de lÕONU en 1999. 
4 1 125 en janvier 2002 contre 2 578 en Grande-Bretagne, 6 021 en Allemagne et 8 169 au Japon. La France est aujourdÕhui sixi�me en
Europe en valeur absolue et au-del� de la dixi�me place en valeur rapport�e � son poids �conomique (Sources : ISO World + Agence
allemande de lÕenvironnement). Ces chiffres tiennent compte de la certification ISO (norme internationale) et de la r�f�rence EMAS
(r�glement pris dans le cadre de lÕUnion europ�enne). 



3 - D�velopper lÕinnovation et la cr�ation dÕentreprises
dans les domaines dÕactivit�s li�s au d�veloppement
durable

Pour avancer vers un d�veloppement durable, les Òpetits pasÓ quotidiens des diff�rents
acteurs sont essentiels, mais ne suffisent pas. De m�me que nos �conomies ont connu des
acc�l�rations de croissance gr�ce � lÕ�mergence et � la diffusion de technologies de rupture �
diff�rentes �poques (machine � vapeur, �lectricit� ou informatique, par exemple), un
changement de rythme analogue doit �tre recherch� pour le d�veloppement durable. Il peut
intervenir assez naturellement de fa�on massive, dans quelques dizaines dÕann�es, sur des
sujets tels que celui de lÕ�nergie. Une politique volontariste doit nous y pr�parer d�s maintenant.

Le th�me environnement-�nergie constitue une des trois priorit�s nationales en mati�re de
recherche. Les programmes publics qui y sont consacr�s feront lÕobjet, de fa�on quasi-
syst�matique, de partenariats avec les entreprises, pour faire jouer un effet de levier financier,
mais aussi pour permettre, le plus vite possible, la mise sur le march� de produits plus
respectueux de lÕenvironnement. Les moyens des laboratoires publics travaillant sur lÕinnovation
et les applications industrielles seront renforc�s sur la th�matique environnement-�nergie. CÕest
une urgence environnementale et un imp�ratif �conomique.

Le plan Òv�hicules propres et efficaces en �nergieÓ illustre cette volont� : le
Premier ministre a indiqu�, lors de lÕouverture de lÕassembl�e pl�ni�re du GIEC
(groupe intergouvernemental dÕexperts pour lÕ�tude du climat), le 19 f�vrier 2003, sa
volont� de faire de la France un leader en mati�re de v�hicules propres � lÕhorizon
2010-2013. A partir dÕun bilan des technologies disponibles, le plan comportera des
programmes renforc�s dÕactions de diffusion et dÕexp�rimentation � cinq ans et  de
recherche � dix ans.

Nos soci�t�s post-industrielles se caract�risent par le poids croissant du secteur des
services, et par lÕaugmentation du nombre dÕentreprises. Cette dynamique doit �tre encourag�e,
cÕest de lÕinitiative quÕ�merge le progr�s. LÕEtat sensibilisera tout particuli�rement les chercheurs
et les cr�ateurs dÕentreprises aux enjeux du d�veloppement durable, dÕune part pour que les
jeunes entreprises soient exemplaires et dÕautre part pour leur permettre, plus souvent, par
lÕint�gration de cette pr�occupation d�s la naissance de leurs projets, dÕ�tre en avance sur leurs
concurrents.

De nouveaux besoins, pour les citoyens ou pour les entreprises, sont susceptibles
dÕappara�tre. Ce contexte devrait �tre favorable � la cr�ation de nouvelles activit�s �conomiques
sÕappuyant sur des innovations technologiques ou de service, et donc des emplois
suppl�mentaires. Ces derniers pourraient correspondre � de nouveaux m�tiers. La France doit
donc se positionner � la pointe de ce mouvement et adapter son dispositif de formation.

Le Gouvernement suivra lÕ�volution du nombre dÕemplois en entreprise consacr�s � des
activit�s li�es au d�veloppement durable et le comparera aux r�sultats des autres pays
d�velopp�s. Il facilitera lÕacc�s de nos entreprises et laboratoires aux programmes europ�ens de
recherche-d�veloppement li�s fortement au d�veloppement durable, en particulier dans les �co-
technologies. A lÕinstar de ce qui a �t� fait dans dÕautres secteurs comme la g�nopole dÕEvry ou
la micro-�lectronique � Grenoble, des strat�gies coh�rentes pourront �tre mises en Ïuvre avec
le soutien de lÕEtat dans certaines r�gions pour cr�er des p�les de comp�tence de dimension
europ�enne.
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4 - Le d�veloppement de la responsabilit� sociale et
environnementale des entreprises, condition de leur
bonne gouvernance

Dans le cadre dÕune prise de conscience mondiale des enjeux du d�veloppement durable,
les entreprises fran�aises sont amen�es � exercer pleinement leur responsabilit� sur les plans
social et environnemental dans leurs activit�s. Un nombre croissant dÕentreprises reconnaissent
cette responsabilit� vis-�-vis de la soci�t� dans son ensemble. 

LÕobjectif du Gouvernement est la cr�ation dÕun cadre national stimulant la responsabilit�
sociale et environnementale, permettant aux entreprises volontaires de valoriser leurs
exp�riences, notamment territoriales, et facilitant le dialogue entre le monde �conomique et les
autres acteurs de la soci�t�. Le Gouvernement souhaite que la France soit pilote en la mati�re.
Il �laborera donc rapidement, en liaison avec les diff�rents acteurs, une d�finition fran�aise de la
responsabilit� sociale et environnementale et prendra une part active aux initiatives europ�ennes
et internationales dans ce domaine.

Le Gouvernement encouragera les d�marches favorisant la responsabilit� sociale et
environnementale des entreprises et son suivi, en particulier par lÕinterm�diaire dÕagences de
notation. Dans le domaine financier, lÕinvestissement dit socialement responsable (ISR) traduit
lÕattrait des investisseurs pour des entreprises assumant leurs responsabilit�s vis-�-vis de la
soci�t�. La France demeure en retrait par rapport � dÕautres pays europ�ens. Il faut noter
cependant que les crit�res utilis�s ne sont pas les m�mes suivant les pays. Il convient de
r�fl�chir � un r�f�rentiel commun, le niveau de lÕISR pouvant alors devenir un des indicateurs de
la responsabilit� sociale et environnementale des entreprises. Le d�veloppement de lÕISR sera
encourag� par des actions concert�es avec les partenaires sociaux et �conomiques, en
particulier le secteur bancaire. 

Pour les grandes entreprises, le dispositif l�gislatif et r�glementaire concernant
les rapports environnementaux (article 116 de la loi sur les nouvelles r�gulations
�conomiques) sera �valu� et adapt�, en coh�rence avec les normes et initiatives
internationales, dans le souci de d�velopper lÕISR.

5 - Mettre en place au niveau de lÕEtat un dispositif
financier incitatif

LÕEtat dispose vis-�-vis des acteurs �conomiques de diff�rents moyens dÕactions. Le r�le de
la r�glementation, de plus en plus europ�enne, est et restera primordial. Il convient donc quÕelle
soit �labor�e et modernis�e dans une dynamique de d�veloppement durable. 

Outre la r�glementation, dÕautres outils peuvent inciter les agents �conomiques (entreprises,
m�nages, collectivit�s territoriales,É) � diminuer les atteintes � lÕenvironnement dont ils sont
responsables et � modifier leur comportement en faveur du d�veloppement durable : la fiscalit�
environnementale (imp�ts, taxes, redevances,É) ; les march�s de permis et de certificats,
apparus r�cemment ; les accords et les engagements volontaires ; et  les aides directes sur des
projets pr�cis. 

Il est n�cessaire de rendre plus lisibles les dispositifs actuels et de veiller � leur coh�rence
avec le contexte international, en particulier europ�en, ainsi quÕavec la d�centralisation et le
financement des collectivit�s territoriales. Il sÕagit, pour 2005, de disposer dÕune v�ritable
politique incitative en mati�re de d�veloppement durable jouant sur lÕensemble des outils cit�s
pr�c�demment, notamment la fiscalit�, voire sur de nouveaux outils. Cette politique devra
comporter une approche crois�e entre les grands th�mes du d�veloppement durable et les
agents �conomiques.

Sur la base dÕune �valuation des dispositions fiscales en vigueur, le
Gouvernement pr�parera et mettra en Ïuvre dÕici 2005 des mesures visant � mieux
prendre en compte les objectifs du d�veloppement durable dans le syst�me fiscal. 
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Plusieurs volets seront examin�s en priorit�. LÕeffet de serre impose dÕagir rapidement dans
les domaines des transports et du b�timent. Pour les entreprises, des mesures pourront
sÕarticuler autour de lÕincitation au management environnemental, des investissements allant
bien au-del� du respect de la r�glementation et des exp�rimentations de Ò0 rejetÓ. Un volet
important sera consacr� � la protection et � la r�habilitation de notre patrimoine naturel. LÕEtat
sÕefforcera de trouver une articulation pertinente avec les collectivit�s territoriales pour mettre en
Ïuvre, en commun, un dispositif financier r�ellement incitatif et g�r� au plus pr�s du terrain. Les
zones Natura 2000, qui constituent des zones particuli�rement int�ressantes pour la restauration
du patrimoine naturel, y seront privil�gi�es.
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RENFORCER LA PRISE EN COMPTE 
DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

DANS LES SECTEURS DE LÕENERGIE,
DES TRANSPORTS 

ET DE LÕAGRICULTURE

LÕ�nergie, les transports et lÕagriculture constituent trois secteurs cl�s de notre �conomie,
souvent pr�sent�s pour illustrer le caract�re non durable de notre d�veloppement du fait des
pressions, sur lÕenvironnement principalement, qui y sont associ�es. Le Gouvernement entend
concilier au mieux leur contribution essentielle au d�veloppement �conomique et social et la
r�duction n�cessaire de leurs impacts n�gatifs sur lÕenvironnement et la sant� (d�gradation des
ressources naturelles et du cadre de vie, pollutions, etc.).

Il accorde, dans cette d�marche, une priorit� � la lutte contre les changements climatiques,
compte tenu du poids des secteurs de lÕ�nergie et des transports dans les �missions de gaz �
effet de serre. En France, comme en Europe, le secteur des transports g�n�re plus du quart des
�missions totales de gaz carbonique, dont plus de 80% sont imputables au transport routier.

1 - Mettre en Ïuvre une politique volontariste de lutte
contre le changement climatique

Les travaux issus de lÕensemble de la communaut� scientifique ont mis en �vidence le
r�chauffement de la plan�te. Le GIEC (Groupe intergouvernemental dÕexperts pour lÕ�tude du
climat) pr�voit une augmentation de la temp�rature moyenne du globe comprise entre 1.5¡C et
pr�s de 6¡C dÕici la fin du si�cle, suivant les actions qui seront entreprises. La pal�oclimatologie
nous montre quÕune variation de quelques degr�s seulement de la temp�rature moyenne de la
plan�te transforme profond�ment la physionomie et les conditions de vie. Les cons�quences
envisag�es dÕun r�chauffement climatique de cette ampleur seraient une �l�vation du niveau des
mers, mena�ant les espaces delta�ques, dont certains sont tr�s peupl�s, voire un accroissement
des �v�nements climatiques extr�mes, comme des pr�cipitations plus intenses dans les zones
d�j� pluvieuses ou des s�cheresses accrues dans les zones qui les subissent d�j�É

Bien que la connaissance des effets du r�chauffement demeure imparfaite, elle ne peut pas
justifier la passivit� ou lÕinaction. La lutte contre le changement climatique est donc un �l�ment
central de la strat�gie nationale de d�veloppement durable.

Au niveau international, la France, avec ses partenaires europ�ens, doit faire avancer la
prise de conscience collective de la n�cessit� dÕagir globalement. LÕapplication du protocole de
Kyoto constitue une premi�re �tape, qui concerne principalement les pays industrialis�s.
N�anmoins, sur le moyen terme,  une action de tous les pays pour r�duire les �missions de gaz
� effet de serre est indispensable.

Sur le plan national, les gains r�alis�s aujourdÕhui dans la lutte contre le changement
climatique peuvent �tre autant dÕ�conomies sur lÕinvestissement et sur lÕacquisition de nouvelles
technologies pour demain, elle-m�me facteur de comp�titivit�. Une division de nos �missions de
gaz � effet de serre par quatre ou cinq dÕici 2050, correspond � la trajectoire ambitieuse mais
r�aliste dÕune diminution de 3% par an. Le Plan climat, qui sera finalis� � lÕautomne 2003,
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sÕinscrit dans cette d�marche. Les premiers �l�ments pr�sent�s ci-apr�s, qui concernent
principalement la r�duction des �missions de CO2 li�es � lÕutilisation de combustibles fossiles,
seront enrichis par les conclusions tir�es du d�bat sur les �nergies et des discussions � venir au
Parlement.

Les actions touchant � la ma�trise de la demande �nerg�tique et � lÕam�lioration de
lÕefficacit� �nerg�tique seront renforc�es. En effet, elles contribuent substantiellement � la
r�duction des �missions de CO2 et des pollutions atmosph�riques locales, mais aussi �
lÕind�pendance �nerg�tique nationale et europ�enne, au d�veloppement de lÕemploi local et � la
comp�titivit� globale de notre �conomie.

Ainsi, le Gouvernement soutiendra les actions de ma�trise de la demande en �lectricit� dans
lÕhabitat. Au niveau communautaire, il agira en faveur du renforcement et de la g�n�ralisation de
l'�tiquetage des performances �nerg�tiques : appareils �lectrom�nagers et professionels. Des
actions de sensibilisation seront men�es vers le grand public et les grands consommateurs
(industriels, collectivit�s territoriales) ainsi que vers les fabricants, distributeurs et installateurs.

L'utilisation du bois �nergie sera promue en compl�ment et substitution du chauffage
�lectrique, notamment en p�riode de pointe, o� des moyens de production thermique classiques
sont utilis�s. LÕefficacit� �nerg�tique des b�timents doit �galement �tre renforc�e. Ce secteur fait
d�j� l'objet du plan Òhabitat et d�veloppement durableÓ, qui sera poursuivi et au besoin compl�t�.
La transposition de la directive europ�enne sur lÕefficacit� �nerg�tique des b�timents sera
lÕoccasion dÕun effort sp�cifique, afin de mieux sÕapprocher dans le b�ti existant des
performances de la construction neuve. Il est n�cessaire de poursuivre le progr�s sur la
construction neuve, afin de permettre lÕ�mergence, � terme, de b�timents ne n�cessitant ni
chauffage ni climatisation. Le renforcement r�gulier de la r�glementation thermique en sera lÕoutil
principal.

LÕoptimisation des fili�res dÕapprovisionnement �nerg�tique conduira notamment � am�liorer
lÕefficacit� �nerg�tique des raffineries,  r�duire les fuites du r�seau de distribution de gaz naturel,
d�velopper le recours aux �nergies renouvelables et amplifier la recherche sur des ruptures
technologiques (pile � combustible, par exemple). Les recherches sur les technologies de
captation du CO2 seront d�velopp�es au travers des coop�rations internationales.  

Les productions agricoles pourront contribuer � la lutte contre les �missions de gaz � effet
de serre � travers le d�veloppement des bio-�nergies.

2 - Transports : agir en faveur dÕune mobilit� durable
La contribution des transports � la libert� de circulation des personnes comme au

d�veloppement �conomique est essentielle. Cependant, les transports sont � lÕorigine de
nombreuses atteintes � lÕenvironnement aussi bien aux niveaux local, r�gional que plan�taire.
Repenser la politique des transports est devenu n�cessaire pour r�pondre aux exigences des
trois piliers du d�veloppement durable.

Le Gouvernement d�finira, dÕici fin 2003, une politique des transports permettant dÕassurer
une mobilit� durable respectueuse de lÕenvironnement, en sÕappuyant notamment sur le tout
r�cent d�bat au Parlement sur les infrastructures et sur plusieurs rapports r�cents : celui des
s�nateurs Haenel et Gerbaud sur le fret ferroviaire, celui du s�nateur de Richemont sur le
cabotage maritime, lÕaudit sur les grands projets dÕinfrastructures et le dernier rapport de la
DATAR1.

Assurer une meilleure gestion des infrastructures passe par la mise en place dÕune
tarification de lÕusage de la route qui prenne en compte les nuisances et oriente les
comportements vers une mobilit� durable. Cette tarification doit int�grer les aspects
environnementaux, sociaux, territoriaux et de comp�titivit� internationale. Elle doit aussi
permettre le financement de modes de transports plus respectueux de lÕenvironnement.
L'�volution de la TIPP (taxe int�rieure sur les produits p�troliers), y compris de l'�cart avec le
gazole, sera examin�e en coh�rence avec les autres volets des politiques fiscales,
environnementale et des transports. Cette r�flexion int�grera le souci de ne pas cr�er de
distorsion avec les autres grands pays europ�ens.
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Les mesures de r�gulation seront renforc�es dans les zones � forte concentration de trafic.
Pour les d�placements urbains, les collectivit�s locales sont les mieux � m�me de mettre en
place des politiques efficaces. 

Un travail sera engag� en concertation avec les collectivit�s locales, en 2003.
Il sÕagit de lever les obstacles concrets auxquels elles sont confront�es pour mener
une politique globale des transports, des d�placements, du stationnement et du
d�veloppement urbain.

LÕam�lioration des comportements de conduite contribue � renforcer la s�curit� routi�re et
� r�duire les �missions polluantes. Le Gouvernement poursuivra son action dans ce domaine, �
travers, notamment, la promotion des limiteurs volontaires de vitesse. Au-del� de la vitesse, la
sensibilisation � la conduite �conomique sera incluse dans la pr�paration du permis de conduire
et lÕinformation r�guli�re des conducteurs.

Le d�veloppement de l'intermodalit� dans les transports de marchandises, permettant de
concilier, au sein de la cha�ne de transports, les besoins de souplesse, de fiabilit� et de r�duction
des nuisances, doit passer par un d�cloisonnement des circuits de d�cision, publics et priv�s.
L'am�lioration de l'offre de services en mati�re de fret est une priorit� nationale et europ�enne.
La SNCF s'y investit largement. Elle s'ins�re dans une strat�gie d'ouverture progressive du
march� et dans la volont� de nouer des alliances internationales.

Le d�veloppement du transport combin� suppose dÕam�liorer la qualit� de service et la
productivit� des entreprises sur l'ensemble des maillons de la cha�ne du transport pour se
rapprocher, tant en termes de co�t que de qualit�, des exigences du march�. Ceci passe
principalement par un effort des entreprises ferroviaires, pour ce qui concerne le rail-route, et par
une meilleure exploitation des atouts de la voie dÕeau, en particulier sur les itin�raires � grand
gabarit. Concernant le cabotage maritime, les efforts de structuration des dessertes seront
concentr�s sur un petit nombre de liaisons, en tirant parti des exp�riences men�es, notamment
au niveau europ�en.

Le Gouvernement orientera les choix dÕinvestissements vers les infrastructures
intermodales en fonction de la comp�titivit� compar�e des sites et des r�ductions
de nuisances attendues.

De fa�on g�n�rale, lÕexpertise doit �tre renforc�e sur ces questions. L'Etat se dotera d'une
v�ritable capacit� d'expertise intermodale dÕici la fin 2003. 

Enfin, les entreprises et les administrations devront �tre encourag�es � prendre en compte
l'impact sur les transports de leurs choix d'implantation et de leur organisation, notamment �
travers la logique des Òprojets de r�duction d'�missionsÓ. Une concertation sera engag�e avec
un certain nombre de grands chargeurs Òint�grateurs de cha�nes de transportÓ. Il sÕagira de
r�fl�chir aux instruments envisageables au niveau europ�en pour int�grer une contrainte globale
de mod�ration des besoins de transport (tonnes Ð kilom�tre) dans leur organisation logistique.
Un volet sp�cifique sera consacr� � lÕorganisation des livraisons en ville.

3 - Vers une agriculture durable
Par la longueur de son cycle dÕexploitation et sa d�pendance aux lois de la nature, lÕactivit�

agricole sÕinscrit dans la dur�e. Ces derni�res d�cennies, lÕurbanisation rapide de la population,
lÕaspiration de la soci�t� � une alimentation meilleur march� et lÕaccroissement des �changes
internationaux ont oblig� les agriculteurs � professionnaliser leurs techniques.

Cette concentration de la production agricole, observable partout dans le monde, a eu des
cons�quences sanitaires et environnementales dont la soci�t� nÕa pris conscience que tr�s
r�cemment. CÕest pour r�pondre � cette prise de conscience collective que lÕagriculture fait lÕobjet
dÕun plan dÕactions individualis� dans la strat�gie nationale de d�veloppement durable. Pour �tre
durable, lÕagriculture doit � la fois fournir une alimentation abondante et de qualit�, assurer une
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stabilit� �conomique en milieu rural, pr�server lÕenvironnement et entretenir le patrimoine culturel
des campagnes. 

La r�ponse aux attentes de la soci�t� exigera de nouveaux syst�mes de production issus
de la collaboration entre les scientifiques, les producteurs et les consommateurs. L� aussi, des
ruptures technologiques seront n�cessaires et mobiliseront la recherche agronomique.

Au niveau international, cette approche implique des initiatives pour stimuler lÕagriculture des
pays o� se joue la bataille du d�veloppement. Dans les n�gociations commerciales
internationales, deux visions sÕopposent aujourdÕhui. La premi�re propose une lib�ralisation des
�changes et un alignement des prix r�gionaux sur les cours mondiaux des mati�res premi�res.
Elle suppose un d�mant�lement des politiques agricoles au profit des lois du march�, une
intensification rapide de la production et la disparition des exploitations familiales vivri�res. La
deuxi�me vision propose une lib�ralisation ma�tris�e des �changes agricoles, selon les secteurs,
et r�gul�e entre les pays, permettant la concurrence entre les producteurs tout en maintenant un
tissu dÕexploitations familiales, au Nord comme au Sud. Elle implique le renforcement des
politiques agricoles au Sud et le recentrage de celles du Nord vers des objectifs de
d�veloppement durable. Le Gouvernement a choisi de promouvoir cette seconde vision.

Ainsi, le Pr�sident de la R�publique a propos� trois mesures concr�tes et
innovantes � destination de lÕagriculture africaine : un moratoire sur toutes les
formes de subventions � lÕexportation d�stabilisant les productions vivri�res, un
acc�s privil�gi� aux march�s des pays d�velopp�s et une action concert�e pour la
stabilisation du cours des mati�res premi�res, dont la volatilit� emp�che toute
gestion durable des ressources naturelles. 

Le d�veloppement durable, en mati�re agricole, repose sur la recherche dÕun �quilibre entre
une agriculture �conomiquement forte et une agriculture �cologiquement responsable. A
Bruxelles, dans le cadre de la r�vision � mi-parcours de la politique agricole commune, la France
demande une �valuation du Òdeuxi�me pilierÓ, conduisant � am�liorer le financement du
d�veloppement rural et le respect des bonnes pratiques agri-environnementales. Au niveau
national, le Gouvernement met en Ïuvre, d�s cette ann�e, deux mesures phares : la r�forme de
la prime herbag�re agri-environnementale (PHAE) et la revalorisation de l'indemnit�
compensatoire de handicap naturel (ICHN). 

Une �troite concertation a �t� engag�e et se poursuivra avec tous les
partenaires, agriculteurs, f�d�rations professionnelles, coop�ratives, associations,
pour mettre en place des d�marches volontaires et contractuelles de
d�veloppement durable sur les exploitations. Les contrats dÕagriculture durable en
seront les principaux outils.

Par ailleurs, le Gouvernement veut promouvoir les d�marches dÕÓagriculture raisonn�eÓ
dans les exploitations fran�aises. Un d�cret relatif � lÕutilisation de ce qualificatif sera publi� dÕici
fin 2003. Enfin, un plan de relance de lÕagriculture biologique sera mis en place dans les tout
prochains mois.

Le d�veloppement de pratiques culturales garantissant une eau pure et des sols d�pollu�s
constitue �galement une priorit�. L� o� la situation lÕexige, des actions volontaristes devront �tre
conduites. D�s cette ann�e, le Gouvernement renforcera lÕefficacit� de ce dispositif : pour les
�levages hors sol, � forte charge en nitrate, des plans de restructuration seront mis en place
conduisant � des cessations dÕactivit� dans les r�gions o� lÕactivit� agricole est la plus polluante.
En parall�le, un plan dÕaction pour utiliser Òmieux et moinsÓ de pesticides sera lanc�.

Enfin, pour garantir une alimentation diversifi�e, sanitairement fiable et conforme � la
tradition fran�aise de qualit� et de diversit� des go�ts, le Gouvernement assurera un effort
particulier dÕinformation du consommateur sur les signes de reconnaissance (labels, appellations
dÕorigine contr�l�e, indication dÕorigine, etcÉ). 
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Pr�venir les risques, les pollutions 
et les autres atteintes � la sant� 

et � lÕenvironnement    

Une soci�t� soucieuse du d�veloppement durable doit �valuer, expertiser et anticiper les
risques. Cette expression g�n�rique recouvre des risques de nature tr�s diverse.

Le Òrisque z�roÓ est une utopie. Au-del� de sa pr�vention, il faut donc apprendre � g�rer le
risque, quÕil soit technologique, naturel ou sanitaire. La question se pose, avec une acuit� toute
particuli�re, pour la gestion des risques mal connus par les experts et dont la r�alisation pourrait
avoir des cons�quences graves et irr�versibles. Pour y r�pondre, le principe de pr�caution doit
�tre appliqu�. Cette d�marche sÕinscrit alors dans une logique dÕaction. Des mesures adapt�es
doivent �tre mises en Ïuvre pour �viter la r�alisation du risque et des efforts significatifs
dÕ�valuation et de recherche doivent �tre men�s.

La gestion du risque pose la question de lÕacceptabilit� du risque par les citoyens. La prise
de d�cision devra mobiliser de plus en plus et de mieux en mieux lÕexpertise et les
connaissances scientifiques, mais lÕaction publique devra aussi sÕappuyer sur des analyses
socio-�conomiques prenant notamment en compte la dimension sociale des risques.

Ainsi, la construction dÕune politique de pr�vention et de gestion des risques et de fa�on plus
g�n�rale de pr�vention des pollutions et des autres atteintes � lÕenvironnement doit se fonder sur
quatre priorit�s : renforcer les capacit�s dÕ�valuation, dÕexpertise et de recherche dans le
domaine du risque ; d�velopper les politiques de pr�vention ; am�liorer lÕinformation des
populations ; veiller au respect de lÕapplication de la r�glementation et r�primer efficacement les
infractions.

1 - Le d�veloppement durable n�cessite une capacit�
dÕexpertise adapt�e

LÕexpertise et la recherche doivent occuper une place centrale dans la gouvernance du
d�veloppement durable. La recherche peut, en effet, contribuer � �clairer les politiques publiques
dans un contexte caract�ris� par la complexit� et lÕincertitude. LÕexpertise doit porter non
seulement sur l'�tat des connaissances sur une question donn�e, mais aussi sur l'�valuation
comparative des diff�rentes actions possibles. Il convient de r�pondre aux pr�occupations de la
population face � lÕ�mergence de risques nouveaux dans des domaines tels que celui des liens
entre sant� et environnement. Les donn�es scientifiques �voluent rapidement ; la mobilisation
des comp�tences scientifiques doit aussi alimenter le d�bat de soci�t�. 

Sur de nombreux aspects, lÕexpertise fran�aise est jeune et insuffisamment structur�e. Les
activit�s dÕexpert ne sont pas assez reconnues dans la carri�re professionnelle des
scientifiques. Les pratiques et les d�ontologies ne sont pas harmonis�es. Afin dÕobtenir une
expertise ind�pendante et de qualit�, des instructions pr�cises seront donn�es aux
�tablissements et organismes publics et une promotion des Òbonnes pratiquesÓ sera faite en
direction du secteur priv�.

SÕagissant du lien entre sant� et environnement, un plan Òsant�-
environnementÓ sera finalis� pour fin 2004.
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2 - Une politique de pr�vention volontariste et la plus
anticipatrice possible 

Les d�cisions doivent �tre guid�es par un souci de solidarit� entre individus et entre
g�n�rations. Une priorit� absolue doit �tre donn�e aux politiques de pr�vention qui visent �
r�duire le risque en amont plut�t quÕ� en g�rer les cons�quences. Cette pr�occupation premi�re
du Gouvernement se traduira, dans plusieurs domaines, par des �volutions profondes.

Des programmes dÕactions ambitieux seront mis en Ïuvre pour diminuer lÕexposition au
plomb, de la population en g�n�ral et des enfants en particulier, ainsi que celle aux nuisances
sonores.

Par ailleurs, concernant le volet risques technologiques et naturels, la priorit� sera donn�e
� la r�duction de lÕal�a � la source. CÕest lÕobjet de la loi en cours dÕadoption au Parlement.

Il convient de sÕattaquer aux situations existantes, car on ne peut pas se satisfaire dÕun
objectif qui se limiterait � �viter de reproduire dans lÕavenir les erreurs du pass�. Cette action de
r�sorption passe, par exemple, par la mise en Ïuvre progressive des mesures de r�duction de
lÕexposition aux risques qui sont pr�vues par les plans de pr�vention des risques technologiques,
par les plans de pr�vention des risques naturels et les plans incendies. Le projet de loi sur la
pr�vention des risques technologiques et naturels pr�voit des m�canismes de d�laissement,
permettant aux riverains les plus expos�s au risque dÕobtenir le rachat de leur habitation.

Enfin, les actions de lutte contre les atteintes du milieu seront intensifi�es avec des axes
forts portant sur la s�curit� maritime, la r�duction des rejets de substances ou dÕ�missions
polluantes dans lÕeau et dans lÕair et la protection des �cosyst�mes les plus menac�s.

Concernant les sites pollu�s, il sÕagira dÕadopter une logique dÕanticipation, pour aborder la
question de la r�habilitation des sols au cours de la vie des entreprises, et pas simplement lors
de leur fermeture.

3 - Am�liorer lÕinformation de la population et la prise
en compte des victimes

Il sÕagit l� dÕun compl�ment indispensable � la politique de pr�vention, quÕil sÕagisse des
risques industriels et naturels ou de pollutions diffuses. 

200 commissions locales dÕinformation et de concertation correspondant � lÕensemble des
sites comprenant des installations Seveso seront install�es pour la fin 2004. Les commissions
d�partementales des risques naturels majeurs seront install�es et lÕorganisation de r�unions
publiques dÕinformation, � lÕinitiative des maires des communes dont le territoire rel�ve dÕun plan
de pr�vention des risques naturels, sera encourag�e.

Les dispositifs dÕalerte des populations et lÕefficacit� des plans de secours doivent �tre
am�lior�s, comme en t�moignent les derni�res inondations dans le sud de la France. Le service
central hydro-m�t�orologique dÕappui � la pr�vision des inondations sera install� � Toulouse en
2003. Ses effectifs passeront de 10 � 30 agents. Plus globalement, un effort sera fait pour
simplifier et rationaliser les plans de secours dans les cinq ans � venir.

Par ailleurs, lÕinformation en mati�re de qualit� de lÕair sera syst�matiquement diffus�e au
public en temps r�el : les 40 associations agr��es r�parties sur lÕensemble du territoire
diffuseront les r�sultats de leurs mesures en temps r�el sur internet et publieront r�guli�rement
des rapports de synth�se.

En mati�re dÕinstallations class�es, lÕensemble des arr�t�s pr�fectoraux et des rapports
dÕinspection seront progressivement mis � disposition sur internet.

Enfin, la prise en compte des victimes sÕarticulera autours de trois axes forts : une
g�n�ralisation des cellules dÕurgence m�dico-psychologiques, un accompagnement pour le
Òretour progressif � la normaleÓ et une optimisation de la gestion du volet financier lors des crises.

Comit� interminist�riel 
pour le d�veloppement durable 18 3 juin 2003

Strat�gie Nationale de D�veloppement Durable - Les objectifs



4 - Renforcer les moyens de contr�le, mieux organiser
et professionnaliser la police judiciaire 

Les politiques de pr�caution et de pr�vention ne prennent leur sens que si lÕEtat se donne
les moyens de les contr�ler et de faire appliquer les r�glementations sur lesquelles elles
reposent. Dans ce domaine, il est imp�ratif de garder � lÕesprit la n�cessit� de responsabiliser
les acteurs. Le contr�le doit n�anmoins �tre renforc�. Le dimensionnement des effectifs charg�s
du contr�le et de la r�pression, leurs m�thodes de travail et la possibilit� de sÕappuyer sur des
v�rifications techniques priv�es doivent �tre examin�es avec soin. Par ailleurs, la coordination
de lÕaction des services de police judiciaire, des services de polices sp�cialis�es en charge du
contr�le et des parquets constitue un imp�ratif.

Dans le cadre de cet effort, lÕinspection des installations class�es b�n�ficiera de 400 postes
suppl�mentaires et lÕinspection de la radio-protection de 150 dÕici 2007. Des instructions seront
donn�es pour coordonner les actions de lÕinspection du travail et de lÕinspection des installations
class�es.

Un office central de recherche et de lutte contre les infractions li�es �
lÕenvironnement et � la sant� publique sera cr�� en 2003. Cet office sera charg�
dÕanimer et de coordonner, � lÕ�chelon national, la lutte contre les infractions les
plus graves dans ces domaines. 
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VERS UN ETAT EXEMPLAIRE

Pour que le d�veloppement durable devienne une r�alit�, chacun doit assumer ses
responsabilit�s, individuelles et collectives, en mati�re de d�veloppement durable. Ainsi, lÕEtat
doit se montrer responsable, volontariste et sÕappliquer � lui-m�me la d�marche quÕil entend
promouvoir aupr�s des acteurs, quÕils soient publics (collectivit�s territoriales, entreprises et
�tablissements publics) ou priv�s (entreprises, associations, individus). 

1 - Int�grer le d�veloppement durable dans les 
politiques publiques

LÕobjectif dÕint�gration du d�veloppement durable dans lÕensemble des politiques est lÕobjet
m�me de la strat�gie. La dynamique de r�forme des minist�res et des �tablissements publics
doit faire sa place � lÕexigence de d�veloppement durable, � travers les objectifs de r�sultat tant
aux �chelons centraux que d�concentr�s de lÕEtat ; les hauts fonctionnaires charg�s du
d�veloppement durable qui ont �t� nomm�s dans chaque minist�re se verront confier cette
animation.

Au niveau central, les diff�rents outils de la r�forme de lÕEtat seront mobilis�s, d�s 2003,
pour int�grer le d�veloppement durable dans la formulation des politiques et dans les d�marches
dÕ�valuation. Au niveau d�concentr�, il sera demand� au pr�fet dÕint�grer les objectifs de la
strat�gie nationale de d�veloppement durable dans le projet territorial de lÕEtat et les projets
contractuels avec les collectivit�s territoriales.

Le Gouvernement sÕengage � prendre en compte le d�veloppement durable dans les textes
l�gislatifs et r�glementaires.

D�s 2004, les projets de textes relatifs aux politiques les plus �troitement li�es
au d�veloppement durable feront lÕobjet dÕune analyse sp�cifique, � travers une
am�lioration des �tudes dÕimpact avant leur examen par le Conseil dÕEtat.

2 - Mieux mobiliser la recherche au service 
du d�veloppement durable

La recherche est une composante majeure de la strat�gie nationale de d�veloppement
durable. Les explications et les pr�visions fond�es sur une d�marche scientifique donnent un
�clairage indispensable � la prise de conscience des populations et � la prise de d�cision du
Gouvernement. La recherche garantit les bases scientifiques du d�veloppement durable, la
compr�hension et la mod�lisation des ph�nom�nes. Elle apporte les technologies et les
innovations nouvelles. Le Gouvernement renforcera les programmes et les comp�tences pour
toutes les questions li�es au d�veloppement durable, qu'elles soient globales ou locales. 

Les comp�tences dans les sciences de lÕ�cologie seront renforc�es par un programme de
recrutement sur 10 ans. 

Par ailleurs, les principes du d�veloppement durable seront mis en Ïuvre dans
la gestion de la recherche, en conduisant une d�marche de qualit� et de certification
environnementale des exp�rimentations et des installations.
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Cette d�marche int�grera les pr�occupations dÕordre �thique et de d�bat d�mocratique dans
les activit�s scientifiques. Il appartient aux pouvoirs publics dÕorganiser la relation entre les
scientifiques et le citoyen afin de recr�er des liens de confiance.

3 - Prendre en compte le d�veloppement durable dans
le fonctionnement de lÕadministration

En tant quÕemployeur, lÕEtat doit int�grer le d�veloppement durable dans la formation initiale
et continue de ses agents. Les formations initiales et permanentes des diff�rents minist�res
int�greront une formation au d�veloppement durable avant la rentr�e 2005. Par ailleurs, un
dispositif de formation Òtout au long de la vieÓ sera �labor� en mati�re de d�veloppement durable.
Les objectifs dÕ�galit� professionnelle seront mieux pris en compte par lÕEtat, qui accentuera sa
politique en faveur de lÕacc�s des femmes � des postes de responsabilit� dans la fonction
publique. Un effort particulier devra �tre fait en direction des personnes handicap�es.

Par ailleurs, le Gouvernement va d�velopper les d�marches dÕ�co-responsabilit� au sein
des services de lÕEtat, afin dÕatteindre les objectifs quÕil leur fixe dÕici cinq ans (r�duction des
consommations dÕ�nergie, meilleure gestion des d�chets, etcÉ). Des indicateurs dÕ�co-
responsabilit� seront publi�s chaque ann�e et permettront ainsi de mesurer les progr�s
accomplis. 

La r�forme du code des march�s publics permettra aux acheteurs de prendre
des d�cisions favorables au d�veloppement durable, en toute s�curit� juridique.
LÕanalyse des pratiques dÕachats respectueux du d�veloppement durable sera une
des premi�res missions confi�es � lÕobservatoire �conomique de lÕachat public.
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ACTION INTERNATIONALE

La plan�te est aujourd'hui menac�e et, par-l� m�me, cÕest lÕhumanit� qui est en danger.
Comme lÕa rappel� le Pr�sident de la R�publique � Johannesbourg, lÕurgence est � lÕaction. Il
faut r�pondre au d�fi de la pauvret� et prot�ger notre �cosyst�me global, la Terre, en forgeant
une alliance mondiale pour le d�veloppement durable.

Notre action internationale doit impliquer davantage les diff�rents acteurs que sont, outre les
Etats, les collectivit�s territoriales, les organisations non gouvernementales (ONG) et les
entreprises. Par ailleurs, les efforts de recherche en faveur du d�veloppement durable doivent
�tre renforc�s, notamment dans le but d'accro�tre les capacit�s de d�veloppement des pays du
Sud.

Les pays industrialis�s doivent montrer quÕils sÕengagent en faveur du d�veloppement
durable. La solidarit� � l'�gard des populations les plus pauvres doit �tre accrue et la
gouvernance internationale du d�veloppement durable renforc�e face � la mondialisation. CÕest
le sens de la strat�gie nationale comme de la strat�gie europ�enne de d�veloppement durable,
que le Gouvernement sÕattachera � consolider lors de lÕ�largissement de lÕUnion europ�enne et
de lÕadoption dÕun nouveau trait�.

1 - Renforcer la lutte contre la pauvret� par 
une solidarit� accrue en faveur des pays 
en d�veloppement

Le Gouvernement entend poursuivre les objectifs d�finis pour 2015 lors du sommet du
Mill�naire, en 2000, confirm�s et compl�t�s � Johannesbourg, en 2002.

La promotion du d�veloppement humain suppose des dispositifs de sant�, de protection
sociale et dÕ�ducation am�lior�s, et le soutien � la production de savoirs et de technologies
adapt�es. Le Gouvernement appuiera dans les pays en d�veloppement lÕ�laboration et la mise
en Ïuvre de politiques nationales de sant�, d'�ducation et de recherche, et apportera un soutien
aux populations les plus vuln�rables, tant en milieu rural quÕurbain. Une attention particuli�re
sera port�e � l'acc�s aux m�dicaments. Il conviendra de mobiliser et d�velopper les savoir-faire
des collectivit�s territoriales des pays en d�veloppement et des ONG. La formation de cadres
scientifiques et la consolidation des �quipes dans les pays en d�veloppement seront favoris�es.

Le Gouvernement renforcera la contribution de la France pour am�liorer lÕacc�s des
populations les plus d�munies aux Òservices essentielsÓ, comme lÕeau ou lÕ�nergie. Il sÕagit de
favoriser lÕ�laboration de strat�gies nationales dans ces secteurs et de mettre en Ïuvre des
projets respectueux des principes du d�veloppement durable et destin�s, en milieu urbain
comme en milieu rural, � fournir l'acc�s � lÕeau potable, � lÕassainissement et � une forme
moderne dÕ�nergie � des populations qui en sont d�pourvues. L'aide publique au d�veloppement
jouera, dans toute la mesure du possible, un r�le de levier pour mobiliser des fonds priv�s.

Dans son action, le Gouvernement aura le souci dÕassurer un d�veloppement �conomique
�quilibr� des territoires, notamment en milieu rural. Il mettra �galement � disposition son
expertise dans le domaine de la gestion urbaine, pour aider � r�soudre les probl�mes pos�s
dans les grandes m�gapoles du Sud, et soutiendra les actions pour lutter contre lÕexode rural. Il
sÕattachera � aider les pays en d�veloppement � renforcer durablement leur s�curit� alimentaire
et � am�liorer les ressources des populations rurales. Il soutiendra �galement les actions visant
� la pr�servation et lÕutilisation durable de la biodiversit�.
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Le tourisme durable sera encourag� en aidant les pays dÕaccueil � int�grer cette activit�,
respectueuse de lÕenvironnement et de la diversit� culturelle, � leur politique de d�veloppement
�conomique au profit des populations locales. Par ailleurs, le Gouvernement sÕattachera �
promouvoir le Òvoyager autrementÓ, qui repose sur la durabilit� (viabilit� �conomique, respect et
mise en valeur des patrimoines humains et culturels, protection de l'environnement), et �
combattre le tourisme sexuel.

Le Gouvernement encouragera le commerce �quitable. Au-del� de la quinzaine
du commerce �quitable, la Òsemaine du d�veloppement durableÓ est lÕoccasion de
le faire mieux conna�tre en France. Par ailleurs, le Gouvernement favorisera, dans
les pays partenaires du Sud, lÕaccroissement du nombre de producteurs engag�s
dans des fili�res de commerce �quitable.

Un accent particulier sera mis sur le d�veloppement dÕinitiatives en partenariat avec la
soci�t� civile et les autorit�s locales. Il importe de favoriser la coop�ration entre autorit�s locales
et de soci�t� civile � soci�t� civile, notamment avec les ONG, les collectivit�s territoriales et les
entreprises, en vue de renforcer les structures locales : associations de femmes ou de jeunes,
associations villageoises et de quartier, organisations professionnelles ou syndicats.

De mani�re compl�mentaire, le Gouvernement sensibilisera lÕopinion publique fran�aise aux
questions de lutte contre la pauvret� et de d�veloppement durable dans les pays du Sud. Par
ailleurs, la politique de co-d�veloppement devra participer au d�veloppement durable des pays
concern�s. 

Le Gouvernement veillera aussi � renforcer la prise en compte des imp�ratifs de
d�veloppement durable dans les politiques et projets dÕaide au d�veloppement des bailleurs de
fonds europ�ens et multilat�raux. Il poursuivra les efforts engag�s dans ce sens au niveau
national, conform�ment aux conclusions de la r�union du comit� interminist�riel pour la
coop�ration internationale et le d�veloppement du 11 d�cembre 2002. En particulier, il utilisera
le traitement de la dette � travers la conversion de cr�ances en investissements en faveur du
d�veloppement durable. Par ailleurs, le Fonds fran�ais pour lÕenvironnement mondial sÕorientera
vers le soutien � des projets de d�veloppement durable. 

2 - Ma�triser la mondialisation et renforcer 
la gouvernance internationale du d�veloppement
durable

Le traitement des probl�matiques li�es au d�veloppement durable est �clat� aujourdÕhui
entre de nombreuses organisations ou institutions internationales. Il convient de renforcer la
coordination entre ces diff�rentes enceintes et de promouvoir un cadre plus coh�rent. Le
Pr�sident de la R�publique a ainsi propos�, lors du sommet de Johannesbourg, de r�fl�chir � la
cr�ation dÕun Òconseil de s�curit� �conomique et socialÓ au niveau des Nations unies. 

Des efforts peuvent dÕores et d�j� �tre faits dans le cadre actuel. La France appuiera ainsi
la contribution des deux principales institutions sociales mondiales, lÕorganisation mondiale de la
sant� et lÕorganisation internationale du travail, aux d�bats sur la mondialisation. Il convient de
favoriser leur implication � tous les niveaux dÕ�laboration et de mise en Ïuvre des cadres
strat�giques de lutte contre la pauvret� et de promouvoir un statut dÕobservateur pour
lÕorganisation mondiale de la sant� � lÕorganisation mondiale du commerce.

Dans le domaine de l'environnement, la strat�gie europ�enne, adopt�e sous pr�sidence
fran�aise, consiste � renforcer le programme des Nations unies pour lÕenvironnement et �
susciter une coop�ration plus �troite entre les dispositifs dÕapplication des diff�rents accords
multilat�raux sur lÕenvironnement. Le Gouvernement poursuivra cette strat�gie en sÕeffor�ant de
lÕinscrire dans la perspective de cr�er � terme une organisation mondiale de lÕenvironnement.

Le Gouvernement Ïuvrera � lÕint�gration du d�veloppement durable dans le cadre des
partenariats r�gionaux auxquels la France participe. En particulier, il travaillera � lÕ�laboration
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dÕune strat�gie m�diterran�enne de d�veloppement durable ambitieuse dÕici 2005 et � la prise
en compte du d�veloppement durable par le NEPAD (nouveau partenariat pour le
d�veloppement de lÕAfrique).

De fa�on plus large, le Gouvernement cherchera � renforcer l'adh�sion � l'approche du
d�veloppement durable par les biens publics mondiaux. Il veillera aussi � ce que sÕengage le
processus de n�gociation dÕune convention mondiale sur la diversit� culturelle, en vue de son
adoption � l'occasion de la 33�me conf�rence g�n�rale de l'UNESCO (automne 2005). Il
pr�parera activement le sommet de la francophonie, qui doit se tenir � Ouagadougou, en 2004. 

Il convient de mieux int�grer le d�veloppement durable dans les n�gociations commerciales.
Dans ce but, le Gouvernement contribuera aux �tudes d'impact de durabilit� conduites dans le
cadre des n�gociations commerciales men�es par l'Union europ�enne. Dans le cycle de
n�gociation de l'organisation mondiale du commerce engag� � Doha, en 2001, et dont la
conclusion est pr�vue en d�cembre 2004, le Gouvernement agira pour faire aboutir les
n�gociations consacr�es � l'environnement. 

3 - Promouvoir les objectifs et la d�marche de 
d�veloppement durable dans toutes les politiques
de l'Union europ�enne

Le Gouvernement veillera � ce que la Commission europ�enne propose, d'ici 2004, un
programme � dix ans sur les modes de production et de consommation durables, allant de la
conception au recyclage des produits.

Il s'attachera � ce quÕune priorit� particuli�re soit accord�e � la prise en compte de
l'environnement dans les secteurs du commerce, de lÕagriculture, de lÕ�nergie, de la recherche
et du tourisme. Le principe dÕint�gration de lÕenvironnement dans les politiques sectorielles, qui
est inscrit dans le trait� de l'Union europ�enne, suppose une harmonisation au niveau
communautaire, afin, notamment, que la dimension environnementale soit prise en compte d�s
lÕ�laboration des principales orientations �conomiques.

Le Gouvernement Ïuvrera en faveur dÕune croissance �conomique qui pr�serve
lÕenvironnement. Plusieurs objectifs seront poursuivis � cet �gard : lÕadoption de mesures
additionnelles de r�duction des �missions de gaz � effet de serre, lÕadoption dÕun cadre
communautaire pour la prise en compte de lÕenvironnement dans le prix des transports, lÕarr�t de
la diminution de la biodiversit� et la d�finition dÕune strat�gie dÕutilisation durable des sols.

En coh�rence avec les choix faits au niveau national, le Gouvernement appuiera une
politique de lÕUnion europ�enne visant � atteindre l'objectif de plein emploi et � renforcer la
coh�sion sociale. Il cherchera � promouvoir un march� du travail europ�en non discriminatoire
en favorisant, � travers toutes les politiques, l'�galit� entre les hommes et les femmes,
notamment en mati�re de r�mun�ration, en cr�ant les conditions d'un vieillissement actif et en
d�veloppant les politiques d'int�gration.

Le Gouvernement poursuivra, dans le cadre de lÕUnion europ�enne, son action en faveur de
la cr�ation d'emplois par la r�duction des charges sociales pesant sur le travail peu qualifi� et le
d�veloppement des possibilit�s d'emplois offertes dans les services, notamment les services
innovants et li�s aux besoins sociaux et environnementaux. De fa�on plus large, il inscrira son
action au niveau europ�en dans lÕobjectif de promotion du d�veloppement durable dans les
entreprises.

Un gisement important de progr�s social r�side dans lÕam�lioration de la qualit� des
emplois. Le Gouvernement consid�re quÕelle doit �tre d�velopp�e au niveau europ�en, en
�levant lÕinvestissement dans les ressources humaines et les qualifications, en modernisant les
organisations du travail, en am�liorant lÕanticipation et lÕaccompagnement des changements et
en portant lÕattention sur lÕattractivit� des emplois et les conditions dÕexercice du travail.
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STRATEGIE NATIONALE 
DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

PROGRAMME DÕACTIONS

DIMENSION SOCIALE ET SANITAIRE
DU DEVELOPPEMENT DURABLE

Le d�veloppement durable replace lÕHomme au centre des pr�occupations. La condition
premi�re en est que la dignit� humaine soit respect�e. La famille y participe en tant que premier
facteur de coh�sion sociale. La solidarit�, autre valeur du d�veloppement durable, doit sÕexercer
en direction des personnes manquant dÕautonomie et des populations �g�es. Enfin, la
discrimination entre les hommes et les femmes est la n�gation m�me de certaines valeurs du
d�veloppement durable.

Dans le domaine sanitaire et social, largement d�centralis� par ailleurs, des r�f�rences
communes, posant des exigences de qualit� nationales, seront mises au point par le conseil
national de lÕ�valuation sociale et m�dico-sociale.

I.A. La dignit� humaine, condition premi�re du d�velop-
pement durable

La coh�sion sociale et la citoyennet� sont les premi�res conditions dÕun d�veloppement
humain durable. Elles permettent que lÕensemble des membres de la soci�t� contribuent, selon
leurs comp�tences, � ce d�veloppement et � la cr�ation de richesses, notamment par une
politique facilitant lÕacc�s � lÕemploi, le renforcement des comp�tences et la participation de
chacun � la soci�t�. Elles �vitent ainsi que des co�ts sociaux ne viennent peser � lÕexc�s sur les
possibilit�s de d�veloppement � long terme de notre pays.

I.A.1. la citoyennet�
LÕacc�s � une citoyennet� pleinement assum�e, suppose que les droits et les devoirs de

chacun soient mieux connus de tous. 

La reconnaissance des droits commence par un accueil de qualit� dans les services publics.
Une d�marche Òqualit�Ó de lÕaccueil des usagers des services publics, en particulier des
personnes en difficult�, sera lanc�e, en concertation avec les associations et les usagers. Elle
aura pour objectif lÕam�lioration des conditions de domiciliation, la simplification des formulaires
et des r�gles dÕinstruction des dossiers, lÕharmonisation des conditions dÕacc�s aux droits et une
connaissance des devoirs par les citoyens. Sur ces points, lÕinformation anticip�e des usagers
doit �tre g�n�ralis�e et coupl�e avec des possibilit�s de traitement en urgence des situations
exceptionnelles.

La participation et lÕexercice du droit de vote par les jeunes et par les personnes en situation
de mobilit� ou de pr�carit� doivent �tre encourag�s pour renforcer leur adh�sion � une v�ritable
citoyennet�. Les progr�s visibles seront ais�ment mesurables par le taux de participation
�lectorale.
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I.A.2. la formation tout au long de la vie
A lÕ�ge actif, chacun doit pouvoir maintenir son aptitude � exercer un emploi en disposant

des moyens permettant dÕassurer une s�curit� de comp�tence. Permettre � chacun de
d�velopper sa capacit� dÕ�voluer dans un environnement �conomique incertain est un champ
partag� entre lÕEtat, les r�gions, les partenaires sociaux et les entreprises, mais les signes de
qualification que sont les dipl�mes et les titres professionnels permettent de disposer dÕune
reconnaissance transf�rable au sein des entreprises dÕun m�me secteur professionnel ou entre
secteurs professionnels nationaux et europ�ens. Il sÕagit donc de d�velopper lÕacc�s � la
validation des acquis de lÕexp�rience (VAE), pour permettre aux personnes dÕobtenir une
certification inscrite au r�pertoire national des certifications professionnelles.

I.A.3. la lutte contre la pauvret�, lÕexclusion et les discriminations
D�s juillet 2003, la France pr�sentera son plan national dÕactions contre la pauvret� et

lÕexclusion. Il mettra lÕaccent sur un certain nombre dÕobjectifs et dÕactions particuli�rement
structurants en la mati�re, dans le but de renforcer la coh�sion sociale. En effet, le
d�veloppement humain durable et la lutte contre lÕexclusion vont de pair.

Par ailleurs, une loi sur lÕint�gration des �trangers sera pr�par�e. Elle reposera sur trois
grandes mesures : un contrat dÕaccueil et dÕint�gration Ð qui fixera les droits et les devoirs pour
les nouveaux arrivants dans notre pays ; une politique de promotion sociale et professionnelle ;
enfin, la mise en place dÕune autorit� ind�pendante pour lÕ�galit� de traitement et la lutte contre
les discriminations.

De fa�on plus large, la lutte contre les discriminations, quÕelles soient li�es au sexe, � la
situation sociale, � lÕappartenance religieuse ou ethnique, � lÕ�ge, au handicap ou au choix de
vie, doit �tre un axe de toute politique de d�veloppement durable.

I.B. La famille, facteur de coh�sion sociale
La famille est une cellule de coh�sion sociale. Le droit de la famille doit en �tre le garant,

sans n�gliger les �volutions de celle-ci.

I.B.1. promouvoir une politique de lÕenfance 
Dans les pays occidentaux, la natalit� est un enjeu fort de d�veloppement durable. La mise

en place dÕune prestation dÕaccueil du jeune enfant et de services permettant de concilier vie
professionnelle et vie familiale contribuera � r�pondre aux exigences du d�veloppement durable.
La politique pour lÕenfance doit prendre en compte la libert� des choix professionnels et du mode
de garde des jeunes enfants, sur la base dÕun projet �ducatif et familial individualis�. LÕimplication
des entreprises dans cette d�marche doit viser � r�concilier deux mondes trop souvent
pr�sent�s comme �trangers lÕun � lÕautre.

Les actions entreprises pour am�liorer la formation, la professionnalisation de la garde des
enfants et de lÕaide familiale sont le gage de la qualit� des services, qui facilitent le
d�veloppement et lÕinsertion des enfants dans la soci�t� en assurant leur transition vers la
scolarit�.

I.B.2. faciliter lÕacc�s au logement
La politique de la famille doit int�grer une r�flexion sur le logement familial, son co�t et sa

proximit� par rapport au lieu de travail. Un dispositif national dÕh�bergement dÕurgence permettra
aussi la modernisation, la mise en coh�rence de lÕensemble des dispositifs qui aident � passer
de la situation dÕurgence � lÕinsertion.

I.B.3. la protection de lÕenfance et le droit � lÕ�ducation
Le d�veloppement durable passe par la protection de lÕenfance vis-�-vis de toute forme

dÕagression, de violence, de n�gligences. Il exige �ducation, sensibilisation et renforcement de
lÕesprit de responsabilit�. A la question, Òquelle terre laisserons-nous � nos enfants ?Ó, sÕajoute la
question sym�trique, Òquels enfants laisserons-nous � notre terre ?Ó. LÕaction sur les m�dias
(t�l�vision, internetÉ) n�cessite une prise de conscience tant nationale quÕinternationale.

Le cas dÕ�clatement des familles � lÕ�chelle internationale est de plus en plus fr�quent. Les
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probl�mes juridiques qui en d�coulent appellent des solutions urgentes.

La politique de la famille doit permettre, �galement, dÕam�liorer lÕaccueil des �trangers, leur
acc�s � la citoyennet�, mais aussi leur respect du droit, en particulier du droit de la famille, par
des op�rations de sensibilisation et dÕinformation.

I.C. LÕint�gration des personnes manquant dÕautonomie
ou handicap�es

Le d�veloppement durable suppose quÕen fonction de leurs capacit�s et de leur �ge, les
personnes manquant dÕautonomie ou handicap�es puissent avoir acc�s � tous les services et
�quipements de droit commun, pour participer pleinement � la vie sociale et culturelle.

La notion de d�pendance concerne les personnes handicap�es, mais aussi les populations
�g�es. LÕeffort d�ploy� en faveur des personnes handicap�es doit profiter � lÕensemble de la
population manquant dÕautonomie.

I.C.1. la mobilit�, lÕaccessibilit� et lÕint�gration dans la vie de la cit�
LÕacc�s de tous � la culture, aux loisirs, aux sports et � toutes les activit�s sociales suppose

que les obstacles mat�riels soient �limin�s et les transports adapt�s aux enfants et aux
personnes manquant dÕautonomie, notamment par une am�lioration de la signal�tique et de
lÕintermodalit�.

I.C.2. lÕinsertion professionnelle des personnes handicap�es
La loi de 1987, qui pr�voit une obligation dÕembauche des personnes handicap�es de 6 %

des effectifs, doit �tre appliqu�e dans le secteur public comme dans le secteur priv�, et faire
lÕobjet dÕune information des entreprises, des partenaires sociaux et des �lus. Le secteur de
lÕemploi prot�g� doit pouvoir b�n�ficier plus facilement des apports du monde du travail au sens
large, en mobilisant le potentiel des r�gions.

I.D. La solidarit� entre les g�n�rations
LÕaugmentation de la long�vit� humaine exige une solution globale, volontariste et

participative r�pondant aux exigences du pr�sent, tout en anticipant les besoins des g�n�rations
futures.

La population �g�e de plus de 60 ans est, en France, de lÕordre de 12 millions de personnes.
Les derni�res projections d�mographiques montrent quÕen 2020, elle atteindra les 17 millions.
Elles convergent vers une forte augmentation du nombre de personnes �g�es d�pendantes avec
une premi�re acc�l�ration entre 2005 et 2010 et une seconde vers 2030.

Le concept de d�veloppement durable est ici indissociable de trois grands probl�mes : lÕoffre
de prise en charge des personnes �g�es, la pr�vention et lÕanticipation des effets du
vieillissement, la place des seniors dans notre soci�t�.

I.D.1. la prise en charge des personnes en perte dÕautonomie
La politique g�rontologique, conduite dans un cadre d�centralis�, offre aux familles une

r�ponse alliant �quit� et proximit�. Cette politique permet le maintien � domicile, sÕil est souhait�,
et lÕouverture des institutions dÕh�bergement sur lÕext�rieur. Elle doit articuler les volets sanitaire
et social, prendre en compte les r�alit�s du territoire pour favoriser lÕautonomie des personnes
�g�es, gr�ce au maintien des services publics, et pr�parer lÕacc�s des seniors aux nouvelles
technologies de lÕinformation et de la communication. 

LÕ�valuation des r�sultats permettra de faire �voluer le cadre territorial, la r�partition des
comp�tences et le contenu des dispositifs. 

I.D.2. pr�venir et anticiper les effets du vieillissement
Chaque ann�e, en France, 91 000 hospitalisations pour fractures du f�mur ou des membres

sup�rieurs des personnes de plus de 75 ans sont dues � des chutes. R�duire ce chiffre n�cessite
le lancement dÕune campagne nationale de pr�vention et dÕinformation sur lÕhygi�ne de vie et les
activit�s physiques des personnes �g�es ainsi que sur lÕam�nagement du logement personnel.
Cette campagne sera mise au point � lÕaide des indicateurs hospitaliers.



Elle visera notamment � maintenir, voire accro�tre le niveau habituel dÕactivit� physique dans
la vie quotidienne, � promouvoir une alimentation �quilibr�e et suffisante en ad�quation avec les
activit�s pratiqu�es et les modes de vie.

I.D.3. favoriser la transmission des savoirs entre les g�n�rations 
Le concept de Òvieillissement actifÓ proc�de dÕune nouvelle perception du vieillissement qui

vise � mettre les connaissances, les savoirs, lÕexp�rience et les moyens dont disposent les
seniors au service du d�veloppement social. Les relations entre les g�n�rations peuvent devenir
un �l�ment structurant de la politique sociale, � travers lÕaide apport�e par les seniors aux �l�ves
en difficult�, par exemple.

Tout en favorisant le maintien de lÕemploi jusquÕ� 60 ans, il faut promouvoir la solidarit� entre
les g�n�rations et la poursuite des activit�s non professionnelles sociales et culturelles.

I.E. Absence de discrimination entre hommes et 
femmes, au travail et dans la cit�

I.E.1. promouvoir la mixit� et lÕ�galit� professionnelle
Les strat�gies favorisant lÕ�galit� professionnelle dans les entreprises doivent �tre

valoris�es, dans le cadre de la responsabilit� sociale des entreprises. LÕobjectif dÕun taux
dÕemploi f�minin de 60 % � lÕhorizon 2010 a �t� fix� par lÕUnion europ�enne. Ce chiffre doit
conduire � une approche renouvel�e de la gestion des temps en entreprise.

I.E.2. pr�voir des am�nagements des temps, en prenant mieux en
compte les besoins l�gitimes des parents

Le partenariat engag� entre le minist�re charg� des transports et celui des droits des
femmes sera renforc�, pour am�liorer la qualit�, la s�curit� et lÕaccessibilit� aux transports
collectifs, dont les femmes, et notamment les jeunes m�res, constituent les deux tiers des
utilisateurs.

I.E.3. lutter contre toutes les formes de violence
Les violences faites aux femmes constituent une atteinte � la dignit� de la personne,

incompatible avec le d�veloppement harmonieux dÕune soci�t�. L'exploitation de la prostitution
et la traite des �tres humains constituent �galement des violations intol�rables des droits de la
personne humaine. La prise en charge et lÕaccompagnement des femmes victimes de violence
dans des lieux dÕh�bergement sp�cifiques seront �valu�s, en vue de leur g�n�ralisation.

I.E.4. promouvoir la place et lÕimage des femmes dans la soci�t�
civile et politique

Le d�bat doit �tre enrichi par une pr�sence accrue des femmes au sein des instances
politiques. Le r�le des partis politiques est ici essentiel, car ce sont eux qui d�livrent les
investitures.
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STRATEGIE NATIONALE 
DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

PROGRAMME DÕACTIONS

LE CITOYEN, ACTEUR 
DU DEVELOPPEMENT DURABLE

Le d�veloppement durable est lÕaffaire de chacun. Il est essentiel que le citoyen ait
conscience des enjeux et se consid�re comme un acteur � part enti�re de cette d�marche. Pour
pouvoir jouer ce r�le, il faut quÕil soit form� - d�s le plus jeune �ge dans le cadre de notre
syst�me dÕ�ducation - et inform�, quÕil prenne conscience de lÕimportance des interactions entre
les domaines �conomiques, sociaux et environnementaux et quÕil puisse �valuer lÕimpact de ses
gestes quotidiens. Sa participation aux processus dÕ�laboration des d�cisions le concernant doit
�tre renforc�e, notamment par lÕinterm�diaire du d�bat public. 

I.A. Rendre le concept de d�veloppement durable 
compr�hensible par tous et sensibiliser le citoyen �
ses diff�rentes dimensions

Le d�veloppement durable est un concept encore peu connu du grand public. Un effort
pr�alable et soutenu de sensibilisation et de p�dagogie sur ce th�me � l'�gard des relais
d'opinion (journalistes, associations,É) para�t indispensable pour mobiliser toute la soci�t�.

Il est n�cessaire de savoir comment les citoyens comprennent ce concept, afin dÕadapter les
messages � chacun pour am�liorer cette connaissance.

I.A.1. mieux conna�tre la perception quÕa le public du d�veloppement
durable

Il convient de disposer dÕune �tude fine pour cibler les interrogations et les attentes du public
sur les enjeux du d�veloppement durable, et de suivre r�guli�rement lÕ�volution de lÕopinion � cet
�gard.

Objectif : r�alisation dÕun sondage annuel � compter du premier
semestre 2004

plan dÕactions :
- r�aliser, avec lÕappui du service dÕinformation du Gouvernement, une �tude qualitative

pr�paratoire visant � identifier la perception du d�veloppement durable quÕa le public,  puis
�laborer chaque ann�e un sondage en vue de mesurer l'�volution de l'opinion publique.
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I.A.2. �laborer un message commun

Objectif : les diff�rentes interpr�tations dont peut faire lÕobjet
le d�veloppement durable rendent n�cessaire 
lÕ�laboration dÕÒ�l�ments de langageÓ communs

plan dÕactions :
- mettre en place un groupe de travail interminist�riel, co-anim� par le minist�re charg� du

d�veloppement durable et le service dÕinformation du Gouvernement, portant sur les
relations avec les m�dias et charg� de proposer un conseil m�thodologique et des outils,
pour permettre � chaque minist�re de travailler sur le th�me du d�veloppement durable
avec ses Òcibles presseÓ et ses journalistes ;

- constituer un lexique sur le d�veloppement durable, permettant ainsi aux diff�rentes
instances de communication, de m�me quÕaux �coles de journalisme et organismes de
formation permanente de ces m�mes professionnels, dÕavoir un langage commun et
coh�rent ;

- dans le cadre du groupe de travail Òrecherche au service du d�veloppement durable", mis
en place par le minist�re de la jeunesse, de lÕ�ducation nationale et de la recherche, un
travail sp�cifique sur la communication scientifique et le d�veloppement durable sera
r�alis�.

I.A.3. informer et communiquer
Une large diffusion de cette information n�cessite la mobilisation de tous les r�seaux, tant

au niveau national que local.

Objectif : permettre dÕici deux ans � tous les publics 
dÕacqu�rir un niveau de connaissance satisfaisant
sur le d�veloppement durable

plan dÕactions :
- le service de communication du minist�re charg� du d�veloppement durable portera cette

information aupr�s des organismes de formation initiale et continue des journalistes ;

- organiser annuellement des campagnes de sensibilisation Ògrand publicÓ � lÕinstar de la
Òsemaine du d�veloppement durableÓ, dont la premi�re �dition a lieu en  2003. LÕADEME1

sera un des vecteurs de sensibilisation au d�veloppement durable vis-�-vis de tous les
types de publics (grand public, entreprises, �lusÉ) ;

- diffuser aupr�s des services d�concentr�s de lÕEtat, en utilisant notamment internet, les
outils permettant au public de disposer au niveau local dÕune information de qualit� ;
promouvoir cette action aupr�s des collectivit�s territoriales pour les inciter � adopter une
d�marche similaire, en favorisant lÕacc�s libre et pratique aux informations relevant du
d�veloppement durable ;

- favoriser la diffusion vers le public des analyses, concepts, sc�narios et donn�es issus de
la recherche sur le d�veloppement durable, avec une mise en forme adapt�e aux attentes
des utilisateurs ;

- d�s 2003, les conventions pluriannuelles dÕobjectifs des associations travaillant dans le
domaine du d�veloppement durable prendront en compte ces objectifs de communication
et dÕinformation ;

- intensifier et mettre � profit lÕaction des r�seaux, d�velopp�e ces derni�res ann�es autour
de la diffusion de la culture scientifique et technique, notamment dans le cadre de la f�te
de la Science.
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I.B. Mettre � la disposition du public une information
fiable et transparente en mati�re de d�veloppement
durable

LÕinformation sur le d�veloppement durable doit faire �tat de la diversit� des connaissances.
Elle doit permettre aux citoyens de comprendre, dÕanalyser et dÕ�valuer la situation.

La mise en place des indicateurs de d�veloppement durable doit sÕinscrire dans la continuit�
des d�marches r�alis�es aux niveaux europ�en et international.

Dans le domaine environnemental, au-del� des donn�es fournies par lÕinstitut fran�ais de
lÕenvironnement (IFEN), les donn�es sur les principaux rejets industriels dans lÕair et dans lÕeau
et les inventaires des �missions dans lÕair, concernant tous les secteurs (production dÕ�nergie,
transport, industrie, tertiaire, r�sidentiel, agriculture,..) seront dor�navant disponibles
gratuitement sur internet. Dans la mise en place du registre europ�en des �missions de polluants
(EPER), une nouvelle �tape doit �tre franchie pour informer le public des �missions polluantes
des installations industrielles par des actions de communication et lÕorganisation de la
concertation sur les  donn�es. En outre, les donn�es du registre seront actualis�es et mises en
conformit� avec le protocole PRTR2 / CEE (NU) adopt� � Kiev en mai 2003.

Dans le domaine social et sanitaire, un capital important de donn�es est collect� � lÕ�chelle
nationale, notamment par lÕinstitut national de la statistique et des �tudes �conomiques (INSEE),
lÕinstitut national fran�ais de recherche m�dicale (INSERM), le centre de recherche, d'�tude et
de documentation en �conomie de la sant� (CREDES), la direction de l'animation de la
recherche, des �tudes et des statistiques (DARES) et la direction de la recherche, des �tudes,
de lÕ�valuation et des statistiques (DREES). Nombre de ces indicateurs sont r�guli�rement
confront�s avec ceux dont la robustesse a �t� test�e par des travaux men�s � lÕ�chelle
europ�enne ou � celle du programme des Nations unies pour le d�veloppement (PNUD). Par
ailleurs, la direction g�n�rale de la sant�, en collaboration avec lÕINSERM, a entrepris un travail
m�thodologique important, pour suivre un certain nombre dÕindicateurs destin�s � ÒciblerÓ et
suivre des objectifs de sant� publique pour les ann�es 2003-2005.

Objectif : avoir une vision claire et synth�tique de lÕ�tat du
d�veloppement durable chaque ann�e

plan dÕactions :
- d�finir une liste limit�e dÕindicateurs, afin dÕ�tre imm�diatement op�rationnel, en

sÕappuyant notamment sur les indicateurs de d�veloppement durable d�finis lors du
Conseil europ�en de Lisbonne ou au niveau international (Nations unies, OCDE) ;

- apr�s �valuation, d�finir �ventuellement des indicateurs compl�mentaires ;

- rendre ces indicateurs disponibles sur le site internet du minist�re charg� du
d�veloppement durable.

I.C. D�velopper, dans le milieu scolaire et les activit�s
extra-scolaires, lÕ�ducation � lÕenvironnement pour
un d�veloppement durable et mieux lÕint�grer dans
les cursus de formation professionnelle

I.C.1. g�n�raliser lÕ�ducation � lÕenvironnement dans le milieu scolaire
D�velopper une �ducation pour un d�veloppement durable n�cessite que lÕon mette en

place, prioritairement, une v�ritable �ducation � lÕenvironnement con�ue comme un domaine
clairement d�fini et non comme une nouvelle discipline ; pour cela, il convient dÕajouter une
dimension suppl�mentaire aux enseignements existants.
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La mise en place de cette politique se fera sur la base dÕune exp�rimentation sp�cifique d�s
la rentr�e 2003 qui sera ensuite �valu�e, avant dÕ�tre g�n�ralis�e en 2004.

Objectif : poser les bases dÕune politique nationale dÕ�ducation
� lÕenvironnement

plan dÕactions :
- mise en place dÕun comit� de pilotage regroupant des responsables et des acteurs du

minist�re charg� de lÕ�ducation nationale, des membres repr�sentatifs des diff�rents
partenaires, et charg� de guider la politique nationale de ce minist�re ;

- septembre 2003 : exp�rimentations de nouvelles d�marches p�dagogiques dans le cadre
de la mission confi�e au professeur Ricard3, qui visent � assurer � une classe d'�ge, du
primaire � la terminale, en milieu scolaire et p�riscolaire, un minimum de 60 heures
d'�ducation � l'environnement et au d�veloppement durable, soit 30 heures dans le
primaire et 30 heures dans le secondaire.

Ces exp�rimentations se d�rouleront dans des �tablissements scolaires (�cole primaires,
coll�ges, lyc�es) appartenant aux acad�mies d'Aix, Besan�on, Bordeaux, Dijon, Orl�ans,
Poitiers, Rouen et Paris ainsi quÕoutre-mer. Ces exp�rimentations seront r�alis�es en �troite
collaboration avec les collectivit�s territoriales et la soci�t� civile.

Elles reposent sur le sch�ma suivant : 

- dans le primaire : 30 h consacr�es � l'enseignement de l'environnement pour
le d�veloppement durable, selon des modalit�s d�finies par le conseil d'�cole,
dans le cadre des programmes ;

- dans le secondaire :

au coll�ge : 20 h d'enseignement, dans le cadre des programmes, se traduisant,
notamment, par  de nouvelles approches au sein des disciplines et par des
enseignements crois�s transdisciplinaires ainsi que par lÕaffichage d'une option
ÒenvironnementÐd�veloppement durableÓ en itin�raires de d�couverte ;

au lyc�e : 10 h se traduisant, dans le cadre des programmes, par des
enseignements disciplinaires et transdisciplinaires adapt�s, en liaison avec les
dispositifs p�dagogiques innovants et r�cents comme lÕ�ducation civique,
juridique et sociale, les travaux personnels encadr�s et les projets
pluridisciplinaires � caract�re professionnel.

Ces d�marches p�dagogiques, r�alis�es en milieu scolaire, devront �tre compl�t�es par
des activit�s �ducatives p�riscolaires s'inscrivant dans le cadre de dispositifs nationaux (ÒMille
d�fis pour ma plan�teÓ) ou r�gionaux (classes � projets artistiques et culturels, classes du
patrimoine, �coles de la for�t) permettant � lÕ�l�ve de s'approprier son environnement, quÕil soit
naturel ou fa�onn� par lÕhomme.

- retour des exp�rimentations pour analyse et validation, puis g�n�ralisation � la rentr�e de
septembre 2004, par une commission compos�e de repr�sentants des minist�res, de la
soci�t� civile et des collectivit�s territoriales ;

- organisation d'un colloque national sur le th�me de l'�ducation � lÕenvironnement pour un
d�veloppement durable et de l'�largissement du champ des publics concern�s par cette
�ducation ;

- �t� 2004 : publication dÕun texte officiel explicitant la politique nationale ; ce texte affichera
lÕ�ducation � lÕenvironnement pour un d�veloppement durable comme une priorit� ;

- septembre 2004 : signature dÕune charte nationale, g�n�ralisation des exp�rimentations,
mise en place dÕun observatoire national pour l'�ducation � lÕenvironnement pour un
d�veloppement durable ;
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- signature de la Òcharte nationale pour l'�ducation � l'environnement pour un
d�veloppement durableÓ, faisant r�f�rence � de nouveaux textes r�glementaires mis en
Ïuvre via les plans acad�miques d'�ducation et de formation � l'environnement pour un
d�veloppement durable ;

- g�n�ralisation des exp�rimentations � l'ensemble des �tablissements scolaires.

Les recteurs auront la responsabilit� de mettre en Ïuvre les plans acad�miques d'�ducation
et de formation � l'environnement pour un d�veloppement durable, aid�s en cela par des
d�l�gu�s acad�miques. Les inspecteurs d'Acad�mie seront les interlocuteurs des collectivit�s
territoriales et suivront la mise en place et le d�roulement de ces plans acad�miques dans les
�tablissements scolaires. Les �tablissements seront les relais op�rationnels de ces d�marches
p�dagogiques nouvelles, s'appuyant sur les projets d'�cole ou dÕ�tablissement. Des personnes
ressources (conseillers p�dagogiques ou autres) aideront � la r�alisation des projets dans un
cadre partenarial avec les collectivit�s territoriales, les associations et le monde �conomique.

- mise en place de l'observatoire national de l'�ducation � lÕenvironnement pour un
d�veloppement durable, dont lÕarchitecture en r�seau permettra de regrouper des
organismes fran�ais et francophones ayant vocation � travailler dans ce domaine (CRDP4,
IFR�E5, associations, collectivit�s territoriales, etc.), avec une t�te de r�seau implant�e
dans  un grand �tablissement public.

L'observatoire aura pour mission  de recenser et faire conna�tre aux enseignants les outils
p�dagogiques existants, dÕapporter des informations scientifiques et techniques actualis�es et
valid�es, et dÕ�tre un lieu d'�change entre acteurs de l'�ducation � lÕenvironnement pour un
d�veloppement durable. 

I.C.2. d�velopper la prise en compte de lÕenvironnement pour un
d�veloppement durable dans les activit�s extra-scolaires

LÕ�ducation � lÕenvironnement et au d�veloppement durable ne sÕarr�te pas aux portes de
lÕ�cole. LÕensemble des activit�s extra-scolaires et de loisirs, y compris sportifs, peuvent �tre des
supports pour d�velopper lÕ�ducation � lÕenvironnement dans une perspective de d�veloppement
durable.

Objectif 1 : soutenir les projets dans le domaine de lÕenvironnement
et du d�veloppement durable

plan dÕactions :
- encourager les activit�s environnementales d�velopp�es au sein des politiques �ducatives

territoriales, en particulier par les contrats �ducatifs locaux, activit�s auxquelles participent
conjointement les collectivit�s territoriales, le minist�re charg� de lÕ�ducation nationale et
de la jeunesse et le minist�re des sports ;

- valoriser les exp�riences personnelles acquises dans le domaine de lÕenvironnement par
les jeunes �l�ves de plus de 16 ans dans les cadres p�ri-scolaire et extra-scolaire, en
utilisant lÕ�volution des formations et les nouvelles possibilit�s offertes par la Òvalidation des
acquis de lÕexp�rienceÓ, gr�ce � un partenariat �troit entre les r�seaux dÕinformation
jeunesse et le milieu associatif.

¥ indicateurs de suivi : nombre dÕactions relatives � lÕenvironnement et au d�veloppement
durable dans les activit�s touchant les jeunes.

Objectif 2 : renforcer et mieux int�grer lÕ�ducation � lÕenvironnement
et la culture du d�veloppement durable dans les
formations li�es aux activit�s dÕencadrement des
jeunes
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plan dÕactions :
- en agissant sur la formation des animateurs et �ducateurs, et dans le cadre de la

pr�paration de diff�rents brevets ;

- en agissant sur la formation continue des personnels d�pendant de la direction de la
jeunesse.

¥ indicateurs de suivi : nombre dÕactions de formation touchant � lÕenvironnement et au
d�veloppement durable.

Objectif 3 : favoriser lÕ�ducation � lÕenvironnement pour un
d�veloppement durable � travers les pratiques
sportives

plan dÕactions :
- mettre en place des actions de sensibilisation, des aides � l'initiative locale et des actions

de formation au d�veloppement durable des pratiquants dÕactivit�s physiques et sportives ;

- soutenir, � travers la part r�gionale du fonds national pour le d�veloppement du sport, les
projets des clubs sportifs favorisant la prise en compte des crit�res li�s au d�veloppement
durable et � lÕ�ducation � lÕenvironnement.

¥ indicateurs de suivi : nombre dÕactions mises en place.

I.C.3. d�velopper la prise en compte du d�veloppement durable
dans la formation professionnelle

La formation professionnelle est un champ partag� entre de nombreux acteurs : Etat,
employeurs, partenaires sociaux, r�gions, organismes publics et priv�s de formation. Face � la
richesse des possibilit�s offertes et � la dispersion des actions, il est essentiel de conserver cette
grande vari�t�, tout en garantissant aux formations une validation � lÕ�chelle nationale, voire
europ�enne, � travers notamment une validation des acquis de lÕexp�rience.

Par ailleurs, il convient dÕinclure dans les actions de formation professionnelle cette
dimension de d�veloppement durable, afin que les personnes, sur les m�tiers et savoir-faire
quÕelles acqui�rent, lÕint�grent pleinement dans leurs futures pratiques professionnelles.
LÕensemble des partenaires doit sÕappuyer, dans un premier temps, sur lÕidentification et la mise
en commun des initiatives qui contribuent � une meilleure appropriation des enjeux du
d�veloppement durable, puis en assurer leur g�n�ralisation. Les initiatives qui seront prises en
mati�re dÕarchitecture sont � cet �gard exemplaires et peuvent inspirer dÕautres types de
formations sp�cifiques.

La conduite des politiques publiques dans le domaine du d�veloppement durable requiert
des professionnels sp�cialis�s de diff�rents niveaux, en particulier en mati�re de sant�
environnementale et de s�curit� sanitaire, pour �valuer scientifiquement les risques et mieux les
g�rer. Les dispositifs de formation et de recherche sont � ce jour insuffisamment coordonn�s et
quantitativement insuffisants.

Le projet de loi de sant� publique (2003) comporte la cr�ation dÕune �cole des hautes �tudes
en sant� publique (EHESP), qui vise � mettre en r�seau les comp�tences existantes. Il pr�voit
la transformation de lÕ�cole nationale de la sant� publique en �tablissement � caract�re
scientifique, culturel et professionnel. LÕEHESP assurera des enseignements pluridisciplinaires,
en particulier sur les aspects sanitaires du d�veloppement durable.

Objectif 1 : permettre une meilleure validation nationale des
acquis de lÕexp�rience

plan dÕactions :
- � lÕinitiative du minist�re comp�tent, les diff�rents acteurs impliqu�s dans la formation

professionnelle se rencontreront r�guli�rement, afin de permettre aux personnes form�es
de b�n�ficier dÕune reconnaissance de leurs comp�tences et dÕacqu�rir ainsi un v�ritable
ÒportefeuilleÓ de comp�tences.
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Objectif 2 : mobiliser la formation professionnelle pour diffuser
les pratiques favorables au d�veloppement durable

plan dÕactions :
- le minist�re charg� de la formation professionnelle et lÕassociation nationale pour la

formation professionnelle des adultes (AFPA) r�aliseront, d�s 2003, un �tat des  lieux des
formations qui doivent �tre enrichies dÕune dimension de sensibilisation au d�veloppement
durable. Des sujets comme les nouveaux modes de fabrication et de production, la gestion
des ressources, des mat�riaux et des d�chets, la gestion du risque seront concern�s ; un
plan dÕactions sp�cifique sera �labor� (formations concern�es, modules possibles, É) ; 

- le fond social europ�en (FSE) sera mobilis� pour la mise au point des outils de
sensibilisation au d�veloppement durable et la diffusion des bonnes pratiques ;

- les lieux ressources pouvant relayer r�flexions, analyses et initiatives au b�n�fice dÕun
large �ventail dÕacteurs, seront mobilis�s, notamment le centre pour le d�veloppement de
l'information sur la formation permanente (INFFO) et la commission nationale de la
certification professionnelle � travers ses bases de donn�es.

¥ indicateurs de suivi : diffusion de lÕ�tat des lieux et du plan dÕactions, nombre dÕactions
financ�es par le FSE.

Objectif 3 : d�velopper les actions de formation des architectes
en faveur du d�veloppement durable

plan dÕactions :
- g�n�raliser les modules pilotes de formation au d�veloppement durable � toutes les �coles

dÕarchitecture et les rendre obligatoires ;

- r�examen des programmes p�dagogiques, afin dÕinscrire ces enseignements dans les
programmes soumis � lÕhabilitation ;

- dans le cadre des nouveaux textes de la r�forme Òlicence-ma�trise-doctoratÓ (LMD),
insertion de la formation � la qualit� environnementale et � la prise en compte des
exigences du d�veloppement durable dans le contenu des enseignements ;

- � partir de 2004, prise en compte, dans les concours de recrutement des enseignants des
�coles dÕarchitecture, des comp�tences des candidats dans ces domaines ;

- initier des formations continues au d�veloppement durable de longue dur�e pour les
professionnels confirm�s qui souhaitent sÕy impliquer et mettre en place des stages courts
et fr�quents pour les jeunes architectes ;

- n�gocier avec les diff�rents acteurs les modalit�s de certification de ces formations
(association HQE - haute qualit� environnementale -, centre scientifique et technique du
b�timent - CSTB -, association Qualitel), pour obtenir une meilleure reconnaissance par les
ma�tres dÕouvrage.

¥ indicateurs de suivi : nombre dÕactions de formation organis�es par an, nombre de
personnes ayant suivi une formation par an.

Objectif 4 : d�velopper les actions de formation des acteurs du
monde agricole en faveur du d�veloppement durable

plan dÕactions :
- g�n�raliser la prise en compte du d�veloppement durable dans tous les modules de

formation initiale et continue relevant du champ de comp�tence du minist�re charg� de
lÕagriculture.

¥ indicateurs de suivi : nombre dÕactions de formation.

I.D. Faciliter la participation du citoyen au d�bat public
Au-del� des propositions contenues dans le projet de loi sur la d�centralisation concernant
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le d�veloppement de la d�mocratie locale directe, les citoyens et les acteurs de la soci�t� civile
doivent pouvoir participer � la pr�paration des d�cisions locales, r�gionales ou nationales.

Ainsi, il importe de solliciter davantage certaines institutions comme le conseil �conomique
et social (CES), les conseils �conomiques et sociaux r�gionaux (CESR), la commission nationale
du d�bat public (CNDP) et le conseil national du d�veloppement durable (CNDD).

Enfin, former les d�cideurs et les �lus � la concertation avec le public en leur proposant des
outils est essentiel pour quÕune Òculture de participationÓ sÕinstaure v�ritablement en France. 

Objectif : d�velopper le nombre de d�bats publics dÕampleur nationale
et les exp�riences au niveau local

plan dÕactions :
- favoriser lÕorganisation dÕun d�bat public � �chelle nationale par an, et si possible plusieurs

conf�rences de citoyens au niveau local ou r�gional. Quelques collectivit�s territoriales
pourraient constituer des comit�s de pilotage charg�s dÕorganiser des conf�rences de
citoyens ; 

- solliciter la CNDP, afin quÕelle organise des rencontres dans chaque minist�re, sur lÕint�r�t
dÕorganiser des d�bats publics et la proc�dure � suivre ;

- mettre en place, d�s 2004, des proc�dures de suivi et dÕ�valuation, par les citoyens
concern�s, des politiques publiques ayant fait lÕobjet de conf�rences de citoyens ;

- �laborer des guides � lÕattention des services d�concentr�s, des ma�tres dÕouvrage, des
�lus et des associations, afin de leur donner des rep�res pour conduire une bonne
concertation.
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STRATEGIE NATIONALE 
DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

PROGRAMME DÕACTIONS

TERRITOIRES

Les territoires constituent le patrimoine de lÕHomme. Il y est intimement li� : il y puise ce qui
lui est n�cessaire et les entretient, il sÕy d�veloppe, il sÕy ressource. LÕhomme est comptable et
responsable de ces territoires qui lui ont �t� confi�s par les g�n�rations pr�c�dentes et quÕil
confiera � ses successeurs. 

La diversit� biologique de la France est riche et reconnue. Sa protection et sa gestion
constituent un �l�ment essentiel de la strat�gie nationale de d�veloppement durable, qui refl�te
dans ce domaine comme dans les autres, un souci de responsabilisation des acteurs et de
Òbonne gouvernanceÓ.

La richesse et la vari�t� des espaces naturels, des paysages et des territoires ruraux de la
France lui conf�rent une place unique en Europe, voire dans le monde. Cette place r�sulte certes
de conditions �cologiques sp�cifiques, mais surtout des modes de gestion pratiqu�s et
perp�tu�s au cours de lÕhistoire par les propri�taires et les gestionnaires.

Cependant, sur certains de ces territoires, urbains ou ruraux, se cumulent parfois des
in�galit�s sociales, environnementales et �conomiques. 

Seule une gestion partenariale et concert�e avec les acteurs de terrain, � commencer par
les collectivit�s locales, permettra de r�pondre � ce d�fi de pr�servation, de mise en valeur et de
r��quilibrage des territoires.

I.A. La dimension urbaine et b�tie des territoires
I.A.1. le plan national dÕaction pour le patrimoine culturel

Le patrimoine est un facteur de d�veloppement pour les territoires. Il sert � construire une
image territoriale forte � laquelle peuvent sÕidentifier les acteurs. Cette image favorise
lÕattractivit� et la fixation sur le territoire. Sa valorisation pour un d�veloppement �conomique
durable traduit lÕimportance des facteurs culturels et elle peut �tre un terrain dÕinitiatives pour
toutes les collectivit�s territoriales.

Objectif : accompagner le plan national dÕaction pour le patrimoine
culturel dÕune d�marche de sensibilisation, dÕ�ducation
des citoyens et des d�cideurs au respect et � la
valorisation du patrimoine
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plan dÕactions :
- valoriser les pratiques innovantes fran�aises et europ�ennes de Òconservation int�gr�eÓ et

leurs incidences en mati�re de d�veloppement durable ;

- mener des actions de valorisation et de formation aux m�tiers et aux savoir-faire li�s au
patrimoine culturel ; aider � amplifier et � structurer les r�seaux de professionnels form�s
aux interventions sur le patrimoine pour conseiller les �lus et les habitants ;

- engager dans les centres urbains prot�g�s des op�rations programm�es dÕam�lioration de
lÕhabitat (OPAH) � volet patrimonial en vue dÕune requalification en habitat de qualit� �
usage social.

¥ indicateurs de suivi : plan national dÕaction pour le patrimoine culturel ; nombre dÕOPAH
� volet patrimonial.

I.A.2. la ma�trise de lÕ�talement urbain
La ma�trise de lÕ�talement urbain est devenue un enjeu de premier ordre pour la pr�vention

de la s�gr�gation sociale, la pr�servation des ressources naturelles - notamment du sol -, la
gestion des risques, la pr�vention des nuisances et la lutte contre les changements climatiques.
Elle passe par une meilleure articulation avec la ma�trise des d�placements. Face �
lÕaccroissement actuel, conscient ou inconscient, de lÕ�talement urbain, il sÕagit de rendre la ville
durable, d�sirable, en am�liorant la vie urbaine et son attractivit�.

Objectif 1 : diminuer le rythme de consommation par lÕurbanisation
dÕespaces naturels et agricoles ; diminuer la
consommation �nerg�tique des d�placements li�s
� la vie quotidienne des familles : �ducation des
enfants, travail, loisirs

plan dÕactions :
- mettre en place les sch�mas de coh�rence territoriale et �valuer leur contribution � la

ma�trise de lÕ�talement urbain, en accordant une attention particuli�re au lien entre
urbanisme et d�placements ;

- d�velopper un outil dÕintervention fonci�re pour les espaces naturels et ruraux p�ri-urbains
� pr�server de lÕurbanisation ;

- outre-mer, renforcer le r�le des �tablissements fonciers pour les espaces p�ri-urbains et
favoriser la densification du centre des villes, dans le cadre des op�rations de r�sorption
de l'habitat insalubre et de la construction de logements sociaux ;

- valoriser les politiques et exp�rimentations men�es par les villes et les villages pour un
d�veloppement Òdurable et d�sirableÓ ; r�aliser un plan de communication national pour
mettre en valeur la vie en ville.

¥ indicateurs de suivi  : syst�me dÕobservation et de suivi (indicateurs de consommation de
ressources naturelles, de consommations �nerg�tiques li�es � la mobilit�, de qualit� urbaine, de
qualit� dÕenvironnement) en liaison avec lÕinstitut fran�ais de lÕenvironnement (IFEN).

Objectif 2 : analyser la vuln�rabilit� des territoires aux contraintes
�nerg�tiques

plan dÕactions :
- identifier les territoires pour lesquels une hausse importante des carburants entra�nerait

des probl�mes dÕaccessibilit� aux services essentiels ;

- d�velopper la recherche de solutions alternatives (d�veloppement de nouveaux syst�mes
de transports et de lÕintermodalit�, organisation et densification des services), afin de les
int�grer dans les d�cisions dÕam�nagement des territoires.

¥ indicateur de suivi : cartographies des territoires vuln�rables.
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I.B. La dimension rurale et naturelle des territoires
Le patrimoine naturel, qui est ancr� dans lÕidentit� des territoires et qui contribue largement

� la qualit� du cadre de vie, n�cessite une strat�gie sp�cifique, analogue � celle retenue pour le
patrimoine culturel. En effet, la protection de la nature au sens large comprend non seulement
les habitats, les esp�ces et les espaces r�glementairement prot�g�s1 ou contractuellement
g�r�s2, mais aussi la nature ÒordinaireÓ et lÕespace rural en g�n�ral.

Cette nouvelle approche, centr�e sur la valeur particuli�re du patrimoine naturel fran�ais, sa
protection et sa gestion, sur le souci de le transmettre aux g�n�rations futures, doit � la fois
prendre en compte les trois piliers du d�veloppement durable, concerner tout le territoire national
et int�grer pleinement les principes de la d�centralisation et de la contractualisation. LÕun des
principaux enjeux consiste, en effet, � d�finir le bon niveau de coh�rence territoriale.

I.B.1. pr�server et mettre en valeur le patrimoine naturel en privil�giant
la gestion partenariale

La multi-fonctionnalit� constitue le principal objectif de progr�s dans la gestion des espaces
naturels et ruraux. Il sÕagit de concilier au mieux les fonctions dÕordre �conomique (productions
agricoles, sylvicoles, tourisme rural,...), social (am�nit�s, loisirs et sports li�s � la nature,É) et
environnemental (protection et conservation de la biodiversit� et des ressources, pr�vention des
risques naturels,É), pour la satisfaction des besoins actuels et futurs de la population. 

Les acteurs publics et les acteurs priv�s doivent en �tre parties prenantes et se saisir  de
tous les modes dÕintervention, pour pr�server et mettre en valeur le patrimoine naturel : actions
r�glementaires, contractuelles, incitations ou compensations financi�res ou fiscales, actions
fonci�res,É 

Dans cette perspective, le minist�re charg� de lÕ�cologie lancera en 2003, en mobilisant les
acteurs concern�s, une r�flexion visant � r�nover la politique de gestion du patrimoine naturel,
en vue de la traduire, pour 2004, en termes l�gislatifs et r�glementaires. Les outils de
connaissance scientifique, les proc�dures dÕ�laboration collective des d�cisions et les dispositifs
financiers (dont des incitations fiscales) en seront les principaux axes de r�flexion. 

Objectif 1 : r�nover la politique de gestion du patrimoine naturel ;
impliquer et responsabiliser les acteurs locaux dans
la gestion du patrimoine naturel

plan dÕactions :
- simplifier et am�liorer les dispositifs de gestion des espaces naturels et ruraux dans les

textes l�gislatifs et r�glementaires � venir, en recherchant lÕimplication des acteurs, une
plus grande coh�rence territoriale et une meilleure lisibilit� pour les citoyens ;

-promouvoir, � lÕimage de lÕexp�rience d�velopp�e par les parcs naturels r�gionaux depuis
plus de 40 ans, une gestion d�centralis�e et contractualis�e du patrimoine naturel ; 

- moderniser les parcs nationaux pour mieux les ancrer dans leur territoire ; M. Jean-Pierre
Giran, d�put� du Var, doit remettre � cet �gard un rapport pour lÕ�t� 2003 ;

- encourager lÕ�laboration de protocoles dÕaccord et de chartes de bonnes pratiques entre
les acteurs concern�s et �tudier un dispositif de conseils en gestion durable des espaces
naturels et ruraux, accessibles � tout propri�taire foncier ;

- promouvoir lÕ�valuation de la gestion des espaces, � travers le d�veloppement
dÕindicateurs (plans de gestion des r�serves naturelles, chartes des parcs naturels
r�gionaux, documents dÕobjectifs des sites Natura 2000,É) ;

- mettre en place des syst�mes dÕinformation g�ographique, au niveau r�gional, sur les
diff�rents outils de gestion de lÕespace et assurer la mise en ligne des informations.

¥ indicateurs de suivi : finalisation et mise en Ïuvre dÕune nouvelle politique pour le
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patrimoine naturel incluant ces diff�rentes composantes.

Objectif 2 : fonder la gestion du patrimoine naturel sur des
connaissances et des donn�es scientifiques, de
qualit� et partag�es, contribuant � fournir aux
gestionnaires des outils dÕaide � la d�cision

plan dÕactions :
- mettre en place, aupr�s du ministre charg� de lÕ�cologie, un conseil scientifique national,

articul� avec les conseils scientifiques r�gionaux du patrimoine naturel et charg� dÕ�mettre
avis et expertises sur les sujets relevant du patrimoine naturel au sens large ;

- cr�er et animer un observatoire national de la faune sauvage et de ses habitats, nourri
notamment par les orientations r�gionales de gestion de la faune sauvage et de ses
habitats ;

- lancer, sous lÕ�gide du mus�um national dÕhistoire naturelle et sur le moyen terme, la mise
en coh�rence, la structuration et la consolidation de lÕinventaire national du patrimoine
naturel et paysager, en mobilisant lÕensemble des producteurs de donn�es.

¥ indicateur de suivi : installation et mise en Ïuvre des outils �voqu�s ci-dessus.

Objectif 3 : �laborer et mettre en Ïuvre la strat�gie nationale
pour la biodiversit�

En application de ses engagements internationaux (convention sur la diversit� biologique
adopt�e au sommet de la Terre en 1992), la France pr�sentera une strat�gie nationale pour la
biodiversit� en 2004. Son �laboration permettra dÕassocier les multiples acteurs concern�s, afin
quÕun nouveau "contrat social pour la biodiversit�" en �merge, fond� sur la connaissance de
notre patrimoine naturel et la recherche dÕun engagement collectif pour sa protection, sa
valorisation et sa gestion.

plan dÕactions  :
- d�finir et mettre en Ïuvre les orientations strat�giques de gestion pour les territoires les

plus remarquables sur le plan de la biodiversit� ;

- outre-mer, �laborer un plan de valorisation durable de la biodiversit� (terrestre et maritime)
et aider pour ce faire � la mise en place des outils de gestion adapt�s (parcs naturels
r�gionaux, r�serves naturelles, interventions du conservatoire du littoral, contrats collectifs
dÕagriculture durable,É) ; faire participer les instances de concertation existantes, les
repr�sentants des populations autochtones, les organismes consulaires et organisations
professionnelles � lÕ�laboration de ce plan ; inciter les autorit�s des collectivit�s du
Pacifique � se doter de tels plans.

¥ indicateurs de suivi : adoption de la strat�gie nationale pour la biodiversit�.

I.B.2. lÕagriculture, am�nageur des territoires
Les territoires ruraux sont fortement li�s � lÕurbanisation : la gestion durable de ces territoires

n�cessite des politiques coh�rentes, dont la politique rurale constitue un �l�ment.

LÕaction de lÕEtat doit aujourdÕhui �tre red�finie et recentr�e, afin de garantir lÕ�quit�
territoriale et de f�d�rer les dynamiques locales, dans un contexte de diversit� des territoires
ruraux et de leurs probl�matiques.

Le projet de loi en faveur du monde rural vise � favoriser une nouvelle dynamique
�conomique des territoires ruraux, par la souplesse des emplois et leur caract�re pluriactif, et
une meilleure accessibilit� du public aux services. Il vise �galement �  pr�server et valoriser les
ressources naturelles et le cadre de vie, en am�liorant la protection des espaces agricoles et
forestiers p�riurbains les plus fragiles, en simplifiant et d�centralisant les dispositifs
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dÕam�nagements fonciers, en prot�geant et mettant en valeur les espaces pastoraux ainsi que
les zones humides. Il a aussi pour objectif de promouvoir un nouveau partenariat entre
agriculteurs, forestiers et la soci�t�, permettant dÕam�liorer lÕactivit� et lÕoffre en mati�re sociale,
tout particuli�rement touristique, dans les territoires ruraux. Enfin, � travers notamment le
d�veloppement du pastoralisme, ou au minimum son maintien, il sÕattache � favoriser une
r�partition territoriale �quilibr�e des exploitations et � limiter la d�prise agricole.

Objectif 1 : soutenir le pastoralisme

plan dÕactions :
- utiliser les outils du deuxi�me pilier de la politique agricole commune, tels que les

indemnit�s compensatoires des handicaps naturels (ICHN) dans les zones d�favoris�es,
en montagne notamment, et renforcer leur soutien aux 25 premiers hectares ;

- mettre en Ïuvre la prime herbag�re agro-environnementale (PHAE) ;

- maintenir les quotas laitiers non commercialisables.

¥ indicateurs de suivi : fonds consacr�s aux ICHN et surfaces concern�es ; fonds
consacr�s � la PHAE et surfaces concern�es.

Objectif 2 : encourager la valorisation agricole s�curis�e des
d�chets organiques aptes � lÕ�pandage

plan dÕactions :
- am�liorer la qualit� et le suivi des boues issues des stations dÕ�puration urbaines et des

industries agro-alimentaires ayant choisi la fili�re �pandage agricole ;

- d�velopper les d�marches qualit� par les diff�rents acteurs de la fili�re ;

- rechercher un accord national des parties prenantes sur la base des travaux men�s par le
Òcomit� national bouesÓ ;

- assurer la transparence des plans dÕ�pandage.

¥ indicateurs de suivi : surfaces recevant des d�chets organiques urbains faisant lÕobjet
dÕune tra�abilit� ;  gestion territorialis�e par parcelle de lÕensemble des �pandages.

Objectif 3 : r�orienter lÕam�nagement foncier vers un 
d�veloppement durable assurant simultan�ment :
lÕam�lioration des conditions dÕexploitation des 
propri�t�s agricoles et foresti�res ; lÕam�nagement
des territoires ruraux ; la pr�vention des risques
naturels li�s � lÕ�rosion et aux inondations ; le 
maintien des ressources naturelles (biodiversit�
en particulier) et la mise en valeur des paysages.

plan dÕactions :
- simplifier, clarifier et moderniser les proc�dures dÕam�nagement foncier ;

- d�centraliser ces proc�dures ;

- privil�gier la gestion partenariale des espaces au plus pr�s des acteurs.

¥ indicateurs de suivi : projet de loi sur les affaires rurales.

Objectif 4 : �laborer des projets globaux de d�veloppement
durable pour les territoires � enjeux majeurs,
permettant de favoriser lÕimplication de lÕensemble
des acteurs concern�s, en particulier les 
collectivit�s locales
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plan dÕactions :
- mettre en place, dans les principaux territoires � enjeux majeurs, un plan dÕagriculture

durable ;

- �laborer dÕici cinq ans, pour lÕensemble des parcs naturels r�gionaux, un plan dÕagriculture
et de sylviculture durables ;

- pr�voir une d�marche dÕagriculture durable dans les agendas 21 locaux et les chartes de
pays comportant des territoires ruraux ;

- promouvoir de nouvelles chartes foresti�res de territoire et finaliser les 19 premi�res
chartes engag�es ;

- consacrer une part significative des contrats dÕagriculture durable aux territoires � enjeux
(eau, champs captants, sites Natura 2000, etc.).

I.B.3. une for�t dÕune grande richesse
Si son �tat g�n�ral est bon, la for�t doit faire aussi lÕobjet dÕune attention particuli�re. On

peut discerner plusieurs enjeux importants, auxquels il convient de veiller :

- enjeu territorial, avec en particulier lÕapparition des zones de d�prise agricole conduisant,
par le jeu des accrus naturels, � des formations bois�es ;

- enjeu �conomique, o� il faut mettre en parall�le la croissance continue de la ressource et
la stabilit� de la r�colte, le creusement du d�ficit de la balance commerciale et, en
d�finitive, la n�cessit� dÕam�liorer la comp�titivit� des fili�res-bois ;

- enjeu environnemental, avec notamment le renforcement du r�le de Òpuits de carboneÓ des
for�ts et la r�duction de leur vuln�rabilit� aux risques de temp�tes et dÕincendies ;

- enjeu de la certification de la gestion foresti�re durable, tournant majeur pris r�cemment,
avec notamment la mise en place du syst�me europ�en de certification PEFC (pan
european forest certification).

Objectif 1 : favoriser la certification des for�ts fran�aises,
garante de leur gestion durable

plan dÕactions :
- achever la mise en place de la certification des entit�s r�gionales ;

- favoriser lÕadh�sion des propri�taires forestiers sylviculteurs � un syst�me de certification ;

- favoriser lÕemploi de bois certifi�s en informant le consommateur ;

- promouvoir un cadre international de reconnaissance mutuelle des divers syst�mes de
certification des for�ts.

¥ indicateurs de suivi : nombre de r�gions certifi�es ; superficies couvertes par un syst�me
de certification.

Objectif 2 : am�liorer la comp�titivit� �conomique de la fili�re-bois

plan dÕactions :
- favoriser le regroupement �conomique et encourager les approches concert�es au niveau

des massifs qui permettent de d�velopper la r�colte et dÕam�liorer la productivit�
(desserte, regroupement, tri, logistique) ;

- �tendre la m�canisation de lÕexploitation du bois � lÕensemble des for�ts et adapter leur
structure � cette m�canisation ;

- rechercher les voies dÕam�lioration de la comp�titivit� �conomique de la fili�re sur tous les
plans possibles (organisation interprofessionnelle, r�glementation, fiscalit�, investissements,
d�veloppement technologique).
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I.C. La pr�servation des milieux 
Les milieux marins et dÕeau douce, certains milieux sensibles (littoral, montagne, É), doivent

b�n�ficier dÕune attention particuli�re, compte tenu des enjeux qui sÕy rattachent.

I.C.1. le milieu marin
La France dispose de la deuxi�me zone maritime au monde, ce qui lui donne acc�s � des

ressources consid�rables et il est de sa responsabilit� dÕen assurer une gestion durable. A cet
effet, un effort doit �tre consenti pour am�liorer la connaissance des ressources et des
m�canismes qui r�gissent les �cosyst�mes ambiants dans la perspective de la future strat�gie
marine europ�enne.

Objectif : renforcer notre connaissance du milieu marin et
donc notre capacit�  le pr�server 

plan dÕactions :
- am�liorer la connaissance des �cosyst�mes halieutiques ;

- inventorier les ressources du plateau continental, notamment �cologiques, �nerg�tiques et
mini�res, et identifier les zones propices � une exploitation respectueuse de
lÕenvironnement ;

- d�velopper lÕoc�anographie op�rationnelle et les r�seaux dÕobservation, en lan�ant
notamment un centre dÕoc�anographie � vocation europ�enne.

La France mettra en Ïuvre la recommandation europ�enne de 2002 pour la gestion
int�gr�e des zones c�ti�res (GIZC) et le r�glement des conflits dÕusage, en promouvant une
gestion assise sur une d�marche prospective et reposant sur des donn�es scientifiques et
accessibles � tous. Dans cette optique, un r�f�rentiel g�ographique littoral donnera un support
commun aux donn�es g�ographiques des diff�rents intervenants et des exp�rimentations seront
conduites en relation avec des r�gions volontaires.

Des plans � 15 ans seront �labor�s pour le d�veloppement concert� de lÕ�olien en mer et
lÕextraction de granulats marins.

I.C.2. pr�server les milieux dÕeau douce 
La politique de lÕeau doit �tre r�nov�e notamment dans la perspective de lÕentr�e en

application de la directive cadre europ�enne. Cette directive assigne aux Etats membres des
objectifs ambitieux de bonne qualit� des masses dÕeau et de gestion durable de cette ressource
pour 2015. DÕores et d�j�, elle pr�voit de r�aliser un �tat des lieux (avant fin 2004) ; de r�former
le syst�me dÕinformation sur lÕeau (avant fin 2006), de r�viser les sch�mas directeurs
d'am�nagement et de gestion des eaux (SDAGE) et dÕ�laborer des programmes de mesures
administratives (avant fin 2009).

Les ressources en eau et les milieux aquatiques doivent �tre mieux g�r�s. La gestion
durable de lÕeau repose sur une approche globale, portant sur les eaux superficielles et
souterraines, la quantit� et la qualit�, en tenant compte des �quilibres physiques, chimiques et
biologiques des �cosyst�mes dans une perspective � long terme. Le territoire le plus adapt� pour
la gestion des ressources en eau est le bassin hydrographique. Le succ�s de la politique de lÕeau
exige la concertation et la participation des diverses cat�gories dÕusagers concern�s, � tous les
niveaux territoriaux, national, bassin, sous-bassin. La gestion de lÕeau doit aussi faire appel aux
instruments �conomiques dÕincitation, en lÕoccurrence le principe pollueur-payeur et usager-
payeur.

Une mission sp�cifique a �t� confi�e � M. Jean-Claude Flory, d�put� de lÕArd�che, en vue
dÕun rapport sur les redevances de bassins pour le mois de septembre 2003.

Objectif : atteindre un bon �tat �cologique des eaux avant
2015 conform�ment � la directive cadre europ�enne
sur  lÕeau
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plan dÕactions :
- achever rapidement la transposition l�gislative de la directive cadre ;

- organiser, en 2003, un grand d�bat sur la politique de lÕeau associant les acteurs de lÕeau
et le grand public, avec lÕappui de la Commission nationale du d�bat public ;

- �laborer, sur la base des recommandations issues du d�bat, un programme dÕactions et,
en tant que de besoin, une r�forme l�gislative ;

- veiller � la pr�servation des zones humides en favorisant des activit�s et pratiques
durables, cÕest � dire respectueuses de lÕenvironnement, de la biodiversit� et de la
ressource en eau.

¥ indicateurs de suivi : dispositifs de suivi et dÕobservation sp�cifiques.

I.C.3. pr�server les autres milieux sensibles

Objectif : une attention particuli�re port�e au littoral et � la
montagne

plan dÕactions :
- veiller � la pr�servation du littoral en mettant en place une gestion int�gr�e des zones

c�ti�res, notamment pour le r�glement des conflits dÕusage, et en appuyant lÕaction du
conservatoire du littoral ;

- veiller � la pr�servation de la montagne en contribuant au maintien de lÕactivit� pastorale,
essentielle pour la pr�servation de la richesse des milieux ouverts, tout en accordant une
attention particuli�re � la p�rennisation de la biodiversit� et notamment � la pr�sence des
grands pr�dateurs.

¥ indicateurs de suivi : �laboration et mise en Ïuvre des strat�gies d�finies ci-dessus.

I.D. Les in�galit�s sociales et environnementales des
territoires

La vie urbaine, qui concerne pr�s de 80% de la population fran�aise, a transform� les
attitudes, les comportements et les relations sociales traditionnelles. LÕ�talement p�riph�rique et
la Òbalkanisation socialeÓ du tissu urbain ont parfois conduit � la marginalisation des quartiers les
plus pauvres.

Le lien entre in�galit�s sociales et in�galit�s �cologiques, quÕillustrent des diff�rences
dÕexposition aux nuisances li�es au bruit ou � la pollution, notamment dans des quartiers urbains
o� des logements, situ�s pr�s de sites sensibles, subissent une d�perdition de valeur, doit faire
lÕobjet dÕune �valuation attentive. Les efforts dÕ�ducation � lÕenvironnement ne pourront aller dans
le sens dÕune plus grande coh�sion sociale, si la vuln�rabilit� sociale reste coupl�e � une plus
grande vuln�rabilit� �cologique. Les services d�partementaux dÕing�nierie sanitaire ou les
services comp�tents dans le domaine de lÕenvironnement peuvent �tre un puissant vecteur de
solidarit� sociale.
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I.D.1. mieux conna�tre les in�galit�s �cologiques et sociales

Objectif : peu dÕ�tudes identifient le cumul dÕin�galit�s 
�cologiques et dÕin�galit�s sociales affectant les
populations de certains territoires. Afin de mieux
conna�tre les populations touch�es, il faut rassembler
et croiser les diverses donn�es existantes sur la
qualit� de vie, lÕhabitat, la sant�, la s�curit�, lÕacc�s
aux richesses du territoire de m�me quÕaux services
collectifs

plan dÕactions :
- lÕobservatoire des territoires mis en place par le comit� interminist�riel pour l'am�nagement

et le d�veloppement du territoire (CIADT) r�uni le 13 d�cembre 2002, pour �tablir un
diagnostic partag� et actualis� des disparit�s et des dynamiques territoriales, est charg�
de croiser les donn�es et de mettre en r�seau les observatoires existants : les
observatoires de la pauvret� et de lÕexclusion, des mutations �conomiques, du bruit,
lÕinstitut fran�ais de lÕenvironnement, les enqu�tes m�nages, lÕinstitut national de la
statistique et des �tudes �conomiques, le service central des enqu�tes et �tudes
statistiques, etc.

¥ indicateurs de suivi : croisement effectif des donn�es et diffusion des informations.

I.D.2. r�duire ces in�galit�s : engager la r�novation urbaine pour
am�liorer les conditions dÕhabitat et dÕenvironnement dans
les quartiers prioritaires

Le programme de r�novation urbaine vise � retraiter lÕhabitat, les fonctions urbaines et la
qualit� des services fournis dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville, o� vivent 4,5
millions de nos concitoyens.

Objectif : int�grer dans le programme de r�novation urbaine
lÕobjectif dÕun haut niveau de qualit� en terme de
d�veloppement durable

plan dÕactions :
- b�tir un r�f�rentiel de haute qualit� de d�veloppement durable pour les programmes

locaux de r�novation, en concertation et � partir de lÕexp�rience des agendas 21 locaux ;

- sÕefforcer, � lÕoccasion des op�rations de r�novation urbaine, de faire b�n�ficier les
populations les plus en difficult� de parcours professionnels qualifiant et de retomb�es
�conomiques ;

- obtenir, au niveau europ�en, des outils juridiques appropri�s permettant de d�finir, en
mati�re de services dÕint�r�t g�n�ral, un socle commun qui ne soit pas soumis �
lÕapplication des r�gles g�n�rales sur la concurrence ;

- signer, au niveau national, une charte-type, entre acteurs publics et priv�s concern�s,
bas�e sur une conception des services (eau, d�chets, voirie, transports collectifs, �nergie,
s�curit�, culture) qui r�ponde aux principes du d�veloppement durable.

¥ indicateurs de suivi : �valuation de la prise en compte du r�f�rentiel, cat�gorie dÕemplois
propos�s.
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I.D.3. des mesures pour lÕoutre-mer

Objectif 1 : concourir sur 10 ans � lÕ�radication des zones 
dÕhabitat insalubre, � la mise en place dÕop�rations
de renouvellement urbain sp�cifiques et � la mise
aux normes des constructions dÕhabitat social 
existantes int�grant la pr�vention du risque 
sismique

plan dÕactions :
- faciliter, outre-mer, des processus de mutation urbaine contribuant � la mise en Ïuvre

dÕop�rations de r�sorption de lÕhabitat insalubre et de construction de logements sociaux
dans le cadre de projets urbains.

¥ indicateurs de suivi : dispositif de suivi sp�cifique.

Objectif 2 : en 10 ans, rattraper le retard structurant de 
lÕoutre-mer en ce qui concerne lÕacc�s �quitable
pour tous aux services collectifs de lÕeau, de 
lÕ�lectricit�, dÕ�limination des d�chets, aux
transports publics, aux �tablissements scolaires
et � la culture

plan dÕactions :
- d�velopper les incitations financi�res ou fiscales sp�cifiques � lÕoutre-mer pour le

rattrapage des retards structurants dans le domaine de lÕeau, des d�chets, de la ma�trise
de lÕ�nergie, de lÕutilisation des �nergies renouvelables, et assurer la r�novation ou la
reconstruction des b�timents de classe D au regard de lÕal�a sismique aux Antilles.

I.E. Mieux associer les collectivit�s locales � la gestion
des territoires

Les collectivit�s territoriales sont des acteurs essentiels pour conduire des politiques
publiques concr�tes de d�veloppement durable en ad�quation avec les besoins quotidiens des
citoyens. Elles sont � m�me de favoriser un d�veloppement articulant les politiques de
d�veloppement �conomique, dÕactions sociales et culturelles, dÕurbanisme, de d�placements,
dÕhabitat et dÕenvironnement dont elles ont les comp�tences. Leurs actions peuvent �tre plus
facilement mises en coh�rence autour de la notion de projet.

I.E.1. d�velopper des projets de d�veloppement durable des 
territoires qui r�pondent aux principes de lÕAgenda 21 de Rio

Au sens du chapitre 28 de la d�claration de Rio, les agendas 21 locaux sont des projets de
d�veloppement durable pris � lÕinitiative de collectivit�s. Les lois r�centes favorisent des projets
de d�veloppement durable de territoires qui trouvent une traduction dans les projets
dÕagglom�ration, les chartes de pays ou de parcs naturels r�gionaux, ou encore les projets
dÕam�nagement et de d�veloppement durable des sch�mas de coh�rence territoriale.

Objectif : favoriser, en 5 ans, la mise en place de 500 agendas
21 locaux, notamment sur les territoires b�n�ficiant
dÕune aide publique comme les grands projets de
ville, les parcs naturels r�gionaux, les groupements
de communes, les pays ou agglom�rations dans le
cadre des contrats territoriaux
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plan dÕactions :
- inciter les collectivit�s locales, et notamment leurs groupements, � int�grer les objectifs de

lÕAgenda 21 de Rio dans leurs projets et sch�mas de d�veloppement. L� o� une d�marche
progressive appara�tra n�cessaire, une priorit� pourra �tre accord�e � la lutte contre le
changement climatique ;

- mettre en place un dispositif, au niveau r�gional, de mutualisation des aides publiques
existantes � lÕing�nierie de d�veloppement territorial (Etat, agence de lÕenvironnement et
de la ma�trise de lÕ�nergie (ADEME), caisse des d�p�ts et consignations, r�gion, etc.), pour
aider � lÕ�laboration et � la mise en oeuvre dÕagendas 21 locaux. Ce dispositif pourrait
accompagner leur montage technique et financier ;

- mettre au point, en partenariat entre lÕEtat, les collectivit�s locales et la soci�t� civile
(associations, entreprises), une premi�re liste de crit�res de r�f�rence pour le d�veloppement
durable des projets de territoire, aux diff�rentes �chelles (quartier, zone de r�novation urbaine,
zone franche urbaine (ZFU), collectivit� locale, voire d�partement et r�gion) ;

- encourager les pratiques de d�veloppement durable des collectivit�s par les mesures
suivantes : la cr�ation dÕun centre de ressources mettant en r�seau les organisations
existantes ; la mise en place dÕun r�seau de territoires pilotes en mati�re de tourisme
durable ; des incitations au d�veloppement de conventions de coop�ration, par exemple
entre les parcs naturels r�gionaux et leurs villes ou avec dÕautres territoires de projets, ou
dans le cadre de la coop�ration d�centralis�e ; le d�veloppement de programmes de
recherche en partenariat avec les acteurs des territoires ; le d�veloppement dÕune
comptabilit� environnementale inscrite dans un objectif de d�veloppement durable pour les
diff�rents niveaux de collectivit�s ;

- inciter les �tablissements publics de coop�ration intercommunale � se doter dÕun conseil
consultatif de type conseil de d�veloppement. Outre-mer, cr�ation de commissions
consultatives des r�sidents � lÕ�chelle des projets de territoire et �volution du comit�
�conomique et social et du comit� de la culture, de lÕ�ducation et de lÕenvironnement
plac�s aupr�s des r�gions dans les d�partements dÕoutre-mer ainsi que de la collectivit�
d�partementale � Mayotte, vers un Òconseil du d�veloppement durableÓ.

¥ indicateurs de suivi : nombre dÕagendas 21 locaux, nombre dÕhabitants concern�s par un
agenda 21 local.

I.E.2. d�velopper une approche ÒdurableÓ de la coop�ration 
transfrontali�re

Objectif : faciliter la mise en Ïuvre dÕune gestion concert�e des
espaces transfrontaliers et des projets communs dans
le cadre dÕaccords bilat�raux avec les pays voisins

plan dÕactions :
- lever les obstacles juridiques � la mise en place des outils communs de ma�trise dÕouvrage

publique pour la gestion coh�rente des espaces et territoires transfrontaliers et le
d�veloppement dÕune offre de services coordonn�s ;

- coordonner, de part et dÕautre de la fronti�re, le r�gime de protection des esp�ces et des
biotopes, des ressources, des risques et des espaces singuliers, les politiques de
r�habilitation �cologique des sites, les r�gles dÕouverture au public et les strat�gies de
mise en valeur touristique ; 

- en particulier, favoriser le d�veloppement, dans les trois oc�ans de la plan�te, des
coop�rations r�gionales en mati�re de gestion durable des r�cifs coralliens ; de m�me, y
favoriser les coop�rations r�gionales en mati�re dÕ�nergies renouvelables et dÕactions de
pr�vention en mati�re de risques naturels ; aider au d�veloppement de la coop�ration
transfrontali�re pour la protection et la gestion durable de la biodiversit� de la for�t
tropicale entre la Guyane et le Br�sil, et sur le plateau des Guyanes.

¥ indicateurs de suivi : dispositions juridiques appropri�es.
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STRATEGIE NATIONALE 
DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

PROGRAMME DÕACTIONS

ACTIVITES ECONOMIQUES,
ENTREPRISES ET CONSOMMATEURS

Les entreprises, grandes, moyennes, petites et individuelles sont au cÏur des d�fis du
d�veloppement durable. Ce sont elles, par le travail de leurs salari�s, qui cr�ent lÕessentiel de la
richesse du pays, Òde son d�veloppementÓ.

Ce sont aussi elles qui d�terminent largement notre Òempreinte environnementaleÓ. Chacun
per�oit ainsi la probl�matique des pollutions et des risques en mati�re de production industrielle.
Indirectement le r�le des entreprises dans le d�veloppement durable est aussi important par le
transport des marchandises quÕelles g�n�rent (voir programme dÕactions transports) et par la
probl�matique des d�chets (�limination et valorisation). 

Les entreprises et les consommateurs jouent un r�le essentiel et compl�mentaire : les
entreprises offrent des biens et des services, et les consommateurs les choisissent. Le r�le de
ces derniers est d�terminant et incontournable, il a �t� insuffisamment pris en compte jusquÕ�
pr�sent. CÕest pourquoi, la pr�sente strat�gie nationale de d�veloppement durable propose des
actions fortes pour r��quilibrer la probl�matique des activit�s �conomiques. Aussi, en aval des
activit�s de production, des actions sur les fili�res de transformation et de distribution ainsi que
sur lÕ�volution des comportements des consommateurs et des �pargnants sont propos�es.

SÕagissant de la r�flexion sur la fiscalit� environnementale, les mesures � privil�gier
aujourdÕhui sont celles allant dans le sens dÕun infl�chissement des comportements, en
coh�rence avec lÕ�volution � long terme de la valeur des biens environnementaux. Nombre de
ceux-ci pourraient voir leur valeur sÕaccro�tre du fait de leur rar�faction et/ou des dommages
croissants associ�s � leur utilisation. Un des objectifs de la fiscalit� environnementale est
dÕinternaliser les co�ts environnementaux par une modification du syst�me de fixation des prix,
faisant prendre en compte aux agents le co�t r�el de la ressource environnementale (exemple
du traitement de lÕeau) ou le co�t de lÕeffet externe quÕils font supporter � la collectivit� (exemple
du changement climatique).

I.A. Inciter toutes les entreprises � sÕengager dans des
d�marches de d�veloppement durable

Objectif 1 : prise en compte du d�veloppement durable par
lÕensemble des entreprises en favorisant des
d�marches dÕengagements volontaires
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LÕint�gration du d�veloppement durable par les entreprises peut constituer pour celles-ci un
facteur de croissance et dÕam�lioration de la qualit�.

Par ailleurs, le d�veloppement durable est �galement b�n�fique pour lÕimage des
entreprises : � produit �gal, les consommateurs auront de plus en plus tendance � choisir celui
de lÕentreprise respectueuse des valeurs du d�veloppement durable. A terme, lÕentreprise nÕayant
pas int�gr� ces valeurs, pourra �tre moins concurrentielle. Plus t�t ces acteurs �conomiques
auront entam� cette d�marche, plus rapidement les consommateurs les identifieront. 

Le d�veloppement durable touche tous les secteurs dÕactivit�. A titre dÕexemple, le secteur
financier est concern� par les th�mes suivants : produits grands publics, fonds
d'investissements, fonds �thiques (ISR1), �conomie sociale,... Le secteur de l'assurance est
concern� par les questions d'investissements et de gestion des risques industriels et sanitaires.
Le secteur du BTP (b�timent et travaux publics) doit pouvoir int�grer la d�marche HQE. En
raison de sa proximit� avec le citoyen, le secteur de la distribution a un r�le important � jouer sur
les modes de consommation, notamment la fin de vie des produits et le traitement des d�chets
dans les diff�rentes fili�res. Les engagements volontaires avec la distribution pourront porter sur
la mise sur le march� des produits �co-responsables, notamment ceux des marques propres, ou
encore sur le commerce �quitable.

plan dÕactions :
- les engagements volontaires avec les organisations professionnelles repr�sentatives de

secteurs d'activit�s seront d�taill�s et chiffr�s en terme d'objectifs. Ils devront couvrir le
plus grand ensemble de sujets parmi les suivants : effet de serre, responsabilit� sociale et
environnementale, risques industriels et sanitaires, ma�trise des consommations
�nerg�tiques et d'eau, rejets, d�chets (dont fili�res), acc�s � l'innovation,... En outre, ils
devront comporter une partie PME/PMI/TPE sp�cifique ainsi qu'un volet traitant de la
communication vers leur profession et leurs clients.

Objectif 2 : aider les entreprises, notamment les PME, � prendre
en compte individuellement et concr�tement le
d�veloppement durable

Les petites et moyennes entreprises (PME) nÕont g�n�ralement pas la comp�tence interne
suffisante pour conduire seules des d�marches pertinentes de d�veloppement durable. Leurs
organismes consulaires, chambres de commerce et dÕindustrie tout particuli�rement, ont un r�le
majeur � jouer de sensibilisation et de conseil. LÕEtat et les collectivit�s territoriales pourront
soutenir les d�marches des PME, notamment financi�rement. Les normes et r�f�rentiels seront
adapt�s pour les plus petites entreprises.

plan dÕactions :
- consacrer une partie du dispositif dÕaides publiques aux PME pour les conduire � int�grer

le d�veloppement durable dans leurs strat�gies ;

- inciter les organismes consulaires � organiser aupr�s des PME et des tr�s petites
entreprises (TPE) des campagnes de sensibilisation et dÕapports de conseils sp�cialis�s
pour lÕint�gration du d�veloppement durable ;

- amplifier le r�le dÕexpertise, de sensibilisation et de diffusion des bonnes pratiques de
lÕADEME vers les entreprises ;

- d�velopper la mise en place des syst�mes de management environnemental des
entreprises selon la norme ISO 14 001 ou le r�glement europ�en Òeco-management and
audit schemeÓ (EMAS), notamment via des actions collectives et des guides sectoriels ;

- finaliser la d�marche de type " lignes directrices " SD 21 00012.
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I.B. Int�grer le d�veloppement durable dans les modes
de production et de consommation des produits
(biens et services)

Afin que le d�veloppement durable innerve en profondeur les syst�mes de production
fran�ais, il faut agir � la fois sur la conception des produits et en direction du consommateur.
Concernant la politique int�gr�e des produits en France, lÕaccent sera mis sur les approches
volontaires tenant compte du cycle de vie des produits.

Objectif 1 : mettre en valeur et d�velopper les produits prenant
en compte le d�veloppement durable

plan dÕactions :
- mettre en Ïuvre � partir de fin 2003 le plan ÒproduitsÓ actuellement en cours dÕ�laboration

qui comprendra notamment :

- le doublement en un an du nombre de cat�gories de produits couvertes par les
�colabels officiels : passer de 35 cat�gories aujourdÕhui (dix ans apr�s la
cr�ation de la marque NF Environnement et de lÕ�colabel europ�en) � 70
cat�gories fin 20042. Offrir aux 5 premi�res entreprises, demandant un �colabel
officiel dans une nouvelle cat�gorie de produits, les co�ts externes des tests et
de certification pour la premi�re ann�e. Simplifier administrativement les
proc�dures dÕobtention pour les PME/PMI ;

- des programmes de recherche sur les produits et leurs cycles de vie, et le
d�veloppement des achats �co-responsables ;

- la r�daction de guides dÕ�co-conception avec lÕobjectif dÕavoir au moins un
guide par secteur et un par famille pour 2007 et au moins dix pour la fin de
lÕann�e 2004 ;

- la promotion de lÕ�co-conception dans lÕenseignement sup�rieur, en particulier
dans les �coles dÕing�nieurs et de design.

Objectif 2 : donner de la lisibilit� sur lÕoffre de produits et
informer le consommateur

Il est important que le consommateur soit parfaitement inform� sur ce que recouvre la notion
dÕ�colabel. Les organisations professionnelles du commerce et de lÕartisanat, les chambres de
commerce et dÕindustrie, les chambres de m�tiers et les associations de consommateurs seront
incit�es � participer � cette information.

Il convient de compl�ter lÕinformation du consommateur par une signal�tique sur le
d�veloppement durable, la proportion de produits int�grant ce dernier �tant encore limit�e.

plan dÕactions :
- le minist�re charg� du commerce et celui charg� du d�veloppement durable poursuivront

les travaux en cours en vue de proposer pour la fin de lÕann�e 2003 un dispositif de
signalisation des produits, voire des initiatives, int�grant le d�veloppement durable. Ce
dispositif devra f�d�rer lÕexistant en mati�re de signal�tique. Il pourra comporter des
�chelles de niveaux de qualit� Òd�veloppement durableÓ. Le niveau sup�rieur en mati�re
environnemental sera celui de lÕ�colabel ;

- r�aliser au moins une campagne de promotion des �colabels officiels chaque ann�e ;

- exiger r�glementairement la conformit� aux normes internationales ISO 14 020 et 14 021
pour une entreprise pr�sentant une auto-d�claration environnementale sur un produit ;

- mener une politique sp�cifique de sensibilisation sur la tra�abilit� ; � ce titre, le dispositif
de surveillance biologique du territoire en mati�re de culture dÕorganismes g�n�tiquement
modifi�s (OGM) devra �tre exemplaire.
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Objectif 3 : assurer une politique des d�chets pr�servant les
ressources naturelles et limitant les impacts 
environnementaux et sanitaires

La politique des d�chets constitue un enjeu important du d�veloppement durable. Les
fili�res ne peuvent pleinement jouer leur r�le que si elles sont bien organis�es et si leurs acteurs
atteignent un niveau de professionnalisme suffisant. 

Les actions dans ce domaine porteront essentiellement sur la r�duction � la source, sur les
organismes de collecte et sur la valorisation des d�chets. Toutes ces actions ont en commun de
participer � lÕam�lioration de lÕenvironnement sanitaire mais aussi � la protection des milieux et
des �cosyst�mes.

plan dÕactions :
- mettre en place un dispositif national de r�duction � la source des d�chets, afin dÕinfl�chir

la tendance naturelle � la hausse de la quantit� produite par habitant. Des actions pr�cises
et concr�tes seront entreprises aupr�s des producteurs (aide � lÕ�co-conception) et des
distributeurs (accords de partenariat). Les consommateurs (sensibilisation) et les
collectivit�s locales y seront associ�s ;

- lÕeffort en direction dÕun meilleur taux de valorisation des d�chets sera poursuivi, en portant
une attention particuli�re � la ma�trise des co�ts, condition souvent n�cessaire � des
fili�res v�ritablement durables ;

- de nouveaux organismes dont lÕactivit� sera la collecte et le recyclage de d�chets seront
mis en place sur de nouvelles fili�res avec les professionnels concern�s. Les fili�res en
�mergence seront appuy�es et b�n�ficieront dÕop�rations de d�monstration afin de
diffuser les meilleures pratiques ;

- en raison de leur volume (32 millions de tonnes par an), le traitement des d�chets du
secteur du b�timent et des travaux publics constituera une priorit� ; lÕobjectif est de traiter
dans cinq ans 30% des gisements contre 10% � ce jour. A cette fin, les op�rations de
d�construction s�lective seront recherch�es et des plates-formes de regroupement, de tri
et de valorisation seront promues ;

- l'effet des fili�res de traitement de d�chets sur la sant� et sur l'environnement sera r�duit,
au travers notamment d'actions de fermeture et de r�sorption des d�charges ill�gales, et
de la modernisation des incin�rateurs exig�e par les directives europ�ennes avant 2005 ;

- l'impact des installations de traitement de d�chets sur l'effet de serre devra �tre mieux pris
en compte, en particulier par la g�n�ralisation du captage des �missions de m�thane dans
les d�charges ;

- enfin, des fili�res sp�cifiques permettant de prendre en compte des cat�gories de d�chets
jusque l� peu ou mal g�r�s, comme les d�chets toxiques en quantit�s dispers�es, seront
encourag�es.

I.C. D�velopper lÕinnovation et la cr�ation dÕentreprises
dans les domaines dÕactivit�s li�s au d�veloppement
durable

En raison de la demande cr��e autour du d�veloppement durable, il existe de nouveaux
march�s potentiels, parfois encore mal identifi�s, ou des march�s en croissance. Les entreprises
ont donc besoin dÕ�tre aid�es pour les aborder et les d�velopper.

LÕinnovation et la cr�ation dÕentreprises ont �t� identifi�es par le Gouvernement comme
deux priorit�s nationales pour assurer la comp�titivit� de notre �conomie � travers le Òplan
innovationÓ et le projet de loi Òagir pour lÕinitiative �conomiqueÓ. Ces deux actions doivent
favoriser un d�veloppement �conomique, notamment autour des th�mes du d�veloppement
durable, par exemple dans les m�tiers de lÕenvironnement. 
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Le terme ÒinnovationÓ d�signe aussi bien le d�veloppement de nouvelles technologies que
de nouveaux services. Il sous-entend lÕutilisation de travaux scientifiques issus de tous
domaines, sciences humaines et sociales comprises. Il est ainsi n�cessaire dÕanticiper la
demande sociale dÕinnovations pour faire face aux d�fis du d�veloppement durable. La
recherche publique doit jouer en amont un r�le d�cisif pour permettre des sauts technologiques
majeurs.

LÕensemble des secteurs dÕactivit�s est concern�. De nouveaux m�tiers et services vont
appara�tre. Les �co-industries repr�sentaient, en 1999, un chiffre dÕaffaires de 183 milliards
dÕeuros au sein de lÕUnion europ�enne, soit 1,3 % de son produit int�rieur brut, et employaient
1,6 million de personnes, soit 1 % du total des emplois. Le secteur de lÕ�nergie devra comporter
les ruptures technologiques les plus importantes, la mission sur les nouvelles technologies pour
lÕ�nergie est charg�e dÕy r�fl�chir. Ces ruptures sont � m�me de favoriser le n�cessaire
d�couplage entre la croissance �conomique et les atteintes � lÕenvironnement. Il existe de r�elles
perspectives de d�veloppement �conomique.

Il est donc essentiel de sensibiliser les entreprises et tous les acteurs �conomiques sur le
potentiel de d�veloppement �conomique que rec�le le d�veloppement durable. Le dispositif
public de soutien � lÕinnovation appuiera en parall�le les d�marches cr�atrices dans le domaine
du d�veloppement durable.

Objectif 1 : sensibiliser les entreprises et les cr�ateurs 
dÕentreprises dans leur processus dÕinnovation

plan dÕactions
- informer et sensibiliser les entreprises et les cr�ateurs dÕentreprises sur les opportunit�s

dÕinnovation, par exemple les technologies adapt�es au d�veloppement durable, dont les
�co-technologies ; les nouveaux services, dont les nouvelles activit�s de conseil ; les
opportunit�s territoriales, notamment dans les collectivit�s dÕoutre-mer ; les opportunit�s
tourn�es vers lÕexport ;

- travailler sur les cadres normatifs et r�glementaires, ceux-ci �tant amen�s � �voluer en
parall�le � lÕinnovation technologique.

Objectif 2 : mobiliser lÕensemble du dispositif public de soutien
� lÕinnovation et � la cr�ation dÕentreprises en
faveur du d�veloppement durable

plan dÕactions :
- lÕEtat � travers ses diff�rents dispositifs et outils stimulera lÕinnovation dans le domaine du

d�veloppement durable ; � ce titre lÕagence nationale de valorisation de la recherche
(ANVAR) orientera une part significative de son activit� dans ce domaine ; par ailleurs, les
contrats de plan et les appels � propositions seront utilis�s � cette fin ;

- lÕEtat �valuera en parall�le lÕensemble du dispositif public (ANVAR, ADEME, technologies
cl�s du minist�re de lÕindustrie, fonds de la recherche technologique, programme cadre
europ�en de recherche et d�veloppement technologique, EUREKA. É), qui soutient d�j�
pour une part de ses activit�s le d�veloppement durable, pour en renforcer lÕefficacit� et
mettre � jour les priorit�s dans ce domaine ;

- les mesures de la loi Òagir pour lÕinitiative �conomiqueÓ seront d�clin�es prioritairement sur
le d�veloppement durable : favoriser lÕessaimage ; encourager lÕinitiative �conomique des
salari�s ; aider � la cr�ation dÕentreprises ; d�velopper lÕing�nierie financi�re, notamment
les fonds dÕinvestissements de proximit� � lÕinitiative des collectivit�s territoriales ; favoriser
lÕaccompagnement social des projets dÕinnovation, par exemple la cr�ation dÕentreprises
employant majoritairement des personnes en difficult�, en situation dÕexclusion ou de
demande dÕemploi, la requalification des emplois par lÕinnovation, le t�l�travail,É.
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I.D. Le d�veloppement de la responsabilit� sociale et
environnementale des entreprises, condition de
leur bonne gouvernance

Le concept de responsabilit� sociale et environnementale3 recouvre les initiatives prises par
les entreprises en vue de contribuer � am�liorer la soci�t� et respecter lÕenvironnement en
int�grant les pr�occupations sociales et environnementales � leurs activit�s et aux relations avec
leurs Òparties prenantesÓ. De plus en plus dÕentreprises reconnaissent cette responsabilit� vis �
vis de leurs salari�s, de leurs partenaires �conomiques et de leurs clients. Elles consid�rent leur
performance dans le domaine de la responsabilit� sociale et environnementale comme lÕune des
composantes de leur identit�. A contrario, le laxisme, voire lÕirresponsabilit� de certaines soci�t�s
peut �tre dramatique. Le d�veloppement de lÕinvestissement socialement responsable (ISR) dÕun
nombre croissant dÕinvestisseurs, qui privil�gient des entreprises assumant largement leurs
responsabilit�s vis-�-vis de la soci�t�, t�moigne � la fois dÕune demande des apporteurs de
capitaux et dÕun mouvement global des entreprises.

Objectif 1 : cr�er un r�f�rentiel au niveau national en mati�re
de responsabilit� sociale et environnementale des
entreprises, puis le promouvoir tant en France
quÕ� lÕinternational

La notion de responsabilit� sociale et environnementale est relativement r�cente. La mise
en Ïuvre dÕun tel concept est une grande ambition, car il concerne des organisations aussi
complexes et ramifi�es que celles du monde industriel et marchand.

La France entend adopter une d�marche pragmatique dans ce domaine en associant autant
que possible lÕensemble des acteurs. Apr�s avoir �labor� sa d�finition de la responsabilit�
sociale et environnementale des entreprises, elle sÕattachera � sa promotion aux niveaux
europ�en et international. Les avanc�es en la mati�re devront b�n�ficier au plus grand nombre.
Il conviendra de veiller � un traitement �quitable des entreprises �trang�res par rapport aux
entreprises fran�aises pour �viter des distorsions de concurrence.

plan dÕactions :
- �laborer une d�finition fran�aise de la responsabilit� sociale et environnementale en

liaison avec les repr�sentants des principaux acteurs fran�ais ;

- articuler cette d�finition fran�aise de la fa�on la plus coh�rente possible avec celles
existantes ou en cours dÕ�laboration dans les instances internationales, et agir au niveau
international pour favoriser lÕ�mergence dÕoutils dÕ�valuation communs ;

- valoriser les entreprises dans leurs actions en faveur des pays en d�veloppement.

Objectif 2 : inciter les entreprises � adopter un mode de 
fonctionnement responsable sur le plan 
environnemental et sur le plan social

Les entreprises en France doivent respecter la l�gislation en mati�re dÕenvironnement et en
mati�re sociale. La mise en Ïuvre du concept de responsabilit� sociale et environnementale
conduit � aller au-del� des obligations l�gislatives et r�glementaires et � adopter des
comportements ÒdurablesÓ dans des secteurs o� la loi ne pr�voit rien ; 

Les acteurs publics participeront activement � toutes les instances et initiatives
internationales (ex : OIT, OCDE, pacte global, global reporting initiative ou GRI,..), en y associant
un maximum de partenaires priv�s, y compris sur les domaines li�s � l'�thique (transparence des
comptes, lutte contre la corruption,....

plan dÕactions :
- �valuer le dispositif l�gislatif et r�glementaire fran�ais en mati�re de ÒreportingÓ

environnemental (article 116 de la loi sur les nouvelles r�gulations �conomiques (NRE) et
son d�cret dÕapplication) et examiner sa coh�rence avec les normes internationales ;
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- promouvoir la r�alisation de rapports sur le d�veloppement durable par les entreprises non
cot�es ;

- favoriser les �changes entre les diff�rents acteurs dans ce domaine pour provoquer une
�mulation collective et diffuser les retours dÕexp�rience, secteur dÕactivit�s par secteur
dÕactivit�s ;

- dans ce cadre, avec tous ses partenaires, agriculteurs, sylviculteurs, f�d�rations
professionnelles, coop�ratives, entreprises de lÕagro-alimentaire, soci�t�s de services,
associations, le minist�re charg� de lÕagriculture engagera une �troite concertation,
pouvant se traduire par des chartes et protocoles traduisant les enjeux du d�veloppement
durable.

Objectif 3 : d�velopper lÕinvestissement socialement 
responsable (ISR)

plan dÕactions :
- �laborer une d�finition nationale de lÕinvestissement socialement responsable servant de

r�f�rentiel ; promouvoir cette d�finition au niveau europ�en et international ;

- encourager le d�veloppement du financement socialement responsable aupr�s des
banques, soci�t�s dÕassurance, gestionnaires de fonds et autorit�s de r�gulation. Ainsi, la
loi instituant le fonds de r�serve des retraites pr�voit la prise en compte dans sa politique
de placement de consid�rations sociales, environnementales et �thiques : une partie des
actifs de ce fonds sera investie suivant les principes de lÕinvestissement socialement
responsable.

V. Mettre en place au niveau de lÕEtat un dispositif
financier incitatif
LÕEtat joue sa fonction de r�gulateur � travers la r�glementation ou la normalisation mais

peut �galement inciter financi�rement � la prise en compte du pilier environnemental du
d�veloppement durable.

De fa�on historique, la r�ponse privil�gi�e aux probl�mes de gestion de lÕenvironnement est
la r�glementation. Par rapport aux outils r�glementaires, la fiscalit� conduit chaque agent �
arbitrer librement entre payer la taxe et polluer ou r�duire sa pollution pour payer moins de taxe,
ce qui permet de minimiser les co�ts de d�pollution et favorise le progr�s technique.

SÕagissant de la fiscalit� � finalit� environnementale existante (imp�ts, taxes, redevances
mais aussi exon�rations, cr�dits dÕimp�t) ayant, en r�gle g�n�rale, pour objectif dÕinternaliser les
co�ts environnementaux, le dispositif a en partie vieilli et manque parfois de lisibilit�. Son
�valuation sÕimpose, de fa�on � lÕadapter aux priorit�s et � tenir compte des mesures non fiscales
qui existent par ailleurs ou que lÕEtat entend d�velopper. Parall�lement � ce travail indispensable,
certaines mesures fiscales incitatives apparaissent d�j� comme porteuses du d�veloppement
durable.

Enfin, lÕEtat peut aussi conditionner tout ou partie de certaines aides au respect ou �
lÕint�gration de crit�res de d�veloppement durable.

Objectif 1 : �valuer le dispositif incitatif environnemental en
vigueur, dont la fiscalit� et les aides publiques,
pour mieux lÕadapter et le rendre plus coh�rent

plan dÕactions :
- �valuation, � compter de septembre 2003, de lÕimpact environnemental de lÕensemble du

dispositif incitatif en vigueur, dont la fiscalit� ;

- prise en compte renforc�e, � partir de 2005, du d�veloppement durable dans lÕ�volution du
dispositif fiscal global.
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Objectif 2 : mise en Ïuvre de nouvelles mesures fiscales �
finalit� environnementale dans les domaines du
transport, du b�timent et du patrimoine naturel

Au-del� de la prise de conscience g�n�rale sur la n�cessit� de prot�ger lÕenvironnement,
certaines mesures fiscales cibl�es peuvent utilement orienter, directement ou indirectement, les
comportements dans le respect des �quilibres du dispositif fiscal dans son ensemble, du cadre
fix� par lÕUnion europ�enne et, enfin, du maintien voire de lÕam�lioration de la comp�titivit� des
entreprises fran�aises.

Ces mesures concernent trois secteurs cl�s pour lÕenvironnement. Il sÕagit tout dÕabord du
secteur des transports, de celui du b�timent et du secteur tertiaire et, enfin, de celui du
patrimoine naturel.

plan dÕactions :
- sÕagissant du secteur des transports, les mesures, qui seront �tudi�es et concert�es, ont

pour objet de favoriser lÕachat de v�hicules propres et de renouveler le parc de v�hicules
lourds :

- lÕachat de v�hicules propres sera favoris� par un dispositif � base de cr�dit
dÕimp�t en amplifiant les dispositions actuelles en faveur des fili�res
technologiques propres (v�hicules fonctionnant au gaz de p�trole liqu�fi�
(GPL) ou au gaz naturel pour v�hicules (GNV) ou hybrides,É) ;

- le deuxi�me dispositif consisterait � rattraper la moiti� de lÕ�cart de la taxe
int�rieure sur les produits p�troliers entre le gazole et lÕessence dÕici 2007, avec
le maintien dÕune TIPP r�duite pour les professionnels ;

- sÕagissant du secteur du b�timent et du secteur tertiaire, la mesure a pour objet dÕinciter �
lÕachat des �quipements les plus performants du point de vue environnemental : concernant
les cr�dits dÕimp�t pour lÕ�quipement de la maison, habitation principale, la liste des
�quipements � caract�re environnemental (production dÕ�nergie utilisant des �nergies
renouvelables, mat�riaux dÕisolation, appareils de r�gulation thermique É) et �ligibles sera
actualis�e dÕici la fin de lÕann�e 2003. Cette mesure incitera � acheter les meilleurs
�quipements en la mati�re au d�triment des moins performants ;

- sÕagissant, enfin, du patrimoine naturel fran�ais, sa richesse et sa vari�t� attirent chaque
ann�e la plus grande partie des 76 millions de touristes qui visitent notre pays. Ce
patrimoine b�n�ficie aussi directement aux 50 millions de personnes qui vivent en ville.
Ces territoires, qui sont entretenus et g�r�s par des particuliers (agriculteurs, forestiers,
etc), des gestionnaires (office national des for�tsÉ) et les collectivit�s locales, sont une
v�ritable richesse � lÕinstar du patrimoine culturel. LÕEtat veut inciter � pr�server les
espaces naturels aussi bien au niveau des particuliers, des entreprises que des
collectivit�s locales. Une fiscalit� positive permet dÕencourager les acteurs �conomiques �
sÕimpliquer davantage dans une d�marche environnementale. Il ne sÕagit pas de cibler ici
une pollution sp�cifique, mais plut�t dÕacc�l�rer la prise de conscience environnementale :

- dans ce but, lÕEtat fera r�aliser pour la fin de lÕann�e 2003 une �tude en vue de
mettre en oeuvre des mesures fiscales dans le domaine du patrimoine naturel.
Elle devra �tre achev�e pour septembre 2003 et comporter des propositions
int�grables dans la loi de finances initiale pour 2004. Il sÕagira notamment de
r��quilibrer la fiscalit� locale au profit des espaces naturels par rapport au b�ti
et de contenir lÕ�talement urbain. Pour les particuliers, des dispositifs
dÕexon�ration fiscale des droits de succession ou au titre des revenus seront
�tudi�s. Pour les entreprises, des dispositifs dÕexon�ration dÕimp�ts sur les
soci�t�s seront �galement �tudi�s ;

- la possibilit� sera donn�e, par lÕinstauration de nouvelles dispositions
l�gislatives, aux collectivit�s locales dÕexon�rer les zones humides et, plus
largement, les zones Natura 2000, de la taxe fonci�re sur le non b�ti.
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Objectif 3 : int�grer des crit�res environnementaux dans 
lÕensemble des aides publiques

plan dÕactions :
Les entreprises doivent �tre encourag�es � investir dans des technologies propres et � �tre

certifi�es ISO 14 000 ou EMAS, v�ritable reconnaissance pour leurs partenaires et clients de la
qualit� de leurs processus en mati�re environnementale :

- les aides publiques attribu�es respectent des r�gimes notifi�s aupr�s de la Commission
europ�enne. La pratique montre que les dossiers aid�s le sont tr�s souvent au taux
maximum autoris�. Les dispositifs dÕaides � lÕinvestissement seront revus dÕici 2006 avec
une modulation de taux, plus pr�cis�ment en aidant au taux maximum uniquement les
projets d�passant de fa�on notable les normes ou les niveaux r�glementaires
environnementaux existants. La mise en conformit� r�glementaire ne sera pas aid�e ;

- lÕEtat, notamment � travers lÕADEME, incitera les entreprises industrielles � investir dans
des technologies propres, de ma�trise de lÕ�nergie, de pr�vention des risques ou de lutte
contre le bruit, allant bien au-del� des normes r�glementaires. A cette fin, les dispositions
du r�gime dÕamortissement exceptionnel sur douze mois seront utilis�es. La liste des
�quipements �ligibles sera �largie pour fin 2003 ;

- les entreprises seront incit�es financi�rement par lÕEtat ou les collectivit�s locales � se faire
certifier suivant la norme ISO 14 000 ou le r�glement EMAS. Les d�penses �ligibles
int�greront notamment le recours � des conseils sp�cialis�s.
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STRATEGIE NATIONALE 
DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

PROGRAMME DÕACTIONS

CHANGEMENT CLIMATIQUE 
ET ENERGIE 

Un changement climatique majeur menace notre plan�te. Nos concitoyens en sont de plus
en plus conscients et les experts internationaux r�unis au sein du groupe intergouvernemental
dÕexperts sur le climat (GIEC) lÕont encore r�cemment rappel� � lÕoccasion de leur assembl�e
pl�ni�re tenue � Paris en f�vrier 2003. La cause anthropique appara�t de plus en plus �vidente :
� travers nos �missions de gaz � effet de serre, gaz carbonique et m�thane en premier lieu.

Suivant la force des politiques �nerg�tiques qui seront mises en Ïuvre, le GIEC estime que
lÕaugmentation de la temp�rature moyenne de la plan�te devrait �tre comprise entre 1,5 et pr�s
de 6¡ C � la fin du si�cle. Chacun a �t� sensibilis� au recul des glaciers alpins et de la banquise
arctique. Si des doutes subsistent quant aux effets m�t�orologiques � court terme, tels que
lÕaugmentation de la fr�quence et de la gravit� des temp�tes, il est certain quÕ� plus long terme
le r�chauffement provoquera avec certitude une �l�vation du niveau des oc�ans qui couvriront
alors des zones littorales tr�s peupl�es. Au-del� des valeurs moyennes pr�cit�es, lÕaugmentation
de la temp�rature est tr�s susceptible de provoquer localement des changements climatiques
majeurs et de porter atteinte � lÕagriculture et � la biodiversit�. LÕenjeu est celui du choix entre
lÕ�volution ou la d�sint�gration de notre �cosyst�me plan�taire.

La lutte contre le r�chauffement climatique est donc au cÏur de la strat�gie nationale de
d�veloppement durable. Dans la fourchette de r�chauffement pr�cit�e, environ la moiti� rel�ve
d'incertitudes scientifiques et de param�tres g�n�raux relativement exog�nes, tandis que lÕautre
moiti� est fonction des politiques qui seront mises en Ïuvre et de l'�volution de nos
comportements. Notre responsabilit� est majeure, le fatalisme peut et doit �tre �cart�. Ainsi la
stabilisation � 450 ppm1 pour le milieu du si�cle de la teneur en gaz carbonique de lÕatmosph�re
n�cessite une division par deux des �missions mondiales dÕici 2050, ce qui signifie, compte tenu
dÕune r�partition �quitable des efforts, une division par quatre ou cinq pour nos pays d�velopp�s.
Ce chiffre impressionnant nÕest cependant pas hors de port�e ; il correspond � une diminution
annuelle r�guli�re de 3%, en valeur absolue.

La France, du fait de lÕimportance de son parc �lectronucl�aire, est relativement bien
positionn�e avec une �mission moyenne de 6 tonnes de CO2 par an et par habitant, contre 20,5
pour les Etats Unis, 10 pour lÕAllemagne et 4 en moyenne pour le monde entier. La France sÕest
engag�e dans le cadre du protocole de Kyoto � ramener ses �missions de 2010 au niveau de
celles de 1990. CÕest dans cette perspective que sÕinscrivent la strat�gie nationale de
d�veloppement durable et le plan national de lutte contre le changement climatique (PNLCC).
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Le secteur le plus pr�occupant pour ces �missions est celui des transports, cÕest pourquoi il
fait lÕobjet dÕun programme dÕactions sp�cifique. Le pr�sent programme comprend quatre axes :
une ma�trise renforc�e de la demande �nerg�tique, lÕoptimisation des fili�res �nerg�tiques
traditionnelles, le d�veloppement des �nergies renouvelables et une politique forte de recherche
pour le moyen et long terme.

Il pourra �tre revu et amplifi� en fonction des conclusions qui seront tir�es, par le
Gouvernement et le Parlement, du d�bat national sur les �nergies qui vient de sÕachever. CÕest
�galement � lÕissue de ce d�bat que sera red�finie la politique nationale en mati�re dÕ�nergie
nucl�aire, y compris sur le cycle du combustible, de lÕenrichissement au traitement des d�chets
radioactifs.

I. UNE MAITRISE RENFORCEE DE LA DEMANDE
En dehors du secteur des transports, cÕest dans le r�sidentiel-tertiaire que les hausses de

consommation �nerg�tique les plus fortes sont constat�es. En cons�quence, un effort majeur va
�tre port� sur lÕisolation des b�timents. En compl�ment, des gains tr�s substantiels peuvent �tre
obtenus en mati�re dÕoptimisation des installations de chauffage et de ma�trise des autres
consommations domestiques. Enfin, un dernier volet concerne le secteur industriel, o� les
�volutions technologiques permettent une diminution importante des consommations dÕ�nergie.
De fa�on g�n�rale, lÕ�volution de nos comportements jouera un r�le d�terminant pour gagner le
pari de lÕavenir.

Toutes ces consommations sont majoritairement diffuses, pour les particuliers comme pour
les entreprises. Afin de renforcer les actions conduites par des organismes  comme lÕADEME, le
Gouvernement �tudiera et si possible exp�rimentera la mise en place de Òcertificats dÕ�conomie
dÕ�nergieÓ attribu�s aux op�rateurs et distributeurs dÕ�nergie. A terme, ces certificats devraient
�tre n�gociables entre op�rateurs, chacun dÕentre eux devant en restituer un quota annuel �
lÕEtat dans le cadre de son autorisation dÕexploitation.

I.A. LÕefficacit� �nerg�tique des b�timents
Dans ce domaine, la directive europ�enne de d�cembre 2002 sur l'efficacit� �nerg�tique

des b�timents constitue un cadre dÕaction tout � fait pertinent. Sa transposition en droit fran�ais
donnera, pour la premi�re fois, des outils significatifs pour agir sur les b�timents existants. Sa
port�e sera dÕautant plus importante que des op�rations de r�novation des locaux anciens les
plus mal isol�s seront entreprises. 

Par ailleurs, des marges de progr�s doivent encore �tre mises � profit sur les constructions
neuves.

I.A.1. transposer la directive sur lÕefficacit� �nerg�tique dans des
d�lais brefs

La directive sur l'efficacit� �nerg�tique des b�timents doit �tre transpos�e en droit national
avant la fin de 2005. Par ailleurs, la loi sur l'air et lÕutilisation rationnelle de lÕ�nergie de 1996 avait
pr�vu Òun affichage des consommations de chauffage des b�timentsÓ. La mise en Ïuvre de cette
disposition avait �t� suspendue en raison du projet de directive. Elle doit �tre maintenant
relanc�e et renforc�e � travers la certification pr�vue par la directive.

Objectif : transposition rapide et volontariste de tous les �l�-
ments de la directive ; mise en place sans attendre
de l'obligation de certification des consommations
d'�nergie dans les logements et de leur affichage

plan dÕactions :
- transposition de la directive en deux ans au lieu de trois, soit pour fin 2004, assortie dÕun

d�lai rapide d'entr�e en vigueur de lÕensemble des dispositions : au plus deux ans apr�s la
transposition ;

- mise en Ïuvre, d�but 2004, de la certification des b�timents, cÕest-�-dire de la
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communication du niveau de performance �nerg�tique et des consommations des
logements lors des transactions immobili�res  (ventes et baux) ;

- concernant la certification des b�timents, lÕEtat examinera la faisabilit� et les modalit�s
pour adjoindre � l'affichage �nerg�tique le contenu en CO2 ;

- lancement de travaux pr�paratoires � lÕ�tablissement pour 2006 en France dÕexigences
sup�rieures � celles pr�vues par la directive.

I.A.2. r�habiliter les b�timents existants
Le principal potentiel de progr�s du secteur repose aujourd'hui sur une am�lioration plus

syst�matique des b�timents ant�rieurs aux r�glementations instituant des normes minimales
dÕisolation. JusquÕ� pr�sent, des mesures incitatives ont �t� mises en Ïuvre, mais elles sont peu
utilis�es ; cette politique doit �tre amplifi�e et compl�t�e par un dispositif r�glementaire, qui
s'appuiera notamment sur les prescriptions de la directive sur l'efficacit� �nerg�tique des
b�timents. La dimension sociale des op�rations dÕ�conomies dÕ�nergie dans lÕhabitat locatif
m�rite dÕ�tre soulign�e : elles b�n�ficient avant tout aux locataires dont les moyens sont souvent
modestes. Le plan national habitat d�veloppement durable sera poursuivi.

Objectif : amplifier la r�habilitation des b�timents anciens

plan dÕactions :
- classification des performances des produits et �tablissement, par lÕADEME et le CSTB

(centre scientifique et technique du b�timent), dÕun �ch�ancier en vue dÕune substitution
progressive de certains mat�riaux et �quipements peu efficaces dont lÕutilisation nÕest plus
compatible avec la contrainte climatique ;

- formation des professionnels � la r�alisation des diagnostics prescrits par la directive
europ�enne et analyse du potentiel r�el de r�duction des consommations dÕ�nergie des
b�timents existants ;

- d�termination de cibles prioritaires pour les cat�gories de b�timents et de travaux ayant le
plus fort potentiel de r�duction ;

- analyse des leviers r�glementaires et incitatifs qui pourraient �tre mobilis�s pour
lÕam�lioration des b�timents existants et permettraient de sÕapprocher au mieux des
performances de la construction neuve, en tenant compte des particularit�s techniques et
architecturales de chaque b�timent ; d�veloppement de primes particuli�res � lÕusage
dÕappareils et de composants efficaces ;

- poursuite des op�rations programm�es dÕam�lioration thermique des b�timents ;
renforcement de la conditionnalit� de l'aide publique � la r�novation � une r�habilitation
�nerg�tique performante ;

- parmi les priorit�s des aides publiques � la r�habilitation du parc social (prime �
lÕam�lioration des logements � usage locatif et � occupation sociale - PALULOS),
augmentation du taux d'op�rations comportant une part significative li�e aux �conomies
dÕ�nergie.

I.A.3. les constructions neuves
La politique actuelle pr�voit lÕint�gration de la climatisation des b�timents tertiaires dans les

r�gles de calcul en 2004, le renforcement des exigences tous les cinq ans en tenant compte du
march� et en proc�dant � une �valuation en continu et, enfin, lÕint�gration des �nergies
renouvelables dans les exigences r�glementaires et la prise en compte du confort dÕ�t� pour
�viter le recours � la climatisation.

Objectif : am�lioration continue des performances des b�timents
neufs et augmentation du nombre de constructions
certifi�es ou labellis�es et pr�sentant des 
performances sup�rieures � celles impos�es par la
r�glementation
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plan dÕactions :
- campagne de communication sur les dispositifs indicatifs existants (SOFERGIE, FIDEME,

y compris le cr�dit dÕimp�t) par lÕADEME ;

- renforcement des exigences r�glementaires d�s 2004 ;

- publication, d�but 2004, du d�cret int�grant les consommations de climatisation au calcul
r�glementaire pour les b�timents du tertiaire ;

- d�veloppement du recours � la HQE (haute qualit� environnementale) dans le cadre des
op�rations publiques de construction (�tat et collectivit�s) ;

- analyse de lÕexp�rience suisse, o� certains b�timents parviennent � des consommations
�nerg�tiques trois fois moindres que les normes fran�aises de 2000, moyennant un
surco�t de construction de 15 � 20%, afin dÕengager des actions de diffusion dans les
r�gions aux conditions climatiques les plus s�v�res ;

- promotion des certifications et labels : Qualit� Environnementale pour les logements
collectifs et individuels group�s par Qualitel et, pour le tertiaire, par le centre technique et
scientifique du b�timent (CSTB) ; label Qualitel charges, labels HPE (haute performance
�nerg�tique).

I.B. LÕoptimisation des installations de chauffage
Si un rendement minimal est impos� par la r�glementation des chaudi�res � combustibles,

la qualit� des appareils de chauffage �lectrique est, en revanche, totalement h�t�rog�ne, que ce
soit dans leur conception technique ou dans leur r�gulation.

Dans les zones rurales, s'ajoute le fait que l'�quipement en chauffage �lectrique peut
n�cessiter de co�teux renforcements du r�seau �lectrique. Les actions sp�cifiques de ma�trise
de la demande dÕ�lectricit� (MDE) sur le chauffage permettraient souvent de diff�rer
significativement le renforcement des lignes existantes.

Objectif : d�velopper lÕutilisation de dispositifs techniques et
dÕappareils de chauffage �conomes en �nergie

plan dÕactions :
- augmenter la part de march� des appareils de chauffage � hautes performances

(chaudi�res � condensation, panneaux radiants, planchers chauffants et pompes �
chaleur, É) et de la part des �nergies renouvelables (bois �nergie, r�seaux de chaleur
aliment�s par des renouvelables, É) ;

- doubler en cinq ans la part de march� des pompes � chaleur ; 

- �tudier les modalit�s d'une obligation de la gestion automatique centralis�e pour les
b�timents neufs et les r�novations ;

- promouvoir la g�n�ralisation de r�gulateurs �lectroniques avec r�duits de nuit, coupure
automatique du chauffage et des pompes pendant les p�riodes de r�chauffement et prise
en compte de lÕinertie des b�timents et des variations journali�res de temp�rature
ext�rieure dans lÕoptimisation du pilotage ;

- promouvoir les labels de qualit� existants et analyser lÕopportunit� de cr�er de nouveaux
labels ;

- d�velopper les engagements volontaires des distributeurs et installateurs de mat�riels ;

- promouvoir les appareils performants pour le bois �nergie, limitant les �missions dÕautres
polluants : labels sp�cifiques et formation des professionnels ;

- atteindre, par une action coordonn�e avec les collectivit�s locales, 10 MÛ par an de projets
de ma�trise de la demande en �lectricit� en milieu rural gr�ce au fonds d'amortissement
des charges d'�lectrification (FACE).

I.C. Ma�trise de la demande dÕ�lectricit� sp�cifique dans
le r�sidentiel et le tertiaire
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Le contenu en carbone de l'�lectricit� fran�aise est faible : chaque kWh �met en moyenne
80 grammes de CO2 en France, soit environ un quart de la moyenne observ�e pour l'OCDE.
N�anmoins, en plus de son int�r�t pour la ma�trise de l'�nergie et pour la r�duction d'autres
impacts environnementaux, la ma�trise de la demande d'�lectricit� (MDE) demeure un levier
important de la lutte contre le changement climatique, en permettant dÕ�viter le recours � des
moyens de production compl�mentaires au parc nucl�aire, en p�riode de pointe, moyens qui
sont, eux, �metteurs de gaz � effet de serre.

La consommation d'�lectricit� sp�cifique conna�t une croissance tr�s forte, li�e notamment
� l'augmentation des taux d'�quipements �lectriques des m�nages et des entreprises. Les
appareils r�cents pr�sentent, en outre, des consommations en position de veille ou lorsqu'ils sont
�teints, notamment li�es � des fonctions �lectroniques, � la capacit� de fonctionner sans fil ou �
la pr�sence d'un transformateur en amont du bouton marche/arr�t. D'importants gains potentiels
existent avec des technologies d�j� pr�sentes sur le march�.

Objectif : d�velopper les usages et les mat�riels les moins
consommateurs dÕ�nergie

plan dÕactions :
- renforcer, au niveau communautaire, l'�tiquetage des appareils �lectrom�nagers et le

g�n�raliser � l'ensemble des �quipements ayant une consommation significative dÕ�nergie ;

- augmenter les parts de march� des lampes fluocompactes et des luminaires � vasque
opalescente en substitution des ampoules standard et des lampadaires halog�nes �
�clairage indirect, par des engagements des fabricants et distributeurs ;

- rationaliser l'�clairage nocturne des bureaux vides ;

- optimiser les consommations des pompes de circulation de chaudi�res individuelles, en
pr�servant la durabilit� des �quipements et le co�t global pour lÕusager, et augmenter la
diffusion des pompes � d�bit variable dans le collectif ;

- optimiser les appareils utilis�s dans les parties communes des immeubles ;

- soutenir la r�vision des seuils de performance minimale et des cat�gories de lÕ�tiquette
�nergie pour le froid ;

- d�velopper la diffusion de tables de cuisson par rayonnement halog�ne ou par induction ; 

- poursuivre et amplifier les campagnes dÕinformation et de promotion, en particulier pour la MDE
rurale et d�velopper des op�rations exemplaires de MDE au niveau des collectivit�s locales.

I.D. LÕefficacit� �nerg�tique dans lÕindustrie
La consommation finale dÕ�nergie de lÕindustrie a diminu� de 25% depuis 1973. JusquÕau

contre-choc p�trolier, les consommations ont d�cru fortement (-2% par an en moyenne entre
1973 et 1986). Depuis 1986, on observe une faible augmentation des consommations (+0,5%
par an).

DÕune fa�on g�n�rale, il faut distinguer les industries dites grosses consommatrices
dÕ�nergie (IGCE) des industries l�g�res pour lesquelles le param�tre �nergie est souvent moins
d�terminant dans leurs  co�ts. De 1986 � 2001, les IGCE2, qui repr�sentent plus de 70% des
consommations, ont contribu� de fa�on moins importante que les industries l�g�res �
lÕaugmentation des consommations : les consommations des IGCE ont augment� de 6%, celles
des industries l�g�res de 20%.

Les efforts du secteur industriel en mati�re dÕam�lioration de lÕefficacit� �nerg�tique sont
notables depuis 1973 ; le gisement dÕ�conomies dÕ�nergie dans lÕindustrie reste n�anmoins
encore tr�s important. Une �tude r�cente a �valu� le potentiel technique dÕ�conomies dÕ�nergie
maximum restant en 1999 � 12 Mtep (millions de tonnes �quivalent p�trole), soit environ 23% de
la consommation �nerg�tique actuelle de lÕindustrie. Les deux tiers de ce gisement pourraient
�tre atteints par la mise en Ïuvre de techniques �conomes au niveau des proc�d�s, le tiers
restant au niveau dÕactions plus transversales.
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Les objectifs de r�sultat et les plans dÕactions dans ce domaine seront pr�cis�s
ult�rieurement par les travaux du Plan climat 2003 qui d�boucheront au mois de novembre
prochain. Deux champs de r�flexion peuvent n�anmoins �tre d�j� mentionn�s compte tenu de
leur importance.

I.D.1 la ma�trise de la demande �lectrique dans lÕindustrie
La consommation dÕ�lectricit� dans lÕindustrie repr�sente aujourdÕhui le tiers de la

consommation totale fran�aise dÕ�lectricit� et 30% de la consommation totale dÕ�nergie de ce
secteur. Or, une fraction importante de cette �lectricit� est consomm�e hors processus de
production et peut �tre facilement optimis�e. Dans les processus de production, certaines
techniques performantes deviennent disponibles. 

Objectif : d�velopper lÕutilisation des technologies et des 
syst�mes les plus performants

plan dÕactions :
- soutenir de fa�on significative la recherche industrielle dans ce domaine ;

- demander � lÕADEME dÕassurer une veille technologique permettant de suivre
lÕimplantation des technologies performantes, de r�aliser des �tudes prospectives pour
d�terminer les gisements de MDE futurs et de renforcer son activit� dÕaide � la d�cision au
profit des entreprises ;

- augmenter lÕimplantation de lÕ�lectronique et des automatismes ;

- diminuer les consommations d'�clairage, notamment en p�riodes d'inoccupation (�clairage
superflu ou surdimensionn� des sites la nuit, d�tection de pr�sence, r�gulation horaire) ;

- inciter � lÕaugmentation des investissements des industriels dans les technologies
performantes ;

- implanter dans le milieu industriel le recours aux labels �nerg�tiques tels que les labels
europ�ens ÒMotor ChallengeÓ (moteurs � haut rendement) et ÒGreen lightÓ (�clairage des
b�timents).

I.D.2 les certificats dÕ�conomie dÕ�nergie
Des certificats dÕ�conomie dÕ�nergie pourraient �tre attribu�s aux entreprises qui

investissent dans des technologies performantes, la facult� de les revendre � des producteurs
constituant une incitation forte � lÕinvestissement.

II. OPTIMISER LES FILIERES ENERGETIQUES 
CLASSIQUES

Toute fili�re de production d'�nergie a des impacts sur l'environnement et la soci�t� :
pollutions, nuisances, bruit, d�chets, etc. Plusieurs actions significatives peuvent �tre conduites
pour limiter ces impacts.

II.A. Le raffinage et le gaz naturel
A l'avenir, la d�sulfuration profonde des carburants, consommatrice d'�nergie au raffinage,

permettra la r�duction des �missions d'oxydes d'azote des v�hicules sans augmenter trop leur
consommation de carburant. Cela constitue, globalement, une �volution favorable pour les
�missions de gaz � effet de serre.

Le d�s�quilibre du march� des carburants en faveur du gazole provoque une
surconsommation des raffineurs, qui doivent ajouter des op�rations de transformation pour
augmenter la proportion de gazole dans la production. Cela n'y suffisant pas, il leur est en outre
n�cessaire d'exporter de l'essence et d'importer du gazole, ce qui accro�t le transport de ces
produits dangereux.
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Le gaz naturel est une �nergie fossile � contenu en carbone limit� (2,4 t CO2 par tonne
�quivalent p�trole (tep) contre 4,1 pour le charbon ou 3,15 pour le fioul domestique). Le r�seau
de distribution est cependant responsable d'�missions significatives de m�thane, sept fois plus
contributeur � l'effet de serre par mol�cule que le CO2.

Objectif : augmenter l'efficacit� �nerg�tique des proc�d�s de
raffinage et r�duire les pertes de m�thane dans 
l'atmosph�re dues aux r�seaux de distribution de gaz

plan dÕactions :
- le plan d'action relatif au raffinage sera pr�cis� par les travaux du Plan climat 2003 ;

- poursuite du remplacement des tubes � joint du r�seau de distribution de gaz et des
tron�ons de canalisations en fonte grise.

II.B. La modernisation du parc de centrales thermiques
classiques

La substitution des centrales thermiques classiques les plus polluantes par des cycles
combin�s � gaz et de la cog�n�ration contribuera utilement � la r�duction des �missions du
secteur et sera approfondie par le Plan climat 2003. Le recours � des centrales � charbon peu
polluantes, y compris quant � lÕeffet de serre, sera examin�.

III. LES ENERGIES RENOUVELABLES
III.A Les �nergies renouvelables thermiques

Le d�veloppement des �nergies renouvelables thermiques repr�sente un enjeu structurant
de politique �nerg�tique, malheureusement souvent oubli�. Pour m�moire, le chauffage (des
locaux et de lÕeau chaude sanitaire) repr�sente 35% de la consommation finale �nerg�tique en
France, de lÕordre de 50 Mtep, soit lÕ�quivalent de la consommation �nerg�tique finale des
transports.

LÕenjeu repr�sent� par le d�veloppement des �nergies renouvelables thermiques est
consid�rable et n�cessite un changement d'�chelle des modes de soutien. A titre d'illustration,
les investissements n�cessaires � l'installation de 100 000 chauffe-eau solaires par an (soit la
moiti� du march� des maisons individuelles neuves) s'�l�vent, en ordre de grandeur, � quelque
500 MÛ.

Objectif : d�velopper les investissements (dans la perspective
de viser � terme lÕordre de grandeur de 500 MÛ par
an) et atteindre les objectifs du contrat de plan 
Etat-ADEME 2000 - 2006 :
- solaire thermique : 550 000 m2 de capteurs en
m�tropole (chauffe-eau solaires, syst�mes solaires
combin�s), soit environ 30 000 logements ;
- bois-�nergie : + 1410 ktep/an substitu�es ;
- biogaz : + 150 ktep/an.

plan dÕactions :
- �tudier et mettre en place un dispositif de financement du solaire thermique en sÕappuyant

directement sur les distributeurs dÕ�nergie et les installateurs sp�cialis�s ;

- renforcer la formation des architectes � la bonne utilisation des apports solaires passifs et
� la mise en Ïuvre du bois-�nergie ;

- poursuivre les actions de d�veloppement du bois-�nergie dans des installations efficaces
et/ou �quip�es de d�poussi�rage permettant de limiter les autres pollutions
atmosph�riques ;
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- g�n�raliser le captage de biogaz de m�thanisation et en favoriser la valorisation
(production simultan�e dÕ�lectricit� et de chauffage - cog�n�ration).

III.B. Les �nergies renouvelables �lectriques
Dans un contexte de tensions croissantes � moyen terme sur les march�s �nerg�tiques

mondiaux et de rar�faction progressive � long terme des ressources �nerg�tiques fossiles, il est
prudent de promouvoir le recours aux �nergies nationales renouvelables, faibles contributrices �
l'effet de serre.

La directive europ�enne du 27 septembre 2001 donne � la France un objectif indicatif de
consommation dÕ�lectricit� dÕorigine renouvelable � hauteur de 21% en 2010 : il peut �tre atteint
par des mesures dÕaugmentation de la production compl�t�es de mesures de r�duction de la
demande dÕ�lectricit�.

La France produit de l'�lectricit� renouvelable essentiellement � partir de l'hydraulique (70 �
80 TWh), un peu � partir des d�chets et de la biomasse (4 TWh) et encore tr�s peu � partir
d'�olien (0,14 TWh). L'ensemble des tarifs d'achat de l'�lectricit� produite par les diff�rentes
fili�res renouvelables sont maintenant publi�s et op�rationnels. 

Objectif : installer, de 2003 � 2007, de nouvelles capacit�s de
production dÕorigine renouvelable avec la perspecti-
ve dÕatteindre une consommation de 21% dÕ�lectrici-
t� dÕorigine renouvelable en 2010 

plan dÕactions :
- mettre en place un syst�me de garantie de l'origine de l'�lectricit� issue de sources

renouvelables ;

- lancer, d�s mi-2003, deux appels dÕoffre de plusieurs centaines de MWh concernant le
bois, la biomasse et lÕ�olien offshore ;

- poursuivre et amplifier les campagnes dÕinformation et de sensibilisation, afin de faciliter
les concertations locales, d�terminantes pour lÕacceptation de nombreuses installations ;

- clarifier les proc�dures administratives dÕimplantation des installations ;

- lancer des appels dÕoffre sur de nouvelles capacit�s de production dÕ�lectricit�
renouvelable, � partir de la nouvelle programmation pluriannuelle dÕinvestissement qui sera
arr�t�e en 2004, apr�s le d�bat national sur les �nergies et la loi dÕorientation.

III.C. La biomasse et les apports du monde agricole
Le monde de lÕagriculture est un producteur dÕ�nergie. Il convient dÕen tenir compte.

LÕobjectif g�n�ral est de d�velopper les techniques et les productions agricoles et foresti�res
pouvant contribuer aux politiques publiques de d�veloppement des bio-�nergies et de diminution
des �missions de gaz � effet de serre. La ma�trise de lÕeffet de serre impliquant lÕagriculture et la
for�t sera int�gr�e au plan dÕaction climat qui sera adopt� � lÕautomne 2003. 

Objectif 1 : favoriser le d�veloppement de nouvelles 
valorisations non alimentaires, �nerg�tiques et
non �nerg�tiques, des productions v�g�tales,
mati�res premi�res renouvelables, dans le cadre
des directives europ�ennes en cours dÕadoption

plan dÕactions :
- au plan communautaire, mettre en Ïuvre une strat�gie agricole d�finissant les voies et

moyens n�cessaires au d�veloppement des productions v�g�tales non alimentaires,
notamment sur les terres en jach�res ;

- au plan national, pour les biocarburants, maintien dÕune fiscalit� incitative pour permettre
lÕ�quilibre �conomique de ces fili�res, sous r�serve de bilans environnementaux globaux

Comit� interminist�riel 
pour le d�veloppement durable 44 3 juin 2003

Strat�gie nationale de d�veloppement durable : programmes dÕactions



positifs (notamment quant � lÕemploi de produits chimiques dans la production agricole) ;

- n�gociations avec les p�troliers et les constructeurs automobiles pour favoriser
lÕincorporation directe de biocarburants dans les carburants ;

- au plan national, pour le non �nerg�tique, �laboration de mesures incitatives (telles que
des labels) favorisant lÕutilisation de produits renouvelables et bio-d�gradables ;

- soutien accru � la recherche/d�veloppement pour mettre au point des proc�d�s de
transformation de la biomasse performants, propres et peu consommateurs dÕ�nergie
(biotechnologies) en mol�cules substituables aux produits fossiles.

Objectif 2 : favoriser le d�veloppement de lÕ�nergie issue de la
biomasse

plan dÕactions :
- d�veloppement des chaufferies-bois.

III.D. La production dÕ�nergie outre-mer et en Corse
LÕ�lectricit� outre-mer et en Corse �tant pour une bonne partie produite � partir de groupes

diesel, le d�veloppement des �nergies peu �mettrices de gaz � effet de serre et renouvelables
dans ces r�gions rev�t un int�r�t tout particulier.

Objectif : poursuivre les efforts engag�s au titre du contrat de
plan Etat-ADEME 2000-2006

plan dÕactions :
Entre 2000 et 2006 :

- installer 80 000 m2 de capteurs solaires nouveaux pour lÕeau chaude sanitaire ; 

- �lectrifier 500 sites isol�s ;

- produire 600 GWh/an suppl�mentaires dÕ�lectricit� dÕorigine renouvelable.

IV. ACCROITRE LÕEFFORT DE RECHERCHE 
SUR DE NOUVELLES TECHNOLOGIES

Le champ �nergie - environnement constitue une des trois priorit�s de la politique nationale
de recherche. Plusieurs fili�res pourraient provoquer � long terme des ruptures dans le domaine
�nerg�tique, notamment celles relatives � lÕhydrog�ne, � la captation du CO2, aux piles �
combustible et � la g�othermie des roches profondes.

La pile � combustible (PACo) permet de convertir avec un excellent rendement lÕ�nergie
chimique de lÕhydrog�ne en �nergie �lectrique et thermique.

LÕhydrog�ne pourrait �galement �tre utilis� comme carburant : sa combustion, tout comme
son utilisation dans une PACo, ne produit pas de CO2. Il peut donc �tre un bon vecteur dÕ�nergie
si sa production initiale nÕest pas elle-m�me trop �mettrice de gaz � effet de serre.

La capture et la s�questration du CO2 sont un enjeu important pour la ma�trise des �missions
et permettrait � tout le moins de gagner du temps dans la course � la r�duction des �missions
de gaz � effet de serre. Elle trouve tout son int�r�t dans des applications comme la fili�re
hydrog�ne, o� elle permettrait de fabriquer de l'hydrog�ne en grande quantit�, par exemple par
reformage d'hydrocarbure, sans �missions de gaz � effet de serre.

La g�othermie des roches fractur�es en profondeur fait lÕobjet dÕexp�rimentation (projet
pilote de Soultz-sous-For�t), mais la faisabilit� industrielle nÕest pas encore d�montr�e. 

Comit� interminist�riel 
pour le d�veloppement durable 45 3 juin 2003

Strat�gie nationale de d�veloppement durable : programmes dÕactions



Objectif : valider ces trois nouvelles fili�res en mobilisant,
dans des programmes nationaux et europ�ens, les
laboratoires publics (commissariat � lÕ�nergie 
atomique (CEA), institut fran�ais du p�trole, CNRS,
etc.) et les entreprises du secteur de lÕ�nergie

plan dÕactions :
- d�finir les objectifs de performance attendus des actions de recherche et d�veloppement

(R&D) pour les diff�rentes fili�res, en particulier pour la captation et le stockage du CO2,  et
accro�tre les efforts dans ces domaines en fonction des perspectives ainsi d�gag�es ;

- r�aliser davantage dÕexp�rimentations tests de PACo en grandeur r�elle pour disposer des
�l�ments technico-�conomiques n�cessaires � la diffusion ;

- r�aliser une analyse fonctionnelle / analyse de la valeur compl�te (production, stockage,
distribution, s�curit�) de la cha�ne �nerg�tique comprenant le vecteur hydrog�ne ;

- poursuivre lÕexp�rimentation engag�e en mati�re de g�othermie des roches fractur�es en
profondeur et en valider les r�sultats ;

- accro�tre les investissements du commissariat � lÕ�nergie atomique et des autres
laboratoires publics sur ces nouvelles fili�res.
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STRATEGIE NATIONALE 
DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

PROGRAMME DÕACTIONS

TRANSPORTS

Le transport contribue au d�veloppement du territoire, � la mondialisation des �changes et
� la libert� de d�placement. Pour autant, un d�veloppement des transports non ma�tris� est
source d'ins�curit�, de bruit, de pollution et de consommation dÕespace et d'�nergie non
renouvelable, dont les cons�quences sont support�es par les autres usagers et les riverains des
infrastructures : encombrement et coupures, accidents de la route, bruit des grandes
infrastructures routi�res, ferroviaires et a�roportuaires, d�gradation de la qualit� de lÕair. Ces
probl�mes environnementaux locaux sont particuli�rement aigus dans les zones de
concentration des trafics (zones urbaines ou p�riurbaines, corridors, franchissements alpins et
pyr�n�ens, zones proches des a�roports). En ce qui concerne le changement climatique, le trafic
routier et a�rien est le principal facteur de croissance des �missions de gaz � effet de serre, ce
qui pose un probl�me particuli�rement pr�occupant compte tenu de lÕengagement de la France
de stabiliser dÕici 2010 ses �missions au niveau de 1990. Le secteur transport repr�sentait en
2001 environ 30% des �missions de gaz � effet de serre (source PNLCC1).

Il est donc d�sormais urgent de d�velopper les transports de fa�on durable, efficace et
rationnelle, ce qui suppose notamment de prendre en compte lÕensemble des nuisances quÕils
occasionnent, et dÕen internaliser les co�ts.

Les principaux axes de travail et actions nouvelles sont destin�s � d�coupler la croissance
�conomique et les impacts environnementaux des transports. Un tel d�couplage n�cessite dÕagir
� la fois sur la demande de mobilit�, lÕam�nagement des infrastructures, la gestion des r�seaux
et de leur interconnexion, la technologie, en utilisant dÕabord lÕensemble des instruments
disponibles pour orienter les comportements individuels ou lÕorganisation des fili�res logistiques.

I.A. Les comportements
Les actions en amont sur les comportements g�n�rateurs de transport se situent dans une

perspective de long terme. LÕid�e de d�couplage entre la croissance du transport de fret et celle
de lÕ�conomie implique, en effet, des �volutions fortes dans lÕorganisation des modes de
production et de distribution, peu r�alistes � court et moyen terme, notamment compte tenu de
lÕ�largissement de lÕUnion europ�enne.

Objectif et actions mises en Ïuvre :
LÕorganisation des fili�res logistiques et la demande de fret sont d�termin�es par

lÕorganisation des modes de production et de distribution. Les performances environnementales
de ces cha�nes logistiques devraient �tre int�gr�es dans les d�cisions des donneurs dÕordre
(chargeurs et distributeurs) et de tous les acteurs dÕune m�me cha�ne logistique.
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Dans le cadre de lÕ�laboration du Plan climat 2003, une plus grande responsabilisation des
acteurs �conomiques sera recherch�e. Une concertation sera engag�e avec un certain nombre
de grands chargeurs Òint�grateurs de cha�nes de transportÓ (patrons de groupe automobile ou de
grande distribution, par exemple), pour appr�cier les obstacles rencontr�s pour diminuer leurs
nuisances et les faire r�agir sur une panoplie dÕinstruments envisageables au niveau europ�en
(accords volontaires, taxes nouvelles, permis dÕ�missionsÉ). Il sÕagit de r�fl�chir � la possibilit�
dÕint�grer une contrainte globale de mod�ration des besoins de transport (tonnes-kilom�tres)
dans leur organisation logistique, dans la perspective possible, sinon probable de fortes
restrictions � long terme dans la disponibilit� ou lÕutilisation des sources dÕ�nergies non
renouvelables. Cette action inclurait un volet sp�cifique sur lÕorganisation des livraisons en ville. 

La livraison des marchandises en zone urbaine repr�sente une part non n�gligeable du
trafic motoris� urbain et son bon d�roulement conditionne largement la dynamique �conomique
de la ville. La r�flexion engag�e dans le cadre de programmes de recherche doit �tre intensifi�e,
en recherchant une participation accrue des acteurs politiques et �conomiques (distributeurs,
transporteurs, commer�ants).

A ce titre, le programme de recherche et d'innovation interminist�riel sur les transports
(PREDIT 3) sera mis en oeuvre autour de priorit�s nationales fortes : �quilibre des modes de
transport et accessibilit�, s�curit� des syst�mes de transport, r�duction des impacts
environnementaux et des �missions de gaz � effet de serre. Son action sp�cifique sur les
transports propres est r�partie en quatre th�mes de recherche et repr�sente 30% (100 MÛ) du
budget total qui s'�l�ve � 305 MÛ pour la p�riode 2002-2006. Les actions propos�es (notamment
dans le programme Òv�hicules propresÓ) reposent toutes sur un partenariat de recherche entre
le secteur public et le secteur priv�.

La bonne organisation des transports en ville doit rechercher une compl�mentarit�
satisfaisante entre les modes de transport individuels et les modes collectifs. Un int�r�t
particulier doit �tre port� � l'intermodalit� ainsi qu'� l'accessibilit�, la s�curit� et la disponibilit�
des modes collectifs. Le partage de la voirie doit viser un �quilibre �tabli apr�s concertation avec
les usagers et les riverains.

Des bourses dÕexp�rience, visant � optimiser les d�placements quotidiens domicile-travail,
pourront �tre initi�es dans les grandes agglom�rations.

Les circulations touristiques li�es � lÕaugmentation du temps de loisir g�n�rent une forte
croissance de la mobilit� occasionnelle : multiplication des courts s�jours, multi-r�sidents ou
double r�sidents temporaires ; elle entra�ne une augmentation des trafics � des heures et sur des
axes d�j� tr�s fr�quent�s, ainsi que dans les territoires � forte attractivit� touristique. Une
modulation tarifaire spatiale et temporelle de ces infrastructures les plus sensibles en permettrait
une meilleure utilisation. Plus g�n�ralement, la gestion des fortes concentrations touristiques,
lÕ�talement des pointes, la s�curit� et la fiabilit� des conditions dÕacc�s doivent �tre int�gr�s �
une r�flexion � long terme sur lÕ�conomie touristique face aux risques dÕune restriction des
consommations �nerg�tiques.

I.B. La politique de d�veloppement de lÕintermodalit�
Compte tenu du degr� dÕ�quipement de la France, lÕenjeu prioritaire est lÕorganisation dÕun

syst�me de transport privil�giant l'efficacit� des transferts d'un mode � l'autre, sachant que les
divers modes routier, ferroviaire, maritime, fluvial et a�rien sont plus compl�mentaires qu'�
opposer. La qualit� de service des modes de transport qui ÒmassifientÓ le flux (ferroviaire, fluvial,
maritime) doit augmenter pour atteindre les standards de la route. C'est ainsi qu'ils retrouveront
leur v�ritable place dans leur zone de pertinence technique et �conomique. Ce r��quilibrage
permettra une allocation optimale des ressources et constituera une des cl�s du d�veloppement
durable, d�s lors que chaque mode de transport paiera lÕensemble de ses co�ts, y compris les
externalit�s environnementales n�gatives. Il faut amener chaque citoyen ou chaque acteur
�conomique � faire des choix libres et rationnels, qui en m�me temps conduiront � l'optimisation
de l'ensemble.
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Objectif et actions mises en Ïuvre :
Le d�veloppement du transport combin� :

Sur les liaisons et les r�seaux � fort trafic de fret massifi�, la croissance du transport tout
routier doit �tre limit�e par la recherche dÕun transfert vers un transport combin� avec les modes
alternatifs : ferroviaire, fluvial et maritime. Les actions en faveur du d�veloppement du transport
combin� mobiliseront tous les acteurs concern�s :

- mise en place dans les meilleurs d�lais par les gestionnaires d'infrastructures de corridors
fret de qualit� ;

- am�lioration rapide et significative de la qualit� de service des entreprises ferroviaires,
avec une gestion adapt�e des moyens consacr�s au transport combin� ;

- am�lioration de la qualit� et de la productivit� du service dans l'ensemble des maillons de
la cha�ne du transport, lors des dessertes terminales comme sur le parcours massifi�
central, pour se rapprocher tant en termes de co�t que de qualit� des exigences du march� ;

- aide dÕexploitation de l'Etat, au nom du diff�rentiel de co�ts externes de transport, vers�e
aux op�rateurs (moyennant un engagement sur 3 ans), pour all�ger le surco�t du
transbordement li� au transport combin� et inciter les chargeurs et donneurs dÕordres �
transf�rer du fret vers ce type de transport.

Les aides aux transports collectifs urbains :

Le financement des transports collectifs urbains pourrait �tre plus efficace au regard du
d�veloppement durable, si le choix des investissements tenait davantage compte de
lÕintermodalit� (avec les pi�tons, les v�los, les automobiles) et des crit�res environnementaux
(limitation des nuisances et des consommations dÕ�nergie) dans le cadre des politiques globales
de d�placement. La dimension ÒexterneÓ de lÕaction des collectivit�s doit �tre int�gr�e � la
r�flexion, car les effets b�n�fiques dÕun projet peuvent se d�ployer sur un territoire plus large que
celui de la collectivit� porteuse dÕun projet, sans que celle-ci en recueille tous les avantages. Une
�tude permettra dÕ�valuer la faisabilit� dÕafficher ex ante des crit�res de modulation, voire
dÕattribution des aides en fonction de la priorit� accord�e au d�veloppement durable dans les
plans de d�placements urbains, avec un processus dÕ�valuation continue. 

Les p�ages urbains : 

Pour les d�placements urbains, les collectivit�s locales sont les mieux � m�me de mettre en
place des politiques efficaces. Le stationnement et les �ventuels p�ages urbains peuvent �tre �
la fois des outils de r�gulation et des sources de financement.

I.C. LÕam�nagement des infrastructures
Les pr�occupations de d�veloppement durable doivent �tre prises en compte � chacune des

�tapes de lÕ�laboration des projets dÕinfrastructures :

- dans les �tudes socio-�conomiques et environnementales des projets, avec,
conform�ment au rapport du groupe du Commissariat g�n�ral du plan pr�sid� par M.
Marcel Boiteux, une meilleure d�finition des  valeurs associ�es au temps, � la vie humaine
�pargn�e, au bruit, � lÕeffet de serre ou � la  pollution de lÕair, et lÕadaptation des m�thodes
dÕ�valuation au milieu urbain : impacts des infrastructures sur le d�veloppement p�riurbain,
sur les d�placements induits et sur les milieux sensibles ;

- dans la conduite des d�bats publics, avec lÕobligation de conduire un d�bat public en
amont pour tout projet dÕimportance, en pla�ant sa r�alisation sous le contr�le de la
Commission nationale du d�bat public r�cemment constitu�e en autorit� administrative
ind�pendante.

I.D. La tarification et la gestion des infrastructures
La tarification des infrastructures doit �tre mieux utilis�e, pour orienter la demande, et reli�e

aux co�ts g�n�r�s, y compris environnementaux, par les usagers. LÕimputation de ces co�ts doit
�tre �conomiquement efficace, afin dÕinfl�chir les comportements des usagers, et socialement
acceptable. Economiquement efficace, cela signifie quÕelle doit �tre comprise et admise par les
usagers comme �tant la contrepartie dÕun service rendu ou dÕune nuisance � compenser. La
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tarification d�pend des objectifs que se donne la collectivit� selon les r�seaux et les territoires
consid�r�s, compte tenu, notamment, de lÕimportance des co�ts externes, des programmes de
d�veloppement ou dÕam�nagement des r�seaux, des choix dÕintermodalit� dans des zones �
fortes contraintes, des pr�occupations dÕam�nagement du territoire ou des besoins de
financement des gestionnaires dÕinfrastructure.

La politique de gestion du r�seau routier national, qui pourra �tre relay�e par les collectivit�s
territoriales gestionnaires de r�seaux routiers, en vertu des comp�tences qui leur seront
transf�r�es par la loi de d�centralisation, comporte un certain nombre de volets qui r�pondent �
diff�rents objectifs du d�veloppement durable :

- les am�nagements de s�curit� du r�seau ;

- les dispositifs de pr�vention, contr�les et sanctions pour limiter lÕins�curit� routi�re li�e au
facteur humain ;

- le traitement des points noirs du bruit ;

- lÕorganisation des syst�mes dÕinformation routi�re et de gestion du trafic (sch�ma national
dÕexploitation de la route).

Objectifs et actions mises en Ïuvre :
Les instruments tarifaires et la fiscalit� des carburants :

La tarification de lÕusage des infrastructures constitue un instrument essentiel : modul�e
selon les itin�raires et les p�riodes, elle devrait permettre de fournir aux diff�rents acteurs
concern�s un indicateur refl�tant la raret� des ressources et dÕappr�hender la valeur des
services offerts ; elle devrait �tre le vecteur dÕune harmonisation des conditions de concurrence
� lÕint�rieur du m�me mode de transport, � lÕ�chelle europ�enne et entre les diff�rents modes.
Elle pourrait �tre modul�e selon la sensibilit� environnementale du territoire travers�, par
exemple dans les franchissements dÕobstacles naturels pour favoriser lÕutilisation des modes de
transport alternatifs, et pour la travers�e des zones p�riurbaines. 

La fiscalit� des carburants constitue un �l�ment majeur d'orientation de la demande des
particuliers. Plus g�n�ralement, son �volution en faveur d'une meilleure prise en compte de
l'ensemble des impacts environnementaux sera recherch�e dans le cadre d'une harmonisation
europ�enne et avec le souci de ne pas cr�er de distorsions de concurrence pour les
professionnels.

LÕoptimisation de lÕexploitation de la route et de la gestion du trafic :

Elle pourrait apporter des gains significatifs de consommation dÕ�nergie par tonne-kilom�tre
ou voyageur-kilom�tre transport� par des dispositions techniques, r�glementaires et tarifaires
quÕil convient dÕ�tudier : v�hicules routiers davantage remplis, roulant moins souvent � vide,
r�gulation des vitesses, gestion des feux, am�lioration de la voirie et des comportements
individuels de conduite automobile, modulations des p�ages, syst�mes dÕinformation et
nouvelles technologies.

La gestion des fortes concentrations de trafic routier :

En sus des actions �voqu�es ci-dessus, un ensemble de mesures de r�glementation du
trafic et dÕintensification des contr�les pourrait �tre �tudi�, tant sur les itin�raires interurbains �
fort trafic que sur les circulations urbaines et p�riurbaines, en vue de limiter les conflits entre les
usagers (voitures et poids lourds) et de fluidifier la circulation en limitant les consommations et
pollution locales, ainsi que le bruit. Ces mesures  porteraient notamment sur :

- le respect des limitations de vitesses et des interdistances pour les v�hicules l�gers et les
poids lourds ;

- la limitation de circulation des poids lourds � certaines p�riodes (pointes de trafic,
conditions hivernales exceptionnelles,É) ;

- le renforcement du contr�le technique au bord de la route, notamment sur  la mesure des
�missions polluantes, ce qui n�cessite des aires de contr�le am�nag�es � cet effet.

L'optimisation de l'offre de service ferroviaire d�coulera dÕune meilleure gestion des sillons,
des am�nagements de capacit� du r�seau, du d�veloppement de la concurrence europ�enne et
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des aides financi�res au transport combin� ; elle devrait permettre de capter les trafics pour
lesquels le fret ferroviaire est pertinent, notamment sur les axes massifi�s et les travers�es de
zones sensibles.

I.E. les am�liorations technologiques
Les ann�es 90 et 2000 resteront marqu�es, en mati�re de motorisation automobile, par la

diminution drastique de certains types de pollution locale. La di�s�lisation du parc automobile
sÕaccompagne, gr�ce au filtre � particules, de la baisse des pollutions des moteurs diesel, qui
deviennent d�sormais comparables � celles des moteurs � essence pour une moindre
consommation, on voit appara�tre des v�hicules hybrides, moteur thermique-moteur �lectrique,
particuli�rement optimis�s pour la conduite urbaine. En ce qui concerne la motorisation, un sujet
dÕimportance croissante est la r�duction n�cessaire des �missions de CO2 dans le cadre de la
lutte contre lÕeffet de serre. Les constructeurs europ�ens se sont engag�s � r�duire
volontairement les �missions unitaires des v�hicules (accord cadre � 140 g de CO2/km en 2008
avec un objectif  ult�rieur, qui reste � finaliser, de 120 g de CO2/km).

Objectifs et actions mises en Ïuvre :
La structure de lÕaccord cadre avec les constructeurs europ�ens sera tr�s

vraisemblablement �tendue aux v�hicules utilitaires l�gers. Une proc�dure similaire devrait �tre
engag�e pour les moteurs des poids lourds, des bateaux et des locomotives.

Un effort de m�me nature est engag� sur les moteurs dÕavions, en ce qui concerne la
consommation, les �missions et surtout le bruit.

A moyen terme, la voie de progr�s est celle des carburants alternatifs pour les moteurs
thermiques, tout particuli�rement biocarburants, et celle des v�hicules hybrides parall�les. On
peut esp�rer, � lÕhorizon 2020-2030, aboutir � des �missions nettes moyenne pour les v�hicules
neufs proche de 90g/km. Aller au del� suppose dÕutiliser, � bord des v�hicules, une �nergie non
carbon�e (hydrog�ne, �lectricit�), qui nÕaura de v�ritables b�n�fices environnementaux quÕ�
condition dÕ�tre produite � partir de sources dÕ�nergie renouvelables.
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STRATEGIE NATIONALE
DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

PROGRAMME DÕACTIONS

AGRICULTURE ET PECHE

Multifonctionnelle par nature, lÕagriculture occupe 54 % de lÕespace m�tropolitain et produit
des mati�res premi�res renouvelables, alimentaires et industrielles. Elle utilise des ressources
naturelles, lÕeau, le sol et lÕair qui, elles, ne sont pas renouvelables.

A c�t� dÕacquis incontestables et consid�rables, lÕagriculture fran�aise comporte des
�volutions pr�occupantes dÕordre environnemental, �conomique et sociale.

Les d�fis qui lui sont pos�s par la politique agricole commune (PAC) et lÕorganisation
mondiale du commerce (OMC) impliquent une nouvelle strat�gie, plac�e sous le signe du
d�veloppement durable. CÕest � la fois une n�cessit�, mais aussi une chance � saisir par un
monde agricole fran�ais qui dispose pour cela dÕatouts remarquables : des professionnels de
haut niveau, conscients des enjeux qui leur sont propos�s, des productions de qualit�, des
fili�res agro-alimentaires performantes.

LÕaction de lÕEtat doit �tre red�finie et recentr�e, afin de garantir lÕ�quit� territoriale et f�d�rer
les dynamiques locales, dans un contexte de diversit� des territoires ruraux et des
probl�matiques quÕils rencontrent. CÕest le sens du projet de loi affaires rurales.

Les actions qui sont pr�sent�es dans ce document ne repr�sentent quÕune partie dÕun grand
nombre de mesures n�cessaires pour que lÕagriculture contribue au d�veloppement durable.
Leur choix tient surtout � leur caract�re exemplaire, et leur ordre de pr�sentation nÕimplique
aucune priorit� de lÕune par rapport � lÕautre.

I.A. De nouveaux modes de gestion pour une agriculture
durable

Un meilleur respect des ressources naturelles, eaux, sols, air, implique de nouveaux modes
de gestion prenant en compte le caract�re non renouvelable de ces ressources et sÕappuyant sur
le caract�re renouvelable des productions qui en sont issues.

Objectif 1 : encourager les modes nouveaux de d�veloppement
agricole allant dans le sens du d�veloppement 
durable (notamment lÕagriculture biologique et 
lÕagriculture raisonn�e) sans compromettre 
lÕ�quilibre �conomique des exploitations

plan dÕactions agriculture raisonn�e :
- publication du d�cret relatif � lÕutilisation du qualificatif Òagriculture raisonn�eÓ dÕici fin 2003 ;

- publication du guide dÕutilisation du r�f�rentiel Òagriculture raisonn�eÓ dÕici fin 2003 ; 
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- agr�ment des organismes certificateurs dÕici fin 2003 ;

- mise en place des commissions r�gionales de lÕagriculture raisonn�e et de la qualification
des exploitations dÕici juillet 2004 ;

- qualification de 30 % des exploitations agricoles dÕici fin 2008. 

plan dÕactions agriculture biologique :
- suite au rapport de M. Martial Saddier, d�put� de Haute-Savoie, � qui le Premier ministre

a confi� une mission sur lÕagriculture biologique, un plan de relance de lÕagriculture
biologique sera d�fini et mis en Ïuvre par le Gouvernement.

autres actions :
- encourager et rechercher de nouvelles techniques et de nouveaux syst�mes dÕexploitation

int�grant les contraintes environnementales, notamment les pratiques agricoles durables ;

- compenser les augmentations de co�ts issues de lÕinstauration de pratiques plus durables
par des aides du deuxi�me pilier de la PAC ;

- conforter lÕinstauration de pratiques plus durables par des aides au changement et au
nouvel �quilibre �conomique des exploitations, au titre du deuxi�me pilier de la PAC.

¥ indicateurs de suivi : nombre et surface dÕexploitations qualifi�es au titre de lÕagriculture
raisonn�e, nombre et surface des exploitations en agriculture biologique, montant des aides
agriculture biologique dans les contrats dÕagriculture durable, total des aides annuelles attribu�es
� lÕagriculture biologique, montant des aides du deuxi�me pilier de la PAC destin�es �
compenser les augmentations de co�ts g�n�r�es par des pratiques plus durables (ou des aides
consacr�es � des pratiques plus durables) ; nombre de contrats agri-environnementaux et
tonnages dÕengrais et de produits phytosanitaires utilis�s en agriculture.

Objectif 2 : favoriser dans les fili�res les d�marches allant
vers une agriculture plus durable

plan dÕactions :
- mobiliser les offices agricoles ;

- mobiliser les aides du deuxi�me pilier de la PAC (d�veloppement rural) ;

- mobiliser lÕAgence pour le d�veloppement agricole et rural (ADAR) pour initier des
d�marches de promotion des pratiques de d�veloppement durable dans les fili�res ;

- d�velopper et promouvoir les pratiques existantes en mati�re de signes de reconnaissance
de la qualit� des produits et des modes de production sÕappuyant, au niveau national, sur
les appellations dÕorigine contr�l�e (AOC), les indications g�ographiques de provenance,
le label rouge, la certification de conformit�, le label et le mode de production agriculture
biologique, etc. et, au niveau europ�en, sur les appellations dÕorigine prot�g�es (AOP) et
les indications g�ographiques prot�g�es (IGP) ;

- assurer un effort particulier dÕinformation du consommateur sur ces signes de reconnaissance.

¥ indicateurs de suivi : total des budgets des offices consacr�s au d�veloppement de ces
d�marches, budget annuel national et communautaire, plan de d�veloppement rural national
consacr� � ces aides, cr�dits de lÕADAR consacr�s aux d�marches de d�veloppement durable
et  part des produits labellis�s.

Objectif 3 : veiller � ce que le producteur recueille une partie
de la valeur ajout�e associ�e � ces d�marches

plan dÕactions :
- favoriser le regroupement de lÕoffre ;

- travailler sur la relation exploitant Ð distributeur ;

- conserver des organisations communes de march� (OCM) efficaces et en am�liorer
certaines ;
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- favoriser les circuits courts de distribution valorisant les produits issus de lÕagriculture durable.

¥ indicateur de suivi : nombre de contrats �tablis entre exploitants (ou groupe dÕexploitants)
et distributeurs, fond�s sur des modes dÕagriculture durable, valeur ajout�e li�e aux circuits
courts de commercialisation.

Objectif 4 : prise en compte des externalit�s de lÕagriculture,
en contribuant � augmenter les effets externes
positifs et � diminuer les effets externes n�gatifs �
travers les outils financiers disponibles,
lÕ�coconditionnalit� des aides, les mesures 
agro-environnementales, le principe pollueur-payeur

plan dÕactions :
- au del� du respect de la r�glementation, r�mun�rer les actions favorables � une bonne

gestion de lÕeau et des sols, � la pr�vention des risques naturels, � la biodiversit�, �
lÕentretien des paysages ;

- d�velopper la conditionnalit� des aides publiques pour favoriser le respect des modes de
production durables, notamment li�s � la protection des ressources en eau (nitrates,
pesticides, p�rim�tres de captages dÕeau potable, zones humides, irrigation) et � la
biodiversit� (sites Natura 2000, utilisation de jach�res � finalit� environnementale) ;

- taxation des rejets polluants ou des intrants allant au-del� de seuils clairement d�finis
scientifiquement et adapt�s selon les productions, les r�gions et les saisons ;

- lancement dÕun plan dÕaction pour utiliser Òmieux et moinsÓ de pesticides ;

- renforcer lÕaction relative aux exploitations � forte charge en nitrate.

¥ indicateurs de suivi : volume des aides, part des aides li�e � lÕ�coconditionnalit�, montant
des taxes, montant de la TGAP li�e aux produits phytosanitaires, montant des redevances
pr�l�vement et pollutions vers�es aux agences de lÕeau par le secteur de la production agricole.

Objectif 5 : la complexit� de la PAC, celle de lÕOMC, et leurs 
interactions, impliquent une r�flexion strat�gique
permanente

- mise en place par le minist�re charg� de lÕagriculture dÕun groupe de r�flexion strat�gique
PAC/OMC.

Objectif 6 : dans le domaine des risques sanitaires li�s aux 
productions agricoles et alimentaires, resserrer
les dispositifs existants de veille, de ma�trise et
de contr�le  dans une perspective dÕam�lioration
de la qualit� sanitaire des productions agricoles et 
alimentaires

plan dÕactions :
- d�velopper les diagnostics et les actions de veille et de pr�vention, afin de mieux cerner

les risques sanitaires et phytosanitaires pour la sant� humaine, la sant� animale et
lÕenvironnement ;

- raccourcir les d�lais dÕinformation et de mobilisation des instances sp�cialis�es
dÕ�valuation de ces risques ; en cas de crise, pr�parer dans les meilleurs d�lais la mise en
Ïuvre dÕactions appropri�es pour la gestion du risque ;

- renforcer le contr�le des conditions de production, de transformation et de distribution et
responsabiliser davantage chaque maillon de la fili�re agro alimentaire, dans les domaines
suivants : 

- conditions dÕutilisation des intrants ;
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- mise en Ïuvre des moyens de lutte contre les maladies animales et les
organismes nuisibles aux v�g�taux ;

- s�curit� sanitaire des aliments ;

- conditions dans lesquelles sont d�truits ou �cart�s de la cha�ne alimentaire les
mat�riaux pouvant pr�senter des risques pour la sant� ;

- installations class�es agricoles et agro-alimentaires ;

- promouvoir des techniques et itin�raires innovants permettant de s�curiser les modes de
production agricoles et alimentaires, en limitant lÕusage de produits dangereux et en
r�pondant aux attentes de la soci�t�.

Objectif 7 : pr�server la diversit� biologique des esp�ces 
cultiv�es dans les syst�mes de production, la
caract�riser, lÕ�valuer et en permettre lÕutilisation
durable 

plan dÕactions :
- faciliter les �changes entre r�seaux publics et priv�s de conservation des ressources et de

cr�ation vari�tale ;

- pr�server la diversit� de notre patrimoine g�n�tique et alimentaire en promouvant la
diversit� des produits mis sur le march� ;

- favoriser la mise sur le march� de produits traditionnels ou de terroir ;

- contribuer au maintien de  la qualit� des semences et plants ;

- contribuer au maintien dÕune interprofession semences dynamique ;

- mettre en Ïuvre et contr�ler avec rigueur la r�glementation sur les semences et plants ;

- contribuer � lÕadaptation technologique des entreprises semenci�res ;

- renforcer les capacit�s de conservation des ressources g�n�tiques ;

- permettre lÕutilisation des ressources g�n�tiques dans le cadre dÕune consommation de
produits de qualit�, coh�rente avec la sant� de lÕutilisateur ;

- optimiser les actions de conservation pour les vari�t�s anciennes et les cultivars sauvages
proches ;

- soutenir les actions de recherche (g�n�tique fondamentale et appliqu�e, g�nomique,
g�n�tique des populations, etc.), afin de mieux caract�riser, �valuer et valoriser les
ressources g�n�tiques pour lÕagriculture et lÕalimentation ;

- poursuivre et encadrer lÕimplantation de cultures dÕessais en plein champ dÕorganismes
g�n�tiquement modifi�s, en respectant en particulier les recommandations �dict�es par la
commission du g�nie biomol�culaire, et prendre en compte au cours des processus
dÕ�valuation et de d�cision concernant les organismes g�n�tiquement modifi�s dans
lÕagriculture les risques et les b�n�fices potentiels ainsi que les facteurs dÕincertitude ;

- approfondir la recherche sur les risques, b�n�fices et facteurs dÕincertitudes li�s �
lÕutilisation des organismes g�n�tiquement modifi�s ;

- renforcer la surveillance biologique du territoire, afin dÕidentifier sans retard les
r�percussions li�es � la mise en culture dÕessais dÕorganismes g�n�tiquement modifi�s ; 

- maintenir une expertise scientifique de haut niveau dans le domaine de la g�n�tique et des
risques ;

- mettre en place un cadre juridique et r�glementaire s�curis� sur les ressources g�n�tiques
v�g�tales.
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Objectif 8  : prot�ger le patrimoine g�n�tique des animaux de
ferme

plan dÕactions :
- int�grer les politiques nationales de gestion g�n�tique des populations animales de ferme

dans des projets locaux de valorisation (�cotourisme, produits de qualit�, pr�servation du
paysage et des �quilibres �cologiques) soutenus par des collectivit�s locales ;

- maintenir lÕ�levage en ferme (conservation in situ) en poursuivant le dispositif des aides
aux races menac�es ;

- conforter la place de la conservation ex situ, sous la forme de mat�riel congel�
(cryobanque nationale), comme outil de la pr�servation � long terme de la diversit�
g�n�tique des races et populations animales domestiques ;

- finaliser la r�flexion en cours sur la d�finition dÕune strat�gie nationale de conservation, de
gestion et dÕutilisation durable des ressources zoog�n�tiques, dans le cadre de la strat�gie
mondiale d�finie par lÕOrganisation pour lÕalimentation et lÕagriculture.

¥ indicateur de suivi : �volution du nombre de races ou populations dÕanimaux de ferme,
�volution de la consanguinit� pour les races existantes et nombre de races et dÕindividus par race
(ou population) pr�sents dans la cryobanque nationale.

I.B. Vers une p�che maritime durable
La gestion durable des ressources halieutiques, au cÏur de la politique des p�ches mise en

Ïuvre par le Gouvernement, sÕinscrit dans le cadre de la politique europ�enne commune de la
p�che. Elle sÕappuie sur un ensemble de mesures quantitatives et qualitatives.

Objectif 1 : promouvoir lÕutilisation dÕengins s�lectifs et 
respectueux de lÕenvironnement

plan dÕactions :
- mettre en place des projets partenariaux entre administrations, professionnels et

scientifiques pour mettre au point des engins s�lectifs sur des p�cheries sp�cifiques.

Objectif 2 : rechercher lÕ�quilibre entre les flottilles de p�che 
et les ressources exploit�es

plan dÕactions :
- identifier les p�cheries o� la capacit� de la flotte est exc�dentaire par rapport au potentiel

� long terme offert par les ressources halieutiques ;

- mettre en place des plans de sorties cibl�s, afin de r�tablir un �quilibre au sein de ces
p�cheries.

Objectif 3 : poursuivre la d�finition et la mise en Ïuvre dÕun 
encadrement de lÕacc�s aux p�cheries

plan dÕactions :
- g�n�raliser le syst�me de totaux admissibles de captures (TAC) et de quotas ;

- limiter lÕeffort de p�che par diminution du nombre de  navires sur une zone et/ou sur une
esp�ce.
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Objectif 4 : moderniser la flotte pour am�liorer la s�curit� des
hommes, les conditions de travail � bord, la qualit� des 
produits et une plus grande rentabilit� �conomique

plan dÕactions :
- renouveler et moderniser les navires.

I.C. LÕaquaculture marine et continentale : engager une
d�marche de d�veloppement durable

LÕaquaculture affronte, depuis une dizaine dÕann�es, des difficult�s traduisant une insertion
parfois d�licate dans son environnement. Le minist�re charg� de la p�che a incit� les
professionnels de la fili�re � engager une d�marche g�n�rale de d�veloppement durable.

Objectif 1 : aider � la cr�ation dÕemplois

plan dÕactions :
- modification du cadre r�glementaire dans ce secteur, donnant une priorit� � lÕinstallation

des jeunes plus quÕ� lÕagrandissement des exploitations.

Objectif 2 : assurer aux consommateurs des produits sains,
s�rs et de qualit�

plan dÕactions :
- recherches consacr�es � lÕam�lioration de la qualit� des produits ;

- actions incitatives permettant aux consommateurs dÕidentifier ces produits ;

- favoriser la diffusion par les professionnels de guides de bonnes pratiques ;

- fixation de normes de salubrit� par un dispositif r�glementaire contraignant.

Objectif 3 : garantir une activit� respectueuse de lÕenvironnement

plan dÕactions :
- aides � la modernisation des entreprises pour lÕacquisition de mat�riels, le d�veloppement

de techniques plus performantes, la restructuration des bassins ;

- actions de recherche, afin de limiter les rejets des piscicultures dans lÕenvironnement ;

- recherches dans le d�veloppement de nombreux vaccins, afin de limiter les risques li�s �
lÕusage des antibiotiques.
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STRATEGIE NATIONALE
DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

PROGRAMME DÕACTIONS

PREVENIR LES RISQUES,
LES POLLUTIONS ET LES AUTRES

ATTEINTES A LA SANTE  
ET A LÕENVIRONNEMENT

Une soci�t� moderne doit pouvoir �voluer et continuer � se d�velopper, tout en favorisant
lÕ�panouissement de chacun. Cette �volution doit sÕaccompagner dÕune prise de risque
socialement acceptable, plac�e entre un niveau de risque dit z�ro, qui de fait nÕexiste pas et dont
la recherche absolue serait synonyme de paralysie, et des risques excessifs, fruits de
lÕimpr�voyance ou de lÕinaction.

Dans les secteurs qui comportent des risques, la d�cision publique doit donc pouvoir
sÕappuyer sur une expertise ind�pendante qui permette � la soci�t� dÕ�laborer des parades
adapt�es � ces diff�rents risques, av�r�s ou potentiels, et dÕavoir une estimation aussi juste que
possible des niveaux de risques que les d�cideurs accepteront de prendre.

La r�duction des risques av�r�s suppose que les actions de pr�vention et de correction � la
source soient privil�gi�es, afin dÕ�viter les dommages sur les milieux et leurs usages. Les co�ts
de r�paration et de remise en �tat sont souvent tr�s sup�rieurs aux co�ts de pr�vention. Les
catastrophes de ces derni�res ann�es montrent que lÕaction pr�ventive doit �tre renforc�e. Ceci
n�cessite une mobilisation de lÕensemble des acteurs en fonction de leur champ dÕintervention et
de comp�tence.

La d�marche de pr�vention nÕest toutefois pas suffisante ; en cas dÕincertitude face � un
risque grave et aux cons�quences irr�versibles, le principe de pr�caution doit sÕappliquer. Outre
la mise en Ïuvre de mesures de sauvegarde imm�diates et provisoires, il faut d�velopper
lÕ�valuation et les recherches pour lever les incertitudes.

La soci�t� doit se doter de dispositifs lui permettant de contr�ler la mise en Ïuvre des
mesures quÕelle a d�cid�es pour r�duire ces risques ou leurs effets potentiels.

Si les d�marches de sensibilisation et de responsabilisation �chouent, des sanctions doivent
pouvoir �tre mises en Ïuvre. Il nous faut renforcer les outils et les m�thodes visant � lutter
contre une certaine forme de d�linquance : la d�linquance environnementale.

I. Le d�veloppement durable n�cessite une capacit�
dÕexpertise adapt�e

Dans un monde qui se complexifie, il est n�cessaire de disposer dÕune capacit� dÕexpertise
performante pour que la soci�t� puisse se placer dans une d�marche de d�veloppement durable.
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Cette capacit� dÕexpertise est n�cessaire pour pouvoir prendre des d�cisions en bonne
connaissance de cause. Elle est pluridisciplinaire, car elle concerne les domaines sanitaires,
sociaux, �conomiques et environnementaux.

Cette capacit� dÕexpertise doit �tre une r�f�rence et emporter la confiance des citoyens.
Pour cela, il faut quÕelle soit de qualit� et ind�pendante.

I.A. une capacit� dÕexpertise de qualit� et ind�pendante
LÕexpertise est un �l�ment fondamental de la s�curit�. Elle doit �tre de qualit�, compl�te et

ind�pendante. Des instructions seront donn�es aux �tablissements et organismes publics pour
une meilleure organisation de lÕexpertise. Celle-ci b�n�ficiera aussi de la promotion de bonnes
pratiques dans le secteur priv�. La mise en place dÕune expertise � orientation normative
(�thique, juridique, �conomique), � lÕinterface de lÕexpertise des faits et des dispositifs de gestion
et de d�cision, sera favoris�e.

Objectif : disposer dÕune expertise incontestable

plan dÕactions :
- lÕEtat veillera � ce que la fonction dÕexpertise b�n�ficie de conditions qui lui permettent de

jouer pleinement son r�le et, en particulier :

- dÕune organisation collective de qualit� ;

- dÕun mandat clair ;

- de r�gles de composition des groupes (crit�res de recrutement des experts,
ouverture � des experts �trangers ; choix des disciplines sollicit�es ; etc.) ;

- de r�gles de d�ontologie, qui facilitent la pleine reconnaissance de lÕexpertise
par les diff�rentes parties (d�claration dÕint�r�ts, publication des avis,
possibilit� dÕexpression des avis minoritaires, respect de la confidentialit� des
d�lib�rations, justification des positions et des points de vue,É) ;

- de lÕabsence dÕinterf�rences entre lÕexpert et le d�cideur ;

- lÕEtat veillera �galement � ce que lÕanalyse scientifique et technique soit doubl�e dÕune
analyse socio-�conomique. Il sÕagit dÕ�tablir, l� o� cela est pertinent, des bilans
co�ts/b�n�fices et b�n�fices/risques et dÕautres �valuations sur les dimensions sociales
des risques (distribution des risques et des avantages, risques subis et risques choisis,É) ;

- lÕexpertise et la gestion des risques ne doivent �tre ni confondues, ni compl�tement
disjointes. La s�paration totale instaurerait une difficult� insurmontable � d�passer
lÕanalyse du risque Òth�oriqueÓ r�sultant dÕune expertise trop abstraite. LÕexpertise doit
sÕattacher � �valuer le risque Òr�elÓ, en prenant en compte plusieurs sc�narios de mise en
Ïuvre dÕactions et de mesures susceptibles dÕ�tre arr�t�es par les d�cideurs. A cet effet,
les experts et les d�cideurs doivent �changer des informations nombreuses, telles que le
choix du cadrage normatif et m�thodologique, le choix des descripteurs de lÕincertitude et
des degr�s de plausibilit� scientifique des hypoth�ses de risques. La mise en place
dÕinstances dÕexpertise ancr�es sur lÕobservation des r�alit�s locales doit �tre accentu�e ;

- lÕEtat d�veloppera les missions dÕexpertise en amont, de sorte � parfaire la connaissance
de son domaine dÕaction et � agir de fa�on plus b�n�fique. Ce sera le cas, par exemple,
dans les domaines suivants : 

- sant�-environnement : plus particuli�rement dans le domaine des m�canismes
et substances comportant des effets perturbateurs endocriniens, et des
ph�nom�nes dÕexposition � long terme et � faibles doses pr�sentant des
dangers canc�rig�nes (en liaison avec le plan cancer) ;

- les cons�quences du changement climatique sur lÕapparition des �v�nements
extr�mes de nature catastrophique, sur les activit�s agricoles et dÕautres secteurs
de la vie �conomique, sur le cycle de lÕeau, les habitats, les esp�ces ou
lÕoccupation des sols, ou encore sur certains syst�mes g�ographiques, lÕ�tude
des facteurs humains dans la gestion des syst�mes techniques de production ou
de transport ;
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- lÕ�volution des milieux naturels pour assurer le maintien de la biodiversit�. Des
th�mes sÕimposent � ce titre : les habitats et esp�ces identifi�s outre-mer et au
titre de Natura 2000 en m�tropole, la dynamique des stocks piscicoles et de la
qualit� des milieux marins, et les fonctions et la qualit� des zones humides ;

- lÕ�tablissement des atlas de zones inondables et dÕun zonage sismique mis �
jour, lÕam�lioration des enqu�tes sur les avalanches et des cartes de
localisation probables, ainsi que des cartes de vent cinquantenaux, la mise en
place de bases de donn�es sur les mouvements de terrains, les cavit�s
souterraines et les sols � lÕorigine des ph�nom�nes de retrait - gonflement des
argiles ;

- dans le cadre du renforcement du caract�re incontestable de lÕexpertise, les comit�s
d�partementaux dÕhygi�ne (CDH) vont �tre appel�s � jouer un r�le dÕexpertise et de
consultation de plus en plus important, dans un contexte de vigilance accrue vis-�-vis des
risques dÕorigine naturelle ou anthropique. Leur composition et leur fonctionnement doivent
�voluer pour accro�tre leur lisibilit� pour la population et leur capacit� dÕexpertise. Une
meilleure coordination devrait permettre de mutualiser le traitement de certains dossiers. Il
convient �galement de mieux hi�rarchiser les dossiers et de d�gager des ressources pour
am�liorer lÕ�valuation des risques. Dans cette perspective, la composition des CDH sera
diversifi�e et enrichie ;

- plus g�n�ralement, lÕexpertise publique doit �galement �tre d�velopp�e dans tous les
domaines pour lesquels lÕEtat est amen� � prendre la responsabilit� dÕaccepter, au nom de
la soci�t�, une incertitude, un risque li� ou non � une activit� humaine : risque
technologique (renforcement de lÕinstitut national de lÕenvironnement industriel et des
risques - INERIS), risque naturel, s�ret� nucl�aire (mise en place op�rationnelle de
lÕinstitut de radioprotection de s�ret� nucl�aire - IRSN).

LÕexistence dÕune expertise de qualit� et ind�pendante contribue � la confiance des
populations et � lÕinformation, �l�ments essentiels dÕune soci�t� d�mocratique. 

I.B. plan sant� - environnement
Le lien entre la sant� humaine et la qualit� de lÕenvironnement est tr�s fort. LÕaction de lÕEtat

dans ce domaine repose notamment sur lÕoutil que constitue lÕagence fran�aise de s�curit�
sanitaire environnementale (AFSSE) et sur lÕ�laboration et la mise en Ïuvre dÕun plan national
sant� - environnement.

Objectif 1 : d�velopper lÕaction de lÕAFSSE

plan dÕactions :
- install�e officiellement fin novembre 2002, lÕagence fran�aise de s�curit� sanitaire

environnementale doit pouvoir �mettre rapidement ses premiers avis. 

Pour cela, elle sÕattachera � :

- rendre op�rationnelles ses diff�rentes structures, en veillant � d�finir des
proc�dures garantissant lÕind�pendance des avis rendus ;

- �laborer avant fin 2003 un �tat des lieux de lÕexpertise fran�aise en mati�re de
sant�-environnement ;

- participer de mani�re active au plan sant�-environnement pr�vu par le projet
de loi de sant� publique.

LÕAFSSE contribuera, par ailleurs, � la mont�e en puissance dÕune comp�tence
communautaire et internationale de la s�curit� sanitaire environnementale.

Objectif 2 : adopter un plan national dÕactions
sant� - environnement courant 2004 
et le mettre en Ïuvre

La France adoptera, pour la fin 2004, un plan national sant�Ðenvironnement. Ce plan fera
lÕinventaire de tous les risques pour la sant� li�s � la d�gradation de lÕenvironnement, �valuera
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et hi�rarchisera ces risques en tenant compte des enjeux �conomiques et sociaux pour d�finir
des priorit�s dans les actions de pr�vention. Les maladies tropicales s�vissant dans les
collectivit�s dÕoutre-mer y figureront �galement. Ce plan permettra de progresser
significativement dans la fa�on dont les questions de sant�-environnement sont prises en
compte au niveau national.

II. Les r�actions face aux risques
La soci�t� doit �tre en mesure de se d�velopper pour favoriser lÕ�panouissement de

lÕhomme, tout en faisant face, pr�ventivement ou curativement, aux diff�rents �v�nements qui
peuvent survenir. La culture de la r�paration a longtemps eu la priorit� sur celle de la pr�vention.
Un effort important doit �tre port� maintenant sur le d�veloppement des politiques de pr�vention.

Le d�veloppement des politiques de pr�vention doit se traduire par une action syst�matique pour
r�duire les causes des risques, quÕils soient dÕorigine naturelle ou humaine, alors que lÕeffort jusquÕ�
pr�sent a plut�t port� sur la protection des riverains ou des victimes directes potentielles du risque.

Les populations et les organismes vivants peuvent subir les cons�quences dÕaccidents,
quÕils soient naturels ou industriels, ou �tre amen�s � exposer leur sant� � diff�rentes nuisances.
La restauration de la qualit� des milieux pour les diff�rentes populations doit �tre une
pr�occupation constante. Enfin, dans le cadre du lien interg�n�rationnel et de la solidarit�, les
situations h�rit�es du pass� doivent �tre progressivement r�sorb�es. 

Dans le domaine sp�cifique des risques industriels, cette action passe en particulier par une
information plus compl�te de lÕensemble des personnels, y compris des sous-traitants
intervenant sur les sites SEVESO, et par leur participation � la d�marche dÕ�valuation, de
pr�vention et de ma�trise des risques.

II. A. une meilleure prise en compte des risques naturels ou 
technologiques en donnant la priorit� � la r�duction de 
lÕal�a � la source

Le projet de loi sur les risques naturels et technologiques constitue le cadre g�n�ral pour la
mise en Ïuvre de cette politique : cette loi instituera dans les domaines naturels et
technologiques une approche fond�e sur la conscience du risque, sur sa r�duction le plus en
amont possible, sur la ma�trise de lÕurbanisation et la r�sorption des situations � risque issues du
pass�. Cette loi sera adopt�e avant la fin 2003.

LÕautre loi fondatrice sur la s�curit� sera la loi sur la transparence et la s�curit� en mati�re
nucl�aire. Le projet en sera discut� au S�nat avant la fin 2003. Il fixera, au niveau l�gislatif, les
objectifs et les modalit�s g�n�rales dÕorganisation des diff�rents volets de la s�curit� nucl�aire
et de la radio-protection, ainsi que les principes du droit � lÕinformation sur les risques nucl�aires.

Objectif 1 : mieux pr�venir et faire face aux risques naturels
et technologiques

plan dÕactions :
- mise en Ïuvre progressive des mesures de ma�trise de lÕurbanisation et de r�duction de

lÕexposition aux risques pr�vues par les plans de pr�vention des risques technologiques
(PPRT) � �laborer dans les ann�es � venir, ainsi que par les plans de pr�vention des
risques naturels et les plans incendies ;

- information � lÕoccasion des transactions et des locations pour les zones sismiques et les
zones avec PPR, sur la base des �l�ments fournis par le pr�fet. Les indemnisations des
biens assur�s suite � une catastrophe naturelle doivent �tre mentionn�es ;

- pr�vention du risque sismique :

- r�duire la vuln�rabilit� des zones fortement expos�es en agissant sur le b�ti,
particuli�rement aux Antilles dont le territoire est enti�rement class� en
cat�gorie III. LÕEtat doit montrer lÕexemple pour les b�timents dont il est ma�tre
dÕouvrage et qui sont n�cessaires pour la gestion de crise. La priorit� sera
apport�e aux b�timents de classe D ;
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- plan de lutte contre les inondations :

- quinze plans de lutte contre les inondations par bassins ou sous-bassins seront
soutenus de mani�re prioritaire, y compris financi�rement, dans les cinq
prochaines ann�es. Ces plans devront mettre en Ïuvre une politique de
r�duction du risque en amont des zones vuln�rables, plut�t que de pr�coniser
des grands travaux de protection en aval au voisinage des villes, et comporter
des actions de sensibilisation des populations au risque. LÕEtat et les collectivit�s
territoriales consacreront 130 millions dÕeuros � ces plans sur cinq ans ;

- afin dÕam�liorer les activit�s de pr�vision et dÕannonce des crues :

- le service central hydro m�t�orologique et dÕappui � la pr�vision des
inondations (SCHAPI) sera install� � Toulouse en 2003 pour assurer
trois missions  : assistance technique � la pr�vision des crues dans les
d�partements et bassins, �laboration dÕune carte nationale de
vigilance inondation, aide op�rationnelle aux services de pr�vision du
sud de la France pour les ph�nom�nes de crues rapides. Les effectifs
affect�s au SCHAPI doivent �voluer de 10 � 30 agents ;

- lÕactivit� des services d�concentr�s en charge de la pr�vision et de
lÕannonce des crues sera r�organis�e et renforc�e dans les 5 ann�es �
venir (aujourdÕhui 140 �quivalent temps plein dans une cinquantaine de
services, pour passer de 25 � 30 services de 5 � 10 personnes chacun).

Objectif 2 : am�liorer lÕinformation, lÕalerte et les plans 
de secours

LÕinformation, trop souvent n�glig�e, doit �tre am�lior�e.

plan dÕactions :
- cr�ation de commissions locales dÕinformation et de concertation (CLIC) autour des sites

SEVESO : installation des 200 CLIC fin 2004 correspondant � lÕensemble des sites
comprenant des installations Seveso ;

- installation des commissions d�partementales des risques naturels majeurs (CDRNM) et
r�unions publiques dÕinformation � lÕinitiative des maires des communes dont le territoire
rel�ve dÕun PPR risques naturels ;

- d�velopper une nouvelle conception de lÕalerte des populations ;

LÕinformation et lÕalerte constituent � la fois un droit et une obligation pour les personnes.
Dans cet esprit, chaque personne, en fonction des situations auxquelles elle est confront�e, doit
veiller � pr�venir les services de secours et � prendre les premi�res dispositions n�cessaires.
Cette obligation trouve sa traduction dans certaines mesures pr�vues par la loi sur les risques
en cours dÕadoption par le Parlement. La s�curit� civile constitue lÕun des axes principaux dÕune
r�forme de la planification des secours ;

- simplifier et rationaliser les plans de secours dans les cinq ans � venir ;

Afin de rendre les plans de secours plus op�rationnels, une simplification des documents
existants est propos�e sous la forme dÕun plan ORSEC, tant au niveau d�partemental que zonal,
fixant lÕorganisation des secours et recensant lÕensemble des moyens publics et priv�s
susceptibles dÕ�tre mis en Ïuvre ;

Le plan ORSEC d�clinera trois types de plans dÕurgence :

- les plans particuliers dÕintervention (PPI), li�s au risque dÕun ouvrage d�termin� ;

- les plans destin�s � porter secours � de nombreuses victimes ;

- les plans de secours sp�cialis�s (PSS) li�s � un risque particulier.

Chacun de ces plans comporte un dispositif dÕinformation et dÕalerte des populations adapt�
aux risques couverts.

LÕinformation et lÕalerte des populations imposent �galement la mobilisation des �lus au plus
pr�s des populations. Il est donc propos� la possibilit� pour les maires dÕarr�ter un plan dÕaction
communal en lien avec le plan ORSEC d�partemental.
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Les dispositions adopt�es sur la s�curit� civile pourraient �tre ins�r�es dans le projet de loi
du m�me nom en cours dÕ�laboration par le Gouvernement et qui devrait �tre d�pos� devant le
Parlement dans le courant de lÕ�t� 2003.

II.B. r�duire les atteintes � la sant�
LÕactivit� �conomique disperse dans lÕenvironnement des substances qui nÕy sont pas

naturellement ou que peu pr�sentes. Les progr�s de la m�decine nous enseignent que leurs
effets sont parfois tout � fait notables et m�me dramatiques. Y rem�dier par des actions de
pr�vention constitue une priorit�. Plus encore, il convient dor�navant de proc�der � des
�valuations a priori de nouvelles substances avant dÕen autoriser lÕemploi ou la
commercialisation.

Objectif 1 : diminuer lÕexposition au plomb de la population en
g�n�ral et des enfants en particulier

Les m�taux lourds pr�sentent une toxicit� �lev�e tant pour lÕhomme que pour la faune et
m�me certains v�g�taux. LÕabsence de d�gradation des m�taux lourds dans le temps rend
n�cessaires des actions dÕ�limination, m�me longtemps apr�s leur dispersion dans
lÕenvironnement ou leur emploi dans lÕhabitat. Le plomb est le plus r�pandu des m�taux lourds.
Ses effets tr�s graves, notamment chez lÕenfant, sont av�r�s. CÕest pourquoi il fait lÕobjet dÕun
plan dÕactions sp�cifique.

plan dÕactions :
- si la suppression du plomb dans les carburants a diminu� fortement lÕimpr�gnation

saturnine de la population, le saturnisme demeure un probl�me de sant� publique. Un
programme pluriannuel de r�duction des risques dÕintoxication par le plomb sera adopt�
avant la fin de lÕann�e 2003 ;

- il comportera des actions renforc�es de lutte contre le saturnisme chez les enfants d� aux
anciennes peintures contenant du plomb, de pr�vention de lÕintoxication par lÕeau potable
avec la mise en Ïuvre dans les d�lais fix�s de la norme relative au plomb de la directive
1998/83/CE, ainsi que des actions de d�pistage, de suivi et dÕinformation des populations
et professionnels expos�s ;

- pour la lutte contre les �missions de plomb dÕorigine industrielle, lÕobjectif fix� est une
r�duction de 50 % � lÕhorizon 2005 avec des actions vis � vis des rejets, des produits et
usages du plomb, de la gestion des d�chets contenant du plomb ainsi que la r�habilitation
des sites pollu�s par le plomb.

Objectif 2 : diminution des �missions dÕautres m�taux lourds

plan dÕactions :
- la police des installations class�es et la police de lÕeau renforceront leurs actions de

r�duction des �missions de m�taux lourds notamment de cadmium et de mercure.

Objectif 3 : acc�l�ration de lÕ�valuation europ�enne des
risques li�s aux produits chimiques 

plan dÕactions :
- la France participera activement aux discussions europ�ennes en cours pour am�liorer le

syst�me dÕ�valuation et dÕautorisation des substances chimiques, en prenant en compte
lÕimp�ratif de mettre en place un syst�me � la mesure des enjeux sanitaires et
environnementaux consid�rables, et n�anmoins praticable par lÕindustrie. Ce dispositif
devra �tre largement articul� autour de la future Agence europ�enne des produits
chimiques, pour sÕassurer quÕun traitement centr� le plus possible sur le niveau
communautaire permette de sÕaffranchir des pesanteurs et des disparit�s rencontr�es
dans le pass�.
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II.C. un renforcement de la protection des milieux
Les milieux supportent des agressions de plus en plus s�v�res. Les actions pour lutter

contre celles-ci seront intensifi�es.

Objectif 1 : am�liorer la s�curit� maritime et pr�server 
lÕenvironnement marin

plan dÕactions :
- promouvoir l'action de l'agence europ�enne de s�curit� maritime (AESM) et l'inciter �

lancer un programme de navires sp�cialis�s dans la lutte anti-pollution ;

- renforcer la s�curit� et la s�ret� maritimes et portuaires ;

- relancer la politique �conomique fran�aise du transport maritime (soutien au pavillon,
cabotage, grande plaisance) ;

- organiser l'action de l'Etat en mer (renforcement du pouvoir de coordination des pr�fets
maritimes, lutte contre les d�ballastages sauvages,...) ;

- ma�triser les usages de la mer (am�liorer la connaissance des ressources de la mer et le
fonctionnement des �cosyst�mes marins et littoraux, mettre en place une gestion int�gr�e
des zones c�ti�res, notamment pour le r�glement des conflits d'usage) ;

- mobiliser les moyens pour soutenir l'action internationale de la France en mati�re de
s�curit� maritime et �liminer l'utilisation des navires � risque (contr�le dans les ports, suivi
du trafic, connaissance de la flotte mondiale, zone maritime particuli�rement vuln�rable) ;

- �tendre notre pouvoir d'intervention (�valuation des situations de pr�-crise).

Objectif 2 : r�duction pluriannuelle des rejets de substances
polluantes dans lÕeau

plan dÕactions :
- une action pluriannuelle est engag�e sur cinq ans pour la recherche et le contr�le des rejets

dans lÕeau par les installations class�es des substances prioritaires d�sign�es en application
de la directive 2000/60/CE. LÕinspection des installations class�es sÕappuiera sur ces r�sultats
pour prendre des mesures correctives de r�duction des rejets visant 5 000 �tablissements
(am�lioration de lÕefficacit� du traitement des effluents, modification du proc�d�, abaissement
des valeurs limites d'�missions, renforcement de la surveillance des rejets).

Objectif 3 : r�duire lÕimpact environnemental des pesticides

plan dÕactions :
- en lien avec la strat�gie communautaire pr�vue sur les pesticides, am�liorer les

proc�dures dÕagr�ment des produits phytosanitaires et le suivi des incidences sur la sant�
et l'environnement.

Objectif 4 : r�duction des �missions polluantes dans lÕair

plan dÕactions :
- afin de respecter les objectifs fix�s par la convention de Gen�ve sur la pollution

transfronti�re et la directive 2001/81/CE sur les plafonds nationaux dÕ�mission, un
programme national sera approuv� et comportera des mesures de r�duction dans tous les
secteurs concern�s (industrie, transports, tertiaire, agriculture,É), sÕappuyant notamment
sur la r�glementation relative aux installations class�es et sur les mesures
communautaires concernant les moteurs et carburants. Ce programme doit permettre de
r�duire de moiti� environ entre 1999 et 2010 les �missions dans lÕair de trois polluants
(oxydes dÕazote, dioxyde de soufre et compos�s organiques volatils) et de stabiliser les
�missions dÕammoniac ;

- cette nouvelle �tape de r�duction doit permettre de ma�triser les ph�nom�nes
dÕacidification et dÕeutrophisation des sols, et de r�duire lÕexposition � lÕozone.
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Objectif 5 : informer sur la qualit� de lÕair

plan dÕactions :
- faire en sorte que chaque citoyen ait acc�s, en temps quasi-r�el, � l'information sur la

qualit� de l'air qu'il respire. Le territoire national est couvert par 40 associations de
surveillance, qui communiquent r�guli�rement les r�sultats de leurs mesures. Dans
certaines grandes agglom�rations, ces informations sont disponibles de mani�re continue
sur internet. Ce principe doit �tre g�n�ralis� � l'ensemble du territoire, en utilisant les
moyens de communication ad�quats et en proposant une information simple et
synth�tique.

Objectif 6 : adoption en 2003 dÕun plan dÕactions contre
lÕexposition au bruit

plan dÕactions :
- les nuisances sonores forment une pollution pr�gnante appelant des solutions durables

pour les populations expos�es, en particulier les plus d�favoris�es. La loi bruit du 31
d�cembre 1992 doit faire lÕobjet de derniers textes dÕapplication (b�timent, activit�s
sportives, culturelles, industrielles et commerciales bruyantes). Mais son application sur le
terrain est disparate et n�cessite une action renouvel�e et renforc�e : 

- sur la formation, la sensibilisation et lÕinformation des �lus, des acteurs
professionnels et du grand public ;

- sur la pr�vention � lÕ�gard du bruit notamment en mati�re de logement, de
v�hicules, de mat�riels, dÕurbanisme ;

- sur les actions curatives et la r�sorption des points noirs (air, rail, route) et le
renforcement de la police du bruit.

II.D. un renforcement de la solidarit� entre les g�n�rations et
entre les individus

La soci�t� doit laisser aux g�n�rations futures un arsenal m�dicamenteux adapt�. Ce doit
�tre le cas des antibiotiques dont elle a pu b�n�ficier jusquÕ� pr�sent et qui sont mis � mal.

Les sites industriels doivent �tre maintenus et transmis dans un �tat qui soit acceptable pour
les g�n�rations futures.

Objectif 1 : plan dÕactions pour pr�server lÕefficacit� des 
antibiotiques 2001 - 2005

plan dÕactions :
- la mise en place dÕune politique nationale visant � pr�server lÕefficacit� des antibiotiques

comporte une s�rie de mesures pour r�server leur utilisation aux seules situations o� ils
sont n�cessaires  :

- am�liorer lÕinformation, diffuser des outils pour aider les professionnels et
renforcer les actions de formation ;

- am�liorer le bon usage des antibiotiques � lÕh�pital et les �changes
dÕinformation entre la ville et lÕh�pital ;

- am�liorer la surveillance des consommations et des r�sistances ainsi que la
coordination nationale des actions.

Le contenu de ce plan sera accessible par internet. Il pr�voit la mise en place de m�decins
r�f�rents dans les �tablissements de soins, l'organisation de centres de conseils pour les
m�decins lib�raux. Un comit� national est charg� d'�valuer le plan et de suivre sa r�alisation.

Objectif 2 : pr�venir la pollution des sites industriels
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plan dÕactions :
- prendre en compte la n�cessit� de r�habiliter les sites industriels au cours de la vie de

lÕentreprise, et non pas simplement � sa fermeture. Une r�flexion a �t� engag�e avec
lÕensemble des acteurs et doit d�boucher dans le cadre du projet de loi sur la pr�vention
des risques technologiques et naturels. La prescription de travaux et la constitution de
garanties financi�res pourront ainsi �tre mises en oeuvre. 

II.E. la solidarit� entre les individus
LÕefficacit� des politiques de pr�vention et de r�pression repose �galement sur une

meilleure prise en compte des atteintes � lÕenvironnement et de la situation des victimes, et par
cons�quent sur une meilleure d�finition des dommages subis. Il faut donc d�finir avec rigueur et
pr�cision les limites de la responsabilit�, en particulier en mati�re de dommages �
lÕenvironnement.

Une r�flexion de fond a �t� lanc�e sur ce sujet, dans le cadre de lÕ�laboration de la Charte de
lÕenvironnement, en lien avec la discussion europ�enne sur la responsabilit� environnementale. En
parall�le � ce travail fondamental, il est n�cessaire de veiller � am�liorer la situation des victimes, pour
leur prise en charge globale dans le contexte de la catastrophe, et leur indemnisation a posteriori. 

Objectif : une meilleure prise en compte de la situation des 
victimes pendant et apr�s la crise

LÕobjectif dÕune meilleure prise en charge des victimes des accidents ou des catastrophes
incite � d�passer le seul r�le de secours imm�diat aux victimes, pour prendre pleinement en
compte les personnes dans toutes les dimensions des situations de d�tresse quÕelles subissent,
au-del� des aspects purement m�dicaux. 

plan dÕactions :
- promouvoir une diffusion tr�s large des cellules dÕurgence m�dico-psychologiques

(CUMP), dont dispose aujourdÕhui plus dÕun d�partement sur deux. La mont�e en
puissance des CUMP a permis un progr�s tr�s important dans lÕaccompagnement des
victimes. Ce mouvement doit �tre poursuivi pour parvenir rapidement � une couverture par
les CUMP de lÕensemble des d�partements dÕici fin 2005 ;

- accompagner le Òretour progressif � la normaleÓ : il ne sÕagit plus seulement pour les
�quipes de secours des sapeurs pompiers ou des militaires de la s�curit� civile, de
soulager les souffrances physiques des victimes, mais aussi dÕaccompagner le retour � la
vie normale. D�j� engag�e par les associations participant aux missions de s�curit� civile,
cette action peut aussi �tre prise en compte par les pouvoirs publics ;

- am�liorer les secours dÕurgence aux victimes : les situations catastrophiques sont
caract�ris�es par dÕimportantes difficult�s financi�res pour les victimes et par une certaine
lenteur des proc�dures administratives. Il convient donc de fournir des secours dÕextr�me
urgence, d�l�gu�s aux pr�fets, pour apporter, quand la situation le justifie, aux cot�s des
collectivit�s locales ou des organismes sociaux, des secours directs aux populations. Les
proc�dures de d�l�gation aux pr�fets des fonds correspondant aux secours dÕurgence
pour les sinistr�s seront am�lior�es ; les proc�dures dÕindemnisation des catastrophes
naturelles et technologiques (par exemple d�lai maximum de 3 mois inscrit � la loi relative
aux risques industriels et naturels) seront simplifi�es et acc�l�r�es ;

- r�viser le syst�me de modulation des franchises applicables en mati�re dÕindemnisation
des catastrophes naturelles, dans le sens dÕune responsabilisation plus efficace et plus
�quitable des assur�s.

III. Renforcer les moyens de contr�le, mieux organiser
et professionnaliser la police judiciaire dans le
domaine de lÕenvironnement

Les politiques de pr�caution et de pr�vention ne prennent leur sens que si lÕEtat se donne les
moyens de les contr�ler et de faire appliquer les r�glementations sur lesquelles elles reposent.
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Par ailleurs, la coordination de lÕaction des services de police judiciaire, des services de
polices sp�cialis�es en charge du contr�le et celle des parquets constituent un imp�ratif.

Les structures intercommunales exer�ant une comp�tence particuli�re en mati�re
dÕenvironnement devraient pouvoir se voir d�l�guer des pouvoirs de police administrative
sp�cifiques, par exemple dans le domaine de lÕassainissement, du bruit et de la protection de la
ressource en eau. LÕextension du champ de comp�tence des gardes champ�tres et lÕhabilitation
des agents des collectivit�s territoriales permettront de renforcer le niveau de surveillance dans
les p�rim�tres de protection de captages.

III.A. renforcer les moyens de contr�le
Pour faire face � des missions plus nombreuses et plus complexes, certaines structures

doivent �tre renforc�es.

Objectif : renforcer les effectifs de lÕinspection 

plan dÕactions :
- renforcement de lÕinspection des installations class�es de 400 postes suppl�mentaires dÕici

2007 ;

- renforcement de lÕinspection de la radio-protection de 150 postes dÕici 2007. 

III.B. mieux organiser pour �tre plus efficace
Une meilleure organisation des acteurs, une meilleure utilisation des dispositifs existants et

une meilleure coop�ration permettront dÕam�liorer lÕefficacit� de lÕaction publique.

Objectif : am�liorer lÕefficacit� des acteurs ou des dispositifs
existants

plan dÕactions :
- int�grer, dans les actes administratifs individuels ou cat�goriels au titre de lÕenvironnement,

les mesures issues de toutes les directives ou r�glements communautaires qui le
n�cessitent (Natura 2000, directive cadre sur lÕeau, directive nitratesÉ), afin dÕavoir une
police de lÕenvironnement la plus coh�rente possible et de simplifier les relations avec les
usagers ;

- am�liorer et �tendre le recours aux sanctions administratives et financi�res ;

- la proc�dure de consignation utilis�e vis-�-vis des installations class�es pour la protection
de lÕenvironnement (ICPE) fera lÕobjet dÕune utilisation plus efficace, pour acc�l�rer les
recouvrements et optimiser lÕutilisation des sommes consign�es. Au vu de cette
exp�rience, la proc�dure de consignation � lÕencontre des responsables sera employ�e
lorsquÕelle est pr�vue par les textes existants dans dÕautres domaines (cas de la police de
lÕeau) ;

- adoption dÕune loi permettant aux communes de transf�rer aux autorit�s intercommunales
leurs pouvoirs de police administrative dans les domaines d�l�gu�s aujourdÕhui � dÕautres
structures administratives ;

- coop�ration de lÕinspection du travail et de lÕinspection des installations class�es dans les
installations � risque important ; cette coop�ration sÕinscrira dans la dur�e, avec des
�changes dÕinformations et de retours dÕexp�riences, et des instructions communes aux
deux corps dÕinspections.

Pour la pr�vention, il sÕagit dÕam�liorer lÕimplication des salari�s, des chefs dÕ�tablissement,
y compris des entreprises sous-traitantes, dans la dimension humaine et organisationnelle de la
gestion de la s�curit�. En appui aux actions des deux inspections, la coop�ration des organismes
dÕexpertise INRS, INERIS, CRAM1 sera recherch�e avec les partenaires sociaux concern�s. 
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Des progr�s doivent �tre �galement obtenus, afin de pr�venir les contradictions �ventuelles
entre la protection de lÕatmosph�re des milieux de travail et les �missions dans lÕenvironnement,
et pour am�liorer la notice hygi�ne et s�curit� du travail dans les demandes dÕautorisation des
installations class�es.

III.C. renforcer la police judiciaire au service de lÕenvironnement
La police judiciaire au service de lÕenvironnement a besoin de se d�velopper et de se

sp�cialiser. Des actions importantes seront men�es dans ce domaine avec, en particulier, la
cr�ation dÕun office central.

Objectif : renforcer la police judiciaire au service de lÕenvironnement

plan dÕactions :
- cr�er un office central de recherche et de lutte contre les infractions li�es � lÕenvironnement

et � la sant� publique. LÕoffice central sera charg�, � lÕ�chelon national, dÕanimer et de
coordonner la lutte contre les infractions les plus graves li�es � lÕenvironnement et � la
sant� publique, en �troite collaboration avec les services locaux comp�tents ;

- donner aux parquets des orientations nationales pour une politique p�nale en mati�re
dÕenvironnement (outils m�thodologiques, principes de responsabilit�,...), leur donner des
directives pour adapter ces orientations au contexte local et veiller � lÕefficacit� et au
caract�re dissuasif de lÕaction r�pressive ;

- sensibiliser les magistrats, judiciaires et administratifs, au contentieux environnemental et
mieux prendre en compte lÕenvironnement dans le programme de formation des
magistrats. D�signer des magistrats r�f�rents et favoriser la sp�cialisation de certains
magistrats ;

- am�liorer le niveau de connaissance r�ciproque et de concertation entre les procureurs,
les pr�fets et les services charg�s dÕune mission de police judiciaire ; 

- �laborer et mettre en Ïuvre des programmes de contr�les concert�s avec le procureur et
coordonn�s entre les diff�rentes polices sp�ciales et judiciaires ;

- veiller � la coh�rence de lÕaction des �tablissements publics charg�s de missions de police
et celle des services d�concentr�s.
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STRATEGIE NATIONALE
DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

PROGRAMME DÕACTIONS

VERS UN ETAT EXEMPLAIRE

Afin quÕune v�ritable dynamique sÕengage dans le sens du d�veloppement durable, lÕEtat
doit montrer lÕexemple en lÕint�grant dans ses politiques publiques ainsi que dans son
fonctionnement au quotidien. Il doit sÕappliquer � lui-m�me les d�marches quÕil entend
promouvoir aupr�s des autres acteurs de la soci�t�.

I.A. LÕint�gration du d�veloppement durable dans les
politiques publiques

LÕint�gration du d�veloppement durable est au cÏur m�me de la mise en Ïuvre de la
strat�gie nationale de d�veloppement durable. Cet axe strat�gique propose de mobiliser les
principaux outils et proc�dures communs � l'ensemble des minist�res et de leurs �tablissements
publics qui permettront d'aller dans cette voie.

I.A.1. int�grer le d�veloppement durable � la dynamique de 
r�forme des minist�res

La nouvelle impulsion en mati�re de r�forme de lÕEtat voulue par le Pr�sident de la
R�publique et le Gouvernement repr�sente une opportunit� pour prendre en compte le
d�veloppement durable dans lÕaction de lÕEtat. La convention dÕAarhus que la France a ratifi�e
conduit de m�me � renforcer lÕeffort dÕ�valuation et de compte-rendu.

Ces pr�occupations doivent �tre int�gr�es au niveau national dans la d�finition des
politiques publiques et dans lÕ�laboration des textes l�gislatifs et r�glementaires. Elles doivent
�galement �tre pr�sentes au niveau d�concentr�.

Objectif 1 : prise en compte d�s 2003 du d�veloppement 
durable dans les principaux instruments de 
pilotage de lÕaction de lÕEtat

plan d'actions :
- les strat�gies minist�rielles de r�forme int�greront un volet relatif au d�veloppement

durable sÕarticulant avec la pr�sente strat�gie. Les hauts fonctionnaires charg�s du
d�veloppement durable, nomm�s dans chaque minist�re, seront associ�s � lÕ�laboration
de la strat�gie de r�forme de leur d�partement minist�riel ;

- la mise en Ïuvre de la loi organique relative aux lois de finances ouvrira en particulier pour
les politiques ayant le plus fort impact sur le d�veloppement durable (transports, �nergie,
agriculture,É), la possibilit� de reformuler, au travers d'indicateurs, les objectifs des
programmes en tenant compte du d�veloppement durable ;
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- le haut fonctionnaire charg� du d�veloppement durable veillera � lÕorganisation de la
formation des principaux d�cideurs de son minist�re, membres de cabinet et directeurs
dÕadministration ; il veillera � ce que la directive nationale dÕorientation (DNO), le rapport
dÕactivit� minist�riel (RAM) et le projet annuel de performance (PAP) de son minist�re
int�grent le d�veloppement durable ;

- les rapports dÕactivit� des minist�res rendront compte de lÕint�gration du d�veloppement
durable dans les politiques men�es. A travers notamment la proc�dure de
contractualisation, les minist�res charg�s de la tutelle dÕ�tablissements publics
sÕassureront que ceux-ci adoptent la m�me d�marche ;

- les inspections, audits et �valuations des politiques publiques comme des structures
administratives utiliseront lÕapproche du d�veloppement durable dans ses trois piliers
comme un des �l�ments cl�s de lÕ�valuation. Ils v�rifieront notamment le respect des
principes de transparence et de participation ;

- des instruments de mesure et dÕ�valuation int�grant les crit�res du d�veloppement durable
seront cr��s et un r�seau dÕ�change sera mis en place ; les diff�rents r�seaux statistiques
seront utilis�s tant au niveau national que pour faire remonter les donn�es locales.

¥ indicateur de suivi : �valuation des rapports dÕactivit� minist�riels par les hauts
fonctionnaires charg�s du d�veloppement durable.

Objectif 2 : au niveau d�concentr�, prendre en compte le 
d�veloppement durable dans les strat�gies 
de lÕEtat

plan dÕactions :
- les pr�fets, qui auront la responsabilit� du suivi et de lÕ�valuation de lÕapplication locale de la

strat�gie, veilleront � int�grer d�s 2004 les objectifs de la strat�gie nationale de
d�veloppement durable dans les politiques publiques et les actions locales, notamment dans
le projet territorial de lÕEtat et les projets contractuels avec les collectivit�s territoriales ;

- le d�veloppement durable devra �tre pris en compte d�s 2004 dans l'organisation locale
des services de l'Etat (exemple : constitution de p�les ou de bureau du d�veloppement
durable, ou encore d�signation dÕagents r�f�rents dans tous les services) ;

- de m�me, dans le secteur particulier de lÕagriculture, il sera proc�d� � la r�vision du d�cret
no 84-1193, relatif � lÕorganisation et aux attributions des directions d�partementales de
lÕagriculture et de la for�t (DDAF), en inscrivant le d�veloppement durable dans les
principes dÕaction des DDAF. Une d�marche analogue sera effectu�e pour les directions
r�gionales de lÕagriculture et de la for�t (DRAF).

¥ indicateur de suivi : �valuation sur quelques d�partements � lÕoccasion des rapports de
lÕinspection g�n�rale de lÕenvironnement 

Objectif 3 : d�velopper la prise en compte du d�veloppement 
durable dans les textes l�gislatifs et r�glementaires

plan dÕactions :
- dans le cadre de la r�forme des �tudes dÕimpact des textes juridiques actuellement

engag�e, les projets de textes relatifs aux politiques ayant le plus fort impact sur le
d�veloppement durable (notamment transport, agriculture et �nergie) feront l'objet dÕune
�tude dÕimpact int�grant le d�veloppement durable d�s 2004. Le minist�re charg� du
d�veloppement durable y sera syst�matiquement associ�, notamment dans le cadre de
r�unions interminist�rielles ;

- au-del� dÕune analyse d�cision par d�cision, un regard global permettant de sÕassurer de
la Òsoutenabilit�Ó budg�taire apportera un compl�ment n�cessaire � cette action.
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I.A.2. mieux mobiliser la recherche au service 
du d�veloppement durable

La compr�hension des relations de causalit�, la conception de nouvelles pratiques, la
n�cessit� des expertises, lÕ�laboration des ruptures technologiques n�cessiteront des
contributions de la recherche plus importantes que jamais.

Par ailleurs, la recherche publique appliquera les principes du d�veloppement durable dans
ses pratiques. Cet engagement et ses modes exemplaires de mise en Ïuvre devront avoir un
impact positif sur la perception de la science et de ses applications par nos concitoyens.

Objectif 1 : Donner au d�veloppement durable des bases
scientifiques solides et utilisables par les acteurs
publics et �conomiques

plan dÕactions :
- �laboration dÕune strat�gie fran�aise de recherche au service du d�veloppement durable,

afin de proposer les approches, les th�matiques pour r�pondre au d�fi du d�veloppement
durable. Cette strat�gie orientera les red�ploiements vers les priorit�s du d�veloppement
durable en terme de programmation, de comp�tences, de politique incitative et de
coordination, en particulier sur les domaines suivants : changement climatique, �nergie,
biodiversit�, lutte contre la pauvret�, �galit� des chances, transports, agriculture,
pr�vention des risques naturels ;

- pour renforcer les comp�tences dans les sciences de lÕ�cologie, le minist�re charg� de la
recherche �laborera un programme de recrutement � 10 ans pour les enseignants et les
enseignants chercheurs dans les nouvelles comp�tences de lÕ�cologie int�grant la biologie
mol�culaire, la physiologie, lÕ�cologie quantitative ;

- le minist�re charg� de la recherche, les organismes de recherche et certains dispositifs
transversaux comme l'institut fran�ais de la biodiversit� renforceront les moyens quÕils
accordent aux actions incitatives dans le champ du d�veloppement durable. LÕinstitut national
des sciences de lÕunivers sera transform� en institution nationale des sciences de lÕunivers et
de lÕenvironnement et recevra une mission d�l�gu�e de coordination des actions incitatives.

Objectif 2 : lancer une d�marche recherche exemplaire visant
� appliquer les principes du d�veloppement durable
dans la conduite des activit�s de recherche

plan dÕactions :
- mise en Ïuvre dÕune d�marche de qualit� en recherche, int�grant les principes du

d�veloppement durable et les priorit�s environnementales ; certification ISO 14 001 des
sites et des laboratoires de recherche ; refonte du dispositif dÕautorisation et de contr�le
des exp�rimentations � risque ;

- action de la recherche publique pour proposer une vision et une organisation coh�rentes
sur les questions �thiques, les formes d�lib�ratives au sein de la communaut� scientifique
et avec les tiers, la responsabilit� des chercheurs, les cons�quences pour la recherche de
lÕ�volution de la place de lÕexpertise dans la soci�t�.

Objectif 3 : inscrire la recherche dans la mise en Ïuvre de la
strat�gie au niveau local

Les territoires sont les lieux privil�gi�s de la gestion de lÕenvironnement � proximit� des
citoyens. Une g�ographie du d�veloppement durable se construit. La recherche participera,
mobilisera les �quipes locales et les observatoires de recherche sur lÕenvironnement, pour apporter
les donn�es et les informations permettant aux responsables locaux de mieux g�rer les milieux et
pr�venir les risques, en particulier les risques naturels. Ceci exigera un renforcement de lÕarticulation
entre la recherche et les observatoires de pr�vention des risques. Les priorit�s de recherche pour le
d�veloppement durable seront prises en compte dans les contrats de plan Etat-R�gion.
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Objectif 4 : adapter la recherche aux nouvelles donnes 
de lÕagriculture

Les nouvelles donnes de lÕagriculture conduisent la recherche � sÕimpliquer dans les modes
de production agricole durables optimisant son exploitation et minorant ses impacts sur les
ressources naturelles (eaux, sols, air, biodiversit�), dans le d�veloppement durable des
territoires et dans les syst�mes alimentaires durables, en termes de qualit� et de s�curit�.

plan dÕactions :
- d�velopper la recherche pour des syst�mes alimentaires durables en privil�giant les axes

concernant : la production agricole et lÕexploitation des ressources, la qualit� et la s�curit�
de lÕalimentation et enfin lÕaction publique et les modes dÕintervention �conomique ;

- d�velopper les recherches Òeaux et territoiresÓ, en retenant comme axes principaux : la
biosph�re continentale et lÕing�nierie des syst�mes �cologiques, le cycle de lÕeau et la
gestion int�gr�e, et les risques naturels li�s � lÕeau et au sol ;

- d�velopper les outils et m�thodes dÕaide � la d�cision permettant lÕ�laboration de politiques
publiques agricoles durables, lÕam�lioration du fonctionnement des march�s, le choix par
les agriculteurs du mode de production durable le mieux adapt� � lÕenvironnement de leur
exploitation et la gestion des territoires ruraux aux �chelles pertinentes. Des s�minaires
seront organis�s sur les th�mes retenus et des accords de partenariat seront �labor�s sur
les actions identifi�es.

I.B. LÕint�gration du d�veloppement durable dans le
fonctionnement de lÕadministration

Les services de lÕEtat doivent int�grer le d�veloppement durable dans leurs modalit�s de
fonctionnement interne, notamment pour r�duire lÕimpact sur lÕenvironnement de leurs activit�s
quotidiennes.

I.B.1. d�velopper les d�marches dÕ�co-responsabilit�s au sein
des services de lÕEtat

Il sÕagit de r�duire les flux et les co�ts �conomiques et �cologiques li�s au fonctionnement
interne des administrations et �tablissements publics. Sont vis�es plus particuli�rement les
actions contribuant � :

- am�liorer la politique dÕachats publics en favorisant lÕachat de produits et de services
int�grant le d�veloppement durable ;

- diminuer les consommations dÕeau et dÕ�nergie ;

- r�duire la quantit� de d�chets produits et veiller � leur valorisation ou recyclage ;

- am�liorer la politique immobili�re de lÕEtat (construction, gestion) notamment par
lÕutilisation de mat�riaux ou de techniques permettant de r�duire lÕimpact sur
lÕenvironnement ainsi que le recours � la d�marche Òhaute qualit� environnementaleÓ,
(HQE), pour les constructions neuves et les r�novations, dans le respect de la qualit�
architecturale et historique des b�timents ;

- rationaliser la gestion des flottes de v�hicules, organiser des plans de d�placement des
personnels, prendre en charge les abonnements aux transports en commun afin dÕen
favoriser lÕutilisation, d�velopper les vid�oconf�rences et le t�l�travail comme alternative
aux d�placements pour les r�unions.

Objectif 1 : am�liorer la politique dÕachats publics en favorisant
lÕachat de produits et de services int�grant 
lÕenvironnement

plan dÕactions :
- la r�forme du code des march�s publics int�grera, dÕici la fin 2003, la possibilit� de prendre

en compte des crit�res environnementaux lors de la pr�paration des march�s ; la
conformit� � des normes ou � des labels pourra �tre utilis�e ;
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- le groupe permanent dÕ�tude des march�s (GPEM) sur le d�veloppement durable, mis en
place au premier semestre 2003, conjointement par le minist�re charg� du d�veloppement
durable et le minist�re charg� de lÕ�conomie et des finances, regroupe des praticiens de
lÕachat public ; il assurera la mise en place op�rationnelle dÕune commande publique
int�grant le d�veloppement durable, notamment la r�daction des documents sp�cialis�s
(cahier des clauses techniques g�n�rales, guides, recommandations, notices,É) et
collaborera avec les GPEM sectoriels existants ;

- lÕobservatoire de lÕachat public d�finira des indicateurs permettant dÕanalyser et de v�rifier
la progression des achats de biens et services respectueux du d�veloppement durable. Le
GPEM et lÕobservatoire proposeront au Gouvernement, avant la fin 2004, des objectifs
chiffr�s pour les achats �co-responsables.

¥ indicateurs de suivi : publication du code r�nov�, mise en place et travaux du GPEM,
publications de lÕobservatoire.

Objectif 2 : mettre en place une politique dÕ�co-responsabilit�
des administrations visant, pour lÕensemble de
lÕEtat et de ses �tablissements, les objectifs 
quantifi�s suivants :

- diminution des �missions de gaz carbonique de 10 % dÕici 2008 pour la fonction transport
des administrations et de 10 % dans les b�timents publics ;

- r�examen des structures de gestion immobili�re au sein de chaque �tablissement
administratif ou mise en place dÕun syst�me dÕorganisation de type cellule externe
partag�e entre �tablissements de petite taille. Les objectifs � 5 ans sont les suivants : 20
% dÕ�conomie dÕeau, r�duction de 10 % des consommations �nerg�tiques, taux de
recyclage des papiers blancs 60 % ;

- 20 % du renouvellement des flottes sous forme de v�hicules propres (v�hicules
dÕintervention exclus) dont, si possible, 5 % de v�hicules �lectriques d�s 2004 ;

- caract�risation pour fin 2004 du gisement des d�chets des administrations au niveau national ;

- syst�matiser, � partir de 2006, la r�flexion pr�alable sur la prise en compte de la fin de vie
des produits d�s lÕ�tape de lÕachat public ;

- mettre en place au moins un plan de d�placement pour au moins un �tablissement
administratif, par an et par d�partement, � partir de la fin 2004 ;

- pour 2005, 20 % des nouvelles constructions de lÕEtat devront r�pondre � la d�marche
Haute qualit� environnementale (HQE) ou au label Haute performance �nerg�tique (HPE)
ou � une r�f�rence �quivalente, et 50 % � compter de 2008.

plan dÕactions :
- chaque minist�re �valuera, en 2004, les gisements dÕ�conomie de son parc dÕimmeubles

et de ses activit�s internes, et pr�parera un plan pluriannuel de r�duction des flux retenant
les solutions les plus valorisantes ;

- les actions innovantes et d�monstratives dÕ�co-responsabilit� seront rendues �ligibles 
au fonds pour la r�forme de lÕEtat. Les objectifs en mati�re dÕ�co-responsabilit� des
administrations figureront dans les strat�gies minist�rielles de r�forme ;

- le minist�re charg� du d�veloppement durable soumettra au comit� permanent du comit�
interminist�riel pour le d�veloppement durable, dÕici la fin 2003, un programme-type dÕactions
permettant dÕhomog�n�iser les pr�sentations et de rendre exploitables les r�sultats produits
en mati�re dÕ�co-responsabilit�, ainsi quÕun dispositif de suivi des efforts r�alis�s ;

- chaque minist�re �tablira, d'ici fin 2005, un Òbilan �quivalent carboneÓ et un plan
pluriannuel d'investissements pour son parc immobilier, g�n�rant des �conomies d'�nergie
et des r�ductions d'�missions de gaz � effet de serre. Il incitera � une d�marche similaire
les �tablissements publics sous tutelle ;
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- les pr�fets d�clineront lÕobjectif dÕ�co-responsabilit� des services, notamment dans le
projet territorial de lÕEtat. Les recteurs dÕacad�mie seront �galement invit�s � d�velopper
ce type de d�marches au sein des diff�rents �tablissements dÕenseignement ;

- les services Òing�nierie publiqueÓ des directions d�partementales de lÕ�quipement seront
mobilis�s pour mieux int�grer la pr�occupation environnementale et pour d�velopper les
op�rations de haute qualit� environnementale dans les constructions publiques ; ils auront
vocation � servir dÕappui technique aux pr�fets ;

- lÕagence de lÕenvironnement et de la ma�trise de lÕ�nergie (ADEME) assurera un r�le de Òcentre
de ressourcesÓ par la mise � disposition de m�thodologies de r�f�rences et fournira un soutien
m�thodologique � des op�rations locales exemplaires. LÕADEME cr�era un observatoire des
d�marches �co-responsables et participera � la diffusion des bonnes pratiques. Elle contribuera
� la d�finition et � la mise en Ïuvre des programmes de formation ;

- des engagements sp�cifiques de certains minist�res seront d�finis, par exemple en 2003
dans le cadre du nouveau protocole entre le minist�re de la d�fense et le minist�re de
lÕ�cologie et du d�veloppement durable.

¥ indicateurs de suivi : �valuation des programmes minist�riels : bilans �nerg�tiques,É

I.B.2. lÕEtat employeur exemplaire 
La gestion des ressources humaines est une des cl�s pour la prise en compte du

d�veloppement durable dans les d�cisions et les actions de lÕEtat, ce qui passe par un effort de
formation des nouveaux agents comme de ceux qui sont d�j� en activit�, ainsi que par une mise
en valeur des comp�tences acquises. Par ailleurs, lÕEtat se doit dÕ�tre exemplaire en mati�re
dÕaction sociale, dÕinsertion des handicap�s et dÕ�galit� homme / femme.

Objectif 1 : d�velopper la prise en compte du d�veloppement
durable dans les formations initiales et continues
des agents de lÕEtat

plan dÕactions :
- les formations initiales et continues des diff�rents minist�res int�greront une formation au

d�veloppement durable pour la rentr�e 2005 ; le r�seau des grandes �coles de formation
des fonctionnaires des fili�res techniques et administratives sera sollicit� ;

- sous le pilotage de la direction g�n�rale de lÕadministration et de la fonction publique et de
lÕinstitut de formation de lÕenvironnement (IFORE), un dispositif de formation Òtout au long
de la vieÓ sera �labor� en mati�re de d�veloppement durable. Il permettra la coordination
de certains cursus, la possibilit� de capitaliser des formations pour acqu�rir des
comp�tences. Un catalogue interminist�riel des formations en d�veloppement durable
sera �tabli. LÕIFORE sera un p�le de comp�tence.

¥ indicateurs de suivi : nombre de personnes form�es par an.

Objectif 2 : d�velopper lÕaction sociale
Le d�veloppement durable doit �tre une pr�occupation constante de la gestion des agents de

lÕEtat. En dehors de la formation, un effort particulier de solidarit� doit �tre accompli pour lÕacc�s
des personnes handicap�es � la fonction publique. Dans un autre domaine, celui de la parit� et
de lÕ�galit� professionnelle, la part des femmes dans les postes de responsabilit� reste faible. 

plan dÕactions :
- les travaux relatifs � la r�vision de la loi d'orientation du 30 juin 1975 permettront d'engager

un d�bat sur la possibilit�, pour toute personne handicap�e qui souhaite int�grer une des
fonctions publiques, de b�n�ficier des prestations de l'association pour  la gestion, la
formation et lÕinsertion des personnes handicap�es ;

- l'Etat accentuera sa politique en faveur de lÕacc�s des femmes � des postes de
responsabilit� de la fonction publique.

¥ indicateurs de suivi : pourcentage de travailleurs handicap�s, nombre de femmes aux
niveaux de responsabilit�.
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STRATEGIE NATIONALE
DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

PROGRAMME DÕACTIONS

ACTION INTERNATIONALE

Le diagnostic est connu : la plan�te est aujourd'hui menac�e et, par-l� m�me, cÕest
lÕhumanit� qui est en danger. Les chiffres en t�moignent.

Les �missions de CO2 au niveau mondial repr�sentent actuellement pr�s de 25 milliards de
tonnes, soit environ quatre fois le volume de 1950. En fonction des politiques men�es,
lÕaugmentation de la temp�rature moyenne de la plan�te devrait �tre comprise entre 1,5 et pr�s
de 6¡ C � la fin du si�cle (3�me rapport du GIEC). Actuellement, 25% des quelque 4 630 esp�ces
de mammif�res et 11 % des 9 675 esp�ces d'oiseaux actuellement recens�es sur la plan�te
seraient gravement menac�es d'extinction. Plus de la moiti� des r�cifs coralliens de la plan�te
sont menac�s par les activit�s humaines, 80% d'entre eux �tant en danger dans les r�gions les
plus peupl�es.

Si les modes de consommation actuelle persistent, deux personnes sur trois conna�tront en
2025 des probl�mes dÕalimentation en eau. L'emploi des pesticides dans le monde est � l'origine
de 3,5 � 5 millions d'intoxications graves par an (Global Environment Outlook du PNUE Ð 2002).

Environ 20 % des terres arides fragiles de la plan�te sont touch�es par une d�gradation des
sols d'origine humaine. De ce fait, l'existence de plus dÕun milliard d'individus est menac�e. Pr�s
de 100 millions d'hectares de for�ts ont disparu dans la d�cennie 90 (secr�tariat de lÕONU Ð
2001).

Selon le rapport 2003 de la Banque mondiale sur le d�veloppement dans le monde, 1,2
milliard de personnes vivent actuellement avec moins de 1 dollars par jour. Le revenu moyen
dans les 20 pays les plus riches est 37 fois sup�rieur au revenu moyen dans les 20 pays les plus
pauvres. Plus d'un milliard de personnes dans les pays les plus pauvres n'ont pas acc�s � l'eau
potable. 

Par ailleurs, selon les statistiques 2002 de l'OMS, 42 millions de personnes vivraient
actuellement avec le virus du sida, dont pr�s de 30 millions en Afrique sub- saharienne.

LÕurgence est donc � lÕaction. Le Comit� interminist�riel pour la coop�ration internationale et
le d�veloppement (CICID) en a fix� les premiers jalons lors de sa r�union du 11 d�cembre 2002.
Une alliance mondiale pour le d�veloppement durable est n�cessaire, afin de r�pondre � ces
probl�mes, � la pauvret� et dÕhumaniser la mondialisation � travers des modalit�s internationales
de gouvernance. La France soutient en particulier le renforcement du r�le de la Commission du
d�veloppement durable des Nations-unies dans le suivi du plan de mise en Ïuvre agr�� �
Johannesbourg. Cette commission devrait notamment favoriser les �changes dÕexp�rience
relatifs � lÕapplication des strat�gies nationales de d�veloppement durable.

En ce qui concerne plus sp�cifiquement l'�chelon europ�en, la France contribue activement
� l'�laboration de politiques favorables au d�veloppement durable et agit pour la mise en oeuvre
effective des recommandations de l'Agenda social adopt� � Nice en d�cembre 2000 ainsi que
de celles du Conseil europ�en de G�teborg de juin 2001 (volet environnemental).

Comit� interminist�riel 
pour le d�veloppement durable 77 3 juin 2003

Strat�gie nationale de d�veloppement durable : programmes dÕactions



I.A. Renforcer la lutte contre la pauvret� par une solidarit�
accrue en faveur des pays en d�veloppement

La France sÕest engag�e � ce que son aide publique au d�veloppement (APD) atteigne, en
2007, 0,5 % du PIB. Cet effort nÕexclut pas dÕautres sources de financement : investissements
priv�s, voire un possible pr�l�vement international sur les richesses cr��es par la mondialisation.
La solidarit� doit aussi se d�velopper gr�ce � une logique de partenariat d�passant celle de
lÕassistance. Les actions ne pourront, en effet, r�ussir que si certaines conditions locales sont
r�unies : cadre institutionnel stable, citoyens, tant consommateurs quÕ�pargnants, sensibilis�s,
personnels locaux form�s. Les priorit�s visent, dans les pays o� la France intervient et, en
particulier, dans la Zone de Solidarit� Prioritaire (ZSP), � contribuer � la r�alisation des objectifs
de la d�claration du Mill�naire et du sommet de Johannesbourg. 

I.A.1. permettre le d�veloppement humain gr�ce � des dispositifs
de sant�, de protection sociale et dÕ�ducation am�lior�s et
� la production en commun de savoirs adapt�s

La lutte contre la pauvret� doit d'abord r�pondre aux besoins �l�mentaires en mati�re
d'�ducation et de sant�, dans le respect de l'�galit� des droits des hommes et des femmes. Il
convient aussi que les pays en d�veloppement ne restent pas en marge des courants de progr�s
observ�s dans les pays d�velopp�s. Enfin des actions doivent �tre men�es pour renforcer
localement les capacit�s de recherche et d'expertise de haut niveau.

Objectif 1 : appuyer lÕ�laboration et la mise en Ïuvre de 
politiques nationales de sant� et d'�ducation ainsi
quÕun soutien aux populations les plus vuln�rables,
tant en milieu rural quÕurbain

plan d'actions :
- favoriser lÕ�laboration de strat�gies nationales dans les secteurs de la sant� et de

lÕ�ducation dans les pays de la ZSP ;

- poursuivre notre soutien � lÕinitiative Ò�ducation primaire pour tous, filles et gar�ons d'ici �
2015Ó et, en particulier, constituer dans la ZSP des p�les r�gionaux d'expertise avec
l'UNESCO ;

- renforcer notre coop�ration avec l'OMS (Organisation mondiale de la sant�), le Fonds
mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme,  et ONUSIDA pour am�liorer
l'acc�s aux soins et aux services de sant� ;

- soutenir des projets de pr�vention et de traitement du sida par la reconnaissance de
partenariats public/priv� et am�liorer la coordination entre les multiples acteurs, afin
dÕaccro�tre lÕefficacit�, la coh�rence et la lisibilit� de nos actions.

¥ indicateurs de suivi : nombre de p�les r�gionaux Ò�ducationÓ; nombre de partenariats
public/priv� ; �volution des pand�mies.

Objectif 2 : porter une attention particuli�re � l'acc�s aux
m�dicaments des pays en d�veloppement

plan d'actions :
- oeuvrer pour une solution multilat�rale concernant l'acc�s aux m�dicaments des pays sans

capacit� de production (mise en oeuvre du paragraphe 6 de la d�claration de Doha) ;

- accompagner la mise en Ïuvre dÕun plan global dÕacc�s aux m�dicaments des pays en
d�veloppement ; d�velopper le transfert dÕexp�riences et les bonnes pratiques de
distribution ; lutter contre le d�tournement et la r�importation ; encourager les
financements et favoriser les transferts de technologie.

¥ indicateurs de suivi : r�sultat des n�gociations sur les m�dicaments � l'OMC.
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Objectif 3 : favoriser la formation de cadres scientifiques
dans les pays en d�veloppement, notamment en
agronomie, sant�, �conomie, environnement et
sciences sociales

plan d'actions :
- mobiliser les organismes de recherche fran�ais, notamment outre-mer, en relation avec les

universit�s, pour aider les pays en d�veloppement  � orienter leurs efforts de recherche ;

- appuyer l'insertion de projets scientifiques conduits par les pays en d�veloppement dans
les r�seaux  r�gionaux ou internationaux de recherche ;

- soutenir le renforcement des dispositifs de recherche autour de Òplates formesÓ ou de
Òp�les de comp�tencesÓ dans le cadre de partenariats avec les institutions scientifiques
des pays concern�s.

¥ indicateurs de suivi : nombre de p�les r�gionaux ÒrechercheÓ , nombre de formations
dipl�mantes et d'emplois cr��s, nombre de produits de la recherche, nombre d'�changes de
scientifiques et de participations � des programmes internationaux.

I.A.2. contribuer � lÕacc�s des populations les plus d�munies aux
Òservices essentielsÓ

La France sÕest engag�e � r�pondre � des besoins aussi essentiels que l'acc�s � l'eau
potable et � l'assainissement, � des formes modernes d'�nergie ou de transports. Il s'agit, par
exemple, d'ici 2015, de r�duire de moiti� le nombre de personnes n'ayant pas acc�s � l'eau
potable et � lÕassainissement.

Objectif : favoriser lÕ�laboration de strat�gies nationales dans
les secteurs de l'eau, de l'�nergie, des transports
et soutenir des projets de d�veloppement durable
en milieu urbain mais aussi rural 

plan d'actions :
- encourager l'�laboration de strat�gies sectorielles nationales dans les pays de la zone de

solidarit� prioritaire ;

- assurer � la mise en Ïuvre des initiatives partenariales dites de type II, fran�aises et
europ�ennes, annonc�es � Johannesbourg, notamment dans le secteur de l'eau et
l'assainissement ;

- promouvoir, dÕune mani�re g�n�rale, les recommandations du rapport Camdessus sur le
financement des infrastructures pour lÕeau et lÕassainissement et promouvoir les Òprincipes
de gouvernanceÓ de ces m�mes secteurs ;

- travailler � la mise en place, au niveau international, dÕun syst�me dÕinformation de type
observatoire permettant de suivre les progr�s r�alis�s dans lÕacc�s des populations � lÕeau
potable et � lÕassainissement ; 

- d�velopper les micro-cr�dits des bailleurs de fonds bilat�raux et multilat�raux pour
permettre lÕacc�s � lÕeau potable ;

- veiller, en particulier, au soutien dÕinitiatives en faveur des femmes, premi�res actrices de
lÕapprovisionnement en eau des familles ;

- porter une attention particuli�re aux projets faisant appel aux �nergies renouvelables ;

- favoriser les projets �ligibles au Òm�canisme de d�veloppement propreÓ du protocole de
Kyoto.

¥ indicateurs de suivi : nombre dÕhabitants ayant acc�s aux services consid�r�s.
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I.A.3. promouvoir le d�veloppement �conomique �quilibr� des 
territoires, notamment en milieu rural

L'am�lioration des conditions d'existence des populations rurales doit constituer un axe fort
de nos politiques d'aide au d�veloppement. Il convient aussi de promouvoir des formes
dÕactivit�s durables, respectueuses du patrimoine mat�riel et immat�riel, facteur de
d�veloppement �conomique et social pour les populations, notamment en mati�re de tourisme.

Objectif 1 : permettre aux pays en d�veloppement de renforcer
leur s�curit� alimentaire tout en g�rant durablement
leurs ressources naturelles

plan d'actions :
- assurer l'int�gration des principes du d�veloppement durable dans les politiques

nationales agricoles et rurales, en particulier la gestion durable des ressources naturelles
et de la biodiversit� ;

- am�liorer la repr�sentation des pouvoirs publics du domaine agricole des pays en
d�veloppement dans les enceintes de n�gociations internationales ;

- poursuivre la coop�ration en mati�re de normes sanitaires et de "labels" de qualit�, comme
facteurs de d�veloppement durable de lÕagriculture.

¥ indicateurs de suivi : nombre d'appuis aux organisations agricoles, indice d'autosuffisance
alimentaire. 

Objectif 2 : d�velopper le tourisme durable, en particulier
dans les communaut�s rurales

plan dÕactions :
- encourager la mise en place de syst�mes culturels territoriaux, int�grant les activit�s de

valorisation touristique dans une politique globale de d�veloppement �conomique, sociale
et culturelle ;

- soutenir les initiatives des tours-op�rateurs et appuyer les ONG au niveau international ;
appuyer la constitution d'un centre de ressources ; mettre en place des campagnes de
sensibilisation contre le tourisme sexuel ;

- contribuer aux actions de l'UNESCO en faveur de la conservation et de la mise en valeur
des sites inscrits au patrimoine mondial.

¥ indicateurs de suivi : nombre d'op�rateurs impliqu� ; adoption dÕune charte du tourisme
durable ; pourcentage du chiffre d'affaires du secteur.

Objectif 3 : aider � la pr�servation et � lÕutilisation durable de
la biodiversit�

plan dÕaction :
- soutenir les actions n�cessaires � la conservation et � la gestion durable des for�ts

tropicales, en particulier celles du bassin du Congo ;

- promouvoir la cr�ation dÕaires prot�g�es, notamment � lÕinitiative des collectivit�s ou des
communaut�s locales qui en assurent la conservation et la gestion ;

- renforcer les capacit�s juridiques et techniques des pays qui souhaitent valoriser sur le
plan �conomique leur biodiversit�, y compris en termes de formation et de sensibilisation
des acteurs, avec le souci dÕen pr�server la diversit�, la richesse et le potentiel �volutif.

¥ indicateurs de suivi : nombre dÕaires prot�g�es et surfaces concern�es, liste rouge des
esp�ces menac�es (UICN).
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I.A.4. encourager le d�veloppement dÕinitiatives au niveau des
autorit�s locales et de la soci�t� civile

Par sa proximit� et sa dur�e, la coop�ration non gouvernementale apporte une contribution
essentielle � la r�ussite des processus de d�centralisation et au renforcement des capacit�s des
pouvoirs locaux et de la soci�t� civile, pr�alables au succ�s des politiques de lutte contre la pauvret�.

Objectif 1 : favoriser la coop�ration entre collectivit�s 
territoriales en vue de renforcer 
les capacit�s locales

plan dÕactions :
- favoriser la coop�ration d�centralis�e (communes, d�partements, r�gions), notamment

celle o� sont impliqu�es des collectivit�s d'outre-mer, et favoriser l'augmentation des flux
dÕAPD transitant par ce canal ;

- coordonner lÕaction de lÕEtat et des collectivit�s territoriales dans le domaine de la
d�centralisation avec les financements apport�s par les bailleurs de fonds internationaux.

¥ indicateurs de suivi : nombre de collectivit�s locales engag�es dans des actions de
coop�ration, nombre de projets port�s.

Objectif 2 : soutenir les actions des ONG, notamment 
celles en faveur du commerce �quitable

plan dÕactions :
- informer et sensibiliser lÕopinion publique des pays les plus avanc�s sur la coop�ration en

faveur du d�veloppement durable men�e dans les pays du Sud ; soutenir la communication
mettant en valeur des projets de proximit� men�s notamment en milieu rural ;

- renforcer les actions en faveur de la professionnalisation des ONG de d�veloppement
(formation, �tudes, conseil pour le montage des dossiers) ;

- accro�tre, dans les pays de la ZSP, le nombre de producteurs engag�s dans le commerce
�quitable ; promouvoir les produits issus de fili�res �quitables, en particulier commerce,
par une part accrue dans les achats publics.

Objectif 3 : orienter la politique de co-d�veloppement vers 
le d�veloppement durable des pays concern�s

plan dÕactions :
- favoriser la mobilisation de lÕ�pargne des travailleurs migrants vers des projets int�grant

les pr�occupations de d�veloppement durable ;

- inciter les chefs dÕentreprises issus de lÕimmigration � investir, dans leur pays dÕorigine,
dans des projets de d�veloppement durable.

¥ indicateurs de suivi : nombre de projets de r�insertion de migrants d�sireux de retourner
au pays, soutenus dans le cadre des programmes de co-d�veloppement et int�grant les
pr�occupations de d�veloppement durable ; nombre de projets de d�veloppement durable mis
en Ïuvre avec une participation financi�re de chefs dÕentreprise issus de lÕimmigration.

I.A.5. int�grer les objectifs du d�veloppement durable dans les instruments
de l'aide fran�aise, notamment le traitement de la dette

Objectif 1 : mise en Ïuvre de contrats de 
Òd�sendettement-d�veloppementÓ,
qui devraient sÕ�lever � 3,7 milliards dÕeuros

plan d'actions :
- n�gocier des conversions de cr�ances ou le r�investissement d'�ch�ances de
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remboursement de dette pour des investissements en faveur du d�veloppement durable
(�ducation de base, formation professionnelle, soins de sant� primaires, lutte contre les
pand�mies, �quipements des collectivit�s locales, gestion des ressources naturelles).

¥ indicateurs de suivi : montant de dettes ren�goci�, nombre de projets financ�s.

Objectif 2 : mettre en place des indicateurs de 
d�veloppement durable

plan dÕactions :
- ach�vement des travaux en cours au Comit� interminist�riel pour la coop�ration

internationale et le d�veloppement (CICID) : l'objectif est le 30 juin 2003 ; sÕagissant de la
certification environnementale de l'ensemble des proc�dures, un audit externe de lÕAgence
fran�aise de d�veloppement sera r�alis� pour 2004 ;

- inclure des crit�res de durabilit� dans toutes les proc�dures dÕaide et de coop�ration avec
les pays en d�veloppement, dans le cadre europ�en et multilat�ral.

¥ indicateurs de suivi : �valuation des composantes environnementales et sociales des
projets de coop�ration soutenus par la France.

Objectif 3 : orienter lÕaction du Fonds fran�ais pour 
lÕenvironnement mondial vers des projets 
de d�veloppement durable

plan dÕactions :
- mettre en Ïuvre la reconstitution quadriennale du fonds (� hauteur de 67 millions dÕeuros) ;

- orienter son intervention vers le soutien � des projets exemplaires de mise en Ïuvre des
engagements pris lors du sommet de Johannesbourg.

¥ indicateurs de suivi : montants absolus et relatifs, dans les projets de soutien au
d�veloppement durable, de lÕeffort en faveur de lÕenvironnement (biodiversit�, effet de serre,
eaux internationales, lutte contre la d�gradation des sols et le d�boisement, �limination des
polluants organiques persistants).

I.B. Ma�triser la mondialisation et renforcer la gouvernance
internationale du d�veloppement durable

Il importe de poursuivre la promotion des volets sociaux et environnementaux de la
mondialisation et de renforcer les concertations entre les institutions et programmes relevant
des Nations-unies (Programme des Nations-unies pour lÕenvironnement (PNUE), Programme
des Nations-unies pour le d�veloppement (PNUD), Organisation internationale du travail (OIT),
Organisation des Nations-unies pour lÕ�ducation, la science et la culture (UNESCO),
Organisation mondiale de la sant� (OMS)É), et les institutions financi�res internationales ou
lÕOrganisation mondiale du commerce (OMC).

I.B.1. appuyer la contribution des deux institutions sociales mondiales
majeures, OMS et OIT, aux d�bats sur  la mondialisation

Les initiatives des organisations sp�cialis�es des Nations-unies qui abordent les questions
relatives au pilier social du d�veloppement durable, en particulier l'OMS et l'OIT, doivent �tre
encourag�es. La constitution de partenariats �largis au-del� des gouvernements devrait �tre
davantage soutenue. 

Objectif : promouvoir, notamment vis-�-vis des pays du Sud,
lÕimplication de lÕOMS et de lÕOIT � tous les niveaux
dÕ�laboration et de mise en Ïuvre de politiques 
internationales, en particulier les cadres strat�giques
de lutte contre la pauvret�
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plan dÕactions :
- marquer un int�r�t soutenu aux travaux de la Commission mondiale sur la dimension

sociale de la mondialisation de l'OIT. Y d�tacher un expert aupr�s de son secr�tariat.
Soutenir ult�rieurement certaines de ses recommandations ;

- soutenir la nouvelle politique normative de lÕOIT et sa strat�gie sur le Òtravail d�centÓ ;

- favoriser la prise en compte des recommandations de l'OMS et de l'OIT dans les projets
soutenus par les institutions financi�res internationales ;

- agir pour l'octroi � l'OMS d'un statut d'observateur aupr�s de l'OMC.

¥ indicateurs de suivi : contribution fran�aise au rapport de la Commission sur la dimension
sociale de la mondialisation de l'OIT ; nombre de pays soutenant l'admission de l'OMS comme
observateur � l'OMC.

I.B.2. renforcer la gouvernance internationale de l'environnement,
en particulier par la mise en place d'une organisation 
mondiale sp�cifique

Si les accords multilat�raux sur lÕenvironnement sont nombreux, leur mise en oeuvre n'est
pas satisfaisante. Il convient de veiller � leur efficacit� et, au-del�, de favoriser la mise en place
dÕune Organisation mondiale de l'environnement (OME), qui permettrait une meilleure gestion
internationale de lÕenvironnement. La notion de Òbiens publics mondiauxÓ offre, � cet �gard, un
cadre m�thodologique prometteur quÕil convient dÕapprofondir.

Objectif 1 : renforcer lÕefficacit� des accords multilat�raux
sur lÕenvironnement

plan dÕactions :
- Ïuvrer, avec nos partenaires europ�ens, � lÕentr�e en vigueur du protocole de Kyoto ;

rechercher avec les pays en d�veloppement une solution garante de lÕefficacit� et de
lÕ�quit� qui leur permette de participer aux efforts de la communaut� internationale pour
lutter contre le changement climatique ;

- contribuer activement � la mise en Ïuvre du protocole bios�curit�1 et du trait� sur les
ressources phytog�n�tiques n�goci� dans le cadre de lÕOrganisation pour lÕagriculture et
lÕalimentation (OAA/FAO), en renfor�ant les capacit�s de contr�le et de gestion des pays
en d�veloppement ;

- appuyer la proposition que le Fonds pour lÕenvironnement mondial devienne le m�canisme
financier privil�gi� de la convention pour la lutte contre la d�sertification et poursuivre notre
soutien aux organisations africaines r�gionales relevant de cette convention.

¥ indicateur de suivi : nombre de programmes strat�giques en faveur du d�veloppement
durable mentionnant ces accords internationaux ; nombre de projets fran�ais �ligibles au
Òm�canisme de d�veloppement propreÓ (Protocole de Kyoto) ; nombre de projets contribuant �
renforcer les capacit�s en mati�re de n�gociations internationales, notamment dans la ZSP.

Objectif 2 : renforcer le PNUE, pr�figuration d'une future OME

plan dÕactions :
- appliquer, d�s 2003, le bar�me indicatif de contribution au Fonds pour lÕenvironnement du

PNUE et encourager tous les autres pays � le faire ;

- faire la promotion, lors des contacts bilat�raux, de la n�cessit� de transformer le PNUE en
une OME, qui pourrait prendre la forme dÕune agence sp�cialis�e des Nations-unies �
composition universelle ;
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- convaincre dÕaccorder au PNUE un r�le pilote dans lÕ�laboration des programmes dÕaction
en faveur de modes de consommation et de production plus durables et un statut
dÕobservateur permanent � lÕOMC ;

- �laborer un projet de mandat dÕune future OME.

Objectif 3 : renforcer l'adh�sion � l'approche du d�veloppement
durable par les biens publics mondiaux

La notion de bien public mondial d�signe des biens, des services ou des ressources dont
lÕexistence b�n�ficie � tous. Elle rejoint lÕid�e dÕun patrimoine commun qui d�passe le cadre des
fronti�res et peut �tre r�gional ou global. Elle est sous-tendue par la n�cessit� dÕune bonne
gouvernance.

plan dÕactions :
- co-animation avec la Su�de d'un groupe de travail international (organisation de colloques,

commande d'�tudes). Explicitation du concept, de son champ d'application et des
instruments envisageables ;

- mise en place d'un Ògroupe des amisÓ promouvant cette approche dans les strat�gies
internationales.

I.B.3. soutenir les efforts en faveur de la diversit� culturelle et de
la francophonie

Objectif 1 : adoption d'une convention internationale sur la 
protection de la diversit� culturelle � la 33�me
conf�rence g�n�rale de l'UNESCO (automne 2005)

Une telle convention aurait les objectifs suivants : reconnaissance du n�cessaire respect du
pluralisme linguistique ; affirmation du droit des Etats � soutenir la cr�ation culturelle ;
reconnaissance du caract�re exceptionnel des biens culturels et de la n�cessit� du dialogue des
cultures ; mise au point de m�canismes internationaux de coop�ration pour aider les pays �
pr�server leur patrimoine, mat�riel et immat�riel.

plan d'actions :
- n�gociation au sein des instances de l'UNESCO et actions de sensibilisation.

¥ indicateur de suivi : adoption de la convention.

Objectif 2 : accro�tre le r�le de la francophonie au service du 
d�veloppement durable

plan dÕactions :
- pr�parer activement le sommet de la francophonie de Ouagadougou (2004) consacr� � la

solidarit� et au d�veloppement durable ;

- renforcer lÕexpertise francophone dans les n�gociations internationales sur le
d�veloppement durable ;

- mettre en oeuvre le r�seau international francophone dÕinformation appel� � devenir au
niveau multilat�ral, un lien privil�gi� dÕinformation, dÕ�changes et de liens pour le
d�veloppement durable ; veiller � int�grer cette pr�occupation � la pr�paration des
prochains sommets mondiaux sur la soci�t� de lÕinformation de Gen�ve (2003) et de Tunis
(2005).

¥ indicateurs de suivi : ex�cution de la programmation de lÕAgence Internationale de la
Francophonie pour le biennum 2004-2005 (r�seau dÕinformation).

I.B.4. mieux int�grer le d�veloppement durable dans les n�gociations
commerciales et dans le cadre de partenariats r�gionaux

Il convient notamment de prendre en consid�ration les imp�ratifs du d�veloppement durable

Comit� interminist�riel 
pour le d�veloppement durable 84 3 juin 2003

Strat�gie nationale de d�veloppement durable : programmes dÕactions



dans les n�gociations dÕaccords commerciaux et de coop�ration entre l'UE et les pays ACP ou
m�diterran�ens et, de fa�on plus large, dans les partenariats nou�s avec ces pays (soutien au
NEPAD, par exemple). La France pourrait aussi favoriser lÕ�tablissement dÕun cadre international
propice � la responsabilit� sociale et environnementale des entreprises.

Objectif 1 : encourager les �tudes d'impact de durabilit� dans 
les n�gociations commerciales de l'UE

plan dÕactions :
- s'assurer de la r�alisation et de la qualit� des �tudes dÕimpact de durabilit� pr�vues dans

le cadre des n�gociations commerciales ainsi que de la participation de tous les acteurs
concern�s ;

- veiller � ce que les r�sultats de ces �tudes dÕimpact soient pris en compte par les
n�gociateurs, soit par des dispositions visant � att�nuer des effets n�fastes, soit par une
modification des dispositions envisag�es.

¥ indicateurs de suivi : nombre d'�tudes r�alis�es ; �valuation de ces �tudes ; examen de
leur prise en compte dans les accords.

Objectif 2 : �laborer d'ici fin 2005, avec nos partenaires, une 
strat�gie m�diterran�enne de d�veloppement 
durable ambitieuse

plan dÕactions :
- organisation en France, en janvier 2004, d'une r�union informelle d'experts, afin de

construire un cadre d'action centr� sur quelques objectifs concrets.

¥ indicateur de suivi : adoption de la strat�gie ; mise en place d'un m�canisme de suivi.

Objectif 3 : soutenir lÕinitiative pour lÕenvironnement du NEPAD
(nouveau partenariat pour le d�veloppement de
lÕAfrique)

plan dÕactions :
- mobiliser lÕaide fran�aise et europ�enne sur les priorit�s environnementales identifi�es

dans le cadre du NEPAD ;

- aider, en liaison avec les pays concern�s, � la constitution de r�seaux dÕacteurs au niveau
sous-r�gional, le plus adapt� au traitement des probl�mes environnementaux ;

- veiller � ce que les pr�occupations environnementales fassent partie int�grante des
engagements dÕappui au NEPAD pris dans les diff�rentes enceintes internationales (ONU,
institutions financi�res internationales, G8, É).

Objectif 4 : promouvoir la prise en compte des consid�rations
environnementales et sociales � lÕOMC, en 
particulier lors des discussions sur les liens entre
commerce et environnement 

plan d'actions :
- contribution active aux discussions � l'OMC, notamment  sur un possible cadre multilat�ral

destin� � assurer des conditions transparentes pour l'investissement transfronti�re ;

- organisation d'un forum international d'�changes de bonnes pratiques et de dialogue sur
la responsabilit� sociale et environnementale avec les entreprises, les partenaires sociaux,
les ONG, en liaison avec l'OIT, l'OCDE, dans l'esprit du Pacte mondial des Nations-unies.

¥ indicateurs de suivi : conclusions de la conf�rence minist�rielle de lÕOMC � Cancun en
2003 ;  r�sultats des n�gociations dans le cadre de lÕagenda de Doha.
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I - QUESTIONS/REPONSES
SUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE

Q : QuÕest-ce que le d�veloppement durable ?
R : ÒUn d�veloppement qui sÕefforce de r�pondre aux besoins du pr�sent sans
compromettre la capacit� des g�n�rations futures � satisfaire les leursÓ. Cette
d�finition issue du rapport Brundtland �tabli pour lÕONU en 1987 par la Commission mondiale sur
lÕenvironnement et le d�veloppement r�sume parfaitement ce concept. CÕest cette m�me
commission, pr�sid�e par Madame Gro Harlem Brundtland, alors Premier ministre de Norv�ge,
qui a v�ritablement lanc� lÕexpression "sustainable development", traduite en France par
"d�veloppement durable". 

Q : Quels en sont les objectifs ?
R : LÕobjectif est de promouvoir un autre mod�le de d�veloppement que celui adopt� par les
pays industrialis�s durant les cinquante derni�res ann�es. Cette n�cessit� repose sur le constat
des atteintes port�es � lÕenvironnement et sur le fait que ce mod�le, appliqu� au d�veloppement
auquel aspirent l�gitimement les pays du Sud, conduirait � la fois � un �puisement irr�versible
des ressources et � des tensions sociales graves.

Actuellement, les besoins fondamentaux de millions dÕhommes et de femmes dans le monde
ne sont pas satisfaits : le besoin de se nourrir, de se loger, de se v�tir, de travailler, de vivre dans
un environnement salubreÉ Ce nouveau mod�le de d�veloppement doit permettre de satisfaire
ces besoins essentiels et de tendre vers une am�lioration du niveau de vie de tous les
hommes, aujourdÕhui et demain. 

LÕÒhommeÓ est au centre de ce nouveau mod�le de d�veloppement qui repose sur une plus
grande solidarit�

- entre les g�n�rations : notre d�veloppement dÕaujourdÕhui ne doit pas hypoth�quer celui
de nos enfants ;

- entre les peuples : il ne peut y avoir de d�veloppement durable si coexistent dÕun c�t�
lÕopulence dÕune minorit� et de lÕautre c�t� lÕexclusion ou la mis�re pour le plus grand nombre.

Q : Comment atteindre ces objectifs ?
R : LÕadoption dÕune d�marche de d�veloppement durable n�cessite que les cons�quences
�conomiques, sociales et environnementales de chaque d�cision soient prises en compte
afin de trouver un �quilibre entre elles. Il faut � la fois :

- d�velopper la croissance et lÕefficacit� �conomique : cÕest le pilier �conomique ;

- satisfaire les besoins humains et r�pondre � des objectifs dÕ�quit� et de coh�sion
sociale : cÕest le pilier social ;

- pr�server, valoriser voire am�liorer lÕenvironnement et les ressources naturelles pour
lÕavenir : cÕest le pilier �cologique.

LÕint�gration de ces trois dimensions, associ�e au respect de la diversit� culturelle, est
indispensable � toute politique de d�veloppement durable. Elle passe par un souci constant de
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lÕavenir et donc par la prise en compte des cons�quences que pourraient avoir � moyen et long
terme les actions engag�es pour un objectif � court terme. 

En outre, la participation des citoyens et des diff�rents acteurs de la soci�t� civile � la prise
de d�cision est une condition n�cessaire � lÕefficacit� de la d�marche.

Q : Quels sont les acteurs du d�veloppement durable ?
R : Les gouvernements, les collectivit�s territoriales, les acteurs �conomiques, les associations,
les institutions publiques ou priv�esÉ cÕest lÕensemble de la soci�t� qui est concern�e. Tous ont
un r�le � jouer pour progresser vers un d�veloppement durable. 

La recherche du d�veloppement durable se d�cline aussi bien au niveau local que global, �
lÕ�chelle de son village comme � celle de la plan�te. Cette d�marche ne peut r�ussir que si le
citoyen se sent responsable des progr�s � accomplir et y participe tant dans ses activit�s
professionnelles que priv�es.

Q : Le d�veloppement durable est-il reconnu au plan
international ?

R : Les images de la Terre vues de lÕespace ont boulevers� la vision quÕen avaient ses habitants.
Nous avons alors pris conscience que nous nÕoccupions cette plan�te que depuis trois millions
dÕann�es � peine. A lÕ�chelle de la Terre, cÕest peu lorsquÕon sait que le r�gne des dinosaures a
dur� 160 millions dÕann�es ! LÕid�e quÕelle �tait fragile et que les grands �quilibres qui r�gissent
le fonctionnement des �cosyst�mes �taient menac�s par les activit�s humaines sÕest impos�e �
lÕ�chelle mondiale.

LÕOrganisation des Nations-unies a lanc� de grandes conf�rences internationales sur
lÕenvironnement et le d�veloppement : la premi�re sÕ�tait d�roul�e � Stockholm en 1972 ; le
sommet de la Terre de Rio, en 1992, a soulign� avec force la responsabilit� et la n�cessaire
implication des Etats ; la derni�re en date a eu lieu � Johannesbourg du 26 ao�t au 4 septembre
2002.

A lÕOCDE, le d�veloppement durable est une priorit� strat�gique. Les pays membres se sont
engag�s � prendre des mesures pour faire face aux probl�mes les plus graves, notamment le
changement climatique, et � unir leurs efforts en faveur de la viabilit� �cologique. LÕOCDE
pr�conise express�ment la mise en place de strat�gies de d�veloppement durable dans tous les
pays dÕici � 2005. 

Enfin, lÕUnion europ�enne joue un r�le tr�s important dans cette �volution. Le d�veloppement
durable est inscrit dans le trait� de Maastricht. Les fonds structurels attribu�s par lÕUnion
europ�enne sont depuis peu conditionn�s au d�veloppement durable des territoires. Le Conseil
europ�en de G�teborg a adopt�, en juin 2001, une strat�gie europ�enne du d�veloppement
durable. Les strat�gies nationales doivent �tre en coh�rence avec cette politique et int�grer la
dimension europ�enne comme un moyen dÕatteindre lÕobjectif commun.

Q : QuÕest-ce que lÕAgenda 21 ?
R : LÕAgenda 21, appel� aussi Action 21, constitue un v�ritable plan dÕaction mondial de
d�veloppement durable pour le XXI�me si�cle. Ses quarante chapitres pr�sentent un
programme dÕactions sous forme de recommandations. Il insiste plus particuli�rement sur la
r�duction du gaspillage des ressources naturelles, sur la lutte contre la pauvret�, sur la protection
de lÕatmosph�re, des oc�ans, de la faune et de la flore et sur la mise en place de pratiques
durables dÕagriculture pour nourrir la population toujours croissante du monde.

CÕest lÕoutil de r�f�rence. Il a �t� adopt� par les 171 gouvernements pr�sents � Rio en 1992 lors
du premier sommet de la Terre. Il fixe des objectifs, d�finit des moyens, propose des politiques
volontaristes � mettre en place dans tous les domaines de la soci�t� et � diff�rents niveaux.

LÕAgenda 21 reste aujourdÕhui, dix ans apr�s Rio, plus que jamais dÕactualit�, les gouvernements
ayant convenu de ne pas le ren�gocier au sommet de Johannesbourg.

Sa traduction pour les collectivit�s territoriales est lÕAgenda 21 local. Principalement bas� sur la
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participation et le partenariat avec les acteurs priv�s et publics, ce programme de
d�veloppement vise � favoriser les modes de production et de consommation �conomes en
ressources, quÕil sÕagisse dÕ�nergie, dÕeau, de sols, dÕair ou de biodiversit�.

Q : Pourquoi une strat�gie nationale de d�veloppement
durable pour la France ?

R : Le d�veloppement durable impose des changements en profondeur dans les comportements
et les modes dÕaction de toutes les composantes de la soci�t�. Compte tenu de lÕampleur de la
t�che et de la globalit� des probl�mes � traiter, il est apparu important dÕorganiser la d�marche
pour donner � chacun une vision commune des enjeux et des �volutions n�cessaires � court
et moyen termes, pour pr�ciser les modalit�s dÕint�gration du d�veloppement durable aux
politiques publiques, enfin pour permettre de suivre les progr�s r�alis�s dans ce domaine.
CÕest lÕobjectif poursuivi par le Gouvernement � travers la strat�gie nationale de d�veloppement
durable. 

Le d�veloppement durable visant � concilier d�veloppement �conomique, �quit� sociale et
protection de lÕenvironnement, cÕest lÕensemble des politiques du Gouvernement qui sont
concern�es, quÕil sÕagisse de son action internationale ou de ses politiques �conomique et
sociale, de son action dans le domaine de lÕ�ducation ou de la recherche, ou de ses politiques
sectorielles en mati�re dÕagriculture, de transports, de tourismeÉ

Tous les minist�res ont �t� appel�s � se mobiliser pour recenser, organiser et hi�rarchiser les
actions � mener. Cette d�marche globale �tant �galement transversale, ils ont �t� amen�s �
travailler ensemble dans la plus grande concertation et � inciter tous les acteurs de la soci�t�
civile � travailler dans le m�me sens. La strat�gie nationale de d�veloppement durable met en
perspective les actions � mener pour travailler avec efficacit� � la recherche dÕun d�veloppement
durable.



II - LE DEVELOPPEMENT DURABLE 
EN QUELQUES CHIFFRES

A LÕECHELLE PLANETAIRE

LÕeau
Aujourd'hui, plus d'un milliard d'�tres humains n'ont pas acc�s � un approvisionnement en

eau potable et 2,5 milliards ne b�n�ficient pas dÕinstallation dÕassainissement. Les maladies
hydriques (dues � l'eau) provoquent chaque ann�e la mort de 2,2 millions de personnes, dont
1,5 million d'enfants de moins de 5 ans1, soit plus de quatre fois le nombre de d�c�s occasionn�s
par les conflits sur la plan�te2.

Le patrimoine naturel
Entre 1990 et 2000, la surface des for�ts a diminu� de 2,37%, ce qui �quivaut � 94 millions

dÕhectares soit 1,7 fois la superficie de la France. La diminution moyenne annuelle est de 0,24%,
mais c'est en Afrique (- 0,7%/an) et en Am�rique Latine-Caraibes (- 0,5%/an) que la d�forestation
est la plus importante3. Le r�le des for�ts est essentiel : r�servoir de diversit� biologique (les
principes actifs de nombreuses plantes sont utilis�s pour fabriquer des m�dicaments) ;
instrument naturel de r�gulation des eaux ; puits dÕabsorption du carbone (lutte contre lÕeffet de
serre) et lieux de r�cr�ation (am�nit�s sociales et �cologiques).

LÕeffet de serre et le changement climatique
Pour limiter les cons�quences sur le r�chauffement du climat, il faudrait ramener les �missions

au dessous de 3 Giga-tonnes Ò�quivalent carboneÓ par an4. Equitablement r�parti, ce chiffre pour 6
milliards dÕhabitants conduit chaque terrien � disposer dÕun "droit � �mettre" de 500 kg �quivalent
carbone par an. A titre dÕexemple, ce seuil est atteint d�s quÕon conduit pendant 6 mois une
voiture en zone urbaine5.  AujourdÕhui, en moyenne, un Am�ricain �met 11 fois plus que ce seuil,
un Allemand 6 fois plus, un Anglais 5 fois plus, un Fran�ais 4 fois plus et un Chinois 1,5. A
lÕoppos�, un Indien �met 40% de moins et un N�palais 1/14 de ce seuil.

Emissions de gaz carbonique (kg/CO2) par habitant en 1998
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Sources : United Nations Framework Convention on Climate Change (UNFCCC) Carbon Dioxide
Information analysis (CDIAC)
Pour m�moire : 1 kg �quivalent carbone = 3,67 kg de CO2 �mis)

1 Source : Organisation mondiale pour la sant� (OMS) et United Nations ChildrenÕs Fund (UNICEF) (2000)
2 Source : Programme des Nations Unies pour le D�veloppement (PNUD 2002) 
3 Source : Food and Agriculture Organization (FAO), ÒGlobal Forest Ressources AssessmentÓ (2000)
4 Source : Groupe intergouvernemental sur les �volutions climatiques (GIEC) 
5 Source :ÓR�duction des �missions de gaz � effet de serre : lÕampleur du d�fiÓ J.M. Jancovici, annales des Mines, janvier 2002



A LÕECHELLE DE LA FRANCE

LÕeau
En 1999 et 2000, 95% des 400 points de surveillance des cours dÕeau d�passaient le seuil

de 0,1 microgramme/litre en pesticides, seuil fix� au niveau europ�en au-del� duquel lÕeau est
jug�e non potable sans traitement ult�rieur.

Contamination des eaux superficielles par les pesticides
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Sources : IFEN d'apr�s Agences de l'Eau - R�seaux nationaux de connaissance g�n�rale, 2000



Le patrimoine naturel
LÕemprise artificielle (habitats, infrastructures, b�timents divers, �quipements sportifs ou de

loisirs) repr�sente 8 % du territoire national et cro�t rapidement. Les superficies de zone
artificielle sont pass�es de 38 000 km2 � 43 000 km2 en huit ans (1992-2000), soit une
progression de 1,6 % par an contre 1,2 % sur la p�riode 1981-1990. En dix ans, cÕest la
superficie moyenne dÕun d�partement fran�ais qui est pass�e de zone naturelle � zone
artificielle.

Evolution des surfaces artificialis�es et de la population

La faune
La France, qui abrite lÕavifaune (les oiseaux) la plus riche dÕEurope avec 278 esp�ces

reproductrices r�guli�res, assume une responsabilit� consid�rable � cet �gard. LÕindice
dÕ�valuation dÕune esp�ce fortement repr�sent�e dans lÕespace rural, lÕalouette des champs
traduit la pression exerc�e sur ce type de territoire. Le d�clin de cette esp�ce famili�re (en
France, -18 % sur la p�riode ci-dessous) est enregistr� �galement au Royaume-Uni, aux Pays-
Bas, en Finlande et au Danemark.

Evolution de lÕindice dÕabondance de lÕalouette de champs
(Alauda arvensis)
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Sources : Minist�re de l'Agriculture, de l'Alimentation, de la P�che et des Affaires rurales 
(SCEES, enqu�te TERUTI, nomenclature physique 2000), INSEE  (Comptes de la nation)

Sources : IFEN dÕapr�s Mus�um National d'Histoire Naturelle (Centre de Recherches sur la Biologie des Populations d'Oiseaux), 2002



La sant�
LÕurbanisation provoque un accroissement du nombre dÕindividus expos�s aux polluants,

notamment ceux li�s aux transports. Une exposition prolong�e � ces divers polluants constitue
une pr�occupation de sant� publique. Des �valuations6 montrent que le nombre de crises
dÕasthme attribuable aux transports chez lÕenfant asthmatique oscille autour de 130 000 et autour
de 320 000 chez lÕadulte asthmatique. 

Le bruit est une des nuisances les plus ressenties par les citadins : 54 % se d�clarent g�n�s
par le bruit lorsquÕils sont chez eux, 28 % le sont souvent et 26 % de temps en temps7. Les
transports (circulation automobile, ferroviaire ou a�rienne) sont la premi�re source de bruit
incommodant. Plus du tiers des m�nages urbains habitant pr�s dÕune rue o� le trafic est dense,
dÕune voie de chemin de fer ou dÕun a�roport d�clarent �tre souvent g�n�s par le bruit. Au total,
plus de 7 millions de fran�ais (12,3 % de la population)8 sont touch�s par un niveau sonore
sup�rieur � 65 dB (A) seuil de g�ne et de fatigue.

Les d�chets

La production de d�chets sÕaccro�t 2 fois plus vite que le revenu disponible brut des
m�nages, ce qui pourrait �tre li� soit � une consommation de biens mat�riels de plus en plus
importante dans le revenu global des m�nages, soit au changement de la nature des produits
consomm�s, comportant de plus en plus dÕemballages. Ainsi, en moyenne chaque Fran�ais
g�n�re 360 kg/an9 de d�chets m�nagers. Les emballages (bouteilles, cartons, boites de
conserveÉ) repr�sentent environ 40% du poids total10.
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Source : INSEE-Comptes de la Nation, ADEME

6 Source : OMS (1999) ÒHealth costs due to road traffic-related air pollution : an impact assessment project of Austria, France and
SwitzerlandÓ

7 Source : INSEE, INSEE premi�re n¡868 (2002) 
8 Source : IFEN ÒLÕenvironnement en FranceÓ (2002) 
9 Source : ADEME (chiffre 1998 Ð hors d�chets issus dÕentreprises industrielles et commerciales, et de bureaux)
10 Source : ADEME (chiffres 1998)



Les d�placements 
Ceux-ci peuvent �tre une v�ritable charge pour les m�nages. Ainsi, en Ile-de-France, la part

de la d�pense li�e aux d�placements quotidiens dans le budget des m�nages varie �norm�ment
en fonction de 3 ph�nom�nes:

- l'augmentation de la taille des familles ;

- la n�cessit� de parcourir des distances plus �lev�es, et le plus souvent en voiture, �
mesure qu'on s'�loigne du centre ;

- la baisse du revenu moyen des familles en fonction de l'�loignement du centre.

Quelle que soit la zone dÕIle-de-France, les taux dÕeffort pour le logement (loyers en
remboursement dÕemprunt) tournent autour de 27% du revenu. Cette d�pense est limit�e � 6 %
dans la zone centrale de Paris, et monte � 26% dans la zone la plus p�riph�rique, la grande
couronne (30% pour les seuls acc�dants). Ainsi Òla d�pense globale pour le logement et les
transports repr�sente un tiers du revenu dans les zones les plus centrales et les plus ais�es et
monte � 52% dans la zone la plus excentr�e (59% pour les seuls acc�dants)Ó 11).

La consommation dÕ�nergie
Les potentiels dÕ�conomie dÕ�nergie r�alis�s par les m�nages et li�s aux  technologies ne

sont pas n�gligeables. Par exemple, pour r�duire les �missions de CO2, un meilleur isolement
des logements permettrait de diviser par deux ces m�mes �missions. Mais en utilisant la voiture
plut�t que le train, on �mettra 30 fois plus de gaz � effet de serre (en tenant compte des taux
moyens de remplissage des modes de transports consid�r�s, Cf. graphe ci-dessous).

Emissions de gaz � effet de serre (en gramme �quivalent carbone) 
li�es au transport dÕun passager sur 1 km

Le pr�sent document a �t� r�alis� par lÕInstitut Fran�ais de lÕEnvironnement (IFEN) en
sÕappuyant sur des donn�es chiffr�es dont la source a �t� indiqu�e au cas par cas
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Source : " R�duction des �missions de gaz � effet de serre : lÕampleur du d�fi " J.M. Jancovici, annales des Mines, janvier 2002

11 Source : Institut National de Recherche sur les Transports et leur S�curit�-(INRETS), Polacchini et Orfeuil ÒLes d�penses pour le
logement et pour les transports des m�nages franciliensÓ,1998.



III Ð LES FRAN�AIS 
ET LE DEVELOPPEMENT DURABLE 

Ipsos a men� pour le compte du Gouvernement une �tude sur le th�me : "Les Fran�ais et
le d�veloppement durable"12 . 

I - Deux Fran�ais sur trois ont d�j� entendu ou lu 
lÕexpression " d�veloppement durable "
Deux tiers des Fran�ais (67 %) d�clarent avoir d�j� entendu lÕexpression "d�veloppement

durable". Ce sont g�n�ralement : 

¥ des jeunes : 75 % parmi les 20-34 ans

¥ des cadres sup�rieurs : pr�s de 92 % dÕentre eux d�clarent conna�tre la notion,
viennent ensuite les agriculteurs pour 85 %

¥ des r�sidents dÕIle-de-France et de lÕagglom�ration parisienne : les trois-quarts dÕentre
eux d�clarent en avoir entendu parler 

¥ des foyers � revenus �lev�s (87 %) et des interview�s poss�dant un niveau dÕ�tudes
sup�rieur ou �gal � Bac +3 (91 %) 

Parmi les personnes qui d�clarent avoir entendu lÕexpression Òd�veloppement durableÓ : 

¥ 16 % d�clarent avoir tr�s souvent entendu lÕexpression d�veloppement durable 

¥ 36 % d�clarent avoir entendu cette notion de temps en temps

¥ 15 % d�clarent nÕavoir que rarement entendu lÕexpression d�veloppement durable 

LÕ�tude r�v�le de fait quÕun tiers des Fran�ais (32 %) d�clarent ne jamais avoir entendu
lÕexpression "d�veloppement durable".  Les Fran�ais les moins inform�s � ce sujet sont : 

¥ les plus jeunes : 45 % parmi les 15-19 ans nÕont jamais entendu lÕexpression

¥ les inactifs (47 %), suivis des employ�s (43 %) et des ouvriers (40 %)

¥ les agglom�rations de moins de 20 000 habitants : 40 % nÕont jamais entendu cette
notion

II - Moins dÕun Fran�ais sur 10 associe les trois piliers
du d�veloppement durable

Le d�veloppement durable est un nouveau mod�le de d�veloppement qui int�gre trois
piliers : �conomique, social et environnemental. Pour les 2/3 des Fran�ais qui d�clarent avoir
d�j� entendu cette notion, le d�veloppement durable, cÕest en priorit� :
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¥ la protection de lÕenvironnement et des grands �quilibres de la plan�te (34 %). Ce
sont g�n�ralement :

- des hommes : 38 % mettent en avant la protection de lÕenvironnement

- des jeunes (42 %)

- des cadres sup�rieurs (51 %)

¥ lÕ�quit� sociale et la lutte contre la pauvret� et les in�galit�s pour 32 % dÕentre eux. Ce
sont respectivement :

- des femmes (38 %)

- des agriculteurs (45 %), suivis des ouvriers (37 %)

¥ une nouvelle forme de croissance �conomique pour 24 %. Ce sont g�n�ralement : 

-  des chefs dÕentreprise (43 %), viennent ensuite les agriculteurs (40 %)

Seuls 8 % des Fran�ais identifient le d�veloppement durable comme associ� � ces trois
dimensions � la fois.

A noter, enfin, que parmi les 16 % qui d�clarent avoir entendu parler tr�s souvent du
d�veloppement durable, 42 % mettent en avant lÕenvironnement.

III - Les attentes des Fran�ais : des informations 
pratiques sur le d�veloppement durable

LÕ�tude montre que pr�s de 29 % des personnes interrog�es souhaitent disposer
dÕinformations pratiques sur le d�veloppement durable, afin de lÕint�grer � leur quotidien. Ce sont
g�n�ralement :

¥ les plus jeunes : 39 % parmi les 15-19 ans

¥ les agriculteurs (73 % dÕentre eux) et les �tudiants (42 %)

Ils sont 20 % � souhaiter disposer dÕinformations sur la mani�re dont les entreprises
prennent en compte la notion de d�veloppement durable. Ce sont g�n�ralement :

¥ 24 % parmi les 25-44 ans

¥ des cadres sup�rieurs (31 % dÕentre eux)

18 % souhaitent disposer dÕinformations sur la mani�re dont les pouvoirs publics prennent
en compte la notion de d�veloppement durable. Ce sont g�n�ralement : 

¥ 24 % parmi les 35-44 ans 

¥ des retrait�s : 23 % parmi les 60-69 ans

¥ des cadres sup�rieurs (30 % dÕentre eux)

17 % souhaitent obtenir de lÕinformation sur les grands principes du d�veloppement durable,
parmi lesquels :

¥ des jeunes : 25 % parmi les 20-24 ans

¥ des employ�s (20 % dÕentre eux) 
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IV - Les Fran�ais pr�ts � des comportements plus
responsables ? 

Les chiffres tr�s �lev�s qui suivent doivent �tre interpr�t�s pour ce quÕils sont : du d�claratif. Ils
semblent, en effet, tr�s sup�rieurs � ceux communiqu�s dans certaines �tudes de comportement.

¥ 94 % des Fran�ais interrog�s disent limiter leur consommation dÕeau et dÕ�nergie. Ce
sont principalement :

- des retrait�s : 100 % d�clarent le faire parmi les 60-69 ans, et 96 % d�clarent
m�me limiter leur consommation dÕeau et dÕ�nergie r�guli�rement au sein de
cette tranche dÕ�ge

¥ 89 % d�clarent trier leurs d�chets m�nagers. Ce sont :

- des retrait�s pour 94 % et 75 % dÕentre eux d�clarent m�me le faire tr�s
souvent,

- � lÕinverse, 20 % des �tudiants d�clarent ne trier leurs d�chets que rarement

¥ 88 % d�clarent privil�gier lÕachat de produits respectant les r�gles du commerce
�thique, cÕest-�-dire veillant au respect des droits de lÕhomme et � la pr�servation de
lÕenvironnement. Ce sont g�n�ralement : 

- les foyers � faible revenu : 88 % dÕentre eux d�clarent le faire r�guli�rement 

- � lÕinverse, les cadres sup�rieurs, pour 29 %, d�clarent ne le faire que rarement

¥ 77 % d�clarent rapporter leurs m�dicaments usag�s chez le pharmacien. Ce sont
g�n�ralement :

- des femmes : 80 % dÕentre elles disent rapporter leurs m�dicaments p�rim�s

- des retrait�s (82 %)

A noter que ceux qui d�clarent nÕavoir que rarement entendu lÕexpression d�veloppement
durable sont 84 % � d�clarer rapporter leurs produits usag�s.

¥ 69 % des individus d�clarent participer � des actions caritatives et ce pourcentage
sÕaccro�t au fur et � mesure que le niveau dÕ�tudes augmente.

¥ Enfin, 62 % des personnes interrog�es d�clarent privil�gier les transports en commun
dans les modes de d�placement. Ce sont g�n�ralement :

- 51 % parmi les 35-44 ans

- des jeunes : 50 % parmi les 25-34 ans

- des r�sidents de lÕagglom�ration parisienne pour 83 %

- des foyers � revenu �lev� : 74 % des foyers � revenu sup�rieur � 3 048 euros
net/mois

- � lÕinverse, 36 % des personnes interrog�es d�clarent ne jamais privil�gier les
transports en commun dans leur mode de d�placement et sont g�n�ralement :

¥ des femmes pour 39 % dÕentre elles
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Quelques faits marquants : 

¥ Deux Fran�ais sur trois ont d�j� entendu ou lu lÕexpression "d�veloppement durable".

¥ Moins dÕun Fran�ais sur 10 identifie le d�veloppement durable comme associ� aux trois
dimensions : �conomique, sociale et environnementale.

¥ Les Fran�ais attendent en priorit� des informations pratiques sur le d�veloppement durable.

¥ Ils semblent assez enclins � des comportements plus responsables



IV Ð BILAN DES ACTIONS ANNONCEES
LORS DU SEMINAIRE
GOUVERNEMENTAL

SUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE 
(28 NOVEMBRE 2002)

Pour la premi�re fois, un s�minaire enti�rement consacr� au d�veloppement durable
r�unissant lÕensemble des membres du Gouvernement a eu lieu le 28 novembre 2002. Ce
s�minaire a permis de lancer le travail dÕ�laboration de la strat�gie nationale de d�veloppement
durable et a d�cid� de cr�er deux instances sp�cifiques : le Comit� interminist�riel pour le
d�veloppement durable (CIDD), qui regroupe lÕensemble des ministres et qui est charg�
dÕadopter et de suivre la mise en Ïuvre de la strat�gie ; le Conseil national du d�veloppement
durable (CNDD), qui compte 90 membres et qui permet dÕassocier les collectivit�s territoriales et
la soci�t� civile � cette d�marche.

Ce s�minaire a �t� �galement lÕoccasion dÕarr�ter 64 mesures devant �tre r�alis�es dans
un d�lai de un � deux ans et illustrant lÕimplication de lÕensemble des minist�res dans la
politique gouvernementale de d�veloppement durable. Le Gouvernement a proc�d� � un
suivi pr�cis de lÕ�tat dÕavancement de ces mesures, dont un bilan � la date du 3 juin est
consultable sur internet (site du minist�re de lÕ�cologie et du d�veloppement durable, �
lÕadresse : www.environnement.gouv.fr, dossier th�matique Òd�veloppement durableÓ).

Ce document propose de rendre compte de lÕaction men�e depuis six mois sur quelques
mesures adopt�es lors de ce s�minaire.

1) Activit�s �conomiques : d�bat national sur les 
�nergies ; mobilisation du Fonds de la Recherche 
et de la Technologie

Parmi les actions du s�minaire figurait le d�bat national sur les �nergies. Lanc� par le
Gouvernement le 8 janvier dernier, afin dÕassocier le plus grand nombre de Fran�ais � la r�flexion
sur une question structurante pour leur avenir et celui de leurs enfants.

Le d�bat organis� autour de sept r�unions th�matiques en r�gion sÕest conclu par une
rencontre nationale � Paris le 24 mai 2003. Un Comit� des Sages, compos� de trois
personnalit�s (Edgar Morin, Pierre Castillon et Mac Lesggy) a �t� charg� de veiller � la pluralit�
et � lÕ�quilibre des d�bats. Il pr�sentera dÕici fin juin au Gouvernement la synth�se des
enseignements qui peuvent �tre tir�s du d�bat national.

Ce d�bat est le point de d�part de lÕ�laboration du projet de loi dÕorientation sur lÕ�nergie que
le Gouvernement soumettra au Parlement au deuxi�me semestre 2003. Ce projet de loi fixera
les grandes orientations de la politique �nerg�tique nationale des prochaines d�cennies afin de
faire converger demande et offre dÕ�nergies dans une perspective de d�veloppement durable.
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Une brochure a �t� diffus�e tr�s largement. Pr�s de 200 Òinitiatives partenairesÓ et un site
internet (www.debat-energie.gouv.fr) ont permis de d�multiplier les lieux dÕinformation et
dÕ�change. 

Suite au s�minaire intergouvernemental sur le d�veloppement durable, le fonds de la
recherche et de la technologie a donn�, en 2003, une priorit� aux projets de recherche au
service du d�veloppement durable. Il permet de soutenir des r�seaux qui associent les
entreprises, les universit�s et les organismes de recherche. Les priorit�s concernent les
questions dÕ�nergie, de gestion de lÕeau et de pollutions marines.

Gr�ce � une mobilisation de 12,5 millions dÕeuros de cr�dits de recherche additionnels, ces
r�seaux ont mobilis� 45,5 millions dÕautres cr�dits publics et 86 millions dÕeuros de fonds priv�s.

Ainsi, le r�seau pile � combustible (PACO) traite de la production et du stockage de
lÕhydrog�ne, de lÕindustrialisation de la pile � combustible et de la conception des normes de
s�curit�. Un projet de syst�me hybride, pile � combustible pour les autobus, pilot� par Axane,
vise lÕexploitation dÕun bus exp�rimental � Paris pendant deux ans. Il sÕint�gre dans un projet
europ�en, qui pr�voit des exp�rimentations � Turin, Madrid et Berlin.

Le r�seau RITMER, consacr� aux pollutions marines accidentelles et � leurs cons�quences
�cologiques sur le littoral, a lanc� un projet sur la protection des installations conchylicoles. Le
projet, pilot� par Littoralis � Brest, proposera des solutions pour prot�ger la zone de production
de coquillages contre les pollutions accidentelles.

Le r�seau tourn� vers lÕeau et les technologies de lÕenvironnement (RITEAU) a lanc� un
projet visant � �laborer les m�thodes de mod�lisation du cycle dÕexploitation de lÕeau. Ce projet,
pilot� par la soci�t� Nymphea-Water, filiale de G�oc�an, a fait lÕobjet dÕune pr�sentation, au
3�me Forum mondial de lÕeau, � Kyoto en mars 2003, qui lÕa inclus dans ses conclusions.

2) Territoires d�veloppement durable : vers une 
g�n�ralisation des agendas 21 locaux ; mieux 
int�grer le d�veloppement durable dans les 
politiques agricoles et rurales

Les agendas 21 locaux sont un des outils qui permettent de d�velopper des strat�gies de
d�veloppement durable au niveau local. Lors du s�minaire, le Gouvernement sÕest fix�
lÕobjectif dÕappuyer leur g�n�ralisation. Il a men�, depuis, des actions pour aller vers cet
objectif. 

Les collectivit�s territoriales peuvent solliciter par exemple une aide technique et
financi�re pour la r�alisation dÕagendas 21 aupr�s des Directions r�gionales de
lÕenvironnement (DIREN) ou des d�l�gations r�gionales de lÕAgence de lÕenvironnement et de la
ma�trise de lÕ�nergie (ADEME). Le dispositif sera prochainement compl�t� par lÕintervention de
la caisse des d�p�ts et consignations, dans le cadre dÕune convention avec le minist�re de
lÕ�cologie et du d�veloppement durable.

LÕaction de sensibilisation des collectivit�s territoriales sur le d�veloppement durable
a �t� relanc�e au travers de nombreuses rencontres et dÕ�changes dÕexp�riences entre
collectivit�s auxquelles le Gouvernement a apport� son concours : conf�rence de janvier 2003
organis�e au S�nat sur Òles agendas 21 locaux : le d�veloppement durable en actionÓ ; rencontre
de mars 2003, Òpolitique de la ville et d�veloppement durableÓ, � lÕ�cole nationale
dÕadministration qui a �t� conclue par la Ministre de lÕ�cologie et du d�veloppement durable ;
journ�es de rencontres transfrontali�res du d�veloppement durable de lÕagglom�ration
Mulhouse-Sud Alsace, en avril 2003. Les assises nationales du d�veloppement durable,
organis�es fin juin 2003 � Lille avec le soutien du Gouvernement, seront une nouvelle occasion
dÕ�changes entre les porteurs de d�marches de d�veloppement durable. LÕ�change entre les
collectivit�s territoriales est �galement facilit� par la cr�ation de r�seaux, parmi lesquels le
r�seau Òagendas 21Ó constitu� autour des initiatives du Gouvernement comme la troisi�me
�dition des appels � projets sur les outils et d�marches en vue de la r�alisation dÕagendas
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21 locaux. Lanc� en mars 2003 et issu de la concertation entre onze minist�res et organismes,
cet appel � projet soutiendra des op�rations innovantes permettant dÕint�grer le d�veloppement
durable dans les politiques dÕam�nagement.

Des dossiers documentaires ont �t� �dit�s et sont actuellement diffus�s. Il sÕagit des
ouvrages : Òpr�cis de d�veloppement durableÓ (mars 2003), Òles r�f�rentiels du d�veloppement
durableÓ, Òparole aux acteursÓ, Òam�nager pour bien �treÓ (avril 2003).

Lors du s�minaire sur le d�veloppement durable, le Gouvernement sÕ�tait par ailleurs
engag� en mati�re agricole et rurale sur trois actions centrales au plan national : un projet de loi
sur les affaires rurales pla�ant le d�veloppement durable au cÏur des r�formes propos�es, une
r�forme de la Prime herbag�re agri-environnementale (PHAE) et la mise en Ïuvre du plan
ÒBretagneÓ portant notamment sur la lutte contre la pollution des sols.

Le projet de loi affaires rurales, pour lequel les consultations sont presque achev�es, sera
pr�sent� � la fin de lÕ�t�. La nouvelle PHAE est entr�e en vigueur le 30 avril dernier. Les
directions d�partementales de lÕagriculture instruisent actuellement plusieurs milliers de
dossiers. Quant au plan ÒBretagneÓ, plusieurs actions ont �t� engag�es : au premier semestre
2003, dans le cadre de lÕapplication en France de la directive sur les nitrates, une action a �t�
entreprise pour simplifier et renforcer lÕefficacit� des r�gles de fonctionnement des Zones
dÕexc�dents structurels dÕazote (ZES). De m�me, pour les �levages hors sol, � forte charge
en nitrate, des plans de restructuration sont � lÕ�tude, conduisant � la cessation dÕactivit�
dans les r�gions o� lÕactivit� agricole est la plus polluante. Dans ce contexte, le programme de
recherche Òporcherie verteÓ a �t� poursuivi et approfondi comme une alternative
�conomiquement viable, mais aussi �cologiquement responsable, � la cessation dÕactivit�.

3) Pr�caution, pr�vention, police de lÕenvironnement et
justice : am�liorer lÕinformation des populations ;
renforcer les contr�les

Les r�flexions cons�cutives � la catastrophe de Toulouse de septembre 2001 ont mis en
�vidence la trop faible implication des populations riveraines dans les d�cisions concernant la
pr�vention des risques technologiques autour des sites Seveso. Lors du s�minaire du 28
novembre 2002, le Gouvernement a annonc� la cr�ation, dÕici fin 2004, de 200 commissions
locales dÕinformation et de concertation (CLIC) correspondant � lÕensemble des sites
concern�s, afin de d�velopper lÕinformation du public et sa participation aux actions de
pr�vention.

Plus de 80 commissions locales dÕinformation et de concertation sont dÕores et d�j�
install�es, en anticipation de la mise en Ïuvre de la loi relative � la pr�vention des risques
technologiques et naturels et � la r�paration des dommages qui les rendra obligatoires.

Par ailleurs, le Gouvernement a rappel� lors du s�minaire son intention de doter lÕEtat des
moyens de contr�le et dÕapplication des r�glementations sur lesquelles repose sa politique de
pr�caution et de pr�vention, en renfor�ant lÕinspection des installations class�es. Ainsi de 2004
� 2007, cette inspection sera renforc�e de 400 postes suppl�mentaires, ce qui am�liorera
sa pr�sence sur le terrain et ses moyens de pr�venir les pollutions et les risques associ�s aux
activit�s industrielles. Un concours a �t� ouvert en 2003 pour le recrutement de quinze
techniciens. D�but 2004, ce renforcement sera poursuivi par le recrutement dÕing�nieurs
�galement sur concours.
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4) Information et sensibilisation, �ducation et 
participation du public : mettre en place 
une v�ritable �ducation � lÕenvironnement ;
sensibiliser le citoyen � travers la premi�re 
ÒSemaine du d�veloppement durableÓ

Le s�minaire avait permis dÕannoncer la mission confi�e par le Premier ministre au
Professeur RICARD sur lÕ�ducation � l'environnement pour le d�veloppement durable.
Depuis, cette mission a �t� mise en place et sÕappuie sur un groupe de travail national auquel
participent la soci�t� civile et les collectivit�s territoriales. Elle a mis en �vidence les lacunes
actuelles en mati�re dÕ�ducation � lÕenvironnement pour un d�veloppement durable. Elle a
permis dÕalimenter la r�flexion du Gouvernement dans lÕ�laboration de la strat�gie nationale de
d�veloppement durable. 

Lors du s�minaire, le Gouvernement a �galement annonc� son souhait de donner un
nouvel �lan au dispositif �ducatif Ò1000 d�fis pour ma plan�teÓ, qui f�tait ses dix ans en
2003. Ce nouvel �lan sÕest traduit par le d�p�t de 1150 projets de groupes de jeunes �labor�s
avec leurs �ducateurs et leurs ÒparrainsÓ techniques, soit une progression de plus de 23 % par
rapport � lÕann�e pr�c�dente. En janvier, les jurys r�gionaux ont labellis� 867 projets pour la
qualit� de la d�marche �ducative et des actions concr�tes en faveur de lÕenvironnement et du
d�veloppement durable, ce qui repr�sente une augmentation de plus de 19 % par rapport �
2002. Une r�flexion est en cours pour poursuivre le renforcement de ce programme notamment
en modifiant son calendrier pour faciliter la proposition de projets par les enseignants.

Enfin, pour mieux informer et sensibiliser les Fran�ais, le Gouvernement a annonc�,
lors du s�minaire du 28 novembre 2002, son souhait de mobiliser lÕensemble des acteurs
sur le d�veloppement durable � travers une ÒSemaine du d�veloppement durableÓ. La
premi�re �dition de cette op�ration a lieu du 2 au 8 juin 2003. Collectivit�s territoriales,
associations, �tablissements publics, entreprises priv�es ou publiques, citoyens ont �t�
invit�s � sÕengager dans des actions expliquant et illustrant concr�tement le
d�veloppement durable au quotidien : citoyennet� active et responsable, implication des
jeunes g�n�rations, �ducation, commerce �quitable, pr�servation de lÕenvironnement,
�thique des entreprises, etc. Pr�s dÕun millier dÕactions sont parrain�es par le
Gouvernement sous le label ÒSemaine du d�veloppement durableÓ. Un d�pliant
dÕinformation sur le d�veloppement durable a �t� diffus� � un million dÕexemplaires et un site
internet a �t� mis en place (www.semainedudeveloppementdurable.gouv.fr).

5) Etat exemplaire : int�grer le d�veloppement durable
dans la r�forme de lÕEtat et progresser vers 
lÕ�co-responsabilit� des administrations ;
renforcer la recherche scientifique au service 
du d�veloppement durable

A la suite de la d�cision du s�minaire gouvernemental sur le d�veloppement durable
d'inclure un volet d�veloppement durable au sein des rapports d'activit� minist�riels
(RAM), une instruction du d�l�gu� interminist�riel � la r�forme de lÕ�tat a demand�, le 21 janvier
2003, dÕintroduire un volet d�veloppement durable au sein du rapport dÕactivit� des minist�res.
Une note m�thodologique, destin�e � accompagner lÕ�laboration des rapports dÕactivit�
minist�riels et � y int�grer le d�veloppement durable, a �t� �labor�e et diffus�e aux chefs de
projet charg�s de ces rapports et aux hauts fonctionnaires charg�s du d�veloppement durable.
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Conform�ment aux engagements pris lors du s�minaire gouvernemental, la r�vision du
code des march�s publics permettra, d'ici fin 2003, dÕint�grer des crit�res de
d�veloppement durable lors du choix des prestataires et des fournisseurs.

Par ailleurs, en mati�re de recherche, le Gouvernement avait d�cid�, lors du s�minaire, de
renforcer la recherche scientifique au service du d�veloppement durable, notamment � travers
les observatoires de recherche pour lÕenvironnement. Ceux-ci ont vocation � f�d�rer et
renforcer les comp�tences scientifiques et les moyens dÕobservation des �volutions du milieu
naturel.

Une premi�re vague de 29 projets, �valu�s et valid�s, a �t� lanc�e en mars 2003. Elle
concerne lÕobservation des syst�mes naturels et met en Ïuvre une approche pluridisciplinaire
mobilisant lÕ�cologie, lÕhydrologie, la dynamique atmosph�rique, lÕoc�anographie et les terres
solides. Les sites sont r�partis sur lÕensemble du territoire national, en particulier Grenoble,
Toulouse, Rennes, Montpellier, Clermont-Ferrand, Villeneuve dÕAscq, Aix en Provence,
Strasbourg, Lusignan (Vienne), LÕhoumeau (Charente), Paris. De plus, un observatoire
oc�anographique de port�e internationale a �t� retenu au Br�sil.

Cette d�marche permettra de mettre en relation lÕensemble des donn�es temporelles
caract�risant lÕ�volution des param�tres physiques, chimiques et biologiques et de mettre au
point des outils de simulation num�rique et de pr�vision, contribuant � l'analyse du changement
climatique et pr�parant les dispositifs de pr�vention des risques naturels.

Cette premi�re vague dÕobservatoires a re�u une contribution incitative de 1,75 million
dÕeuros. De nouveaux projets sont en cours dÕidentification par lÕInstitut national des sciences de
lÕunivers. La dotation a �t� port�e � 2 millions dÕeuros. Apr�s les milieux naturels, la priorit� sera
donn�e aux milieux cultiv�s et � lÕ�cologie fonctionnelle.

6) Action internationale : maintenir la dynamique 
de Johannesbourg pour un partenariat renouvel�
entre Nord et Sud

Initiative pour un d�veloppement agricole durable en Afrique :
lÕexemple du S�n�gal

Le s�minaire gouvernemental sur le d�veloppement durable a �t� lÕoccasion dÕannoncer une
relance de la politique de coop�ration en mati�re de d�veloppement agricole. Le cycle de Doha
et l'initiative du NEPAD (nouveau partenariat pour le d�veloppement de lÕAfrique) sont les cadres
dans lesquels la France pr�pare une nouvelle strat�gie pour le d�veloppement de
l'agriculture africaine, afin de mieux prendre en compte le contexte international en mati�re de
commerce, de d�veloppement social et de gestion des ressources renouvelables. 

La coop�ration conduite aujourd'hui entre le S�n�gal et la France est exemplaire du
renouveau en mati�re de soutien au d�veloppement de l'agriculture et du monde rural
africain. Un comit� mixte de la coop�ration franco-s�n�galaise a �t� install� d�but 2003. Il a pour
objectif dÕaccompagner le S�n�gal dans la mise en place dÕune v�ritable politique agricole
nationale, qui passe par la d�finition dÕune loi dÕorientation agricole et une r�forme de la loi
fonci�re. Il a �galement pour objectif dÕaider � la mise en Ïuvre de projets de coop�ration avec
lÕensemble des professionnels agricoles concern�s.

LÕacc�s � lÕeau et � lÕassainissement : renforcer la mobilisation
de la communaut� internationale

Le troisi�me forum mondial de lÕeau, qui sÕest tenu � Kyoto en mars 2003, a �t�
lÕoccasion pour la France dÕavancer dans cette direction, en vue de mettre en Ïuvre les objectifs
adopt�s lors des sommets du Mill�naire et de Johannesbourg. A cette occasion, un accent
particulier a �t� mis sur :

- la n�cessit� dÕune gouvernance dans le domaine de la gestion de la ressource, r�alis�e au
plus proche du terrain et associant tous les acteurs, notamment dans le domaine agricole,
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- la n�cessit� dÕune gestion de lÕeau �conome et rationnelle,

- lÕint�r�t dÕune approche par bassin versant, en favorisant notamment le d�veloppement de
la coop�ration le long des fleuves transfrontaliers,

- le besoin de d�velopper, en mati�re de crues, la coop�ration entre les centres de
pr�vention, � lÕimage de ce qui se fait en Europe.

Ces points ont �t� rappel�s lors de la r�union des ministres de lÕenvironnement du G8 qui a
�t� organis�e � Paris, sous pr�sidence fran�aise, les 25, 26 et 27 avril 2003. Un plan dÕaction
sur lÕeau a �t� pr�sent� au sommet du G8 � Evian, d�but juin ; le plan contient les �l�ments
dÕune relance de la politique de lÕeau au niveau international.

Les biens publics mondiaux : �largir lÕadh�sion � cette approche
du d�veloppement durable

Comme le Gouvernement lÕa rappel� lors du s�minaire de novembre dernier, la France
adh�re au concept de biens publics mondiaux et souhaite le faire avancer au niveau
international, car il constitue une r�flexion r�pondant � notre volont� de mieux ma�triser et
dÕhumaniser la mondialisation, dÕam�liorer la gouvernance mondiale et, plus largement, de mieux
prendre en compte lÕint�r�t g�n�ral de lÕhumanit�. 

Ce concept, mal connu, rend n�cessaire la poursuite dÕun d�bat international ouvert et
sans a priori, associant le Nord et le Sud. Il sÕagit de le clarifier, dÕidentifier des biens publics
mondiaux prioritaires et de faire � la communaut� internationale des propositions concr�tes pour
en am�liorer le financement, la production et la pr�servation. A cet effet, la France et la Su�de
ont mis en place un groupe de travail international sur les biens publics mondiaux, par un
accord bilat�ral sign� � Paris le 9 avril 2003. Cet accord donne une base juridique aux travaux
et permet leur d�marrage effectif. Vingt personnalit�s de tr�s haut niveau y participeront. Ce
groupe, aux r�flexions duquel seront associ�s des pays adh�rant � cette d�marche, doit faire
des recommandations pour la fin 2005.
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V Ð INDICATEURS 
DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

ET SUIVI DE LA STRATEGIE 
NATIONALE

Face aux enjeux du d�veloppement durable, la participation de tous passe par une
information pr�cise, fiable, chiffr�e et mise � jour r�guli�rement. Cette information sera mesur�e
par des indicateurs de deux ordres :

- les indicateurs de suivi de la strat�gie nationale de d�veloppement durable (SNDD)
et de ses programmes dÕactions. Les actions feront ainsi lÕobjet dÕun suivi sous la
responsabilit� des minist�res concern�s ;

- les indicateurs nationaux de d�veloppement durable. Ceux-ci traduiront lÕ�tat de
lÕenvironnement, de lÕ�conomie, de la sant�, de la qualit� de la vie et de la coh�sion sociale
dans une perspective de d�veloppement durable. Ils permettront � la France de se situer
par rapport � ses partenaires au niveau international. Ils mesureront, au niveau du pays,
les effets de la mise en Ïuvre de la SNDD. 

Les d�marches dÕ�laboration de ces deux familles dÕindicateurs seront conduites en
coh�rence avec la mise en Ïuvre de la nouvelle loi organique sur les lois de finances. Ces
indicateurs alimenteront un rapport national sur le d�veloppement durable, soumis au Parlement
chaque ann�e.

1) Indicateurs de suivi de la SNDD

De premiers indicateurs de suivi pour les actions de la SNDD ont d�j� �t� identifi�s. DÕautres
indicateurs seront d�finis ult�rieurement.

Le rapport au Parlement pr�sentera, en outre, les indicateurs de suivi de la strat�gie elle-
m�me et comportera des �l�ments plus qualitatifs sur des objectifs et actions difficilement
quantifiables, leur mise en Ïuvre, les �l�ments de contexte ou les difficult�s rencontr�es.

2) Indicateurs nationaux de d�veloppement durable

Conform�ment � la d�cision du s�minaire gouvernemental du 28 novembre 2002, le
syst�me statistique public sÕest organis� pour proposer, dÕici la fin 2003, une premi�re liste
dÕindicateurs nationaux de d�veloppement durable. La soci�t� civile, � travers le conseil national
du d�veloppement durable, sera associ�e � ces travaux.

Les premiers travaux dÕ�laboration des indicateurs nationaux de d�veloppement durable se
sont appuy�s sur lÕexistant en la mati�re au niveau des Nations unies et de lÕOCDE ainsi que sur
la liste des indicateurs structurels de suivi de la strat�gie europ�enne d�cid�e au sommet de
Lisbonne en mars 200013 . Pour r�pondre aux attentes sp�cifiques li�es au contexte fran�ais, et
en particulier � la SNDD, ces travaux seront poursuivis dans le cadre de groupes pilot�s par les
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minist�res concern�s14, en sÕappuyant sur leurs services statistiques et, le cas �ch�ant, sur les
commissions des comptes dont ils assurent le secr�tariat. Pour sa part, la commission des
comptes et de lÕ�conomie de lÕenvironnement a inscrit � son programme pour 2003 la partie
environnementale (m�thodologie et liste) de ces travaux sur les indicateurs. Ceux-ci sÕappuieront
notamment sur les indicateurs de suivi du volet environnemental de la strat�gie europ�enne de
d�veloppement durable adopt�e en 2001 par le Conseil europ�en de G�teborg.15

Ces indicateurs de d�veloppement durable, affin�s dÕici fin 2003, devraient couvrir les
principaux champs suivants :

- �missions de gaz � effet de serre, �nergie et transports

- qualit� de lÕair

- eau

- patrimoine naturel et biodiversit�

- d�chets et sols

- in�galit�s sociales

- ph�nom�nes dÕexclusion

- qualit� de vie et sant�

- innovation technologique

- cr�ations dÕentreprises et �volution des m�tiers

Les indicateurs nationaux de d�veloppement durable seront int�gr�s au rapport soumis au
Parlement. Ils seront mis en perspective avec les orientations de la strat�gie nationale de
d�veloppement durable et la situation dans les autres pays. Ils permettront ainsi un diagnostic et
une �valuation dÕensemble de lÕaction du Gouvernement au regard du d�veloppement durable.
Ils seront int�gr�s d�s le premier rapport soumis au Parlement en 2004 ; ils seront actualis�s en
2005 et mis � jour au minimum tous les trois ans, de fa�on coordonn�e avec le calendrier et les
travaux europ�ens.
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VI Ð DECRET PORTANT CREATION 
DU COMITE INTERMINISTERIEL 

POUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE

D�cret n¡ 2003-145 du 21 f�vrier 2003 portant cr�ation 
du comit� interminist�riel pour le d�veloppement durable 

NOR: DEVX0300013D

Le Pr�sident de la R�publique,

Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre de l'�cologie et du d�veloppement
durable,

Vu le d�cret n¡ 92-528 du 16 juin 1992 portant cr�ation de la mission interminist�rielle de
l'effet de serre, modifi� par le d�cret n¡ 95-633 du 6 mai 1995 et le d�cret n¡ 98-441 du 5 juin
1998 ;

Vu le d�cret n¡ 98-66 du 4 f�vrier 1998 portant cr�ation du comit� interminist�riel de la
coop�ration internationale et du d�veloppement ;

Vu le d�cret n¡ 2003-36 du 13 janvier 2003 portant cr�ation du Conseil national du
d�veloppement durable ;

Le conseil des ministres entendu,

D�cr�te :

Article 1
Il est cr�� un comit� interminist�riel pour le d�veloppement durable.

Article 2
Le comit� interminist�riel pour le d�veloppement durable est pr�sid� par le Premier ministre

ou, par d�l�gation de celui-ci, par le ministre charg� du d�veloppement durable. Il comprend
l'ensemble des membres du Gouvernement.

Un repr�sentant du Pr�sident de la R�publique prend part aux travaux du comit�.

Le comit� peut entendre en tant que de besoin le pr�sident du Conseil national du
d�veloppement durable ou toute autre personne.

Article 3
Le comit� interminist�riel pour le d�veloppement durable d�finit les orientations de la

politique conduite par le Gouvernement en faveur du d�veloppement durable, notamment en
mati�re d'effet de serre et de pr�vention des risques naturels majeurs, et veille � leur mise en
oeuvre.

A cette fin :

1¡ Il adopte la strat�gie nationale de d�veloppement durable pr�par�e par le comit�
permanent pr�vu � l'article 5 en veillant � la coh�rence de celle-ci avec les positions et
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engagements pris par la France au niveau europ�en et, en liaison avec le comit� interminist�riel
de la coop�ration internationale et du d�veloppement, au niveau international ;

2¡ Il approuve les plans d'actions tendant � int�grer les objectifs du d�veloppement durable
dans les politiques publiques ;

3¡ Il adopte un rapport annuel d'�valuation de la mise en oeuvre de la strat�gie nationale de
d�veloppement durable et des plans d'actions.

Article 4
Le comit� interminist�riel pour le d�veloppement durable se r�unit au moins une fois par an.

Son secr�tariat est assur� par le ministre charg� du d�veloppement durable.

Article 5
Chaque ministre d�signe un haut fonctionnaire charg� de pr�parer la contribution de son

administration � la strat�gie nationale de d�veloppement durable, de coordonner l'�laboration
des plans d'actions correspondants et d'en suivre l'application. Les hauts fonctionnaires
constituent un comit� permanent pr�sid� par le haut fonctionnaire d�sign� par le ministre charg�
du d�veloppement durable.

Le comit� permanent pr�pare les d�lib�rations du comit� interminist�riel pour le
d�veloppement durable. Le d�l�gu� aux risques majeurs et le pr�sident de la mission
interminist�rielle de l'effet de serre en sont membres de droit.

Article 6
L'article 4 du d�cret du 16 juin 1992 susvis� est remplac� par les dispositions suivantes :

ÒArt. 4. - Le pr�sident de la mission interminist�rielle de l'effet de serre rend compte des
travaux de la mission au comit� interminist�riel pour le d�veloppement durable institu� par le
d�cret n¡ 2003-145 du 21 f�vrier 2003.Ó

Article 7
Le d�cret n¡ 93-276 du 3 mars 1993 portant cr�ation du comit� interminist�riel pour

l'environnement et le d�cret n¡ 2001-116 du 5 f�vrier 2001 portant cr�ation du comit�
interminist�riel de pr�vention des risques naturels majeurs sont abrog�s.

Article 8
Le Premier ministre, la ministre de l'�cologie et du d�veloppement durable et la secr�taire

d'Etat au d�veloppement durable sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de
l'application du pr�sent d�cret, qui sera publi� au Journal officiel de la R�publique fran�aise.

Fait � Paris, le 21 f�vrier 2003.

Par le Pr�sident de la R�publique :

Jacques Chirac

Le Premier ministre,

Jean-Pierre Raffarin

La ministre de l'�cologie et du d�veloppement durable,

Roselyne Bachelot-Narquin

La secr�taire d'Etat au d�veloppement durable,

Tokia Sa�fi
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VII Ð DECRET PORTANT CREATION 
DU CONSEIL NATIONAL 

DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

D�cret n¡ 2003-36 du 13 janvier 2003 portant cr�ation 
du Conseil national du d�veloppement durable  

NOR: DEVX0306258D

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de lÕ�cologie et du d�veloppement durable, 

D�cr�te : 

Article 1
Il est cr��, aupr�s du Premier ministre, un Conseil national du d�veloppement durable. 

Article 2
Le Conseil national du d�veloppement durable apporte son concours � la politique

gouvernementale en faveur du d�veloppement durable. 

A ce titre, il est associ� � lÕ�laboration, au suivi et � lÕ�valuation de la strat�gie nationale du
d�veloppement durable. 

Le Premier ministre peut saisir le conseil pour avis de toute question relative au
d�veloppement durable. 

Le conseil peut �tre consult� sur les projets de textes l�gislatifs et r�glementaires ayant une
incidence dans ce domaine. 

Il peut �mettre, � son initiative, des propositions ou des recommandations. 

Article 3
Le Conseil national du d�veloppement durable remet chaque ann�e au Gouvernement un

rapport rendu public. 

Article 4
Outre son pr�sident, le Conseil national du d�veloppement durable comprend 90 membres,

nomm�s par arr�t� du Premier ministre, sur proposition du ministre charg� du d�veloppement
durable, et r�partis en quatre coll�ges : 

1¡ Des repr�sentants des collectivit�s territoriales ; 

2¡ Des repr�sentants des entreprises, du monde �conomique et de leurs organisations
professionnelles et syndicales ; 

3¡ Des repr�sentants des associations et organisations non gouvernementales ayant une
activit� dans le domaine du d�veloppement durable, et des organisations de consommateurs
agr��es conform�ment aux dispositions de lÕarticle L. 411-1 du code de la consommation ; 

4¡ Des personnalit�s qualifi�es choisies pour leur comp�tence en mati�re de
d�veloppement durable. 
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Article 5
La dur�e du mandat des membres du Conseil national du d�veloppement durable est de

un an, renouvelable. Les fonctions de membre du Conseil national du d�veloppement durable
sont exerc�es � titre gratuit. 

Article 6
Le pr�sident du Conseil national du d�veloppement durable est nomm� par arr�t� du

Premier ministre pour une dur�e de trois ans, renouvelables. 

Article 7
Le secr�tariat du Conseil national du d�veloppement durable est assur� par le ministre

charg� du d�veloppement durable. 

Article 8
Le Conseil national du d�veloppement durable se r�unit sur convocation de son pr�sident,

en tant que de besoin, et au moins quatre fois par an. 

Article 9
La ministre de lÕ�cologie et du d�veloppement durable et la secr�taire dÕEtat au

d�veloppement durable sont charg�es, chacune en ce qui la concerne, de lÕex�cution du pr�sent
d�cret, qui sera publi� au Journal officiel de la R�publique fran�aise. 

Fait � Paris, le 13 janvier 2003. 

Par le Premier ministre : 

Jean-Pierre Raffarin

La ministre de lÕ�cologie et du d�veloppement durable, 

Roselyne Bachelot-Narquin 

La secr�taire dÕEtat au d�veloppement durable, 

Tokia Sa�fi
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